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ANNEXE N* 488

(Session de 1953. — Séance du 5 novembre 1953.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
lixer le statut du personnel de la caisse nationale de l'énergie, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale a M. le prési
dent du Conseil <le la République (1). — (Renvoyée à la couiiuis-
jsion île la production industrielle. I

Paris, le i novembre 1953.
i Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 novembre 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à lixer le statut du personnel
de la caisse nationale de l'énergie.
Con foi mémenl aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'Ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuse réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le prisaient de l'Assemblée nationale,

Signé: KuoI'AnO HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adoplé la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 37 de la loi n° 51-598 du 21 mai 1951
est abrogé et remplacé par les dispositions suivante* :

« Art. 37. — Les dispositions du décret n* 4H-15H du 22 juin 19if
portant statut national du personnel des industries électriques et
gazières sont étendues aux agents de la caisse nationale <le l'énergie,
sous la nServe d'option indu iduelle de ceux d'entre eux déjà régis
par un statut autre que celui ci-dessus nommé.

« L'extension prévue à l'alinéa ci-dessus devra prendre effet dans
Un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente
loi.

« Toute disposition contraire au présent article est abrogée. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 novembre 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD IIKHUIOT.

A N N E X E N° 489

(Session de 1953. — Séance du 5 novembre 1953.)

RAPPORT, lail au nom de la commission de production industrielle,
sur la proposition de réso'ulion de MM. de Bardonnèche, Aubert,
Carca.-Hmne, Lasalarié, Soldani, Albert Lamarque, Km i lien Lieu
taud et des membres du groupe socialiste et apparenlés, tendant
à inviter le Gouvernement à inscrire par priorité dans le pro
gramme des investissements le barrage de Serre-Ponçsn (Hautes
et liasses-Alpes), par Al. Vanrullen, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'équipement liydro-électrique du bassin de
la Uiiraucc constitue le dernier grand ensemble dont l'équipement
soit encore à en ti éprendre.
La quantité d'énergie libérée par l'écoulement des eaux de la

Durance et des affluents est estimée égale au tiers des possibilités
de l'ensemble du territoire métropolitain.
Il peut paraiire surprenant que les possibilités d'équipement dues

à l'existence d'un bassin versant considérable (14.200 km3 ), d'une
pente Ires forte (14 à 2,3 p. 1.000) et d'un débit moyen important
aient été négligées.
L'i.régilariié considérable des débits (entre 35 m'/sec. et 3.000

à Pont-Mirabeau) rend indispensable l'établissement d'un vaste bar
rage réservoir, à l'échelle des apports naturels (3 milliards de m*
par an}. Les recherches effectuées depuis 1S5G, époque où lut envi
sagée pour la première lois la construction d'un barrage, ont toutes
abouli au site de Serre-Ponçon où l'étranglement de fa vallée crée
les conditions les pi us favorables à la réalisation d'un tel ouvrage.
t"n barrage de 120 mètres de haut, 600 mètres de largeur, doit

permettre la création d'une retenue de 1.200 millions de m3 , dont
700 millions directement utilisables. Sous une chute moyenne de
107 mètres, la production annuelle atteindrait 700 millions de kW,
auxquels viendrait s'ajouter une production supplémentaire de 400
mil. ions de k\Yh due à l'effet de la régularisation du cours du fleuve
sur les installations existant en aval.

'L'équipement de la basse Durance à l'aide de cinq usines appor
terait un supplément de 2.200 millions de k\Vti, soit un total de
3.300 millions correspondant à environ 50 p. 100 de l'énergie totale
à escompter du bassin.
Comment, dans ces conditions, l'équipement a-t-il été différé ?

C'est que les études avaient montré l'existence, dans le cours de la
Duranee, à Sene-Ponçon. d'une couche alluvionnaire de 100 mètres
d'épaisseur, rendant difficile l'implantation d'un barrage du type
classique.
Grâce aux progrès de la technique, cette difficulté peut aujour-

d'hui être surmontée et on envisage l'implantation d'un barrage en
terre compactée, que les études poursuivies ont montré parfaitement
réalisable.

Intérêt ajricole.

La régularisation du cours de la rivière doit avoir pour premier
effet d'écréler considérablement les crues qui, dans le passé, ont
causé des dégâts considérables (variation de débit de 35 iri'/sec. i
3.000 à Pont-Mirabeau).
Par ailleurs, le développement agricole de la Basse-Durance est

conditionné par l'irrigation à l'aide des eaux de la Durance et actuel
lement du \erdon. Les in-uflisauces de débil, en été, amènent fré
quemment des pénuries très préjudiciables aux récoltes (le débit a
été réduit en septembre 1953 à 0,6 litre/seconde par hectare irri
gable).
La suppression à peu près complète de ces pénuries, par la créa

tion d'une réserve agricole de millions de m3 à Serre-Ponçon,
perme I d'escompter un gain • moyen de récoltes d'une valeur de
1.800 millions annuellement, justifiant une participation du minis
tère de l'agriculture de 0 milliards de francs.
Les aménagements ultérieurs doivent en outre permettre une

extension de l'irrigation à 25.000 hectares supplémentaires entraînant
un accroissement des valeurs des récolles de près de G milliards.
Par ailleurs, la libération de la réserve de CastiPon doit permettre

l'alimentation en eau d'irrigation et de consommation du Var et de
l'Est des Bouches-du-Rhône.

Objections.

Les collectivités locales et départementales Intéressées ont toutes
doné un avis favorable à la réalisation de Serre-Ponçon et à l'amé
nagement agro-industriel de la Durance.
Des craintes s'étaient manifestées en Vaucluse au sujet de l'abais

sement possible du niveau de la nappe phréatique, surtout en raison
de l'expérience consécutive à l'édification de Donzère-Mondragon.
Les éludes entreprises et poursuivies pendant plusieurs années

ont permis de conclure h l'inexi-tence de ce danger. Électricité de
France s'engage d'ailleurs à maintenir le niveau existant, si néces
saire par des injections directes dans la nappe, que les expériences
laites ont permis de constater efficaces.

Problèmes humains. .

La submersion de plusieurs villages et notamment du chef-lieu
de canton de Savine= pouvait faire craindre des réactions compa
rables i celles enregistrées à Tig nés et sur une plus grande échelle.
La compréhension manifestée par les habitants des régions visées,

leur sens de l'intérêt régional et national permettent d'espérer. si
les promesses de dédommagement et de facilités de réinstallation
sont tenues, une opération dans le calme.
Mais les intéressés insistent sur la nécessité de fixer rapidement

leur sort. Les travaux d'aménagement, voire de réparations sont
suspendus en raison tle l'incertitude sur la date de réalisation. Celle
incertitude ne pourrait se prolonger sans graves inconvénients.
Celte considération, jointe aux perspectives d'excellente rentabilité

des aménagements, amène votre commission de la production indus
trielle à vous proposer l'adoption de la proposition de résolution
de SIM. de Bardonnèche, Aubert, Carcassonne, Lasalarié, Soldani,
Albert Lamarque et Emilien Lieutaud, le paragraphe 2° de ladite
proposition ayant été complété à la suite des observations présentées
en commission.

Pour tenir compte de la nécessité de poursuivre les installations
en cours et notamment d'améliorer les réseaux de dislribnlion, la
commission de la production industrielle envisagerait d'un œil favo
rable pour celle vas le opération d'aménagement du territoire, un
mode de financement ne faisant pas appel exelusivement aux crédits
d'investissement d'Électricité de France, mais envisageant par
exemple la possibPité d'un emprunt régional.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1» A accélérer l'instruction administrative de la demande de con

cession de Serre-Ponçon et de la Basse-Durance;
2° A déposer au plus tût sur le bureau de l'Assemblée nationale

le projet de loi concernant le liarrase de Serre-Ponçon, de façon que
puissent être réglées les formalités administratives préalables à
l'exécution des ouvrages;
3° A établir, dans le programme d'équipement proposé par Klec-

tricité de France à ce sujet, un ordre de priorité afin que les popu
lations atteintes dans leurs activités par les travaux projetés soient
à même de prendre à temps toutes les dispositions utiles.

ANNEXE N° 490

(Session de 1953. — Séance du 5 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la cession d un

■ terrain >Jomanïal à la caisse primaire de sécurité sociale des Pyr®-
nées-Orientales, par M. Courrière, sénateur (1)-

Mesdames, messieurs, dans la séance du 22 octobre 1953, l'Assem
blée nationale a voté un projet de loi permettant la cession d'un
terrain domanial de 1720.25 mètres carrées, sis à Perpignan (Pyré
nées-Orientales) à la caisse primaire de sécurité sociale des Pyré
nées-Orientales.

(1) voir: Asseminee nationale (2» îegisi.;, nos 39 ( 0, 0014,
5505, GS7G. 6171 et in-S° 987.

(2) Voir: Conseil de la République, n» 218 (année 1953).
(1) Voir: Assemblée nationale (2S législ.), n»» 4738, 6846 et in-8°

PGO ; Conseil de la République, n° 401 (année 1J53),
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Votre commission des finances ayant constaté l'intérêt que pré
sente cette opération, vous demande de donner avis favorable à
l'adoption de ce projet de loi.
Mais élie a chargé son rapporteur de souligner les retards appor

tés à la réalisation de celte affaire par la nécessité du vole d'une
loi pour permettre celle aliénation.
Le dépôt du projet de loi est en effet du 13 novembre 1952. Il a

fallu un an pour obtenir son vole.
Le vote d'une loi est nécessaire parce que le prix de 'la vente

dépasse 3 millions. Il conviendrait, en raison de l'augmentation du
prix de toutes choses, d'élever ce plafond de 3 millions et de le por
ter à 6 millions.

Cela permettrait de réaliser sans retard des affaires simples et
saines, portant toutes garanties de sincérité el de sérieux en raison
de l'autorisation nécessaire de la commission de contrôle des acqui
sitions immobilières, sans encombrer pour autant l'appareil législatif.
La commission souhaite vivement que la disposition envisagée

soit inscrite par le Gouvernement dans un des projets de loi à dépo
ser prochainement.
Sous le bénéfice de cette observation, votre commission des finan

ces vous propose d'adopter le projet de loi suivant;

PROJET DE LOI

Article unique. — Est autorisée la cession amiable, à la caisse
primaire de sécurité sociale 'des Pyrénées-Orientales, d'un terrain
domanial d'une contenance de 1720,25 mèlre carrées, attenant à la
caserne Dagobert à Perpignan, à l'angle des rues Petite-la-'lloiinaie
et Remparts-Saint-Mathieu.

Cette cession sera constatée par acte administratif et réalisée aux
conditions financières fixées par le service des domaines, au secré
tariat d'État au budget.

ANNEXE N° 491

(Session de 1953. — Séance du 5 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère des
affaires étrangères pour l'exercice 1954 (l. — Services des affaires
étrangères), transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (lîenvové à
la commission des finances.)

Paris, le 5 novembre 1953.

Monsieur le président, dans sa séance du 4 novembre 1953,
l'Assemblée nationale a adopté un projet de loi relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses du ministère des affaires
étrangères pour l'exercice 1954 (I. - Services des affaires étran
gères).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adoplé le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«', — II est ouvert au ministre des affaires étrangères, au
titre des dépenses ordinaires pour l'exercice 1951, des crédits s'éle
vant à la somme de 14.075.489.0U0 F.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 6.510.387.000 F, au titre III: « Moyens des ser
vices », et ?t concurrence de 7. 505.102. 000 F, au titre IV: « Inter
ventions publiques », conformément la répartition, par service
el par chapitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente
loi.

Art. 2. - Il est ouvert au ministre des affaires étrangères, au titre
des dépenses en capital pour l'exercice 1954, des crédits s'élevant à
la somme de 33.137 millions de francs et des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 33.299 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent, à

concurrence de 238 millions de francs pour les crédits de payement
et de 400 millions de francs pour les autorisations de programme,
au titre V: « Investissements exécutés par l'Klat » et, à concur
rence de 32.899 millions de francs pour les autorisations de pro
gramme, au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours
de l'État », conformément à la répartition, par service et par cha
pitre, figurant à l'état R annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 novembre 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des cré'lils ouverts
pour l'exercice 1954 au titre des dépenses ordinaires (en millions
de francs).

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES A F t'Ai RES ÉTRANGÈRES

TITRE III. — MoYENs DES SERVICES

lr» partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, 103.UjG.
Cltap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 65.073.
Chap. 31-11. - Services à l'étranger. - Rémunérations princi

pales et indemnités, 2.358.101.
Chap. 31-12. — Services à l'étranger. — Frais de représentation et

divers, 293.2.12.
Chap. 31-13. — Services à l'étranger. — Rétribution de concours

auxiliaires, 711.C8G.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 110. 2S0.

Total pour la lre partie, 3.931.738.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 62.558.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 12.252.

Total pour la 3e partie, 74.810.

4« partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 15.511.
Chap. 31-02 — Administration centrale. — Matériel, 91.225.
Chap. 31-03. — Administration centrale. — Frais de réception de

personnases étrangers et présents diplomatiques, 16.8-80.
Chap. 31-11. - Services à l'étranger. — Remboursement de frais,

311.230.

Chap. 34-12. - Services à l'étranger. — Matériel, 906.536.
Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 241.210.
Chap. 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 9.715.
Chap. 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 269.777.
Chap. 31-94. — Frais de correspondance, de courriers et de valises,

2 16.000.

Chap. .31-95. — Missions. — Organisation et participation à des
conf'ércnces internationales, 312.752.

Total pour la i" purUû, ' 2.131.839.

6« partie. — Subventions de fonctionnement,

Chap. 36-91. — Subvention à l'Office français de protection des
réfugiés et apatrides, 40.000.

Total pour la 6° partie, 46.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Réparations civiles, 1.000.
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de dona

tions, mémoire.
Total pour la 7» partie, 1.000.

8= partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 33-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre 111, 6.510.387.

TITnE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

lre partie. - Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-91. — Allocation à la famille d'Abd-El-Kader, 8.700 .

2e partie. — Action internationale.

Chap. 12-01. — Frais de résidence d'ambassades étrangères, 2.875.
Chap. 42-22. — Relations culturelles avec l'étranger. — Enseigne

ment et œuvres, 2.759.515.

Chap. 42-23. — Relations culturelles avec l'étranger. — Échanges
culturels, 707.500.

Chap. 42-31. — Participation de la France à des dépenses interna
tionales, 3.301.013.
Chap. 42-32. — Subventions à divers organismes, 22.499.
Chap. 42-33. — Assistance à la Libye, 360.000.
Chap. 42-34. — Assistance aux réfugiés étrangers en France, 325.000.

Total pour la 2e partie, 7.478.402.
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°s 6749, 6871 et

in-8° 988, '
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6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 4G-91 . — Frais de rapatriement, d'assistance et d'action
sociale, 78.000.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions

publiques), mémoire.
Total pour la Se partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 7.5iù. 102.
Total pour les dépenses ordinaires, 14.075.-S89.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées et des crédits de payement ouverts pour
l'exercice 1954 au titre des dépenses en capital (en milliers de
francs).

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

6e partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 50-20. — Relations culturelles avec l'étranger. — Acquisi
tions immobilières, constructions et grosses réparations d'immeu
bles appartenant à l'iital: autorisations de programme, 381.000;
crédits de payement, 200.000.

7e partie. — Équipements administratif et divers.

Chap. 57-10. — Achat et aménagement d'immeubles diplomatiques
et consulaires: autorisations de programme, 19.000; crédits de paye
ment, 32.000.
Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance: autorisations de programme, néant ; crédits de payement,
mémoire.

Totaux pour la 7 e partie: autorisations de programme, 19.000;
crédits de payement, 32.000.

Totaux pour le titre V: autorisations de programme, 400.000;
crédits de payement, 238. 00O.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

B. — Prêts et avances.

8° partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 00-81. — Équipement économique et social du Maroc : auto
risations de programme, 10.000.000; crédits de payement, 10.000.000.
Chap. 00-82. — Équipement économique et social de la Tunisie:

autorisations de programme, 11.999.000; crédits de payement,
dl.999.000.

Chap. 00-83. — Équipement économique de la Sarre: autorisations
de programme, 4.900.000; crédits de payement, 4.900.000.

Totaux pour le titre VI: autorisations de programme,
32.899.000; crédits de payement, 32.899.000.

Totaux pour les dépenses en capital: autorisations de pro
gramme, 33.299.000; crédits de payement, 33.137.000.

ANNEXE N ° 492

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur les
propositions de résolution: 1° de MM. Estève, Rupied et Paul
Robert tendant à inviter le Gouvernement à accorder des secours
d'urgence aux ostréiculteurs, victimes des tempêtes des 28 et
29 mars 1952 ayant éprouvé les installations de la baie du mont
Saint-Michel, et notamment de Cancale; 2" de M. Namy et des
membres du groupe communiste et apparentés tendant à inviter
le Gouvernement à accorder une aide d'urgence aux sinistrés du
fait de la tornade et des chutes de grêle en Seine-et-Oise;
3° de M. Coudé du Foresto tendant à inviter le Gouvernement

à octroyer des secours aux sinistrés des départements de l'Ouest;
4» de MM. Restat, Bordeneuve, Frédéric Cayrou, Paumelle, Jean
Lacaze et Verdeille tendant à inviter le Gouvernement à affecter
à nouveau, après l'avoir revalorisé, le prélèvement sur le produit
de la loterie nationale à la caisse de solidarité contre les calamités

agricoles; 5° de MM. Robert Gravier, de Chevigny et Raymond
Pinchard tendant à inviter le Gouvernement à prendre les mesures
nécessaires à l'indemnisation des propriétaires de vignobles et
d'arbres fruitiers de Meurthe-et-Moselle, victimes, dans la pre
mière quinzaine de mai, de gelées ayant, dans la proportion de
80 à 100 p. 100, détruit les récoltes possibles, et demandant, à celte
occasion, l'institution d'un régime d'assurance contre les cala
mités de cet ordre; 6° de MM. Soldani, Albert Lamarque et des
membres du groupe socialiste et apparentés tendant à inviter le
Gouvernement à accorder une aide immédiate aux populations
du département du Var, victimes des calamités atmosphériques;
7° de M. Assaillit et des membres du groupe socialiste et appa
rentés tendant à inviter le Gouvernement à venir immédiatement
en aide aux populations du département de l'Ariège, victimes des

orages du 1« juillet 1953; 8° de M. Giauque et des membres du
groupe du mouvement républicain populaire tendant à inviter le
Gouvernement à apporter une aide aux populations du départe

' ment du Jura, victimes des gelées des 9, 10 et li mai 1953 jes
inondations survenues entre le 1er et le 15 juin 1953 et de l'orage
du 18 juillet 1953, par M. Brettes, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, une fois de plus, nous sommes amenés 1
examiner de nombreuses propositions de résolution invitant le Gou
vernement à venir en aide aux victimes des calamités agricoles.
Les unes demandent des ouvertures de crédit, d'autres suggèrent

en outre, l'adoption de mesures susceptibles de venir en aide à ces
sinislrés.

Il convient, tout d'abord, de rappeler que certaines des mesures
préconisées tels que dégrèvements d'impôts et octroi de prêts à taux
d'intérêt réduit par la caisse de crédit agricole sont couramment
appliquées conformément aux dispositions des lois du 31 juillet 1919
et du 8 août 1950.

Le Conseil de la République a, à plusieurs reprises, appelé l'atten
tion du Gouvernement sur l'insuffisance de ces mesures et demandé
l'inscription de crédits importants au budget du ministère de l'agri
culture, en vue de l'indemnisation des dégâts. Malgré son insistance
rien ra élé fait.

Conformément à l'obligation qui lui en était laite par l'article pre
mier de la loi du 8 août 1950, le Gouvernement a déposé, avec un
certain retard, un projet de loi tendant à organiser l'aide financière
aux agriculteurs victimes des calamités agricoles. Ce projet prévoit,
notamment, l'institution d'un « fonds de solidarité des calamités
agricoles ». La commission de l'agriculture de l'Assemblée nationale
s'est saisie de ce projet et a désigné M. Laborde comme rapporteur.
Ce dernier a présente un avant-projet de rapport que la commission
n'a pas cru devoir retenir en raison des insuffisances notoires du
financement prévu dans le texte gouvernemental.
Nous nous trouvons donc, une fois de plus, dans une impasse.

Cette situation ne peut durer. Il est urgent — les nombreuses propo
sitions de résolution dont nous sommes saisis en témoignent — de
mettre en œuvre un mécanisme efficace d'assurance contre les cala
mités agricoles.
C'est dans cet esprit que la commission de l'agriculture a cru

devoir retenir la suggestion faite par M. Restat dans sa proposition
de résolution (n° 3, année 1953) tendant à inviter le Gouvernement
à affecter à nouveau, après l'avoir revalorisé, le prélèvement sur le
produit de la loterie nationale, à la caisse de solidarité contre les
calamités agricoles.
L'auteur de cette proposition de résolution rappelle, très opportu

nément, en effet, que l'article 136 de la loi de finances du 31 mai
1933, organisant la loterie nationale, avait posé le principe d'un pré
lèvement d'une somme de 100 millions sur le produit de la loterie
au profit de la caisse de solidarité contre les calamités agricoles.
Il demande au Gouvernement de remettre en application cette dispo
sition après avoir réévalué la somme initialement prévue.
Doté de ces ressources, le fonds de solidarité des calamités agri

coles prévu dans le projet de loi en cours d'examen à la commission
de l'agriculture de l'Assemblée nationale, pourrait alors devenir
opérant et aurait tou le chance d'être accepté par le Parlement.
Une solution serait ainsi trouvée au problème sans cesse posé et

jamais résolu des calamités agricoles.
Pour ces raisons,, la commission de l'agriculture vous demande

d'adopter, sous un ti tre nouveau, la proposition de résolution dont
la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement à doter le fonds de solidarité des
calamités agricoles d'une somme prélevée sur le produit de la
loterie nationale.

Le Conseil de la République,
1» Rappelle au Gouvernement que l'article 13G de la loi de finan

ces du 31 mai 1933, organisant la loterie nationale, opérait un pré
lèvement d'une somme de 100 millions de francs sur le produit de
cette loterie pour doter la caisse de solidarité contre les calamités
agricoles ;
2° Invite, en conséquence, le Gouvernement:
A doter le chapitre 46-51 (calamités agricoles) du budget du

ministère de l'agriculture d'une somme de 4 milliards qui sera pré
levée sur le produit de la loterie nationale;
A destiner ces crédits au fonctionnement du « fonds de solidarité

des calamités agricoles » prévu dans le projet de loi (no 5507) ten
dant à organiser l'aide financière aux agriculteurs victimes des
calamités agricoles

ANNEXE N° 493

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant fixation du tarif des
droits de douane d'importation, par M. Rochereau, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le 16 décembre 1947, le Gouvernement fran
çais publiait, par arrêté, le nouveau tarif des droits de douane à
l'importation, dont l'application était prévue à compter du 1er jan

(1) Voir: Conseil de la République, n0» 170, 461, 4G3 (année 1952);
3, 206, 337, 362 et 376 (année 1953).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°« 6160, 6501 ft
ia-S° 926; Conseil de la République, 381 (année 19531,
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vier 19i8, et déposait le jour même sur le bureau de l'Assemblée
nalionale, sous le n° 2879, les instruments de ratification correspon-
danîs

Les nouvelles dispositions tarifaires étaient le résultat des négo
ciations de Genève au cours desquelles fut signé, le 30 octobre 1917
l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. La France
signait, le 14 novembre 1947, le protocole d'application de cet accord.
Dans sa séance du 21 juillet 1953, l'Assemblée nationale a approuvé

le tarif de 1947 (article premier) et fixé les pouvoirs respectifs du
Parlement et du Gouvernement en matière douanière (article 4).
C'est ce texte que le Conseil de la République doit examiner.
Pour pouvoir apprécier à sa juste valeur la politique douanière

que traduit 1 arrêté du 16 décembre 1917, il est apparu indispensable
au rapporteur de votre commission des affaires économiques de
situer dans le temps le problème douanier lrancais.

PREMIÈRE PARTIE

L'EFFORT DE COOPÉRATION INTERNATIONALE

I. — La charte de la Havane.

Alors que retentissait encore le fracas des armes, des hommes poli
tiques, prévoyant de l'avenir, rêvaient d'un statut international des
échangée! qui, élargissant les cadres de la communauté humaine,
contribuerait à asseoir la paix.
Les uns imaginaient une organisation puissante à laquelle serait

confiée l'application des accords et des conventions que les Etats
souverains passeraient en vue d'une coopération et d'une concur
rence internationale élargie. Une conférence, convoquée en 1916, se
réunit i la Havane du 21 novembre 1941 au 24 mare 1918. Elle
révélait, sans tarder, le décalage considérable entre les vœux d'un
retour à la liberté d'échanges multilatéraux et les réalisations con
crètes de chacun des Etats.

La charte de 1' « International Trade Organisation » est à cet
égard un modèle du genre et un chef-d'œuvre de rédaction: chacun
de ses articles, énonçant un principe libéral, est suivi d'une excep
tion indiquant les modalités grâce auxquelles on pourra tourner son
application.
L'accord fut assez facilement réalisé sur les grands principes géné

raux et d'ailleurs assez platoniques; il n'en Iut pas de même des
mesures pratiques.
Le maintien des systèmes préférentiels, contraires à une véritable

politique de libre échange, le déséquilibre des balances des comptes
de nombreuses nations qui croyaient trouver une solution h leurs
difficultés dans le contrôle du commerce extérieur, et parallèlement
le contrôle des changes, interdisaient le retour à la convertibilité
des monnaies, condition première et essentielle à l'intensification des
échanges.
Les tentatives de créer une organisation internationale du com

merce ont échoué et la charte de la Havane n'est autre chose qu'un
instrument diplomatique soulignant que le rêve s'est évanoui.
Les autres ont entrevu une coopération à long terme dans laquelle

chaque nation souscrirait souverainement à quelques obligations
communes: c'est cet effort de longue haleine dont votre rapporteur
croit intéressant de retracer les grandes étapes.

IL — Les accords de Bretton Woods.

Le 23 juillet 1941, les Nations Unies signent, sur proposition
d'experts anglo-américains, à Bretton Woods, des accords qui don
nent aux échanges futurs les assises d'un fonds monétaire interna
tional et d'une banque internationale pour la reconstruction et le
développement.
La B. 1. R.. D. fournira des prêts à long terme sous la garantie

solidaire de ses membres. Constitué par les apports des Étais parti
cipants, qui déterminent le nombre de voix de chacun dans les déli
bérations, le fonds monétaire international est chargé de surveiller
et au besoin de diriger l'adaptation des niveaux de prix et de change
entre tous ses membres en conseillant des avances de devises à ceux

qui en ont besoin pour équilibrer leur balance des payements.
L'article 4 est formel sur les buts: la stabilité monétaire sera de

rigle, et rattachées à l'or ou au dollar, les monnaies n'accuseront
plus entre elles que de faibles oscillations autour de leurs parités
respectives.
Cependant, en cas de déséquilibre fondamental, un pays peut dé

valuer sa. monnaie: librement jusqu'à 10 p. 100, après consultation
et décision du fonds monétaire international s'il veut aller au delà.
Pour prévenir, atténuer ou supprimer un tel déséquilibre, les Etats

conservent, avec le contrôle des changes, celui de leurs échanges
extérieurs. Mais ces procédés ne vaudront que pour une période
transitoire; innovation considérable, ils ne seront plus à la discrétion
des Etats. Les signataires de Bretton Woods abdiquent une part de
leur souveraineté au profit d'une institution collective.

III. — Vers une charte mondiale du commerce.

Financière et monétaire à Bretton Woods, la coopération mon
diale apparaissait déjà comme commerciale avec l'accord anglo-
américain du prêt-bail de 1912: préoccupation essentielle que l'on
retrouvera à chaque accord passé depuis lors avec l'une ou l'autre
des Nations Unies, qui sera explicitée enfin en grands détails dans
les « Propositions pour le développement du commerce mondial et de
l'emploi », que le State Department et le Foreign Office distribueront
en décembre 1915 à toutes les chancelleries. Le 18 février 1946, le
Conseil économique et social de l'O. N. U. décide de convoquer une
conférence internationale pour en débattre. Une commission prépa

ratoire est formée, qui à sa seconde session (Genève 10 avril- 30 oc
tobre 1947) entreprend, en menant de front 250 négociations bila
térales entre les délégations des pays participants, une révision
douanière collective qui aboutit, le 30 octobre 1917, à un « Accord
général sur les tari fs douaniers et le commerce », par abbrévialion le
G. A. T. T. (General Agreement on Tarids and Trade), lequel dépasse,
en efficacité pratique, les bonnes intentions des projets de chartes.

IV. — L'accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce (G. A. T. T.).

1° La session de Genève.

Les dispositions de l'accord général concernent la réduction et la
consolidation des tarifs douaniers, les conditions auxquelles sont
tolérées et celles auxquelles devront être éliminées les restrictions
quantitatives à l'importation et l'exportation, l'égalité de traitement
que se doivent les Etats signataires et les exceptions à ce principe,
dont les unes, inspirées du' passé, maintiennent provisoirement cer
tains régimes préférentiels et les autres, orientées vers l'avenir, ont
pour objectif de favoriser la constitution d'unions douanières régio
nales. Vingt-trois pays à Genève réduisent ou consolident les droits
de leurs tarifs ou de leurs projets de tarifs. Chacun reconnaît au
fonds monétaire international compétence pour décider si, dans
l'état de sa balance des payements, il a le droit de maintenir ses
contingents ou d'en instituer de nouveaux.
Tous renoncent aux astuces de réglementation intérieure et de

fiscalité qui, par vé ; e oblique, rétabliraient les discriminations à peine
extirpées des tarits et des contingents. Toutes les pratiques préfé
rentielles sont avouées; publiées, celles qui marquent les rapports
internes du Commonwealth, celles qui subsistent à l'intérieur de
l'Union française, entre les Etats-Unis et les Philippines ou Cuba.
La G. A. T. T. ne les admet qu'à titre transitoire.

2° Les protocoles d'Annecy et de Torquay.

A la session suivante qui se tient à Annecy du 11 avril au
27 août 1918, les négociations qui s'ouvrent avec dix pays participants
nouveaux accusent davantage encore l'offensive antidouanière au
détriment de la défense protectionniste ; la règle veut que chaque
participant demande à chaque partenaire dont it est le fournisseur
principal les avantages douaniers dont il a besoin pour ses expor
tations: ces avantages profileront de plein droit à tous les partici
pants présents et à venir; il paye ces avantages au prix de conces
sions sur son propre tarif. 138 accords de modération et de stabilisa
tion tarifaire s'ajoutent à ceux de 1947.
A l'automne de 1950, la session prévue à Annecy s'ouvre à Tor-

quay avec quarante participants dont l'Allemagne, l'Autriche, la
Turquie. Elle aboutit en 1951 à la conclusion de 150 accords bilatéraux,
mais des difficultés apparaissent, qui obligent, pour progresser, à
rechercher une autre méthode.

C'est alors que la France propose en novembre 1951 le projet
d'une réduction générale des tarifs, automatique et progressive,
mais pondérée suivant les catégories de marchandises (plan Pflimlin).

V. — L'Organisation européenne de coopération économique
et l'Union européenne des payements.

Créée à Paris en avril 19 18 pour rétablir d'abord entre tous tes
bénéficiaires les fonds de l'aide américaine et assurer le démarrage
du plan Marshall, l'Organisation européenne de coopération écono
mique mènera rapidement une lutte acharnée contre le contin
gentement des importations en vue d'une libération des échanges
intereuropéens. En 195!, le pourcentage de libération est porté à
75 p. 1 00 des importations de 1918 de produits inscrits sur une liste
commune. Les échanges intereuropéens remontent et le déficit vers
la zone dollar s'amenuise. Malheureusement, les décisions de la
France et de la Giande-ftrelagne en 1952 de rétablir les mesures de
restriction des échanges stopperont l'impulsion de 1951.
A l'été de 1950, l'O. E. C. E. s'adjoint l'Union européenne des

payements qui assurera la compensation intégrale des déficits et
excédents résultant des relations d'affaires des pays membres. Com
plément indispensable de la libération des échanges, 11'. E. P.
traduit rapidement le déséquilibre économique de l'Europe: de
l'Allemagne d'abord, de l'Angleterre et de la France ensuite, de la
France actuellement.

Votre rapporteur croit devoir profiter de l'occasion que lui offre
ce rapport pour souligner ce qu'avait de généreux et de nova
teur dans la conception de l'investissement international l'initiative
du général Marshall et il n'est pas sur. notamment en ce qui concerne
la France, que les décisions politiques d'affectation des crédits de
l'espèce n'aient pas détourné de leur but des fonds destinés origi
nairement, en partie du moins, à intensifier et à matérialiser "la
solidarité européenne. L'exemple contraire de la îelgique est une
leçon qui a rétrocédé à ses partenaires plus que l'Amérique ne lui
avait donné.

Il convient également de rappeler l'effort tenté et .réalisé par
l'O. E. C. E. A la fin des hostilités, le commerce intra-curopéen
avait pratiquement disparu. Trouvant que les droits de douane
assuraient une protection insuffisante, les divers Etats avaient tous
institué un système contractuel et bilatéral de contingentement.
Tout système international de payements avait disparu pour être
remplacé par des clearing bilatéraux. Le résultat était un blocage
renouvelé des échanges. 11 s'agissait donc à l'époque de remplacer
les systèmes bilatéraux par un régime plurilatéral englobant les
seize pays participants dans le double souci de la libération des
échanaes et de la libération progressive des monnaies. Ce fut la 1'che
qu'avec des fortunes diverses, ont accompli l'O. E. C. E. et lU. E. P.
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Les échecs relatifs — et prévisibles — des accords de Bretton
Woods la crise de l'O. E. C. E., attestée par la récente réunion du
conseil de ses ministres, les 29 et 30 octobre dernier, qui n'ont abouti
à aucune décision propre à amener, dans le domaine des échanges
des monnaies et des payements. une amélioration quelconque à l'état
de choses actuel, la crise encore plus grave de l'U. E. P., sur laquelle
votre commission des affaires économiques reviendra prochaine
ment. qui met en jeu son existence même et dont les mécanismes
actuels semblent incapables à eux seuls d'apporter une solution aux
problèmes complexes de l'heure, nous enseignent que les techniques,
si perfectionnées soient-elles, n'ont d'effet que limitées et temporaires,
qu'elles sont parfaitement insuffisantes pour pallier les difficultés
nées d'erreurs fondamentales ou d'impuissance politique. L'expé
rience de ce passé récent ne doit pas décourager ceux qui ont mis
u l'ordre du jour de leurs préoccupations majeures l'accroissement
et l'intensification des échanges internationaux.

DEUXIÈME PARTIE

LE PROBLÈME FRANÇAIS '
I. — La réforme tarifaire de 1M7.

Plus qu'aucune au Ire nation, la France est intéressée à la réussite
des politiques de l'espèce. Depuis la première guerre mondiale, nous
avons été les protagonistes d'une expansion de l'échange interna-
tionai; c'est de l'esprit français que sont parties les attaques les plus
vives, les critiques les plus pertinentes contre les prohibitions les
pratiques discriminatoires de toutes sortes qui ont abouti et ne pou
vaient aboutir, qu'à un blocage des échanges. C'est ce qu'ont compris
les promoteurs et signataires des accords de Genève et votre com
mission des affaires économiques ne peut qu'applaudir à l'orientation
nouvelle de la politique définie au G. A. T. T. et aux choix politi
ques et économiques qu'elle implique.
Abolition des restrictions aux payements courants, suppression

progressive des discr minations, établissement d'un système de règle
ment-! multilatéraux, c'est ce long et laborieux cheminement que
votre rapporteur a cru utile de retracer pour faciliter votre jugement;
c'est dans cette perspective générale que s'inscrit la réforme tarifaire
de 19 17. soumis à notre examen. En signant le 11 novembre 1957 le
protocole d'application provisoire de l'accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, la France s'est engagée à mettre en
vigueur les droits négociés. Certains de ces droits du nouveau tarif
modifié dans sa structure et ses taux ont été réduits, d'autres ont
été -onsniidés à leur taux primitif. Environ 50 p. 100 des droits du
tarif français ont été négociés et consolidés ti Genève. Ultérieurement,
la France accordera de nouvelles concessions aux pays Slrangers,
moyennant des avantages corrélatifs, de sorte qu'à la suite des confé
rences de Genève (1917), d'Annecy (1919) et de Torquay (1951)
80 p. ino des droits de notre tarif sont consolidés. C'est donc la con
clusion des accords de Genève qui se trouve matérialisée dans l'arrêté
du ir. décembre 1917, mettant en vigueur le protocole du 14 novem
bre 1917.

Deux questions retiendront notre attention:

L'origine du nouveau tarif douanier, sa légalité et son approbation.

l-> Origine de la réforme tarifaire.

Les sources immédiates du tarif actuel sont différentes suivant
qu'il s'agit du taux des droits ou de la nomenclature.
Environ 80 p. lo0 des droits sont le résultat des négociations inter

venues et des accords passés h Genève, à Annecy et à Torquay, négo
ciations conduites sur la base des droits de 1923, modifiés au cours
des années suivantes et convertis préalablement en droits ad valorem.
Quant à la nomenclature tarifaire, elle trouve sa source dans la

nomenclature internationale de la Société des Nations, préparée entre
les années 1927 et 1931 et revisée en 1937 par un comité d'experts.
a) La réforme tarifaire. — En 1910, à la veille des négociations de

Genève, la situation présentait de grandes analogies avec celle qui
existait vingt ans plus tût au moment de l'ouverture des négociations
franco-allemandes en 1927.
Au cours de sa session de Londres de 191G, la commission prépa

ratoire, chargée d'établir un avant-projet de charte internationale du
commerce et de l'emploi sur la base du mémorandum présenté par
l'expert anglais William Clayton, avait proposé aux gouvernements
d'entreprendre des négociations multilatérales en vue de réduire
leurs tarifs de douane. Le Gouvernement français avait accepté cette
proposition et les négociations devaient s'ouvrir à Genève en avril
19-17.

Au cours de la session de Genève, le projet de charte internationale
du commerce et de l'emploi, préparé à Londres, fut mis au point
en même temps que se déroulaient les négociations tarifaires; c'est
ce projet qui a été discuté à la Havane en 1917-1918, le texte adopté
est connu sous le nom de charte de la Havane.

Or, à cette date, la France, une fois encore, possédait un tarif
douanier très imparfait.

Le caractère relativement modéré du tarif de 1928 s'expliquait au
premier chef par ses origines conventionnelles. Au cours de la crise
de 1930 et des années suivantes, les droits s'étaient révélés très
insuffisants pour protéger notre économie, d'autant plus que 72 p. 100
d'entre eux étaient consolidés. Le système du contingentement, les
surtaxes de changes, les taxes de licences avaient en partie pallié
l'insuffisance de la protection.

Malgré les modifications partielles qui avaient été apportées au
tarif au cours des années antérieures à 1939, celte insuffisance s'est
révélée singulièrement accentuée à la suite des bouleversements
monétaires causés par la guerre.

Au surplus, les droits du tarif étaient spécifiques et avaient perdu
leur incidence normalement protectrice en raison des hausses de
prix et des dévaluations. Quant l la nomenclature, elle ne correspon
dait absolument plus aux techniques contemporaines.
Il était donc nécessaire, avant même de participer h la conférence

de Genève, de mettre au .point une nomenclature moderne tenant
compte des progrès des industries et de redonner aux droits leur
pouvoir protecteur d'autrefois.
Des diminutions et des consolidations devaient d'ailleurs nous

être demandées en échange d'avantages pour nos exportations. Il
n'eut pas été possible de les accorder si le tarif français était
demeuré à un niveau très insuffisant pour assurer une protection
normale de notre économie.

b) Revision de la nomenclalure. — Dès 1936, le principe d'une
réforme générale du tarif avait été admis. Un décret du 2 octobre
1936 avait institué une commission de revision douanière pour pré
parer la refonte du tarif français sur la base de la nomenclature de
la Société des Nations. Les travaux de cette commission, présidée par
M. Rist, avaient été interrompus par l'ouverture des hostilités.
Ces travaux furent repris en 1913 par la direction générale des

douanes en liaison avec les ministères techniques et les organismes
professionnels.
L'administration a poursuivi ses études en vue de reviser la

nomenclature du tarif sur la base du projet de la Société des
Nations. En 1910, elle pouvait enfin présenter la nomenclature tari
faire qui sert de cadre à notre tarif des douanes.
Largement inspirée du projet de nomenclature internationale

établi par le comité des experts réuni en 1927 sous l'égide la Société
des Nations, la nomenclature française en diffère cependant sur
certains points car elle tient compte de l'évolution des plus récentes
techniques industrielles et de l'application de produits de rempla
cement autrefois inconnus comme les matières plastiques artificielles.
c) Revision du taux des droits. — L'année 1916 et les premiers mois

de 1917 furent consacrés à fixer le taux des droits.

Pour tenir compte des fluctuations monétaires et assurer à l'éco
nomie française une protection plus stable, la taxation sur la valeur
fut adoptée.
Les droits spécifiques du tarif de 1928, modifié au cours des dix

années suivantes, furent convertis en droits ad valorem d'une inci
dence au demeurant équivalente. Considérant que le contingent cons
tituait depuis 1930 une protection supplémentaire et d'ailleurs beau
coup plus efficace qu'un simple droit d'entrée, les droits ad valorem
ainsi obtenus furent majorés peur tous les produits qui étaient encore
contingentés en 1938. lis furent également augmentés à l'égard des
produits qui étaient protégés avant la guerre d'une manière quelque
peu dérisoire.
La France put alors se présenter à Genève pour négocier dans de

bonnes conditions avec une nomenclature moderne assortie de droits
ad valorem capables de protéger efficacement et raisonnablement
notre économie.

d) Mise en vigueur du nouveau tarif. — Il est essentiel de remar
quer que le tarif français sur lequel portèrent les négociations n'était
en réalité qu'un projet. Il n'avait pas été sanctionné par le Parle
ment

La conférence de Genève dura sept mois, donnant lieu à plus de
cent négociations. Environ 50 p. 100 des droits du tarif français furent
négociés avec les vingt-trois pays qui participèrent à la conférence
et qui représentaient environ 75 p. 100 du commerce mondial.
Le 11 novembre 1917, la France signa le protocole portant mise en

application provisoire de l'accord général de Genève sur les tarifs
douaniers et le commerce. Elle s'engageait par là, à l'égard des
pays qui avaient également signé le protocole, à appliquer, à partir
du l er janvier 1918, les concessions tarifaires qu'elle avait consenties.
Devant l'impossibilité de faire voter le Parlement, dans lés

sept semaines qui précédaient le 1 er janvier 1918, le nouveau tarif
douanier tenant compte des résultats de la conférence de Genève,
le Gouvernement français décida, pour respecter ses engagements,
de réaliser la réforme tarifaire en utilisant la procédure fixée par
l'ordonnance d'Alger du 8 juillet 1911 qui avait accordé au ministre
des finances le pouvoir de modifier le tarif par arrêté.
Le nouveau tarif fut publié par l'arrêté du 16 décembre 1917.
Pour les produits négociés à Genève, les droits résultaient des

négociations de Genève; pour les autres produits, les droits corres
pondaient à ceux qui avaient été fixés de manière autonome en 1916
et 1917 avant l'ouverture d! la conférence. Une partie de ces droits
allait faire l'objet des négociations d'Annecy en 1919; d'autres seront
négociés plus tard à Torquay à partir du mois de septembre 1958;
Comme pour le tarif de 1928, le tarif actuel tient donc ses ori

gines de négociations internationales.

Deux observations essentielles se dégagent de celle étude du
tarif et de la nomenclature de 1917:

1° Le tarif a été établi en dehors du Parlement: un projet de loi
destiné, h consacrer l'arrêté du 1G décembre 1917 a été déposé le
jour même sur le bureau de l'Assemblée nationale sous le numéro
2879;
2° II prend source dans les travaux effectués sur le plan interna

tional sous l'égide de la société des nations en ce qui concerne la
nomenclature et sous celle de l'organisation des Nations Unies en ce
qui concerne la majorité des droits puisque la conférence de Genève
et celle d'Annecy ont eu lieu dans le cadre de l'O. N. U.

2° Légalité de la réforme.

L'arrêté du 16 décembre 1917, qui a modifié le tarif des droits
de douane d'importation, pouvait-il substituer des droits ad valorem
aux droits spécifiques existant antérieurement ?
L'arrêté du 16 décembre 1917 a été pris en vertu de l'ordonnance

du 8 juillet 1914 qui. dans son article premier, permettait au « com
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missaire aux finances », sur avis conforme du commissaire respon
sable de la ressource, de rétablir les droits de douane applicables
à certaines catégories de produits ou d'en modifier le taux.
La légalité de l'ordonnance du 8 juillet 1911 n'est pas contestée.
Les tenants de l'illégalité du tarif objectent par contre au minis

tre de? finances qu'il n'avait qu'un droit, celui de modifier le taux
des droits et non pas celui de transformer un droit spécifique basé
sur la nature des objets en un droit ad valorem basé sur leur valeur.
L'ancien tarif des douanes, en elfet. comprenait en majeure par

tie des droits spécifiques dont les bases de perception différaient
suivant les marchandises (poids, nombre, mesure, surface, etc.). Le
nouveau tarif comporte, au contraire, presque exclusivement des
droits ad valorem.

Les tenants de l'illégalité du tarif rappellent qu'un droit de
douane comme tout impôt se détermine en fonction de deux élé
ments: son assiette qui est la base .de l'impôt et son taux qui est la
somme ou le pourcentage prélevé par unité de perception.
Or, estiment-ils, l'ordonnance de 1914 n'ayant délégué au minis

tre des finances que le pouvoir de modifier le taux", il n'est pas
possible d'en étendre les termes clairs et de dire que l'autorité délé
gataire pouvait aussi modifier l'assiette du droit, élément entière
ment distinct et qui précise seul la nature de ce droit, comme le
montre la différence d'appeilation entre le droit spécifique et le droit
ad valorem.

Les tenants de la légalité du tarif font observer que:
a) Le droit de douane n'est pas un impôt comme les autres:

son caractère fiscal n'est qu'accessoire et indirect, et il a toujours
été admis que son principal objet est de protéger l'agriculture et
l'industrie nationale contre la concurrence étrangère;

!)) L'assiette du droit, c'est ce sur quoi porte l'imposition: sui
vant les cas, c'est une richesse, une activité, un fait ou même un
individu. En matière douanière, cette assiette c'est la marchandise
soumise au droit; dans le tarif, ce n'est pas le montant (spécifique
ou ad valorem) de ce droit mais la nomenclature des marchandises
soumises à ce droit.

Une fois établie celte assiette du droit, on applique aux mar
chandises intéressées un tarif qui permet de fixer l'obligation du
redevable, c'est la liquidation du droit. La fixation de droits spéci
fiques ou de droits ad valorem n'est donc pas une question
d'assiette mais une question de liquidation.
On conçoit, par ailleurs, qu'il n'y a pas de différence essentielle

entre droit spécifique et droit ad valorem, la taxation par les droits
spécifiques n'étant pas autre chose que la conversion en droits d'un
montant déterminé du pourcentage de la taxation ad valorem.
C'est ainsi que, pour assurer une protection de 1 2 p. 100 aux pro-

duils d'une certaine industrie nationale, la conversion en droits
spécifiques consistera à frapper d'un droit de 6 F aux 100 kilos
les articles étrangers dont la valeur moyenne est de 50 F pour
100 kilos ou d'un droit de 12 F ceux dont la valeur moyenne est
de loo F.

Avec le système des droits spécifiques, le seul moyen de graduer
les droits c'est donc de multiplier les subdivisions.
La tarification ad valorem est donc beaucoup plus rationnelle et

présente le double avantage de permettre, sur le plan international,
la comparaison de l'incidence des droits de douane et de suivre les
mouvements de valeur.

La tarification ad valorem, a d'ailleurs été adoptée par la plupart
des Etats qui ont participé aux travaux du croupe d'étude pour
l'union douanière européenne siégeant à Bruxelles. Ces travaux ont
abouti à trois conventions concernant:

a ) La nomenclature pour la classification des marchandises dans
les tarifs douaniers;

b) La valeur en douane des marchandises;
c) La création d'un conseil de coopération douanière.
Le texte de ces conventions a été soumis au Parlement et la loi

du 26 juillet 1952 a autorisé le Président de la République à les
ratifier.

On doit donc considérer que le Parlement a déjà implicitement
ratifié l'arrêté du 16 décembre 1917, au moins sur le point contesté
de la taxation sur la valeur.

La définition de la valeur en douane, telle qu'elle résulte du
nouvel article du code des douanes, a été rendue nécessaire du
fait de la transformation de la taxation au poids en une taxation
sur la valeur. La taxation restant spécifique, il était inutile de définir
la valeur puisque le poids seul comptait pour la perception des
droits. La taxation ad valorem entraînant par contre pour l'admi-

.nisl ration la nécessité de définir correctement la valeur sur la
quelle serait assise la taxation de manière à réduire au minimum
les difficultés d'interprétation.

Votre rapporteur, espérant clarifier les jugements à porter en la
matière, aboutit aux conclusions suivantes:

al Le projet établi en 1916 par l'administration pour servir de
base aux négociations de Genève n'a pas été connu du Parlement-
il n'a reçu aucune sanction législative directe. Lors de la réforme
tarifaire de 1928, le Gouvernement avait pris soin de déposer sur
le bureau de la Chambre des députés sous le numéro 3352, le
H août 1920, un projet de revision du tarif en prévision des négo
ciations franco-allemandes qui devaient aboutir à l'accord du 17 août
1927.

Constatant l'impossibilité dans laquelle il se trouvait d'examiner
et de voler le projet en temps voulu, le Parlement avait délégué
ses pouvoirs au Gouvernement en l'autorisant, par la loi du 27 juil
let 192/, à modifier, sous certaines réserves, le tarif douanier. Les
accords franco-allemands furent suivis d'autres traités avec la Suisse,
l'Union betgo-luxembourgeoifie, la Tchécoslovaquie, l'Italie. La loi du
2 mars 1928 ratifia et compléta la revision tarifaire.

Rien de tel en 1916: la sanction législative fait défaut. Mais le
Conseil de la République voudra sans doute se rappeler les circons
tances exceptionnelles de l'heure et tenir compte de la nécessité
de se présenter à temps à Genève et dans de bonnes conditions
(ce qui impliquait une refonte du système français);

b) Votre rapporteur, d'accord en cela avec votre commission des
affaires économiques unanime, estime que la substitution de la taxe
ad valorem à la taxation spécifique n'altère pas la nature du droit
de douane, que le Gouvernement n'a pas outrepassé ses pouvoirs
en adaptant le mode de perception des droits à l'évolution moné
taire de l'époque et en se ralliant en cela à l'ensemble des pays
participant au G. A. T. T. Votre rapporteur se réserve d'apporter en
séance des justifications complémentaires de son attitude en la
matière.

Que les pouvoirs que le Gouvernement détenait de l'ordonnance
du" 8 juillet 1914 aient été essentiellement provisoires, c'est bien
certain; que des abus aient pu être relevés dans l'utilisalion des
pleins pouvoirs douaniers, ce n'est pas douteux; que la politique du
droit de douane flottant qui consiste à jouer périodiquement de la
suspension et du rétablissement des droits aient créé un climat
d'instabilité permanente dont ont bénéficié certains « grands ini
tiés », votre commission en est intimement persuadée.

Mais, si le Gouvernement s'est montré peu soucieux de faire pro
céder à la ratification d'un texte pourtant essentiel pour lui, le
Parlement n'a pas montré une bien grande curiosité en la matière
ni de-souci bien marquant de ses prérogatives douanières tradition
nelles alors que le Gouvernement avait pris soin de déposer les
instruments de ratification le jour même de la publication de l'ar
rêté;

C) A supposer même que 'action du Gouvernement ait été cri
tiquable à maints égards, soit dans la conception qu'il avait des
pouvoirs de l'ordonnance du S juillet 1911, soit dans l'abus qu'il
a lait de ces pouvoirs, votre commission estime que le problème
est ailleurs. Il importe, en effet, de savoir et de rechercher si la
politique douanière que traduit l'arrêté du 10 décembre 1917 peut
recevoir l'approbation du Parlement et la sanction législative. Votre
commission s'est attachée bien plus à l'orientation généra'? de la
politique économique que les accords signés avec 23 pays parti
cipants consacrent: pour la première fois, une démobilisation tari
faire est envisagée avec ampleur au moyen de concessions multi
latérales réciproques. Votre commission des affaires économiques
admet que la protection douanière à l'égard de l'étranger puisse se
justifier lorsqu'elle permet, derrière un abri momentané, de porter
une branche économique à un niveau compétitif par rapport à la
concurrence étrangère.

Elle rappelle toutefois que le droit de douane même ainsi compris,
constitue une charge pour le consommateur et une rente supplé
mentaire pour certains producteurs nationaux; que bien souvent
détournée de son but, la protection s'installe comme un réaime
permanent dont l'ampleur — c'est le cas de la France — développe
des structures économiques inadaptées à l'échange international.

Votre commission n'en conclut pas, pour autant, a la nécessité
ou à la possibilité de mesures immédiates brutalement libre-
échangistes. Mais elle donne son accord total et sans réserve à toute
politique qui, dans le temps, avec les précautions désirables, abo
lira les pratiques de contingentements, supprimera le contrôle des
changes et le système des licences d'importation et d'exportation,
revisera les protections douanières.

Au surplus, cet accord international régulièrement nécocié par
des représentants français qualifiés a été exécuté au plan des
produits importés mais ces concessions réciproques jouent égale
ment à l'importation des marchandises françaises sur les marchés
étrangers et votre commission des affaires économiques éminem
ment soucieuse des résultats de notre balance commerciale et on
succès de nos exportations se refuse à toute décision qui pour
rait, en refusant la ratification, apparaître comme un reniement
de signature et entraîner des représailles que commanderait notre
désinvolture.

Votre rapporteur vous invite à méditer la situation comparée de
notre balance commerciale et de noire balance des payements: à
la suite des mesures draconiennes de restriction des échanges,
voire même de toute interdiction d'importation de certains pro
duits étrangers, et grâce à l'attitude compréhensive et généreuse
de nos voisins, la France a enregistré en 1952 un excédent d'expor
tations de 61 milliards de francs cis-à-vis des membres de l'U. E. P.
Dans le même temps et pour la même année, le déficit français
à l'U. E. P. augmentait de 429 millions de dollars (monnaie * de
compte), soit de 150 milliards de francs, que nous devions verser
à nos voisins européens en plus de ce que nous recevions déjà
d'eux. L'année 1953 confirme cette situation paradoxale qui rend
particulièrement laborieux le renouvellement de nos accords com
merciaux.

On reste confondu devant l'impuissance de la France d'avoir
enfin une politique économique digne de ses initiatives, et ce n'est
vraiment pas le moment de donner un démenti aux accords inter
nationaux dont l'arrêté du 16 décembre 1947 est la matérialisation.

Votre commission vous demande donc, en votant l'article 1er du
projet de loi, d'approuver le tarif minimum desdits droits portant
fixation du tarif des droits de douanes d'importation annexé à
l'arrêté du 16 décembre 1947, modifié par les arrêtés ultérieurs fixé
en application des dispositions de l'ordonnance du 8 juillet 1911

.En votant cet article, vous déciderez que les recouvrements effec
tués en vertu des dispositions des arrêtés susvisés sont définitive
ment acquis au Trésor.
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ll. — Politique douanière et pouvoirs douaniers.

L'article 8 du code des douanes permet au Gouvernement de sus
pendre provisoirement les droits de douane sur certains produits :
C'e^l le texte de l'acte cli l loi du 2G août 1910 codifié.
L'article 9 du même code autorise le rétablissement des droits

de douane provisoirement suspendus; c'est le texte de l'ordon
nance du 8 juillet 1911 codifiée autorisant le Gouvernement à agir
par voie de simple arrêté.
Le code des douanes, publié par le décret n» 48-1915 du S décembre

1918, est applicable en exécution de la loi du 17 août 1918 qui avait
autorisé le Gouvernement à procéder à une refonte des codes fis
caux. ,
Celle législation exorbitante du droit commun, née du temps de

guerre, commandée par les circonstances exceptionnelles de
l'époque, donnait au pouvoir exécutif les pleins pouvoirs en matière
douanière. Le temps est venu de redonner au Parlement ses préro
gatives traditionnelles en la malière et de replacer la politique doua
nière sous son contrôle. C'est l'objet de l'article 4 du texte qui
substitue à la procédure du simple arrêté celle du décret pris en
conseil des ministres pour l'utilisation ou la modilication du tarif
douanier. Ces décrets seront soumis à la ratification du Parlement.
Deux questions retiendront notre a l te n tion ;
La procédure de délégation de pouvors du Parlement au Gouver

nement, prévue par l'article 4 et la portée du contrôle parlemen
ta iri\

Le principe selon lequel le Parlement vole seul la loi a toujours
di fléchir en malière de droit de douane pour tenir compte des
réalités économiques. Le droit de douane est d'abord un instrument
de notre politique commerciale. Exiger qu'il se pi i e strictement aux
règles fiscales entraînerai: rapidement la paralysie de l'action éco
noioique du Gouvernement et augmenterait l'instabilité de notre
système tarifaire.
Aussi bien ne parait-il pas contestable de maintenir St l'exécutif,

sous le contrôle du Parlement, une certaine liberté de manœuvre .
dans le domaine des droits de douane, d'où la nécessité d'une délé
gation de pouvoirs du Parlement au Gouvernement.
Mais c'est au Parlement qu'il appartient de définir et d'approuver

la politique commerciale et douanière. C'est le Parlement qui doit
fixer et modifier en fonction de la conjoncture économique les prin
cipes qui doivent guider le Gouvernement dans l'usage qu'il fera
de ses pouvoirs douaniers. Ainsi se pose la question du contrôle
parlementaire et de son elticacité.

1° La déléyation de pouvoirs du Parlement
au Gouvernement en rnntiere douanière.

A. — Caractéristiques du droit de douane.

Il importe de rappeler, en premier lieu, les deux aspects, fiscal
et économique, du droit de douane pour souligner combien est
jusiiliée ine délégation de pouvoirs douaniers à l'exécutif.
«) Le système français. — Certes, le droit de douane a toujours

été considéré comme un impôt. Comme tel, il ne peut être établi
et perçu qu'en vertu d'une loi, c'est-à-dire en vertu soit d'une auto
risation expresse du législateur, soit d'une décision de l'exécutif
prise dans le cadre d'une délégation à lui conférée par le législa
teur.

Pans sa structure et ses modalités de perception, le droit de
douane doit rester un impôt en ce sens que son application ne
saurait, conformément à une jurisprudence constante, être étendue
au-delà des ternies précis de la loi. Celle interprétation stricte qui
s'attache aux textes douaniers et spécialement au tarif des douanes
est seule susceptible de garantir l'uniformité de l'impôt douanier
et l'éu'aiilé des leJevables devant cet Impôt.
Toutefois, l'aspect fiscal du droit de douane est secondaire et

celte 'onsiata'.ioi' est vraie pour la France et pour la plupart des
pays étrangers.
Les ressources que le Trésor lire de la perception des droits de

douane, sans être négligeables, sont cependant peu importantes.
Au cours de ces dernières années, les droits ont procuré:
En 1918: 5 milliards, en 1919 : 17 milliards, en 1950: 26 milliards,

en 1951: 40 milliards, en 1952: 13 milliards, en 1953 (6 premiers
mois) ; 21 milliards.

Les recettes douanières varient sans doute avec le volume des
Importations, lesquelles peuvent être réduites, voire arrêtées
momentanément à la suite de crises économiques ou de difficultés
financières

D'autres facteurs influent également sur les perceptions doua
nières.

Tout d'abord, il a toujours élé admis que certains produits (notam
ment les matières premières pour lesquelles nous sommes tribu
taires de l'étranger: coton, laine, jute, minerais, etc...) doivent être
exempts de tout droit de douane .
Pour d'autres marchandises (produits demi-finis, certaines den

rées, etc...) il est reconnu que les droits ne doivent pas être fixés
à un taux trop élevé pour éviter des hausses de prix à l'intérieur.
D'autre part, comme le Gouvernement est responsable des prix

h l'intérieur, il doit pouvoir agir également sur le prix des produits
importés. Il doit, en conséquence, avoir la possibilité, lorsque les
circonstances l'exigent, de suspendre, réduire ou rétablir les droits
de douane pour adapter le tarif des douanes à la conjoncture éco
nomique.
L'objet premier du droit de douane n'est nullement d'alimenter

le budget. Il est institué pour protéger le marché national contre
la concurrence étrangère; dans ce but il compense la différence
pouvant exister entre les prix étrangers et les prix français. A cet
égard, le droit de douane apparaît comme un instrument de notre

politique commerciale qui doit suivre l'évolution de la situation
économique sur les marchés étrangers et s'adapter aux circons
tances nouvelles.
Ou ne saurait raisonnablement envisager le recours permanent

à la procédure législative pour modifier ou aménager le tarif des
douanes. L'expérience prouve qu'une telle conception est incompa
tible avec la sauvegarde des intérêts nationaux.
Aussi, de tout temps le Gouvernement a-t-il reçu une délégation

plus ou moins large pour prendre, sous le contrôle du Parle
ment (1;, les mesures tariîanes urgentes.
Le caractère essentiellement économique du tarif des douanes

est encore souligné par ia faculté reconnue A l'exécutif de négocier,
sous le contrôle du Parlement, les droits de douane alors qu'en
malière fiscale proprement dite l'impôt est souverainement fixé
par le Parlement.
Le Gouvernement possède à cet égard certains pouvoirs. 11 peut,

en échange d'avantages pour notre commerce d'exportation, accor
der le tarif minimum à des pays étrangers (article 15 du code des
douanes).

11 peul. sous les mêmes réserves, concéder des droits intermé
diaires entre ceux du tarif général et ceux du tarif minimum
(article 1G du code des douanes).
A l'occasion de négociations commerciales, il peut consentir des

réductions ou des exemptions de droits de douane, cristalliser les
taux des droits, garantir le maintien de ces avantages pour line
période déterminée. Environ SO p. 100 des droits inscrits au tarit
des douanes actuel ont ainsi été consolidés. Les résultats de telles
négociai ions tarifaires peuvent êlre provisoirement mis en vigueur
par décret avec dépôt simultané d'un projet de loi ratificatif (arti
cle 17 du code des douanes).
Les divers pouvoirs conférés au Gouvernement en matière tari

faire ne semblent pas en opposition avec les dispositions des
articles 13, 20 à 28 et 31 de la constitution étant donné précisé
ment le caractère économique du droit de douane.

(i) Les systèmes adoptés par divers pays étrangers. — En raison
de cet aspect essentiellement économique du droit de douane, de
nombreux pays étrangers ont habilité leur gouvernement à modi
fier le tarif des douanes, sans avoir, en général, à en référer au
préalable au législateur.
En Ilalie, la loi n» 993 du 21 décembre 1919 a autorisé le gou

vernement à établir un nouveau tarif des douanes et, pendant les
deux années consécutives à l'entrée en vigueur de ce nouveau
tarif. à suspendre provisoirement, en tout ou en partie, les droits
ou a en réduire les taux. Ces mesures doivent être simplement
soumises à une commission parlementaire.
En Allemagne, en vertu de la loi tarifaire du 1G août 1951 (article

premier § !)) le gouvernement fédéral peut, après un délai de deux
semaines'" attribue au lînndesrat pour se prononcer à ce sujet et
avec l'agrément du Bundestag, prendre par arrêté les mesures sui
vantes :

Diminuer ou suspendre provisoirement des droits de douane pour
des raisons d'ordre économique;
Relever les droits de douane jusqu'au triple du taux Inscrit au

tarif des douanes s'il s'agit de marchandises passibles d'un droit,
et fixer les droits de douane jusqu'au taux maximum des droits
de douane ad valorem inscrit au tarif des douanes s'il s'agit 'de
marchandises admises au bénéfice de l'exonération, lorsque, à la
suite d'un développement économique imprévu, ces marchandises
sont importées en quantités croissantes et dans des conditions de
nature ii créer une situation qui cause ou menace de causer un
préjudice substantiel à l'industrie nationale de produits similaires
ou directement concurrents.

Aux Etats-Unis d'Amérique, la loi tarifaire du 17 juin 1930 dit
tarif llawley-Smoot habilite ta commission du tarif (Tariff Commis
sion) à proposer des augmentations ou des diminutions de droits
ainsi que des changements dans la classification des produits; le
président approuve ces mesures par décret, si elles lui apparaissent
nécessaires (section 333 de la loi tarifaire).
En outre, en vertu du Reciprocal Trade Agreements Act de 1931

(loi sur les accords de commerce de réciprocité) dont les disposi
tions ont été prorogées jusqu'en 1951, le gouvernement américain
peut, en compensation de concessions accordées par des pays
étrangers, réduire de 50 p. 100 les droits fixés par le Tariff Act
llawlèy-Smoot de 1930.
En Suisse, les droits de douane applicables à l'entrée et à la

sortie sont déterminés par le tarif des douanes (article 21 de la loi
fédérale sur les douanes du l er octobre 1926). Toutefois, le conseil
fédéral peut, en tout temps, augmenter dans la mesure qu'il juge
utile, les droits applicables aux produits des Etats qui frappent les
marchandises suisses de droits particulièrement élevés, ou qui les
traitent moins favorablement que celles d'autres Etats.
D'une manière générale, le conseil fédéral est autorisé, dans les

cas où des mesures arrêtées par l'étranger sont de nature à entraver
le commerce suisse, et dans ceux où l'effet des droits de douane
suisses est paralysé par des primes à l'exportation ou faveurs ana
logues, à prendre des dispositions qui lui paraîtront appropriées aux
circonstances.

Le conseil fédéral peut également, dans des circonstances extraor
dinaires, notammment en cas de disette, accorder temporairement
des réductions de droits et autres facilités qu'il juge opportunes.
Ces diverses mesures doivent être soumises à l'Assemblée fédé

rale, dans sa. plus prochaine session, qui statuera sur leur main
tien ou leur rappel (loi fédérale du 10 octobre 1902, articles 3 à 5).

(1) Ce n'est que sous l'empire de la législation de guerre (loi du
26 août 1910, ordonnance du 8 juillet 1911), dont l'abrogation est
prévue dans le projet de loi n» 61G0, que le Parlement a été dépos
sédé de ses prérogatives traditionnelles.
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Ainsi en France comme & l'étranger, le droit de douane est
considéré, non comme un véritable impôt au mémo titre que les
impôts directs ou indirects, mais bien comme une taxe de carac
tère essentiellement économique.
' En France comme à l'étranger, le droit de douane est un ins
trument de la politique commerciale dont l'exécutif doit pouvoir
se servir.
Le souci de ne pas paralyser l'action du Gouvernement en matière

de commerce extérieur et '.a nécessité de lui permettre de faire
face immédiatement aux circonstances économiques nouvelles jus
tifient amplement que, sous le contrôle du Parlement., une large
délégation de pouvoirs lui soit consentie à titre permanent, en
matière de droits de douane, par la nouvelle loi tarifaire.

B. — Limitation de l'exercice des pouvoirs douaniers.

Toutefois, c'est en raison de l'aspect fiscal, pourtant secondaire,
du droit de douane que l'on a proposé de conférer aux décrets qui
seraient pris dans le cadre des dispositions de l'article 4 du projet
de loi no 381 un caractère conservatoire: les décrets deviendraient
caducs à défaut de ratification par le Parlement.
Deux hypothèses peuvent Cire envisagées pour déterminer les

effets de cette caducité:
1° Les textes seraient annulés rétroactivement dans tous leurs

effets;
2° Les textes seraient ca. lues et cesseraient de produire leurs

effets à l'expiration d'un délai déterminé si le Parlement ne les
ratifie pas.
Ces deux formules présentent de graves inconvénients. _
Première formule. — Les décrets sont annulés rétroactivement à

défaut de ratification.
Les importateurs et le service des douanes resteraient pendant un

certain temps (un ou plusieurs mois) dans l'incertitude.
Pour se couvrir, l'importateur incorporerait d'office les droits les

plus élevés dans son prix de revente. lin cas de rétablissement ou
de relèvement des droits, l'annulation du décret et le rembourse
ment du trop-.perçu lui procureraient un superbénélice injustifié et
parfaitement immoral. En cas de réduction des droits, si le décret
est ratifié il aurait prélevé un superbénéiice sur le consommateur
pour se garantir contre une annulation éventuelle. En toute hypo
thèse, l'effet que te Gouvernement attendait des mesures prises serait
annulé pendant la période d'ineerlilude et la politique douanière du
Gouvernement se trouverait ainsi faussée.
De son côté, l'administration serait obligée de faire consigner la

différence entre les droits antérieurs et les droits nouveaux:
Dans le cas d'un relèvement de tarif, pour éviter les complica

tions comptables qu'entraine forcément la restitution des droits pris
en recette définitive;
Dans le cas d'un abaissement des tarifs, pour garantir la percep-

lion des droits qui seraient réellement dus en cas d'annulation du
décret.
Deuxième formule. — Les décrets restent valables pour ce qui

concerne le délai prévu, mais cessent de produire leurs effets à
l'expiration de celte période, faute de ratification.
L'incertitude subsisterait quant au niveau du tarif applicable à

l'expiration de la période prévue (un ou plusieurs mois).
Si le décret était annulé, l'importateur qui a importé pendant les

deux mois précédant cette annulation se trouverait placé dans une
situation bien différente de celui qui importera après:
a) Il pourrait réaliser un superbénéfice, si les droits qui avaient

été abaissés étaient ramenés à leur niveau antérieur; l'expérience a
prouvé que les importateurs alignent leurs prix sur les prix les plus
élevés, même s'ils ont bénéficié d'une réduction provisoire des
droits;
b) Il supporterait une perte, si les droits rétablis ou majorés qu'il

a définitivement payés étaient à nouveau suspendus ou ramenés à
leur niveau antérieur plus bas.

Remarques communes aux deux formules.

Les deux formules conduiraient ainsi à une instabilité des tarifs
encore plus grande que celle que nous avons connue au cours de
ces dernières années.
■ D'une part, il est peu probable que le Parlement puisse ratifier
dans un délai relativement court les décrets modifiant le tarif des
douanes.

■ L'expérience d'avant guerre prouve, d'autre part, que le système
préconisé est pratiquement inapplicable. Faut-il rappeler les "condi
tions d'application de ta loi de cadenas de 1S97 (caducité — première
formule, mais sans délai fixé pour la ratification des décrets) ; il
fallut la modifier en 1929 pour remédier aux inconvénients de cette
procédure. On connaît aussi le sort des mesures prises en vertu des
lois douanières de 1931. 1 936 et 1937 (caducité — 2e formule): un
décret sur dix était ratifié par le Parlement.
It faudrait tenir compte de ces expériences malheureuses pour

éviter de retomber dans les mêmes erreurs.

Au surplus, si des protestations se sont élevées contre les arrêtés
tarifaires pris en application de la loi du 20 août 1910 ou de l'ordon
nance du 8 juillet 19ii (articles 8 et 9 du code des douanes), c'est
en raison de l'instabilité de la protection douanière qui en était le
résultat.

Or, le système proposé, qu'il s'agisse de la première ou de la
deuxième formule, aggraverait cei l<T instahililé et donnerait lieu à
à des manœuvres spéculatives qui fausseraient la politique douanière
du Gouvernement pendant un certain temps.
. Dans ces conditions, on ne peut qu'éinellre un avis défavorable
à la limitation que certains suggéraient d'appoiter à l'exercice des
pouvoirs douaniers.

C. — Avantages de la procédure de délégation de pouvoirs
prévue par l'aiticle '4 du projet de loi.

L'économie moderne exige et justifie la délégation de larges pou
voirs douaniers au Gouvernement. Mais le Parlement doit rester
l'arbitre de la politique commerciale et douanière et êlre appe:e a
se prononcer sur toutes les mesures tarifaires prises par le Gouver
nement.

La formule prévue par l'article 4 du projet de loi en discussion
semble concilier ces deux impératifs.

Le Gouvernement pourra prendre toutes mesures tarifaires impo
sées par les circonstances : modification de la nomenclature en vue
de l'adapter aux progrès de la science et de la technique; suspen
sion. réduction, rétablissement et, pour autant que le permettent
nos engagements, majoration des droits de douane.
iMais le Gouvernement es! tenu de soumettre immédiatement ces

' mesures à l'approbation du Paiement dont les prérogatives en
matière douanière sont ainsi rétablies. Le Parlement pourra se
prononcer sur l'opportunité des mesures prises, alors que jusqu'à
présent il n'était pas informé des modifications apportées au tarif
des douanes.

On ne manquera pas d'observer, peut-être, que le contrôle immé
diat du Parlement ne peut s'exercer que s'il est réuni et <i la condi
tion q.uc ses commissions compétentes "se saisissent tout de suite
des projets de loi ralificalifs déposés par le Gouvernement. Au cours
des intersessions, le Gouvernement aura toute" liberté d'agir sans
avoir à se préoccuper de l'approbation immédiate des Assemblées.
Sur le premier point, on peut répondre que M. Marcellin, rap

porteur du projet de loi devant l' Assemblée nationale. a signal4 ,
au cours des débats, que la commission des affaires économiques
entendait, dorénavant, suivre de près la politique tarifaire. Une
sous-commission a élé créée en son sein qui est spécialement char
gée d'examiner tous les projets de loi relatifs au tarif des douanes
qui seront soumis au Parlement (J. O., débals A. N. du 22 juillet
1953, page 3032).
Sur le second point. le Parlement pourrait demander au Gouver

nement de prendre l'engagement de transmettre immédiatement,
pendant les périodes d'intersession aux commissions compétentes
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République, un exem
plaire du projet de loi ra'ificalif qui sera officiellement déposé dès la
rentrée parlementaire. Si les circonslatres l'exigeaient. ces commis
sions pourraient ainsi faire part rapidement des observations que
soulèverait l'examen des textes.
La Parlement pourra également apporter 1 l'exercice des pouvoirs

douaniers les restrictions que l'expérience ferait apparaître comme
nécessaires. H pourrait, par exemple, exclure du champ d'applica
tion de ces pouvoirs telle mesure (majoration massive des droits,
revision totale du tarif) ou tel produit ou telle catégorie de pro
duits. Le Parlement a déjà utilisé ce moyen pjur s'opposer à la
modification des taxes intérieures sur les produits pétroliers (art. 20 i
du vode des douanes) (1).
D'autre part, la procédure des décrets se prête moins que celle

des simples arrêtés ministériels à des manipulations incessantes du
tarif des douanes. Elle est plus longue et plus solennelle. S'agi-
sant au surplus de « décrets en conseil des ministres », il en sera
discuté par les membres du Gouvernement et c'est, en définitive,
le Gouvernement dans son ensemble qui sera responsable des me
sures prises. On peut donc siulenir que la procédure envisagée
offre plus de earadies aux redevables. La politique douanière sera
alignée, non sur des intérêts particuliers, mais sur la politique
générale du Gouvernement et assurée de la sorte de plus de cohé
rence et de plus de stabilité.
Au demeurant, le Gouvernement s'est déjà engagé devant l'As

semblée nationale à ne procéder par décrois à aucune revision
générale des droits de douane (J. O., débats A. N. du 22 juillet
1953, page 3632).

D. — Valeur juridique des mesures tarifaires prises dans le cadre
de la délégation de pouvoirs.

Le Gouvernement a déjà été habilité, dans le passé, à prendre
par décrets certaines mesures douanières sous réserve de les sou
mettre à la ratification du Parlement.

D'aucuns avaient prétendu qu'à défaut de ratification ces textes
n'étaient pas exécutoires.
Cette thèse n'a jamais prévalu devant les tribunaux.
Il résulte d'une jurisprudence constante que lorsqu'un texte éma

nant du pouvoir exécutif a été pris en vertu d'une délégation du
pouvoir législatif, il suffit pour que ce texte ait force de loi que le
Gouvernement ait rempli les conditions exprimées par cette délé
gation.
C'est ainsi que lorsque le Gouvernement a reçu le pouvoir de

modifier le taux des droits de douane sous la seule condition de pré
senter a la session suivante du Parlement les modifications interve
nues. il suffit, pour que le texte portant modification ait force de
loi, que cette condition ait été observée. il n'est pas besoin que le
Parlement ait ratifié la mesure prise (cass. civ , 4 juillet 1^27).
Il a été également jugé que les décrets pris en vertu d'une délé

gation conférée au Gouvernement sont obligatoires à partir de leur
promulgation, même lorsqu'ils doivent être "présentés dans un délai

(1) Les taxes intérieures sur les denrées coloniales et les produits
pétroliers, prévues par l'article 205 du code des douanes, pouvaient
être modifiées par un simple arrêté ministériel. Par la loi n° 49-294
du 4 mars 1919, article unique, le Parlement a retiré au Gouver
nement cette . faculté en ce qui concerne les produits pétroliers
(art. 200 du code des douanes).
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déterminé en forme de projets de loi au Parlement en vue de leur
ral'ûcalion et que cette ratification n'est pas intervenue (cass. cnm.,
29 avril 1921; cass. criin., 11 novembre 1921; cass. crim., 23 mai
4930; cass. civ., 12 novembre 1916).
Ces décrets ont ainsi, avant d'être ratifiés par le Parlement, la

force et l'autorité d'une loi provisoire et ils sont exécutoires. Ils
sont obligatoires et s'appliquent aux opérations douanières laites
depuis leur publication et non pas seulement aux opérations posté
rieures à leur ratification. La loi de ratification a simplement pour
effet de constater leur légalité et de leur imprimer un caractère
défnitif (cass. civ., 29 novembre 1342; cass. ch. réunies, 24 mars
1347).
La jurisprudence rappelée ci-dessus s'appliquera aux décrets que

le Gouvernement prendra en vertu de la délégation prévue à l'ar
ticle 4 du projet de loi soumis à votre examen.

2° Le contrôle parlementaire.

En ratifiant ou en refusant de ratifier les décrets de modification
du tarit des droits de douane pris par le Gouvernement dans le
cadre de la délégation de pouvoirs, le Parlement exercera déjà son
contrôle sur la politique douanière du Gouvernement. Mais les mani
pulations du tarif des droits de douane ne constituent que l'un des
éléments de la politique générale des échanges et du commerce
extérieur, aussi votre commission des affaires économiques estime
que le contrôle parlementaire doit s'exercer également :
Par des directives données au Gouvernement par le Parlement;
Par la ratification des accords commerciaux;
Par une information régulière du Parlement en matière de con

trôle du commerce extérieur et de contrôle des changes.
e bilan (1) des quelque cent vingt arrêtés ministériels pris de

1018 à 1903 en matière de tarif des droits de douane prouve que
ce contrôle ne sera pas inutile.
Votre rapporteur ne s'étendra pas, pour le prouver, sur la poli

tique de taxation incohérente suivie en matière d'importation de
liions d'équipement, le rapporteur pour avis de la commission de
la production industrielle, v\t. Bousch, s'étant chargé d'exposer cette
question. 11 en vient directement aux différents moyens de contrôle
parlementaire.

A. — Directives du Parlement au Gouvernement.

Les inconvénients que l'on redoute de l'exercice des pouvoirs
douaniers seront limités si le Parlement donne les directives sui
vantes au Gouvernement:

a) Il doit être entendu — et le Gouvernement a pris à ce sujet
tin engagement forme; à l'Assemblée nationale (2) que le Conseil
de la Îîipublique désire voir réaffirmé — que les pouvoirs douaniers
ne pourront pas être utilisés pour réaliser une réforme importante
ou générale du t'. rif des douanes. Ils devront essentiellement per
mettre au Gouvernement de prendre d'urgence les mesures qu'exi
geraient la situation du marché national ou la conjoncture écono
mique mondiale.
Si une revision générale du tarif était nécessaire, le Parlement

devra d'abord en discuter et se prononcer notamment sur le degré
de proteciion à accorder aux divers secteurs de l'agriculture et de
l'industrie.
S'il est utile de maintenir des barrières douanières pour permettre,

par exemple, à une branche économique de se porter au niveau de
la concurrence internationale ou pour protéger des industries nais
santes, il est non moins indispensable de laisser la concurrence
étrangère s'exercer sur le marché français. N'est-il pas conforme à
l'intérêt général d'éliminer les entreprises inaptes, aux prix de
revient prohibitifs, qui ne subsistent qu'à l'abri de barrières doua
nières élevées? 11 importe également de stimuler les industries
nationales en faisant connaître les techniques nouvelles de l'étran
ger.
Lorsqu'un produit déterminé n'est pas fabriqué en France, on

no devrait pas en déduire nécessairement que toute protection
douanière doit être supprimée. Il peut s'agir d'articles dont l'uti
lité économique est dise M table, voire de marchandises à caractère
sompluaire, dont nous n'avons pas intérêt à favoriser l'écoulement
sur le marché intérieur. 11 peut aussi s'agir d'articles concurren
çant directement des produits similaires français, qu'il importe de
protéger.
Si la revision du tarit est imposée à raison des engagements ton

tractés vis-à-vis de pays étrangers, le Gouvernement devra, au
préalable, soumettre à la ratification du Parlement les traités, con
ventions ou accords de commerce. Ces actes devront, en consé
quence, être signés ad referendum.
Faut-il rappeler à cet égard que notre tarir des douanes résulte

pour 80 p. 100 de négociations tarifaires que le Parlement n'a ni
discutées, ni ratifiées! La France, en signant l'accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce à Genève (1917) et les proto
coles complémentaires d'Annecy (1919) et de Torquay (1951!, a con
senti des réductions importantes, non seulement sur le tarif métro
politain, mais aussi sur les tarifs de nos déparlements et territoires

(1) L'examen du tarif des droits de douane d'importation appliqué
ces dernières années montre que les biens d'équipement ont sup
porté à certaines époques un droit variant de 15 à 20 p. 100, tandis
que les matières premières étaient généralement exemples de droits
on très faiblement taxées et que les produits demi-finis étaient frap
pés d'un droit de fO p. 100 en moyenne pour les produits sidérur
giques et de 20 à 25 p. 100 pour les tissus. Pour les produits ali-
Mteni aires, les taux des droils étaient exlrûmement variables:
110 p. 100 pour le sucre, 30 à 35 p. 100 pou- 1rs viandes, 18 p. 100
pour les légumes.

(2) Le secrétaire d'État au budget a déjà pris un tel engagement
en ce qui concerne une revision générale des droits de douane
U. 0. du 22 juillet 1953. débats A. N.. page 303?j.

d'outre-mer. Le G.A.T.T , ce monument d'accord tarifaire multila-
.térai intervenu entre des pays contrôlant environ 85 p. mo du
commerce mondial, est en vigueur depuis près de six ans sans que
le Parlement l'ait ratifié.
Cette situation paradoxale devra cesser. Les traités, conventions

et accords de commerce ne devront plus être l'œuvre des seules
administrations, aussi compétentes soient-elles..Ces actes devront
être l'expression de la politique commerciale de la France et, par
suite, être dûment approuvés par le Parlement.
b) 11 devra être également posé en principe que le droit de

douane inscrit au tarif des douanes doit être normalement perçu.
Les manipulations tarifaires devraient donc être exceptionnelles.
En raison de la consolidation de §0 p. 100 des droits de douane

dans le cadre du G.A.T.T. et des prérogatives de la haute autorité
de la communauté du charbon et de l'acier en ce qui concerne les
produits du marché commun, il n'y a pas lieu de redouter des
majorations abusives de droits.
En revanche, on peut craindre que le Gouvernement ne persiste

dans la politique du droit de douane flottant qui consiste à sus
pendre les droits, à les rétablir, puis à les suspendre de nouveau
ou encore à en faire varier le taux. Cette politique qui traduit
l'absence de directives générales et le manque de cohésion, de la
doctrine économique du" Gouvernement, est h proscrire.
L'expérience a prouvé abondamment les graves inconvénients du

droit de douane flottant. Faut-il rappeler, A ce propos, les multiples
régimes tarifaires appliqués aux « biens d'équipement » depuis la
Libération ? (1), M. le secrétaire d'État au budget en a lui-mime
souligné l'absurdité au cours des débats devant l'Assemblée natio
nale (J. O. débats A. N. 22 juillet 1953, page 3633 et 3G31).
Les mesures prises par le Gouvernement devront donc être écono

miquement justifiées du point de vue de l'intérêt général. Trop de
modifications tarifaires intervenues depuis 1918 n'ont profité qu'aux
importateurs et intermédiaires avisés et non aux consommateurs.
Parfois elles se sont traduites par de véritables subventions occultes
allouées i certaines industries sous forme de franchise douanière
pour les marchandises importées par elles.
C'est ainsi que les droits de douane sur les vins ont été sus

pendus par un arrêté du 13 février 1948, rétablis par un arrêté du
12 juillet 1919, puis un mois après suspendus de nouveau jusqu'au
21 septembre 1919 par un arrêté du 8 août 1919, sans que ces mani
pulations aient réellement pesé sur les prix.
De quel profit pour le consommateur pouvaient être les arrêtés

des 4 et 14 mai 1952 qui ont réduit pendant quelques jours, jus
qu'au 21 mai 1952, de 10 p. 100 à 20 p. 100 Tes droits sur les
pommes de terre ?
Il est évident qu'en deux semaines, si l'on écarte l'hypothèse où

des importateurs avertis auraient été en mesure de lancer sur le
marché des stocks amassés à l'avance aux abords de la frontière,
la réduction de 40 p. 100 à 20 p. 100 des droits de douane n'a pu
s'appliquer, en raison des délais normaux de conclusion des con
trats, qu'à un très faible tonnage de pommes de terre. Auxi le
sacrifice ainsi consenti par le Trésor s'est-il révélé sans répercus
sion sur les prix. L'enquête a, en effet, révélé qu'il a été imposé
au bénéfice de la réduction des droits 5.159.S31 kg, soit 1 kg envi-
ion par habitant de la région parisienne.
Un arrêté du 2 mai 1953 a suspendu les droits de douane sur

certains marbres bruts ou équirris. Cette mesure a été prise sous
la pression des professionnels français qui. faisant état d'un accord
privé intervenu avec les professionnels italiens, ont indiqué nue si
les droits étaient suspendus, l'Italie s'abstiendrait dans les négocia
tions à venir de réclamer un abaissement de droits sur les ou
vrages en marbre. Celle renonciation à la protection douanière sur
les marbres, sans aucune contrepartie offerte par l'Italie, et l'aban
don par le Trésor de ressources même minimes ont eu simple
ment pour conséquence de garantir aux professionnels français et
italiens des bénéfices supplémentaires.
Il serait facile de multiplier les exemples de ce» genre qui établis

sent que trop souvent les suspensions ou réductions de droits ne
sont pas prises dans l'intérêt général.
En d'autres circonstances, la .suspension ou la réduction des droits

de douane correspond, en fait, à l'octroi d'une subvention. Bans
ce domaine, on peut citer noiamment le cas dis matériels destiné*
Si l'aviation et celui des matières colorantes.

UTn arrêté du 10 février 1951 a suspendu les droits de douane sur
de nombreuses marchandises destinées à l'entretien ou à la répa
ration d'avions français ou d'avions étrangers nationalisés.
Le principe d'un tel dégrèvement est déjà contestable, puisqu'il

n'est pas possible d'en apprécier l'ampleur.
Si le montant des exonérations est minime, celles-ci doivent être

supprimées, l'État n'ayant pas de cadeau à faire aux compagnies
aériennes. Si, au contraire, les exonérations sont importantes et
juistifiées, il appartient au Parlement d'examiner s'il ne serait pas
plus conforme aux règles budgétaires d'allouer aux compagnies
aériennes ou à certaines d'entre elles des subventions d'un montant
égal aux droits de douane qu'elles devraient payer; toutes les com
plications administratives qu'entraîne le contrôle de la destination
des matériels exonérés seraient tout au moins supprimées.
Mais la situation financière de ces compagnies ne paraît nulle

ment critique. Lors de l'intervention de l'arrêté du 10 février 1951,
seules deux compagnies (bénéficiaient de subventions de l'État:
Air France et T. R. A. P. A. S. (1), les autres sociétés de transports
aériens assurant leur exploitation à leurs risques et périls: l'exploi
tation de ces dernières sociétés était d'ailleurs bénéficiaire à
l'époque; elles auraient donc pu supporter la charge des droits de
douane.

(1) La T. R. A. P. A. S. (Société française de transports aériens
du Pacifique-Sud) ayant son exploitation en dehors de la métropole
n'esl &as intéressée car la aues lion des droits de douane.
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Quant h Air France, sa situation financière paraît également
saine, si l'on en croit M. Max Hymans, président du conseil d'admi
nistration. Dans son rapport consacré a l'exercice 1952, M. Hymans
signale que l'entreprise fait de moins en moins appel au concours
financier de l'État; mais s'il mentionne la contribution publique
allouée à Air France en compensation des charges assumées dans
l'intérêt général (indemnités kilométriques pour l'exploitation de
lignes de souveraineté peu rentables, formation du personnel navi
gant), il omet d'indiquer quel est le montant de la subvention
occulte représentée par les exonérations douanières dont a bénéficié
la compagnie.
Ces exonérations devraient être supprimées. Leur maintien ne

se justifie pas parce que les compagnies sont principalement équi
pées avec du matériel étranger. De nombreuses autres industries
françaises se trouvent dans la même situation et pourraient, elles
aussi réclamer le bénéfice d'exonérations analogues à celles allouées
aux entreprises de transports aériens.
Quant à l'utilité de la suspension des droits prévue pour cer

taines matières colorantes, elle est plus contestable encore.
L'industrie de l'apprêt et de la teinture de tissus a réclamé cette

exemption pour des colorants qui ne sont pas fabriqués en France.
Cette faveur leur a été accordée par un arrêté du 13 juin 1952 dont
les dispositions ont été reconduites jusqu'au 31 décembre 1953 par
un autre arrêté du 27 février 1953.
Or, l'expérience a prouvé que ce dégrèvement constitue une

véritable prima allouée à certains importateurs: entre .juin et
octobre 1952, ceux-ci ont bénéficié de 160 millions d'exonérations.
De l'aveu même des techniciens, celte mesure n'a eu qu'une inci
dence négligeable sur les prix des produits fabriqués et notamment
des tissus.
Le Gouvernement se doit d'éviter de tels errements. Toutes justi

fication sur l'opportunité et l'objet des modifications tarifaires réali
sées dans le cadre de la délégation de pouvoirs et sur leur incidence
budgétaire et économique devront être fournies soit dans l'exposé
des motifs des projets de loi, soit devant les commissions compé
tentes et le Parlement.
c) Le Gouvernement ne devra pas recourir, sauf en de très rares

circonstances, au système des contingents tarifaires.
Ce système qui consiste à réduire ou à suspendre les droits de

douane dans la limite d'un contingent est critiquable du point de
yue économique comme au point de vue budgétaire.
Si le contingent susceptible d'être importé au bénéfice du droit

réduit ou de l'exemption correspond en fait au volume total des
importations, on peut soutenir que le droit inscrit au tarif des
douanes est trop élevé. C'est donc le tarif lui-même qui devrait être
modifié.

Si, au contraire, le contingent ne représente qu'une fraction des
importations globales, le système doit être condamné parce qu'il
crée des situations inéquitables, fausse le marché intérieur et
constitue une violation flagrante de nos engagements vis-à-vis des
pays étrangers en raison de la répartition "discriminatoire dont le
contingent est souvent l'objet.
Avec ce système, dans un même bureau et à la même date, le

même produit est admis en franchise ou à des droits réduits ou
bien il est soumis au droit p'ein, selon qu'il est présenté ou non
par un importateur bénéficiant du contingent tarifaire. Cet état
de fait est contraire au principe de l'égalité devant l'impôt rappelé
à l'article 3 du code des douanes aux termes duquel « le droit de
douane est perçu sans égard à la qualité des personnes »; il est
également contraire au caractère « Téel » du droit de douane.

Le système du contingent tarifaire provoque, d'ailleurs, les pro
testations justitiées des importateurs qui, pour une raison quelconque
(par exemple, parce qu'ils ont été informés avec retard) n'ont pas
pu en profiter.
Au demeurant, des importateurs de mauvaise foi pourraient, à

leur gré, annuler tous les avantages que l'on escompte de l'insti
tution d'un contingent tarifaire, en se faisant, par exemple, délivrer
des autorisations donnant droit au régime privilégié et en ne les
utilisant pas.

D'ailleurs, lorsque se trouvent sur le marché inférieur des pro
duits importés dans la limite d'un contingent tarifaire et d'autres
importés hors contingent, l'expérience prouve que les prix s'alignent
sur les prix les plus élevés (prix des produits « hors contingent »
qui ont supporté le droit plein). A ce point de vue, le système des
contingents tarifaires favorise la spéculation en accordant i certains
Importateurs privilégiés, au seul détriment du Trésor et sans aucun
profit pour le consommateur, une subvention occulte égale au
montant du droit de douane non acquitté.
Pour illustrer ces considérations, il suffit d'examiner l'incidence

Insignifiante qu'ont eue sur les prix certains arrêtés instituant des
contingents tarifaires.
Un arrêté du 24 août 1950 avait suspendu, dans la limite d'un

contingent de 60.000 tonnes, les droits de douane sur la dolomie
frittée. Or l'incidence de cette mesure sur les prix a été extrêmement
faible, sinon nulle. D'après les renseignements recueillis à l'époque,
on utilise environ 20 kilogrammes de dolomie par tonne d'acier; la
majoration du prix de revient de la tonne d'acier résultant de
l'application du droit de douane de 10 p. 100 ad valorem sur la
dolomie est de 12 à 13 francs, représentant une incidence réelle

moins de 0,7 pour 1000.
Celte constatation aurait dû conduire les services intéressés non

seulement à supprimer le contingent tarifaire, mais à admettre
l'application normale du droit de douane. En fait, ce droit fut sus
pendu intégralement par l'arrêté du 17 mai 1951. Or, une récente
enquête a permis de constater que la perception du droit de douane
ne représenterait pas plus de 20 francs par tonne d'acier. Étant
donné les hausses de prix intervenues depuis 1950, l'incidence réelle
de ce droit est sans doute inférieure à celle indiquée ci-dessus. La
suspension des droits ne se justifie donc pas.

On pourrait citer de nombreux autres cas analogues: l'arrêté
du 5 mai 1950 qui a suspendu les droits de douane sur l'aluminium
raffine dans la limite de 500 tonnes a eu une incidence nulle sur les

prix.
L'arrêté du 4 juillet 1951 qui a suspendu, dans la limite d'un

contingent de 350 tonnes, les droits de douane sur les viandes de
mouton a uniquement permis à certains importateurs de s'approprier
le montant de ces droits.
Peut-on raisonnablement soutenir que des mesures de ce genre

sont économiquement justifiées et justifiables ?
Enfin, le système du contingent tarifaire semble contraire à nos

engagements internationaux. En vertu de la clause générale et incon
ditionnelle de la nation la plus favorisée, qui s'applique aujourd'hui
à la plupart des pays, les avantages consentis à un pays quelconque
doivent immédiatement être étendus aux autres pays jouissant du
même traitement. Or. le contingent tarifaire permet d'opérer des
discriminations en orientant les achats vers certains pays qui sont
ainsi plus favorisés. La Belgique et les Etats-Unis d'Amérique du
Nord n'ont pas manqué de critiquer sur ce point la politique française
lors de la réunion du G. A. T. T. à Genève en mars 1950.

Le Gouvernement devrait donc renoncer au système du contin
gentement tarifaire.
d) A l'importation, devront être supprimées les taxes parafiscales

et les taxes de péréquation qui sont perçues en remplacement ou en
sus du droit de douane.

Ces taxes doivent compenser les différences pouvant exister entre
les prix étrangers et les prix français, rôle traditionnellement dévolu
au droit de douane; parfois elles s'ajoutent au droit de douane déjà
perçu sur les produits étrangers.
Ce système n'est guère compatible avec les principes générale

ment admis en matière de commerce international.
La perception de taxes parafiscales en remplacement ou en sus

des droits de douane est contraire fc nos engagements lorsque ces
taxes s'appliquent à des produits dont les droits ont été consolidés.
Le remplacement du tarif des douanes par un autre système de pro
tection ne pourrait se faire qu'avec l'assentiment des pays intéressés.
Si la taxe de péréquation est perçue à un taux supérieur à celui

du droit de douane consolidé, ce sont les dispositions de l'article II
du G. A. T. T. qui sont violées. II est, en effet, interdit de soumettre
les produits dont les droits ont été négociés à d'autres droits ou
impositions de toute nature perçus à l'importation ou A l'occasion
de l'importation qui seraient plus élevés que ceux imposés à la date
de l'accord.

Si l'on considère que la taxe de péréquation est une taxe inté
rieure, ce sont les dispositions de l'article 111 du G. A. T. T. et des
engagements analogues contenus dans tous nos accords de commerce
qui seraient violés. .Aux termes de ces engagements, les produits
importés ne doivent pas supporter des taxes intérieures autres ou
plus élevées que celles qui frappent les produits similaires français.
En outre, en vertu de la clause de la nation la plus favorisée, tous
les produits étrangers originaires de pays jouissant de ce traitement
doivent être soumis aux mêmes taxes intérieures.
Or, le caractère essentiel des redevances de péréquation est pré

cisément d'instituer un traitement discriminatoire: ou bien ces
redevances sont perçues uniquement à l'importation et varient sui
vant l'origine des produits, ou bien elles s'appliquent aux produits
français et aux produits étrangers, mais à des taux différents.
Dans l'un et l'autre cas, le système de péréquation, appliqué à

l'importation, apparaît comme la négation de tout accord commer
cial.

La perception des taxes de péréquation est aussi critiquée parce
que contraire aux règles d'une saine gestion budgétaire.
Des sommes souvent considérables sont perçues par des caisses

de péréquation sur lesquelles s'exerce difficilement le contrôle bud
gétaire; or ces sommes devraient revenir au Trésor.

S'il était vraiment nécessaire d'aider certains producteurs fran
çais, ne serait-il pas préférable de recourir au système, orthodoxe
du point de vue budgétaire, des subventions volées' par le Parlement
plutôt que de permettre à des organismes semi-officiels de manipuler
des fonds importants ?
Tous les importateurs ne sont d'ailleurs pas traités de la même

façon, puisque les taxes varient en fonction du volume et de l'ori
gine des produits importés.
Enfin, on doit signaler l'anomalie qui consiste à substituer an

droit de douane institué par le Parlement ou approuvé par lui,
consacré en outre par des accords de commerce, des taxes parafis
cales instituées en dehors de tout contrôle des Assemblées.

Quelques exemples suffiront à souligner les graves inconvénients
des redevances de péréquation appliquées à l'importation.
Les droits de douane sur le riz ont été négociés et consolidés.

Ils sont actuellement suspendus. Mais les riz importés sont soumis
à une taxe de péréquaiton en vue d'aligner leurs prix sur le prix
du riz de Camargue. Celle taxe est essentiellement variable, puisque
fonction du volume et de la provenance des riz importés et de l'im
portance de la récolte métropolitaine. Selon les renseignements
fournis par le ministre de l'agriculture, le montant des taxes de
péréquation perçues au cours de la campagne 1950-1951 se sont éle
vées à 1,4 milliard (1).

Les droits sur le sucre sont également suspendus, bien que la
production métropolitaine pourrait sans doute couvrir les besoins de
la population. Des importations de sucres sont néanmoins réalisées
et elles donnent lieu à la perception des taxes de péréquation. Celles-
ci sont utilisées ensuite pour financer des exportations.

(1) Réponses à la question écrite n° 13815 de M. Maurice Bené,
député (J. O. du 7 octobre 1950, débats A. N., page GS.G) et à la
question écrite n° 1415 de M. Duveau, député (J. O. du 5 décembre
1951, débats A. N., page 8812). .
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Les droits sur le soufre ont été, en partie, négociée et consolidés;
leur perception est suspendue. Mais en vertu de l'arrêté n« 22-333 du
10 février 1953 (B. O. S. P. du 12 février 1953), les importateurs de
soufre brut et de soufre en canons ou en pains sont tenus de verser
à la caisse de péréquation gérée par le syndicat de la raffinerie de
soufre français la différence entre, d'une part, le prix de péréquation
fixé par le même arrêté et, d'autre part, le prix de revient d'impor
tation. Le même texte alloue aux importateurs et producteurs déten
teurs de certains soufres bruts ou travaillés, une ristourne de péré
quation calculée sur la base de 450 francs aux 100 kilogrammes de
soufre brut.
Ce système de péréquation devait permettre l'exploitation des

mines de Malvezy dont la fermeture a été décidée par le Gouverne
ment (J. O. du 21 juillet 1953, débats A. N., p. 3827 et suivantes).
Mais cette fermeture n'a pas entraîné, semble-t-il, la disparition de
la caisse de péréquation.
Les droits de douane normalement applicables aux pâtes à papier

sont de 22 p. 100 ou 24 p. 100 suivant la nature des pâtes; ces droits
en partie consolidés, sont suspendus et remplacés actuellement par
un système de péréquation.
A la fin de 1952, le prix de la tonne de pâles suédoises était

d'environ 45.000 F, le prix français do 70.000 F et le prix de péré
quation 60.000 F. Les importateurs devaient donc verser à l'époque
15.000 F par tonne à la caisse générale de péréquation de la pape
terie. Celle-ci remboursait tout ou partie des redevances de péré
quation pour les pites entrant dans la fabrication de papiers ou
d'articles transformés exportés.
Sur la base des statistiques des quatre premiers mois de 1953, cn

peut estimer que le Trésor est frustré de plusieurs milliards qui sont
perçus et gérés par la caisse de péréquation.
Ce régime privilégié de la caisse de péréquation de la papeterie

ne semble nullement se justifier: il a été constaté que les fournis
seurs étrangers majoraient, avant la chute des cours, leurs prix de
paies d'une partie de la redevance de péréquation exigée à l'entrée.
D'autre part, la caisse finance l'exportation en remboursant tout ou
partie des redevances de péréquation, alors que les importateurs
d'autres produits ne peuvent pas obtenir la restitution des droits de
douane qu'ils ont acquittés.

B. — La ratification des accords commerciaux.

Le tarif des douanes ne dépend pas seulement du droit interne.
La nomenclature comme les droits de douane sont souvent le résul
tat de négociations bilatérales ou multilatérales.
a) Les principes. — Le soin de mener les négociations commer

ciales a toujours été reconnu au Gouvernement. Celui-ci peut être
'.mené, à celle occasion, à modifier la rédaction des positions tari
faires, il spécialiser des produits, à réduire les droits ou à les conso
lider pour une période plus ou moins longue. Les concessions ainsi
faites font l'objet de traités, conventions, accords, échanges de
lettres, etc.
Aux termes de l'article 2f de la Constitution du 27 octobre 1916,

seuls ont force de loi les traités diplomatiques régulièremen.t ratifiés
et publiés.
L'article 27 de la Constitution précise, d'autre part, que certains

traités, notamment les traités de commerce, les traités qui engagent
les finances de l'État, ceux qui modifient les lois internes françaises ...
ne sont définitifs qu'après avoir été ratifiés en vertu d'une loi.
Les divers accords relatifs aux échanges internationaux rentrent

IJIe n dans la catégorie des actes qui doivent être normalement sou
mis à la sanction du Parlement et qui, pour devenir exécutoires,
doivent être, après ratification, régulièrement publiés.
Il en résulte que nos négociateurs ne devraient prendre d'enga

gements en matière douanière que sous réserve de ratification. Quant
aux accords, ils ne peuvent; en principe, être mis en vigueur qu'après
avoir été sanctionnés dans les formes constitutionnelles.

Mais cette dernière condition ne peut pas toujours être satisfaite
dans la pratique en raison des lenteurs de la procédure parlemen
taire et des exigences du commerce international; la situation poli
tique commande aussi parfois l'application rapide, sinon immédiate,
des traités de commerce.
Aussi bien nos négociateurs, tout en signant les actes ad referen

dum, doivent-ils également être en mesure d'en prévoir la mise
en vigueur provisoire selon les modalités lixées par la législation
interne. ~

Le code des douanes autorise une telle mise en vigueur provisoire.
Aux termes de l'article 17 de ce code, qui résulte des articles 8 et 9
de la loi du 9 juillet 1937 (Journal officiel du 10 juillet 1937) :

« Les dispositions intéressant le régime douanier ou le tarif conte
nues dans les arrangements, conventions ou traités de commerce
et leurs annexes, sous quelque forme qu'ils aient été rédigés, peuvent
Être mises provisoirement en application par décret à partir de la
date du dépùi sur le bureau de l'Assemblée nationale du projet de
loi tendant à la ratification desdits arrangements, conventions ou
traités et leurs annexes.

« Dans l'intervalle des sessions parlementaires et pendant les ajour
nements du Parlement, le Gouvernement peut néanmoins mettre
provisoirement en application les dispositions visées au paragraphe
premier ci-dessus, mais il doit, dès la rentrée du Parlement, effectuer
le dépôt du projet de loi portant ratification ».
Les actes mis en vigueur selon cette procédure, habituellement

suivie avant la dernière guerre, ont un caractère législatif qui,
quoique provisoires et soumis à la sanction des Assemblées pour
devenir définitifs, n'en sont pas moins obligatoires sur-le-champ dès
l'instant que sont observées les formes imposées par l'article 17 du
code des douanes

h) Les laits. — Les accords commerciaux, sous quelque forme
qu'ils soient conclus (traités, conventions, accords, arrangements,
modus vivendi, échange de lettres), revêtent un caractère tantôt multi
latéral, tantôt bilatéral.
Il est possible, suivant leur objet, de les classer en trois catégories:
1» Les traités de commerce proprement dits: ils fixent le réaima

douanier et tarifaire applicable aux échanges entre deux ou plusieurs
pays, 'prévoient l'octroi du traitement général ou limité de la clause
de la nation la plus favorisée et du traitement national en matière
de taxes intérieures, règlent les conditions dans lesquelles il doit être
justifié de l'origine ou de la valeur les marchandises, comportent
des clauses relatives au transit, à la navigation, à la protection des
marques, à l'arbitrage, etc.; ils fixent parfois, pour tout ou partie
des marchandises, le taux des droits de douane, sous forme de conson
lidations des droits en vigueur ou de réductions de ces droits, spé
cialisent des produits dans le tarif des douanes, etc. Ces traités
sont généralement conclus pour une période assez longue (un à cinq
ans), avec possibilité de maintien en vigueur par tacite reconduction.
2° Les « accords commerciaux », qui sont, en fait, des accords

d'échanges de produits: les parties contractantes s'engagent à auto
riser l'importation ou l'exportation de produits dont la nature et le
volume sont précisés dans des listes annexes. La durée de ces
accords n'excède pas, en principe, six on douze mois, des commis
sions mixtes étant chargées dans l'intervalle d'en surveiller la bonne
exécution.

3° Les accords de payement: ils déterminent les modalités de
règlement des importations et exportations, fixent les conditions de
transfert des fonds et prévoient parfois l'affectation de certaines
sommes à la régularisation d'emprunts anciens ou à des investis
sements.

Ces divers accords devraient, semble-t-il. conformément à la
lettre et i l'esprit de la Constitution, être soumis à la ratitlcation
du Parlement préalablement à leur mise en vigueur selon la pro
cédure prévue par l'article 17 du code des douanes, ce qui entraî
nerait ipso facto le contrôle des Assemblées.
Dans la pratique, peu d'accords sont soumis au Parlement ou régu

lièrement mis en vigueur selon la procédure précitée.
Le Gouvernement s'ingénie néanmoins à assurer l'exécution des

engagements contractés en ayant recours à des mesures qui le dis
pensent de demander l'approbation du Parlement.
S'il s'agit de mettre en vigueur les droits négociés avec tel ou

tel pays, le tarif des douanes "était jusqu'ici modifié en conséquence
par un simple arrêté pris en vertu de l'ordonnance du 8 juillet 1914.
Lorsqu'un accord prévoit l'octroi à an pays du tarif minimum ou

du traitement général et inconditionnel de la nation la plus favo
risée, la mesure est réalisée par décret en application de l'article 15
du code des douanes (1).
Quant aux contingents inscrits dans les accords, ils sont signalés

et mis en répartition par des avis aux importateurs et aux exporta
teurs dans le cadre de la réglementation du commerce extérieur,
les modalités de payement des échanges étant fixées par des avis
de l'office des changes, dans le cadre de la réglementation des
changes.
Le Parlement n'est pas appelé à intervenir.
Les accords ainsi exécutés en marge des formes constitutionnelles

sont évidemment dépourvus de tout fondement juridique. Ils ne
sauraient, en cas de litige, être invoqués devant les tribunaux,
puisque non ratifiés ni publiés. Ils n'ont d'autre valeur morale que
celle qui s'attache à la signature des représentants de la France.
Cette situation présente de sérieux inconvénients. Le Parlement,

qui devrait définir la politique économique du pays et en suivre
l'application en discutant des accords conclus, ne peut évoquer
les problèmes de cet ordre qu'à l'occasion de débats généraux sur
l'agriculture, les investissements ou encore en ayant recours aux
questions orales ou écrites. Quant au commerce, à l'industrie et à
l'agriculture, ils n'ont aucune garantie que les accords conclus sont
conformes à l'intérêt national. Il n'en sont d'ailleurs informés que
par les communications de presse ou par la lecture du Moniteur
officiel du commerce et de l'industrie, qui assura habituellement
la publication de ces accords.
Quelques exemples suffiront pour illustrer cette situation étrange.
Parmi les traités de commerce, certains ont été régulièrement

mis en vigueur soit après ratification préalable, soit selon la procé
dure prévue par l'article 17 du code des douanes:

U. B. S. S. — Accord du 3 septembre 1951 (loi n° 52-840 du
19 juillet 1952, décret n° 53-153 du 21 février 1953).
Haïti. — Accord du 12 juillet 1952 (loi n° 53-670 du 4 août 1953,

décret n° 52-1305 du 6 décembre 1952).
Mexique. — Accord du 29 novembre 1951 (décret n° 53-518 du

23 mai 1953; approuvé par A. N. le 15 octobre 1953).
D'autres traités de commerce n'ont reçu aucune sanction du

Parlement.

Cuba. — Accord du 5 septembre 1952.
Cosla-Rica. — Accord du 30 avril 1953.
Salvador. — Accord du 23 mars 1953.

Un accord, sans doute le plus important conclu par la France
depuis de nombreuses années et qui est à la base de la politique
commerciale de noire pays depuis 1917, mérite une mention spé
ciale. Il s'agit de l'accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce ou G. A. T. T. (General agreement on tarifls and trade)
signé à Genève le 30 octobre 1947.
Cet accord comprend, d'une part, des principes généraux de

politique douanière et commerciale que les parties contractantes
s'engagèrent à respecter (liberté de transit, mode d'évaluation des

(1) Art. 15. Le Gouvernement est autorisé à concéder par féau
les droits de douane du tarif jninimum aux pays qui font bénéficier
les marchandises françaises d'avantages corrélatifs.
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marchandises, interdiction du dumping, etc.) et, d'autre part, des
concessions tarifaires négociées avec chaque pays selon la règle
du « principal fournisseur » et étendues ensuite à toutes les autres
parties contractantes.
Ces concessions tarifaires, sous forme de consolidations ou de

réductions de droits, ont été augmentées à la suite des négociations
multilatérales d'Annecy (13 avril-27 août 1919) et de " Torquay
(30 septembre 1950-3 avril 1951). Elles ne peuvent pas être modifiées,
en principe, pendant la durée du G. A. T. T.
En ce qui concerne la France, les concessions tarifaires affectent

environ 80 p. 100 des droits du tarif actuel. D'importantes concessions
ont été également consenties sur les tarifs de nos territoires d'outre-
mer. En outre, la France s'est engagée à ne pas augmenter les
« marges de pr/.érence » dans ses relations avec les territoires
placés sous son autorité.
Aujourd'hui, dans le cadre du G. A. T. T., la France se trouve

liée à 23 pays qui contrôlent la majeure partie du commerce mondial
{80 à 85 p. 100) (1).
Malgré le caractère exceptionnel de cet accord multilatéral, qui

venait normalement à expiration le 31 décembre 1953 mais dont les
dispositions ont été reconduites pour une période de 18 mois en
attendant l'ouverture de nouvelles négociations (2), le G. A. T. T.

•n'a été ni examiné ni discuté par l'Assemblée nationale qui en a
été pourtant saisie dès 19Î7 (projet de loi n° 28SO repris sous
J'ucfueïle législature sous le il» 3199 du 4 avril 1932).
Cet accord n'a pas davantage été publié dans les formes prévues

par l'article 17 du code des douanes; cependant certaines de ses
dispositions ont été mises en vigueur de la manière suivante:

Les modifications de nomenclature et de droits ont été intro

duites dans le tarif des douanes par des arrêtés pris en vertu de
l'ordonnance du 8 juillet 1914 (notamment par l'arrété du 1G décem
bre 1917) ;
Le traitement général et inconditionnel de la nation la- plus

favorisée en matière tarifaire a été octroyé aux pays signataires
du G. A. T. T. par des décrets pris en application de l'article 15
du code des douanes (par exemple, décret il 0 47-2403 du 30 décem
bre 1957 pour l'Australie, la Belgique, le Canada, les Etals-Unis
«'Amérique du Noix), le Luxembourg, les Pays-lias, le Royaume-Uni;
décret n° 43-793 du 10 mai 1918 pour la Tchécoslovaquie' décret du
30 avril 1919 pour le Chili ; décret il» 50-1355 du 28 octobre 1950
jour le Danemark, la Finlande, etc.).
En ce qui concerne les « accords commerciaux » et les accords de

payement, le Parlement n'a pas été mis en mesure de discuter des
engagements contractés, car, sauf en do rares circonstances, il n'a
pas été saisi de ces actes. L'opportunité de prendre en ces domaines
tel ou tel engagement est ainsi laissée à la seule appréciation des
services administratifs.

Parmi les accords de cette nature, il surfit de citer les plus récents
qui ont été publiés au Moniteur officiel du Commerce et de
l'Industrie:

U. R. S. S. — Accord du 15 juillet 1953 (M. O. C. I. n° 1566 du
23 juillet 1953).
Finlande. — Accord du 23 juillet 1953 (M. O. C. I. n° 1567 du

30 juillet 1953).

Autriche. — Accord du 23 juillet 1953 (il. O. C. I. n° 1508 du
£ août 1953).
Yougoslavie. — Accord du 30 juillet 1953 (V. 0. C. I. n° 1570 du

20 août 1953).
Brésil. — Accord du 5 août 1953 (M. 0. C. I. n» 1570 du

20 août 1953).

Un accord vient d'être signé te 30 octobre 1953 avec l'Espasne
pour déterminer notamment le volume et le rythme des impor
tations de primeurs, d'agrumes, etc. alors que le régime douanier
applicable aux échanges entre la France et ce pays n'est pas
défini, le Gouvernement de Madrid ayant, en elfet, dénoncé uni
latéralement en 1915 les clauses tarifaires do la convention du
21 décembre 1935.

Conclusions. — Ainsi toute une série d'actes (trail's, accords,
arrangements, etc.) dont l'incidence est souvent déterminante sur
noire politique commerciale sont soustraits à l'examen et à l'appro
bation du Parlement.

N'est-il pas paradoxal, d'exiger la sanction du Parlement pour
les décrets tarifaires qui seront pris en vertu de la déléaation de
pouvoirs si le Gouvernement peut se dispenser de taire ratifier les
traités, conventions, accords, etc. qui modifient la structure du
tarif des douanes ou influent sur son application ?
Il apparaît donc hautement souhaitable de demander an Gouver

nement que tous les accords commerciaux et de payement, sous
quelque forme qu'ils soient conclus:
Ne soient signés qu'ad referendum, soient soumis a la ratification

du Parlement, ou, si cela est indispensable, soient, mis provisoi
rement en vigueur selon la procédure de l'article 17 du code des
douanes, c'est-à-dire par décret publié au Journal officiel avec dépôt
simultané d'un projet de loi ra titica tit.

C. — Le contrôle du commerce extérieur et le contrôle des changes.

Le contrôle parlementaire sur la politique générale menée par
le Gouvernement en matière de commerce extérieur serait toutefois
insuffrsant s'il ne lui était pas possible d'être informé sur les mesures
gouvernementales prises en matière de contrôle du commerce exté-
iieur et de contrôle des changes.
A l'heure actuelle, le texte de base du contrôle du commerce

extérieur est le décret du 13 juillet 19 \9 relatif à la délivrance des
.autorisations d'importation. Ce texte a été pris en vertu de l'article 46
de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en temps
de guerre, qui a autorisé le Gouvernement à réglementer ou à
suspendre, en cas de mobilisation, l'importation ou l'exportation de
marchandises. Ce décret avait bénéficié d'assouplissements considé-
lables lorsque la France avait largement libéré ses échanges. Toute
fois, la régression suivie par la France dans le domaine de la libé
ration des échanges lui a redonné une nouvelle vigueur. Tout le
monde est d'accord pour estimer que ce décret n'est plus
adapté aux circonstances et le Conseil économique a proposé le
12 février 1953, à la suite d'un rapport présenté par H. Jean Cade,
des réformes et aménagements à apporter au système des licences
d'importation.
l'n projet de modification du décret du 13 juillet 19 S9 avait été

établi par le ministère des affaires économiques. 11 serait bon que
le Parlement soit informé des raisons qui n'ont pas permis à la
réforme du régime des licences d'importation d'être effectuée et,
d'une manière générale, que le Parlement ne soit pas laissé dans
une ignorance totale des mesures prises par le Gouvernement dans
ce domaine.

Dans le cadre de la défense 'du franc et de la politique d'équilibre
de notre balance des payements, fonctionne, à coté du contrôle
du commerce extérieur, le contrôle des changes.
Ce dernier résulte du décret du 15 juillet 1917 qui a codifié les

textes intervenus depuis 1939 dont le premier, le décret-loi du
9 septembre 1939, avait été pris en vertu de la loi du 19 mars 193!)
accordant au Gouvernement des pouvoirs spéciaux. Lesdits pouvoirs
ont été reconduits par l'article 178 de la loi du 7 octobre 19;6 aux
termes duquel le contrôle des changes est maintenu jusqu'à une
date qui sera fixée par décret.
Le Parlement est donc totalement exclu du fonctionnement du

contrôle des changes. 11 serait souhaitable que le Gouvernement,
aussi bien en ce domaine qu'en matière de contrôle du commerce
extérieur proprement dit, importation et exportalion, informât le
Parlement des grandes lignes de sa politique et de l'amélioration de
systèmes dont le moins qu'on puisse dire est qu'ils sont loin d'être
satisfaisants dans leur application.

TROISIÈME PARTIE

EXAMEN DES ARTICLES

Article i'r .

Pans son exposé sur la réforme tarifaire, votre rapporteur a
indiqué les raisons pour lesquelles il en proposait d'adoption sans
modification, il vous renvoie donc à cet exposé.
Votre rappoi leur et Jà commission ont approuvé l'amendement à

l'article l'-1' volé par l'Assemblée nationale en laveur des industriels
sinistrés et spoliés. Sans vouloir donner une définition précise des
matériels d'équipement, il doit être . entendu que l'exonération
douanière devra s'appliquer aux matériels qui, en raison de leur
importance, présentent effectivement le caractère de biens d'équi
pement (grosses machines, laminoirs, grues et autres matériels
analogues ^ ceux qui ont déià fait l'objet de divers arrêtés concer
nant l'exemption des matériels d'équipement: arrêtés du 23 octo
bre 1951, du 19 aoiil 1952 et du 19 octobre 1953), à l'exclusion des
petits matériels tels que le matériel de bureau (machines à écrire,
machines à calculer, etc.) ou de l'outillage.

Article 2.

L'article 5 du code des douanes stipule que le tarif de' droits
de douanes d'importation comprend, comme en 1392, un tarif mini
mum et un tarif général. Ce dernier tarif est applicable aux -mar
chandises originaires de pays ne jouissant pas du traitement de la
nation la plus favorisée. Dans l'ancien lariï de ttV.'ï. te tarif général
était le plus souvent fixé au quadruple du tarif minimum. Aujour-
d'hui, les droits du tarif général sont fixés au triple de ceux du
tarit minimum.

Voire commission a adopté cet article sans modification.

Article 3.

Cet article fixe le régime applicable aux produits mélangés lorsque
le tarif n'a pas expressément prévu les droits applicables" à certains
produits composés. Aux termes de cet article, les produits mélangés
acquittent, quelles que soient les proportions du mélange, les droits
de la partie du mélange la plus imposée.
Votre commission a adopté sans modification ce lexte en chargeant

toutefois votre rapporteur d'obtenir du Gouvernement des assurances
sur la rareté d'application d'une telle règle qui, généralisée, conti-
nerait très rapidement à l'absurdité.

Article 4.

Cet artiels constitue la disposition essentielle du projet de loi
puisqu'il fixe les prérogatives respectives du Parlement et du Gou
vernement on matière douanière. Aux termes de cet article, le
Gouvernement peut modifier par décret le tarif des droits de douane
d'importation, lesdits décrets devant Cire présentés en forme de
projets de loi à l'Assemblée nationale, immédiatement si elle est
léunie ou dès l'ouverture de la nouvelle session si. elle ne t'est pas,

(1) Allemagne (République fédérale), Australie, -Autriche, Belgique,
Birmanie, Brésil, Canada, Ceylan, Chili, Cuba, Danemark, l'.lats-Nnis,
Finlande, Grèce, Haïti, Inde, Indonésie. Italie, Luxembourg, Nica
ragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pérou'. Répu
blique dominicaine, tibodésie du Sud, Royaume-Uni, Suède, Tchéco
slovaquie, Turquie, Union sud-africaine.
La Chine, la Syrie, le Liban et le Liberia ont quitté le G. A. T. T.

mais continuent néanmoins à bénéficier en France du traitement
général et inconditionnel de la nation la plus favorisée.

(2) Cette décision a été prise lors de la 8e session des parties
Sonlraclanies à Genève (septembre-octobre 1953).
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Votre commission a légèrement amendé le texte en introduisant
l'obligalion pour le Gouvernement de déposer les projets de loi
portant ratification de décrets douaniers avec demande de discussion
«l'urgence. Celle modification a pour but d'accélérer autant que
laire se peut la discussion des projets de loi de ralification précités.
En outre, votre commission a cru bon, pour l'article 4 ainsi que

pour les articles 5, 6 et 8 bis (nouveau), de faire référence aux
articles du code des douanes modifiés par le projet de loi ea
discussion. .

De ce lait, l'article 9 du projet initial, dont les dispositions sont
reportées à l'article ■1 , a été supprimé.
Il est possible que celte codification directe ait des incidences

sur d'autres articles du code des douanes. L'administration procé
dera aux rectificalions nécessaires par voie de décrets pris en appli
cation de l'article 13 de la loi n° 51-liO du 30 avril 1951.

Articles 5 ii 9.

Les articles 5 1 8 bis (nouveau) du projet de loi instituent des
dérogations au principe de l'unité des lois et règlements douaniers
applicables à la France continentale, à la Corse, aux départements
de l'Algérie, aux départements français d'outre-mer ainsi qu'aux
pays en union douanière avec la France (principauté de Monaco et
éarre ) .
Ces dérogations paraissent justifiées à votre rapporteur par la

situation géographique et économique do certaines parties du terri
toire douanier.
Les articles 5 et 7 maintiennent le tarif spécial de la Corse. Les

articles G et 7 maintiennent en vigueur les tarifs spéciaux des
départements français d'oulre-mer et les articles S et 8 bis (nou-
yeau) le tarit spécial de l'Algérie.
Votre rapporteur se permet de vous renvoyer, pour le commen

taire relatif aux ta vifs douaniers spéciaux, aii rapport présenté par
M. Marcellin à l'Assemblée nationale. (N° G501, pages 1G à 19.)
Votre commission a adopté ces articles sans modification, quant

au. fond. Toutefois, pour la raison de codification précédemment
indiquée, elle a scindé l'article 8 de l'Assemblée nationale en deux
articles, 8 et 8 bis (nouveau).
Compte tenu des développements qu'elle a présentés et des obser

vations qu'elle a faites, voire commission des affaires économiques
vous demande de voter tel qu'elle l'a modifié le projet de loi qui
yous est soumis:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est approuvé le tarif minimum des droits de douane
«l'importation annexé à l'arrêté du 10 décembre 1917 modifié par
les arrêtés ullérieurs pris en application des dispositions de l'ordon
nance du 8 juillet 19ii.
Les recouvrements effectués en vertu des dispositions des arrêtés

Eusvisés sont, en conséquence, définitivement acquis au Trésor.
Toutefois, seront exonérés des droits de douane à l'importation,

les matériels d'équipement .importés avant le 31 décembre 1952,
par des industriels sinistrés ou spoliés, lorsque ces matériels auront
été commandés en vertu d'une autorisation ou d'une licence

d'importation délivrée avant le 17 octobre 1918 et sous réserve qu'il
n'ait pas été tenu compte du montant de ces droits dans le calcul
des indemnités pour la réparation de dommages de guerre versés à
pes industriels.
Art. 2. — Le tarif général des droits de douane d'importation est

fixé an triple du tarif minimum.
Art. 3. — Sous réserve des dispositions spéciales prévues dans

le tarif des douanes à l'égard de certains d'entre eux, les produits
composés de matières ou de substances diversement taxées
acquittent, quelles que soient les proportions du mélange, les droits
de la partie du mélange la plus imposée.
Art. 4. — Les dispositions de l'article 8 du code des douanes sont

abrogées et remplacées par les dispositions suivantes:

« Le Gouvernement peut, par décret pris en conseil des ministres,
tnodifier le tarif des droits de douane d'importation, suspendre ou
rétablir, en tout ou en partie, les droits de douane d'importation.

« Ces décrets doivent être présentés en forme de projets de loi
à l'Assemblée nationale, assortis d'une demande de discussion
d'urgence, immédiatement si elle est réunie, ou dès l'ouverture de
la nouvelle session si elle ne l'est pas. Ils demeurent exécutoires
tant que le Parlement ne s'est pas prononcé. »
Art. 5. — Le texte de l'article 299 du code des douanes est

abrogé et remplacé par le texte nouveau suivant:

« Art. 299. — Le café vert en fèves et pellicules (n° ex-Si A du
tarif des droits de douane d'importation) et les tabacs (nos 2.35 A
et B, 236 et 237 du tarif des droits de douane d'importation) sont
Eoumis, à leur importation en Corse, à des droits de douane spé
ciaux fixés par décrets pris dans la forme et avec les modalités
d'application prévues À l'article 8 du présent code; en ce qui con
cerne le café, ces droits ne peuvent excéder les deux tiers des
droits de douane du tarii." de la France continentale. »
Art. 6. — Le texte de l'article 300 du code des douanes est abrogé

et remplacé par le texte nouveau suivant:
« Art. 300. — Les préfets ou les conseils généraux des départements
français d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion, le chef du service des douanes entendu,
peuvent demander:

« 1° Que par dérogation au tarif métropolitain, des produits déter
minés soient l'objet dans leur département de tarifications spéciales;

« 2° Que des . modifications soient apportées à ces tarifications
spéciales.

« 11 est statué sur l'adoption ou le rejet des demandes par décrets
pris dans la forme et avec les modalliés «l'application prévues à
l'article 8 du présent code, " ' '

« En cas d'approbation, les tarifs spéciaux faisant l'objet de ces
demandes deviennent applicables à la date d'entrée en vigueur
desdits décrets. .

« Il doit être tenu compte, pour la détermination des droits et
taxes applicables dans les départements français d'outre-mer, du
taux de conversion monétaire pouvant exister à l'intérieur de la
zone franc entre la France métropolitaine et ces départements. »

Art. 7. — Sont approuvés et maintenus en vigueur, tels qu'appli
cables à la date de publication de la présente loi:
1° Les tarifs spéciaux des droits de douane d'importation de la

Corse et des départements français d'outre-mer de la Guadeloupe,
de la Guyane,de la Martinique et de la Réunion, fixés en appli
cation des dispositions des articles 299 et 300 du code des douanes;

2» Les arrêtés, pris en exécution des dispositions codifiées des
articles 8 et 9 du code des douanes, portant suspension ou réduction
provisoire des droits de douane d'importation.
Les droits de douane suspendus ou provisoirement réduits peuvent

être rétablis, en tout ou en partie, selon la procédure prévue à
l'article 4.

Art. 8. — La présente loi est exécutoire en Algérie, sous réserve
de l'application des dispositions de l'article 20 de la loi n° 47-18Ô3
du 20 septembre 1917 portant statut organique de l'Algérie.
Art. 8 bis (nouveau). — L'article 301 du code des douanes est

complété par un paragraphe 4, libellé comme suit:
« 4. — Le gouverneur général de l'Algérie peut, par arrêtés,

suspendre, en tout ou en partie, les droits de douane d'importation
figurant au tarif spécial de l'Algérie et en rétablir la perception.

« Ces arrêtés doivent être présentés en forme de projets de
décision à l'assemblée algérienne, immédiatement si elle est
réunie ou dès l'ouverture de la nouvelle session si elle ne l'est
pas. Ils restent en vigueur tant que la décision de l'assemblée
algérienne n'est pas devenue exécutoire.

« Il est statué sur les décisions de l'asseml>lée_ algérienne selon
la procédure des articles 15 et 16 de la loi n° 47-1853 du 20 sep
tembre 1917 portant statut organique de l'Algérie. »
Art. 9. — Supprimé.

ANNEXE N 1 494

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation du tarif des droits de douane d'importation, par
M. Bousch, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de la production indus
trielle s'est saisie pour avis du projet de loi portant fixation du
tarif de droits de douane d'importation afin de formuler ses obser
vations sur l'article 1er .
Cet article a pour objet d'approuver le tarif minimum des droits

de douane d'importation annexé l l'arrêté du 16 décembre 191/ et
de déclarer que les recouvrements effectués en vertu des dispo
sitions de cet arrêté sont définitivement acquis au Trésor.
Avant de prendre position sur les dispositions de cet article 1er,

votre commission vous rappellera dans quelles conditions le Gou
vernement a élé amené à demander le vote de ces dispositions,

I. — Historique de la réforme tarifaire.

Dès 1916 se fit sentir la nécessité de reviser le tarif des droits de
douane d'importation pour tenir compte des fluctuations monétaires
et assurer à l'économie française une protection efficace. Un prqjej
de nouveau tarif fut établi, les droits spécifiques du tarif de 19iS
étant convertis en droits ad valorem d'une incidence au demeurant
équivalente au moins au départ. Ce projet servit de base aux négo
ciations internationales qui se déroulèrent à Genève au cours M
l'année 1917 et portèrent sur la politique douanière des pays pawr
cipants.
La conférence de Genève dura sept mois et donna lieu à plm

de cent négociations. Environ 50 p. 100 des droits du tarif français
furent négociés avec les vingt-trois pays participants qui représen
taient environ 75 p. 100 du commerce mondial.
Le 14 novembre 1917, la France signa le protocole portant miss

en application provisoire de l'accord général de Genève sur les tari .3
douaniers et le commerce (2). Elle s'engageait par là, à l'égard des
pays qui avaient également signé le protocole, à appliquer, à parla
du 1er janvier 1918, les concessions tarifaires qu'elle avait consen
ties.
Devant l'impossibilité de faire voter par le Parlement, dans les

sept semaines qui précédaient le 1er janvier 1918, le nouveau tarif
douaniers et le commerce (2). Elle s'engageait par là, à l'égard des
Gouvernement français décida, pour respecter ses engagements, do
réaliser la réforme tarifaire en utilisant la procédure fixée par l'or
donnance du 8 juillet 1914 qui avait accordé au ministre des finance
le pouvoir de modifier le taux des droits de douane.
Le nouveau tarif fut publié par l'arrêté du 16 décembre 1947; la

même jour, par déférence pour le Parlement, le Gouvernement dépo
sait sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi qu'i
sans en avoir le caractère juridique, constituait cependant un acta
de ratification de l'arrêté instituant le nouveau tarif des droits de

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 0160, 6501 et in-S°
926; Conseil de la République, n OB 3?1 et 493 (année 1953)i
.(2) General AereemenU on Tarifs and Trade [G. A. T. ï-1.
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douane d'importation. Ce projet de loi (n° 2S79, .V. N. lro législature j
n'est jamais venu en discussion, la commission des attaires éco
nomiques et des douanes de l'Assemblée nationale estimant, en
effet, que le Gouvernement était fondé à prendre son arrêté du
16 décembre 19i7 dans le cadre de la délégation de pouvoir A lui
consentie par l'ordonnance du 8 juillet 19J4 et que. de toute façon,
il n'était pas possible pour un mémo texte de suivre à la lois la
voie législative e.t la voie réglementaire.

II. — Les manipulations du tarif douanier de 1M8 à 1953.

Après le lor janvier 19S3, sous l'empire des circonstances écono
miques internes, le Gouvernement a été amené à modifier à diverses
reprises, dans des conditions plus ou moins incohérentes, son tant
douanier.
Il n'est pas du domaine de la commission de la production indus

trielle tle souligner les multiples erreurs commises en matière
d'importations de choc de produits alimentaires de consommation
courante; dans ce domaine, la suspension des droits de douane a
permis à quelques initiés la réalisation de proiils scandaleux, tandis
qu'elle était sans influence sur les prix à la consomma Mo a et qu'elle
entraînait, au contraire, des conséquences dommageables pour les
a;rii ultcurs et pour certaines induslries.
Mais il est de la compétence de la commission. de I" production

industrielle d'examiner la politique douanière suivie en maliere
d'importation de biens d'équipement.

1» Chronologie des régimes successifs appliqués aur biens
d'équipement.

Qu'il soit permis h votre rapporteur de rappeler brièvement las
divers régimes appliqués depuis la Libération.

A. — Période antérieure au 1« janvier 10 IS. — Tout? les matériels
étaient soumis aux droits de l'ancien tarif de, 1 892 modifié. Ces droits
étaient essentiellement spécifiques. Ils avaient été suspendus par
l'ordonnance du 8 juillet I9U.
I. — Période du 1« janvier au 17 octobre XP58. — Les matériels

sont devenus passibles des droits de doa ine ad valurent du nouveau
tarif institué par Carrelé du 1ci décembre lt';7. Mais ces droits sont
Testés suspendus Jusqu'à la dalo d'application de Carrelé du 1U octo
bre lPj3 (J. O. du 17) qui a rétabli les droits de douane sur de nom
breuses marchandises dont des matériels dits d'équipement.

C. — Période du 17 octobre IMS au l ir juin 1959. — Le rétablisse
ment des droits par l'arrêté du 16 octobre 19iS souleva de nombreuses
protestations de la part des importateurs de biens d'équipement.
Ceux-ci tirent remarquer notamment que les achats de mali'risls
avaient été effectués avec l'accord et parfois sur l'ordre du Gouver
nement en vue de JiAter le redressement économique du pays et que
les contrais avaient été passés compie tenu de Jà suppression d;S
droits de douane.

M. Edgar Faure, à l'époque secrétaire iVFIit aux finances, n, par
line décision gracieuse du lit mai 1919. décidé d'accorder l'exonéra
tion des droits de douane à des matériels importés après la dats
d'entrée en vigueur de l'arrété du it>- octobre 1918. Cette exemption
était subordonnée aux conditions suivantes:
Les matériels devaient figurer sur les additifs à l'avis aux impor

tateurs et avis ii» 305 de "l'office des changes du i tr janvier jui.»,
qui ont été publiés au Journal officiel des 30 janvier et 3 mai 1919;
lis devaient être importés avant le 1«* juin 19V9;
lis devaient avoir fait l'objet de licences ou d'accords préalable}

ayant date certaine antérieure au 17 octobre ttjS;
Ils devaient encore être la propriété des importateurs et n'avoir

pas été revendus par eux.
Celle dernière clause fut ultérieurement modifiée, les matériels

revendus étaient également admis au bénéfice cie la franchise doua
nière moyennant rengagement de l'importateur de restituer à l'ache
teur les droits et taxes dont il obtiendrait la restitution.

D. — Période du 1 er juin 1919 au 21 octobre 1951. — Les rnalérids
ont élé soumis, aux droits de douane ad valorem institués par l'arrêté
du 10 décembre 19i7 portant fixation du nouveau tarif des droits de
douane d'importation.

E. — Période du 21 octobre 1951 au nO juin 1952. — La perception
des droits sur tous les matériels d'équipement a dû éire rapportée.
h la demande du ministère de l'inousliie et du commerce et un
arrélé du 20 octobre WT>t (f. O. du 21) a suspendu de nouveau les
droits sur certains matériels dont la liste a été donnée en annexe
à ce texte.

Pour bénéficier de ce régime, les importateurs devaient produire
ine autorisation spéciale délivrée par la direction des industries
mécaniques et électriques du ministère de l'industrie et de l'énergie
valable pour une seule opération.

i Les rli -positions de l'arrêté du 21 octobre 1?5l n'étaient à l'origine
valables que jusqu'au 30 juin 1952. Mais un arrêté du 23 juin *1952
(J. O. du 29) a précisé que les matériels qui seraient importés après

-le 30 juin 1952 sous le couvert d'autorisations délivrées 'à une dato
antérieure au 1er juillet 1952 continueraient, dans le délai d'im an,
à compter de la date de ces autorisations, à bénéficier de la suspen
sion des droits.

' F. — Période du tor juillet 1952 au 20 août 1952. — Sauf application
des dispositions de l'arrété précité du 23 juin 1952, les matériels
importés au cours de cette période ont supporté les droits de douane.
( G. — Période du 20 août au 31 décembre 1.952. — Un nouvel arrêté
du 19 août 1952 (J. O. du 20) a suspendu les droits de douane sur
des matériels d'équipement dont la liste était annexée au texte.

i Le bénéfice de la suspension était réservé aux matériels importés
sous le couvert d'une autorisation spéciale, valable pour une opéra
tion, délivrée par le ministère de l'industrie et du commerce!

La mesure était applicable jusqu'au 31 décembre l'.f->2. Mais les
matériels importés après cette date sous le couvert d'autorisations
délivrées avant le 31 décembre 1952 peuvent être admis eu exemp
tion douanière dans un délai d'un an à compter de la date de ces
autorisai ions.

ll. — Période du 1er janvier au 19 octobre 195-1. — Sous réserve -la
l'application des dispositions transitoires ci-dessus, les matériels ont
été passibles des droits de douane.

I. —- période postérieure au 19 octobre 1953. — Un décret du
19 oc'obre 1953 a su-pendu tes droils de douane d'importation sur les
matériels d'équipement dont Jà liste est annexée au texle.

2° Conséquences des manipulations tarifaires.

L'instabilité du régime douanier appliqué aux ibiens d'équipe
ment n'a pas entramé la réalisation de profils scandaleux; toutefois
ses conséquences ont été infiniment plus graves et plus durables
pour l'économie nationale qu'en matière d'importations de produits
alimentaires.

Dans ce dernier domaine, en effet, le rétablissement des droits
de douane n'a enlrainé aucun préjudice pour les importateurs: les
droils étant répercutés dans les prix, c'est en définitive le consom
mateur qui les a payés.

Par contre, dans le domaine de l'importation des biens d'équi
pement lourds, les trains de laminoirs par exemple, dont la réalisa
tion demande plusieurs années, qui n'étaient pas fabriqués en
France et qui ne le sont pas encore, les conséquences d'une poli
tique douanière aussi instable qu'incohérente ont été extrêmement
graves et se feront sentir aussi longtemps que lesdits matériels
n'auront pas été amortis.

La gravité de ces conséquences s'accroît du fait de la politiqua
menée dans de nombreux )' avs étrangers, notamment en Allemagne
et en Grande-Bretagne, ou les biens d'équipement importés oni
souvent bénéficiés ^exonération tant des droits de douane que des
taxes intérieures.

Persuadés que le régime d'exonération de droits de douane,
appliqué aux bien- d'équipement (t) après la Libération, serait
maintenu durablement et ayant obtenu parfois des promesses
formelles du Gouvernement au moment de la passation de leii-s
commandes, certains induslriels ont demandé an Gouvernement
la remise gracieuse des droits de douane qu'ils avaient payés sur les
matériels "d'équipement importés après te 17 octobre 191S, dalo
de l'arrêté rétablissant les 'droits de douane sur lesdi l s matériels.
Ces industriels faisaient valoir que les matériels importés n'étaient
pas fabriqués en France et que, de toute manière, ces droits qui,
dans l'esprit même du Gouvernement, ne devient pas les frapper,
n'avaient été [ercus qu'en raison des retards de livraison imputa
bles aux constructeurs et dus notamment aux mouvements sociaux
qui avaient paralysé pendant un certain temps l'industrie lourua
américaine.

Le Gouvernement français faillit -leur donner satisfaction,
reconnaissant le bien-fondé de leurs demandes, mais recula devant
jours incidences financières éventuelles, ce que voyant les indus
triels in té icssés n'ont eu d'autre possibilité de défendre leur point
de vue que d'avoir recours aux tribunaux devant lesquels ils ont
soutenu l'illégalité de l'arrOté du 16 décembre ion qui a modifié
le tarir des droits de douane d'importation en substituant aux droits
speciliquos existant antérieurement des droits ad valorem.

III. — Illégalité du tarif des droits de douane.

Examinons rapidement les arguments invoqués pour déclarer
illégal l'arrêté du 10 décembre 1917.

Cet arrêté a été pris en vertu de l'ordonnance du 8 jui'let 19îi
qui, dans son article l1 '", permettait au « Commissaire aux
finances », sur avis conforme du commissaire responsable de la res
source, de rélablir les droits de douane applicables à certaines
catégories do produits ou d'en modifier le taux.

La légalité de l'ordonnance du 8 juillet 1911 n'est pas contestée.

Les industriels intéressés objectent par contre au ministre des
finances qu'il n'avait qu'un droit, celui de modifier le taux des
droits et non pas celui de transformer un droit spécifique ibas5
sur la nature des objets en un droit ad valorem basé sur leur
valeur'.

L'ancien tarif des douanes, en effet, comprenait en majeure
partie des droits spécifiques dont les 'bases de perception différaient
suivant les marchandises (poids, nombre, mesure, surface, etc.).
Le nouveau tarif comporte, au contraire, presque exclusivement des
droits ad valurent.

Les industriels- rappellent qu'un droit de douane, comme l'impôt
d'ailleurs, se détermine en fonction de deux éléments: son assielle
qui est la base de perception et son taux qui est la somme ou le
pourcentage prélevé par unité de perception.

Or. esliments-ils, l'ordonnance de 191-i n'ayant délégué au minis
tre des finances que le pouvoir de modifier le tauxj il n'est pas
possible d'en étendre les termes clairs et précis et de dire que
l'autorité délégataire pouvait aussi modifier l'assiette du droit,
élément entièrement distinct et qui précise seul la nature de ce
droit, comme le montre la différence d'appellation entre le droit
spécifique et le droit ad valorem.

(1) Nous n'osons appeler de la sorte des machines d'un intérêt
douteux, importés pour des raisons particulières telles les machines
4 aiguiser les aiguilles de phonographe.
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Et en la circonstance certains tribunaux ont condamné en appel
l'État à rembourser les droits de douane perçus ; ces décisions sont
devenues exécutoires et l'État a cru devoir se pourvoir en cassation.
L'administration, à cet égard, a mesuré la difficulté de sa posi

tion et, sur ses instances, le Gouvernement a dépo=é le projet de loi
n° 0160 pour tenter de régulariser la situation après coup, en vue de
conserver les sommes perçues régulièrement ou non.

IV. — La position de la commission de la production industrielle.

A ce titre, votre commission fera observer que la procédure est
pour le moins peu conforme aux traditions républicaines. C'est
vraiment porter atteinte au principe de la séparation des pouvoirs
que de tenter, par la voie législative, de rendre caduque les déci
sions rajlflues contre l'État par des tribunaux et on peut se deman
der dans quelle mesure les juges de droit commun pourront,
demain, considérer leur vocation avec la sérénité nécessaire si le
Gouvernement fait annuler par la loi les conséquences des décisions
judiciaires qui lui déplaisent.
• Sans doute, de l'avis de la commission de la production indus
trielle, le lait que le Gouvernement ait négligé d'exercer son action
normale sur le Parlement pour qu'il vote le projet de loi (n° 2879,
A. N. 1" législature) de ratification de l'arrêté du 16 décembre 1917
he doit pas conduire au remboursement massif des droits perçus
sur les importations de biens de tout ecatégorie. La perte de tréso
rerie pour l'État serait importante et se chiffrerait à environ 120
milliards.

Il est impossible que l'interprétation rigide du droit couvre une
opération qui deviendrait immorale, h savoir le remboursement des
droits de douane afférents aux importations de biens de consom
mation courante. Un tel remboursement, bien loin de bénéficier aux

- consommateurs, serait au contraire une nouvelle source de profils
parfois élevés et en tout cas injustifiés pour les importateurs.
Cependant, il apparaît à votre commission qu'il faut rappeler au

Gouvernement l'essentiel de ses devoirs. S'il a été condamné par
les tribunaux, il doit en supporter les conséquences. 11 est inconce
vable qu'en régime dimocratique l'État soit seul au-dessus des lois
ou du droit.

Certes, la commission n'ignore pas qu'une loi nouvelle a toujours
ine incidence sur les instances engagées sous l'emprise de la loi
ancienne dès l'instant qu'une décision judiciaire définitive n'est pas
intervenue. il n'en demeure pas moins, en l'occurence, que le Gou
vernement a déposé le projet de loi que nous examinons pour faire
échec à certains jugements rendus en appel (1) condamnant l'admi
nistration des douanes à rembourser des droits estimés indûment

perçus en raison de l'illégalité de l'arrêlé du 10 décembre 1917 fixant
le tarif des droits de douane d'importation.
En bref, le Gouvernement a demandé au Parlement d'avaliser

ses excès de pouvoir, craignant que la cour de cassation actuelle
ment saisie ne lui donne pas raison.
Une telle pratique, qui n'est malheureusement pas sans précé

dent, amène les républiques, consciemment ou inconsciemment, à
fa ire le lit des régimes autoritaires.
Aussi votre commission, voulant concilier les impératifs financiers

et le respect du principe de la séparation des pouvoirs, vous pro
pose-t-elle la solution consistant à considérer validé le tarif des
droits de douane à partir de la date de promulgation de la présente
loi, étant entendu que les recouvrements effectués en vertu des
dispositions de l'arrêté litigieux du 16 décembre 1917 et des arrêtés
qui l'ont modifié sont définitivement acquis au Trésor lorsqu'ils
n'ont pas lait l'objet de décisions judiciaires contraires passées en
force de chose jugée avant la promulgation de la présente loi.
Enfin, votre commission croit devoir rappeler que le Gouverne

ment s'est engagé, lors du vote de ratification du traité de commu-
naulé européenne du charbon et de l'acier, à mettre les industries
françaises dans la même situation que les industries étrangères en
cause. A cet égard, le Gouvernement n'a à peu près respecté aucun
de ses engagements. Le Gouvernement ne saurait donc décemment,
lorsqu'il a été condamné à rembourser des droits de douane à cer
taines entreprise dans ce domaine, ne pas le faire ou ne pas leur en
tenir compte dans ses rapports financiers avec elles; le raccourcisse-,
ment des délais d'amortissement, ou la compensation sur le mon
tant des sommes à rembourser à l'État du fait des crédits par lui
consentis, aurait pu être depuis longtemps proposé.
Sous réserve de ces observations, votre commission de la pro

duction industrielle vous demande de rédiger comme suit
l'article 1 er .

Article 1er.

Est validé, à la date de promulgation de la présente loi, le tarif
minimum des droits de douane d'importation annexé à l'arrêté du
16 décembre 1917 modifié par les arrêtés ultérieurs pris en appli
cation des dispositions de l'ordonnance du 8 juillet 1911.

Les recouvrements effectués en vertu des dispositions des arrêtés
susvisos sont définitivement acquis au Trésor lorsqu'ils n'ont pas
fait l'objet <ie décisions judiciaires contraires, passées en force de
chose jugée avant la promulgation de la présente loi.
Toutefois, seront exonérés des droits de douane à l'importation',

les matériels d'équipement importés avant le 31 décembre 1952, par
des industriels sinistrés ou spoliés, lorsque ces matériels auront été
commandés en vertu d'une autorisa lion ou d'une licence d'impor-'
talion délivrée avant le 17 octobre 1918 et sous réserve qu'il n'ait
pas été tenu compte du montant de ces droits dans le calcul des
indemnités pour la réparation de dommages de guerre versés à ces
industriels.

ANNEXE N° 495

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la 'ratifi
cation des accords conclus à Paris le 20 mai 1953 entre la France
et la Sarre et de la convention du 31 mai 1952 entre la France et
la Sarre relative aux pouvoirs des services de police sarrois et
français en territoire français et sarrois, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission des affaires étran
gères.)

Paris, le 7 novembre 1953.
Monsieur le président, .

Dans sa séance du 0 novembre 1953, l'Assemblée nationale »
adopté un projet de loi relatif à la ratification des accords conclus à
Paris le 20 mai 1953 entre la France et la Sarre et de la convention
du 31 mai 1952 entre la France et la Sarre relative aux pouvoirs
des services de police sarrois et français en territoires français et
sarrois.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée natiomle,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. !«■. — Le Président de la République est autorisé à ratifie?
les conventions suivantes conclues à Paris le 20 mai 1953 entre la
France et la Sarre, ainsi que la convention conclue à Sarrebruck le
31 mai 1952, et dont les textes sont annexés à la présente loi:
Convention générale;
Convention économique;
Convention concernant l'exploitation commune des mines de la

Sarre;
Convention relative aux . juridictions franco-sarroises ;
Convention moditiant et complétant la convention d'aide mutuelle

judiciaire du 3 mars 1950;
Convention fiscale et budgétaire;
Convention tendant h éliminer les doubles impositions et à établir

des règles d'assistance mutuelle administrative;
Convention relative aux pouvoirs des services de police sarrois

et français en territoire français et sarrois.
Art. 2. — Est approuvée la convention ci-anexée passée le 20 mal

1953 entre le ministre des finances et le gouverneur de la Banque de
France. La Banque de France bénéficiera de la garantie incondition
nelle du Trésor français pour toutes les opérations qui seront trai
tées par elle en application de la convention visée au présent article.
Art. 3. — Le ministre des finances est autorisé à accorder

garantie du Trésor à des emprunts contractés par les Saarbergwerke
dans les conditions prévues par l'article 11 de la Convention
concernant l'exploitation commune des mines de la Sarre.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 novembre 1953.
Le président ,

Signé: EDOUARD IlBrmor.

ANNEXE N° 496

(Session de 1903. — Séance du 12 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant !«
Président de la République à ratifier la Convention internationale
de travail n» 97 concernant les travailleurs migrants, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République '21. — (Renvoyé à la commission du tra
vail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 9 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 novembre 1953, l'Assemblée nationale i
adopté un projet de loi autorisant le Président de la République 1
ratifier la Convention internationale de travail n° 97 concernant les
travailleurs migrants.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République. i

• Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. !
■' Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma iiaute considé
ration. I

Le président de l'Assemblée nationale,
' Signé : EDOUARD HERRIOT.

,(1J Jugomcièt du r ibunal civil de Dunkerque du 25 février 1953.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 6680, 6978, 7097 et
Jn-8° 997.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e léeisl.), noB 1131, 5521, 6537 ®i
in-8» m - ■ ■ - - - -
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du Bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la Constitution de l'organisa
tion internationale du travail, la ralilication de la convention n° 97
concernant les travailleurs migrants, et des annexes 1 et 3 l'accom
pagnant, adoptée par la conférence internationale du travail dans
sa 32° session tenue. à Genève du 8 juin et 2 juillet 1919 et dont le
.texte est reproduit en annexe.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 novembre 1953.
Le président,

Signé : EDOUARD IIKRRIOT.

ANNEXE N° 497

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux for
clusions encourues du lait des grèves survenues au mois d'août
1953, transmis par M. le président de l'Assemblée nalionile à
M. le président du Conseil de la République 11). — (Renvoyé à.
la commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 9 novembre 1953,
Monsieur le président,

Dans sa séance du G novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif aux forclusions encourues du fait des
grèves survenues au mois d'août 1953.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'acciser réception de cet envoi.
tardez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé. iDGCAtD ÎIEIIIIIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Tout acte de procédure en matière civile, commerciale
ou administrative, prescrit à peine de déchéance, nullité ou forclu
sion qui aurait dû Cire accompli entre le 1 er août 1953 et le 1 er sep
tembre 1953 inclus, sera réputé valable s'il a été etfectué dans le
mois de la promulgation de. la présente loi.
Art. 2. — Les dispositions susvisées sont applicables à tous les

actes de procédure devant le Conseil d'État, la cour de cassation
et le tribunal des conflUs.
Art. 3. — Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables

aux recours dont les délais sont suspensifs.
Art. i. — Les recours contre les décisions des juridictions répres

sives statuant sur l'action ci\ile ou sur la responsabilité civile
qui auraient dû être exercés sous peine de déchéance entre le
l'r août 1953 et le ler septembre 1953 inclus seront réputés valables
s'ils l'ont été dans le mois de la promulgation de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 novembre 1953.

Le président.
Signé: EDOUARD 1IKI:HIGT.

ANNEXE N° 498

(Session de 1953. ■— Séance du 12 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
le décret du 21 mai 1918 approuvant une délibération prise par
le conseil de gouvernement de l'Afrique équatoriale française du
17 juillet 19'7 tendant à la modification de l'article 90 du décret
du 17 février 1921, relatif au fonctionnement du service des
douanes fans cette fédération, transmis par il. ie président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission des affaires économiques,

' des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 9 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à ratifier le décret du 21 mai 1948
approuvant une délibération prise par le conseil de gouvernement

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Comeii de la République.
Je vous pr:e de vouloir bien m'acciser réception de cet émoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considé

ration. ,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUAnD HERRIOT.

L'A-sern-blée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI -

Article unique. — Est ratifié le décret du 21 mai 1913 approuvant
la délibération du 17 juillet 1917 du conseil de gouvernement de
l'Afrique équatoriale française tendant à la modilication de l'arli-
cle 90 du décret du 17 février 1921, relatif au fonctionnement du
service des douanes dans ce territoire.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 novembre 1953.
Le président.

Signé : EDOUARD IIEIUIIOT*

ANNEXE N° 499

Cession de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
le décret du 28 février 1919: 1« approuvant une délibération dm
20 décembre 1918 du conseil général des Comores tendant à main
tenir la réglementation et la tarification douanières de ce terri
toire en harmonie avec celles de Madagascar et dépendances:
2° rejetant une délibération du même conseil en date du 3 sep
tembre 1918 avant le même objet, transmis par M. le président
de [Assemblée nationale à M. le président du Con-eil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission des affaires écono
miques, des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 9 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du G novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à ratifier le décret du 23 février 1919:
1° approuvant une délibération du 20 décembre 1913 du Conseil
général des Comores tend int \ maintenir la réglementation et la
tarification douanières de ce territoire en harmonie avec celles de
Madagascar et dépendances; 2° rejetant une délibération du même
conseil en date du 3 septembre 1913 ayant le même objet.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous ad.osser une expéditijn authentique- (le ce
projet de loi, dont je vous prie de veu loir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'acciuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 28 février 1919.
1° Approuvant une délibération du 20 décembre 1918. du conseil

général des Comores, tendant à maintenir la réglementation et la
taritication douanières de ce territoire en harmonie avec celles do
Madagascar et dépendances;
2° Rejetant une délibéralion du même conseil en date du 3 sep

tembre 191S ayant le rteine objet.
Délibéré en séance publique, à Paris, le G novembre JP53.

Le président,
Signé: EDoLAIUI llKMIIoT*

ANNEXE N° 500

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
la délibération du 9 avril 1918 du conseil d'administration du
Cameroun modifiée par la délibération du 5 octobre 1918 deman
dant la modification des articles 51 et 155 du décret du 17 février
1921 portant réglementation du régime des douanes dans ce terri
toire, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la
commission des affaires économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

Paris, le 9 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 novembre 1953, l'Assemblée nationale S
adopté un projet de loi tendant à ratifier la délibération du 9 avril 1913
du conseil d'administration du Cameroun, modifiée par la délibé
ration du 5 oclobre 1918 demandant la modification des articles 51
et 1a5 du décret du 17 février 1921 portant rémemerilalion du réirimu
des douanes dans ce territoire.

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), nos 6708, 6919, 6950. 700«
et iu-S° 991.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° lésisl.), nos 2122, 6909 et in-S° 992
de l'Afrique équatoriale française du 17 juillet 1917 tendant à la
modification de l'article 90 du décret du 17 février 1921, relatif au
fonctionnement du service des douanes dans cette fédération.

(Il Voir: Assemblée national* (2» léai#i.>, nu» 21»:3 G'910 et
in-S° 993. "

(2) Voir: Assemblée nationale (2e légjsl.), n°» 2121, 6911 et in-8» 991.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma 'haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EUOLAI'D IIEUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifiée la délibération du conseil d'adminis
tration du Cameroun du 9 avril tliS modifiée par la délibération
du mémo conseil en dalo du 5 octobre ini S, demandant la moditl-
calion des articles 51 et 15" du décret du 17 février 1921 portant
fé-slementalion du régime des douanes dans ce territoire'.
Délibéré en séance publique, à Paris, le C novembre 1953.

Le yrésident,
Signé: EDOLABU llKimioï.

ANNEXE" N° 501

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à approu
ver le décret du 22 septembre 19 is suspendant pendant une nou
velle période de six mois, à compte:' du 21 octobre 1958, la percep
tion des droits de douana d'entrée en Afrique occidentale fran
çaise, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale • à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des affaires économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

Paris, le 9 novembre. 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance dn G novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à approuver le décret du 22 septem
bre 19W suspendant pendant une nouvelle-période de six moi*, à
compler du 21 octobre 1918, la perception des droits de douane
d'entrée en Afrique occidentale française.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous - adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
. Signé: EuoiAiiD IIHUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Su; L :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 22 septembre 19-58 su-pen-
3 j i ! I , pour une nouvelle période de six mois à compter du 21 oc
tobre 1958, la perception des droits de douane d'entrée en Afrique
occidentale française.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 novembre 1953.

Le présiden t,
Signé: EDOUARD UKIUOT.

A NN EXE N° 502

(Session de 1953. — séance du 12 novembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
le décret du 10 avril liUt approuvant la délibération du 27 décem
bre 1953 du conseil privé da la côte française des Somalis tendant
à constituer le territoire précité en zone franche et, par voie de
conséquence, à supprimer le tarif douanier ainsi que la réglemen
tation douanière de ce territoire, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale a M: le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 9 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 novembre 1953, l'Assemblée nationale : a
adopté un projet de loi tendant à ratifier le décret du 16 avril 1919
approuvant la délibération du 27 décembre 1958 du conseil privé
de la côte française des Somalis tendant à constituer le territoire

précité en zone franche et, par voie de conséquence, à supprimer le
tarif douanier ainsi que la réglementation douanière de ce terri-.
toire.

Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie dé vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HMiuor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article vnique. — Est ratifié le décret du 10 avril 1919 approuvant
la délibération du 27 décembre 19-58 du conseil privé de la côte fran
çaise des Somalis tendant à constituer le territoire de la côte fran
çaise dos Somalis en zone franche et, par voie de conséquence, k
supprimer le tarif douanier ainsi que la réglementation douanière
de ce territoire.

Délibéré en séance publique, à Paris, le G novembre 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD liwuuoT.

ANNEXE N° 503

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet la réglementation de la mise
en circulation des voitures affectées aux services publics, pré
sentée par M. Beauvais, sénateur, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution,

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est sans doute fort légitime d'assurer aux
grands services publics de l'État, qu'ils relèvent du secteur de l'ad
ministration proprement dite ou des entreprises nationalisées, une
dotation suffisante en véhicules; il est certain aussi que des direc
tives précises ont été arrêtées déjà en vue d'une réglementation
stricte de l'usage de ces véhicules pour en limiter l'utilisation à
l'occasion et dans l'intérêt du service.
Cependant, il est aussi de notoriété publique que des abus se

manifestent quotidiennement et rémunération serait à la lois trop
longue et trop démonstrative des exemples d'utilisation de véhicules
d'État à des lins personnelles et privées.
Il est bien évident qu'à l'échelon national et compte tenu de

l'importance du parc automobile et du coût de son entretien, de tels
agissements constituent une atteinte regrettable aux droits essentiels
des contribuables et des abus qu'il importe de supprimer.
Aussi il apparaît qu'un moyen préventif fort simple pourrait être

mis en application, moyen de nature A faciliter singulièrement les
contrôles d'utilisation en rendant les abus moins clandestins.
Il parait suffire de prescrire l'apposition sur tout véhicule affeclé

à un service public d'un signe distinctif nettement visible capable
d'en faire apparaître immédiatement l'affectation.
Au reste, celle mesure mise en application déjà par le gouverne

ment général de l'Algérie parait donner toute satisfaction.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI
\

Art. 1 er . — Aucun véhicule affecté à un service public ou à une
entreprise nationalisée no pourra être mis en circulation sans avoir
été, au préalable, revêtu du signe distinctif afférent à l'administra
tion, au service ou à l'entreprise nationalisée dont il dépend.
Art. 2. — Un décret portant règlement d'administration publique

prescrira, dans les trois mois de la parution de la présente loi, les
caractères de ces signes distinctifs.

ANNEXE N° 504

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nalionaîe,
relatif aux sociétés coopératives ouvrières de production, par
M. Maurice Walker, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est soumis est un projet
d'origine gouvernementale qui a été déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale le 8 juillet 1952 et qui a été adopté au cours
de la séance du 22 juillet 195.3 après un vote sans débat.
Ce texte vise à mieux adapter "le code du travail aux condition?

dans lesquelles fonctionnent et désirent fonctionner les sociétés
dites Coopératives ouvrières de production. Il répond. aux désirs(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), m». 2237, 6912 el

Jn-S1» 995.
(2> Voir- Assemblée nationale £2C législ.), n°« 2238, 6913 el

in-S" 990.
(i) voir: Assemblée nationale (2e législ.), noa 4015, 6419 et în-o*

940; Conseil de la République, n° 414 (année 1953).
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maintes lois formulés par les coopérateurs ouvriers eux-mêmes dans
leurs congrès nationaux et renforce les textes qui existent en cette
matière et dont les plus anciens remontent h 19i8.
L'intérêt économique et humain que présentent les coopératives

ouvrières de production ne vous échappe pas, aussi, me permettrai-
je d'inclure dans mon rapport diverses indications d'ordre général et
législatif.

J'adopterai donc le plan suivant:
I — Considérations générales sur les coopératives ouvrières de

production.
ll. — Analyse du texte qui nous est soumis et des modifications

qu'il apporte aux anciens textes.
II. — Rappel des principaux textes législatifs.
IV. — Conclusions.

I. — Considérations générales.

Les quelque 800 coopératives ouvrières de production qui fonc
tionnent en France emploient de 25 à »>.000 travailleurs. Leur
chiffre d'alîaires de 1952 a dépassé 25 milliards; on pense qu'il sera
en 1953 de l'ordre de 30 milliards.
La répartition géographique de ces sociétés de travailleurs est

liée au développement industriel du pays et à des considérations
historiques. Le gros centre de la coopération ouvrière de production
est avant tout la région parisienne qui représente environ la moitié
des effectifs. Viennent, ensuite, les 60 sociétés de la région lyon
naise, puis le Nord, la région bretonne, la région marseillaise, la
région limousine, la région toulousaine, la Bourgogne, la région bor
delaise et l'Est.

Il n'y a pratiquement pas de département oit n'existe au moins
une coopérative ouvrière. Depuis la Libération, un certain nombre
de coopératives ouvrières nouvelles sont nées dans les départements
d'outre-mer, mais il est encore trop tôt pour se prononcer sur leurs
chances d'expansion.

Mu point de vue professionnel, les coopératives -ouvrières sont
réparties en activités très diverses. Le groupe principal, qui repré
sente la moitié environ des effectifs et du chiffre d'alîaires total,
est celui des coopératives du bâtiment et des travaux publics. Il ne
faut pas attribuer celte prépondérance à une tendance spéciale
ment favorable aux principes de la coopérative ouvrière parmi les
travailleurs de ces industries, mais plus simplement du fait que le
bâtiment demeure à peu près la seule activité où l'on puisse, de
nos jours, démarrer avec des moyens très modestes.
Le deuxième groupe professionnel en chiirre d'alîaires est celui

des industries de transformation des métaux. 11 n'est que le troi
sième en effectifs, le groupe des industries du livre, avec 60 sociétés,
étant le deuxième en effectifs et le troisième en chiffre d'affaires.
On trouve, en outre, des coopératives ouvrières dans les profès-.

sions les plus variées telles que: verrerie, optique, horlogerie,habil
lement, chaussures, meubles, biscuiterie, transport, manutention,
déménagement, etc.
Certaines coopératives sont parvenues & compter parmi les entre

prises les plus importantes de leur profession: c'est le ca«, notam
ment, dans les activités concernant le bâtiment, la téléphonie et
les déménagements.
Ouelques unes exercent des activités pittoresques: c'est ainsi, par

exemple, que les porteurs des grandes gares de Paris et les moto
cyclistes de presse de la capitale sont des travailleurs associés.
Les coopératives ouvrières se doivent d'obtenir dans leurs acti

vités professionnelles des résultats du premier plan qui sont la
condition môme des réalisations sociales pour lesquelles elles ont
Cte créées.

Isolément ou collectivement, les coopératives ouvrières assurent,
dès que les conditions de leur exploitation le leur permettent, des
retraites vieillesse fi leurs membres, l'aide à l'enfance et aux orphe
lins, la solidarité aux malades, aux accidentés, l'aide aux jeunes
soldats et dans certains cas, quoiqu'avec une extension moindre,
l'aide aux jeunes ménages. Bien entendu, toutes les coopératives
ouvrières pratiquent la répartition des bénéfices qui résulte de leurs
principes, de leurs statuts et de la loi même. Le pourcentage mini
mum de bénéfices réparti aux travailleurs est de 25 p. 100. Il varie
suivant l'activité professionnelle des coopératives et l'importance
de leurs réalisations sociales.

Les activités éducatives reçoivent aussi toute l'attention des coopé
rateurs ouvriers dont l'objectif n'est pas seulement de créer des
conditions de vie matérielle meilleures, mais d'instruire les travail
leurs sur le plan professionnel, sur le plan économique et, si pos
sible, sur le plan général. C'est pourquoi, au sein des sociétés
comme au sein des organisations centrales, les cours professionnels,
le initiatives culturelles, les bibliothèques, conférences, semaines
d'études, etc., prennent une extension sans cesse croissante.
Mais le résultat essentiel de la coopération ouvrière reste d'avoir

réussi, au prix de gros sacrifices, mais sans violence et sans haine,
à faire vivre plusieurs centaines d'entreprises dont la gestion et la
propriété sont entièrement aux mains des travailleurs associés.
Ce résultat unique prend toute son importance dans un pays qui
cherche sans succès des formules de conciliation et d'équilibre
social.

Si la coopération ouvrière de production ne représente qu'une
faible portion de l'industrie française, elle représente par contre un
élément important du capital de rénovation sociale de notre pays,
en même temps qu'une réalité non négligeable du présent.
Dans la coopération ouvrière de production, il n'y a ni exploi

teurs ni exploités. Il y a des ouvriers et des techniciens associés
pour un but commun, unis par des responsabilités communes et
qui partagent prospérité et inforlune.
Les coopérateurs ouvriers ne prétendent pas que chacun peut,

indifféremment, occuper n'importe quelle fonction ou que tous
doivent recevoir une rémunération égale. Ils estiment, par contre.

que chacun doit recevoir la totalité de sa chance et le fruit intégral
de son effort, à cette réserve près, toutefois, que le maximum est
fait pour assurer le développement technique et économique de
l'entreprise commune et que celle-ci n'est susceptible d'aucun par
tage entre ses fondateurs. Elle est entièrement transmise aux géné
rations suivantes qui doivent, à leur tour, renforcer l'instrument de
travail reçu, pour leur propre bien et pour celui des travailleurs qui
les entourent.

Si beaucoup d'expériences intéressantes ont pu être effectuées au
cours de ces dernières années dans le domaine de la gestion col
lective des entreprises ou du partage équitable de leurs produits,
aucune n'a eu l'ampleur et surtout le caractère complet de ce
qui a été réalisé par la coopérative ouvrière de production.
Pourquoi, avec des bases aussi séduisantes, la coopération

ouvrière, qui est une tradition des travailleurs français et dont les
premières tentatives remontent dans notre pays à plus d'un siècle,
connaît-elle encore un développement insuffisant ?
Les raisons sont multiples. Mais il faut sans doute considérer

comme la plus importante la difficulté à peu près insurmontable
que rencontrent les coopératives ouvrières à se procurer le capital
ou la trésorerie correspondant à leurs activités. Les professions les
plus rentables, celles ou les entreprises obtiennent les résultais
les meilleurs, celles où, par conséquent, la politique d'expansion
sociale de la coopération ouvrière pourrait donner les meilleurs
fruits, lui sont à peu près interdites. Ce sont, en effet, les profes
sions où la masse de l'équipement et de l'outillage entre dans
l'activité globale pour une proportion infiniment plus considérable
que l'apport travail. Or, les coopérateurs ouvriers n'ont que leurs
cerveaux et leurs bras. Leurs maigres économies peuvent quelquefois
leur permettre de s'équiper à peu près décemment dans certaines
activités. Mais ces possibilités restent toujours très limitées.
Il n'est pas question, d'autre part, de faire appel à des capitalistes
extérieurs que la législation très draconienne de la coopération
ouvrière rebuterait en toute hypothèse, même s'ils n'étaient pas
effarouchés par ses conceptions sociales.
Le grand problème de la coopération ouvrière reste donc pour

l'instant un problème de crédit à moyen et long terme et à taux
raisonnable. Lorsque ce problème sera résolu, tout ne sera pas fait,
mais la coopération ouvrière aura la possibilité de livrer un combat
qu'elle n'a pu conduire jusqu'ici qu'avec des moyens de fortune.
Depuis 1937, les diverses améliorations apportées au code dl

travail par le projet de loi qui vous est soumis, sont revendiquées à
l'unanimité par tous les congrès nationaux de la confédération géné
rale des sociétés coopératives ouvrières de production, qui groupe
pratiquement la totalité des coopératives ouvrières de production
{730 sur 800 environ).
La mise au point de ces textes était h l'étude au ministère du

travail depuis 1938. Elle a été retardée par la guerre et finalement 13
projet de loi n° 4015 exprime entièrement le point de vue des coopé
rateurs. Il est le résultat de leur collaboration avec les services d'à

ministère du travail et des affaires économiques qui les connaissent
bien. Les deux points capitaux pour les coopératives de production
sont :

La pluralité de voix au prorata du temps de travail;
La possibilité d'affecter la rémunération du capital à la consti

tution de nouvelles parts sociales.
La première de ces disposions permettra aux services du minis

tère du travail comme ' il la confédération des S. C. O. P. de
contraindre les coopératives ouvrières qui ne recrutent pas da
jeunes sociétaires à faire leur devoir: l'équilibre intérieur étant
assuré, plus rien ne s'oppose à l'admission en masse de jeun>s
sociétaires.

La deuxième de ces dispositions n'aura pas seulement pour eff^t
d'apporter un léger soulagement à la trésorerie des coopératives
ouvrières, elle permettra, en outre, de constituer progressivement un
pécule aux travailleurs les moins fortunés.

Il serait 4 la fois dangereux et inconsidéré de rejeter un texte
qui, après de sérieuses éludes et mises au point, a fait l'unanimité
des coopérateurs ouvriers et des administrations qui connaissent
leurs problèmes.

II. — Analyse du texte qui nous est soumis.

Le texte qui nous est soumis comprend deux articles:
Le premier abroge les articles 28, 29 et 30 du livre III du code

du travail et les remplace par trois articles nouveaux, portant les
mêmes numéros et reprenant l'essentiel des articles anciens, en y
ajoutant des phrases et paragraphes qui visent à donner satisfaction
aux coopérateurs selon un détail que j'analyse plus loin.
L'article 2 tend à compléter le décret du .30 octobre 1935 par un

article additionnel qui en renforce l'efficacité.

Article 28 du titre III du code du travail.
Ancien texte:

Les sociétés coopératives ouvrières de production et les unions
de sociétés coopératives ouvrières de production sont constitués
sous 1 une des formes déterminées par les titres Ier et It de la loi du
24 juillet 1807, combinés avec le litre III de la même loi. Toutefois,
les sociétés doivent comprendre au moins sept personnes apparte
nant, soit comme ouvriers ou employés, à la profession exercée
par la société, soit comme employés permanents, à l'entreprue
sociale.

Nouveau texte:

Les sociétés coopératives ouvrières de production et les unioni
de sociétés coopératives ouvrières de production sont constituées
S,ouL . des f°rmes déterminées par les titres 1er et II de la loi
du 24 juillet 1867. combinés avec le titre III de la même loi. Touta-
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fois,les sociétés doivent comprendre au moins sept personnes
appartenant, soit comme ouvriers ou employés, à la profession exer
cée par la société, soit comme employés permanents, à 1 entreprise

Le montant des paris sociales ne peut être fixé à un chiffre supé
rieur à 5.000 F. Les sociétaires peuvent souscrire plusieurs paris.
L'admission comme sociétaire ne peut être subordonnée a la condi
tion d'avoir souscrit plus d'une part.
Nonobstant toute disposition contraire des statuts, 1 assemblj*

Générale doit être obligatoirement appelée à statuer sur la demunue
d'admission comme sociétaire présentée par toute personne ayant
été occupée d'une façon continue pendant cinq ans au moins par
la société. . , ,,
En cas de rejet de la demande, cehe-ci peut être renouvelé-j

chaque année.
Si le premier alinéa de cet article est conserve, par contre, il y

est ajouté deux nouveaux paragraphes.
Le premier vise les conditions de souscriptions aux parts sociales,

fixant un plafond de 5.000 F pour la valeur des parts permettant
de souscrire à plusieurs parts, mais ne faisant pas obligation oe
souscrire à plusieurs parts pour être admis.
Le <J"u.vi''ine permel A toutes personnes ayant été occupées d'une

façon continue par la société pendant an moins cinq ans de pré-
senlor sa demande d'admission à l'assemblée générale qui doit
cblisaloiremenl statuer sur celte demande d'admission qui peut en
outre Cire renouvelée chaque annéee.
Pourquoi ce texte ?
Si dans la pratique les parts sociales sont fixées généralement à

un montant relativement modeste, il était quand même bon d ca
fixer un plafond pour éviter tout abus possible dans ce domaine.

11 e s t évident que. des parts de coopératives ouvrières doivent
nécessairement être accessibles à des bourses modestes et que fixer
des parts l un montant trop élevc irait à rencontre même du recru
tement ouvrier des coopératives.

D'autre part, un travailleur de l'entreprise doit avoir le droit di
présenter sa candidature de coopérateur à l'assemblée de ses compa
gnons qui seule peut alors refuser ou accepter le candidat. Le texte
prévoit que la demande peut êlre renouvelée et que l'assemblée
statuera à nouveau, sur le cas considéré.

Article 29

Ancien texte:

TV-cret 30 ocl-ibre 1935. — L'administration et la disposition d's
biens des sociétés coopératives ouvrières de production appar
tiennent à l'assemblée générale ît laquelle tcus les sociélaires oni
le droit de participer. Quel que soit le nombre des parts sociales
dont il est titulaire, chaque sociétaire ne pourra disposer à titre
personnel, dans les assemblées générales, que d'une seule voix.
Loi 29 mai 1937. — L'assemblée générale peut déléguer pour

six ans au plus tout ou partie de ses pouvoirs à des administra
teurs choisis parmi les membres de la société. Elle peut révoquer
les pouvoirs ainsi délégués. Dans le cas où les sociétés comprennent
des sociélaires n'appartenant pas, soit comme ouvriers ou employés
à la profession exercée par la sociélé, soit comme employés perma
nents à l'entreprise sociale, les deux tiers au moins des membres
du conseil d'administration doivent être pris statutairement parmi
les sociétaires ouvriers ou employés de la profession ou employés
permanents de l'entreprise sociale. Les sociétaires professionnels
doivent, d'ailleurs, se réserver la faculté de rembourser au fur et à
mesure de leurs ressources les parts appartenant à ceux des socié
taires qui ne sont ni ouvriers ou employés de la profession, ni
employés permanents de l'entreprise sociale.
Décret 30 octobre 1935. — Ces dispositions sont applicables aut

unions de sociétés. Toutefois, dans les unions, Je nombre de voix
aliribué aux sociétés adhérentes pourra être proportionné au mon
tant des opérations faites par colles-ci avec l'union.

Nouveau texte:

L'admini-tration et la disposition des biens des sociétés coopéra
tives ouvrières de production appartiennent à l'assemblée générale
à laquelle tous les sociétaires ont le droit de participer.
Quel que soit le nombre de parts sociales dont il est titulaire,

chaque sociétaire ne pourra disposer, titre personnel, dans les
assemblées générales, que d'une seule voix. Toutefois, les statuts
peuvent attribuer des voix supplémentaires aux sociétaires occupés
par la société en fonction de leur ancienneté comme sociétaires,
sans qu'il puisse être attribué plus d'une voix par période entière
de cinq ans de travail comme sociétaire.
L'assemblée générale peut déléguer pour six ans au plus tout on

partie de ses pouvoirs A ses administrateurs choisis parmi les
membres de la société. Elle peut révoquer les pouvoirs ainsi délé
gués.

Dans les cas où les sociétés ne comprennent pas seulement des
sociétaires occupés dans l'entreprise sociale comme travailleurs
permanents, les deux tiers au moins des membres du conseil d'adoti
nistration doivent être choisis parmi les sociétaires travailleurs
permanents.
La société doit se réserver la faculté de rembourser au fur et à

mesure de ses ressources les parts appartenant à ceux des socié
taires qui ne sont pas occupés de façon permanente dans l'entre
prise sociale.
Les dispositions qui précèdent sont applicables aux unions de

sociétés. Toutefois, dans les unions, le nombre de voix attribué aux
sociétés adhérentes pourra être proportionné au montant des opéra
tions laites par celles-ci avec l'union.

Il a été jugé utile de renforcer les pouvoirs statutaires des socié
taires en fonction de leur durée de présence dans la société, afin de
conserver aux coopératives les caractères d'une association de
compagnons de travail unissant leurs efforts dans un esprit commu-

naC'esMiinsi que le nouvel article 29 prévoit l'attribution, lors des
délibérations des assemblées générales, de voix suplémentaires pro
portionnelles au degré d'ancienneté : une voix en plus par personne
et par année de présence avec toutefois, une limitation à cinq von
supplémentaires. , . .
Ces voix supplémentaires sont indépendantes du nombre de parts

et sont personnelles.
Ainsi, les plus anciens membres d'une coopérative pourront dis

poser d'une influence plus grande au sein des assemblées que les
nouveaux admis, ce qui reconnaît la valeur de leur expérience et
aussi le fait que c'est leurs efforts qui ont fait la société.
Ce principe est plus dans l'esprit des coopératives ouvrières quo

celui qui tend comme dans les sociétés de capitaux à donner uns
prépondérance proportionnelle à la propriété du capital.
Cet article prévoit, en outre, que la société peut rembourser selon

la situation de sa trésorerie, les parts appartenant à des compagnons
n'exerçant plus leur emploi d'une façon permanente.
C'est ainsi que se trouvent renforcés encore les principes selon

lesquels la coopéra" vé ouvrière est une sociélé de travail actif et
non un groupement de capitalistes.

Article 30.

Ancien texte:

Décret du 30 octobre 1935. — Les excédents nets résultant de la
gestion, pour chaque exercice, des sociétés coopératives .ouvrières
de production sont répartis de telle sorte qu'une fraction, au moins
égale à 25 p. 100 du montant de ces excédents et qui ne soit pas
Inférieure au montant du dividende alloué au capital, soit attribuée
A l'ensemble des travailleurs, sociétaires ou non, occupés dans
l'entreprise sociale, pour être répartie entre eux au prorata des
salaires touchés ou du temps de travail fourni au cours de l' exer
cice.
Toutefois, les statuts des sociétés qui. h titre exceptionnel et pour

les besoins de l'entreprise, sont appelées à recourir à remploi
d'auxiliaires peuvent prévoir que ceux de ces auxiliaires qui
n'auront pas travaillé dans l'entreprise pendant un mois au moins
au cours d'un exercice annuel ne participeront pas aux excédents
de gestion. La part qui serait revenue à ces travailleurs sera affectée
aux réserves.

Loi du 29 mai 1937. — Les sociétaires qui ne sont ni ouvriers ou
employés de la profession. ni employés permanents de l'entreprise
sociale ne peuvent recevoir qu'un intérêt prélevé sur les excé
dents de gestion de chaque exercice dont le taux, fixé par les statuts,

•n'excédera pas 6 p. 100.
Décret du 30 octobre 1935. — Dans les unions de sociétés coopéra

tives ouvrières de production, il ne peut être alloué au capital qu'un
intérêt prélevé sur les excédents de gestion de chaque exercice dont

- le taux fixé par les statuts n'excédera pas 6 p. 100.

Nouveau texte:

Sur les excédents nets résultant de la gestion, pour chaque exer
cice, des sociétés coopératives ouvrières de production, il est prélevé
une fraction correspondant à trois vingtièmes, le prélèvement ces
sant d'être obligatoire lorsque le montant du fonds de réserve
s'élève au montant le plus élevé atteint par le capital.
Ce prélèvement effectué, les excédents nets de gestion restants

devront être affectés ou répartis de telle sorte:
1° Qu'une fraction au moins égale à 25 p. 100 du montant de ces

excédents et qui ne soit pas intérieure au montant du dividende
alloué au capital, en soit attribuée à l'ensemble des travailleurs
sociétaires ou non, occupés dans l'entreprise sociale, pour itre
répartie entre, eux au prorata des salaires touchés ou du temps da
travail fourni au cours de l'exercice. Les statuts des sociétés qui, à
titre exceptionnel et pour les besoins de l'entreprise, sont appelées
à recourir à l'emploi d'auxiliaires, peuvent prévoir que ceux des
auxiliaires qui n'auront pas travaillé dans l'enlreprise pendant un
mois au moins au cours de l'exercice annuel, ne participeront pas
à la répartition des excédents de gestion. La part qui serait revenue
à ces travailleurs sera atîectée aux réserves:
2° Qu'une fraction soit affectée à la constitution d'un fonds de déve

loppement.
La rémunération allouée au capital à titre de dividende, peut êlre

affectée en totalité ou en partie à la constitution de nouvellîS
ports.
Les sociétaires qui ne sont ni ouvriers ni employés de la profes

sion, ni employés perrnanents.de l'entreprise sociale, ne peuvent
recevoir qu'un" intérêt prélevé sur les excédents de gestion de
chaque exercice dont le taux, fixé par les statuts, ne peut pas excéder
6 p. 100.

Dans les unions de sociétés coopératives ouvrières de production.
le capital ne peut recevoir qu'un intérêt prélevé sur les excédents
de gestion et dont le taux, fixé par les statuts, ne peut pas excéder
6 p. 100.
Cet article innove en ce qui concerne l'utilisation des excédents de

gestion.
Comme la grosse difficulté que rencontre dans la pratique une

association de travailleurs qui n'ont guère de capitaux personnels,
est précisément de faire face aux besoins toujours accrus en équipe
ment donc en capital. Il est nécessaire de donner aux coopératives
ouvrières la faculté de transformer ses intérêts statutaires en parts
nouvelles, et en un fonds dit de développement.
L'Assemblée nationale a, d'ailleurs, dans ce texte repris les

anciennes dispositions qui ne se trouvaient pas reprises par le iexîa
proposé aux premières délibérations du Parlement,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 621

II est spécifié en outre que les sociétaires qui ne participent pas
au travail en commun ne peuvent recevoir sur les excédents tle
gestions qu'un intérêt de 6 p. 100 maximum, et fixé en .tout état de
cause par les statuts.
Ceci dans le but évident de sauvegarder au maximum l'esprit

même des coopératives qui est à base communautaire et qui veut
que l'effort commun profite surtout à la communauté, en l'espèce,
à la société des coopéiateurs.

Art. 2. — Le décret du 30 octobre 1935, relatif aux sociétés coopéra
tives ouvrières de production, est complété par un article 4 bis, ainsi
conçu:

« Art. 4 bis. — Les contraventions aux dispositions des articles 3
et 4 ci-dessus seront punies conformément aux articles 479, 480, 482
et 485 du code pénal. »
Cet article vise clairement à mieux protéger les vraies coopéra

tives ouvrières contre les fausses en appliquant à ces dernières les
pénalités prévues par le code pénal et qui impliquent l'emprissoïi-
nement.
L'intérêt de ce texte est évident, il protège les coopératives contre

elles-mêmes, d'abord, au cas où un certain coopérateur chercherait
à faire dévier de la ligne générale, qui a été voulue par le législa
teur et aussi à permettre une discrimination sanctionnée contre les
fausses coopératives.

III. — Rappel de quelques textes.

A titre documentaire, je me permets de rapepler ci-dessous
quelques textes importants concernant les coopératives ouvrières de
production.
Les articles 27 et 31 du livre TU du code du travail, qui restent

yalables dans la rédaction ci-après:

Article 27.

Loi du 29 mai 1 937. — Les sociétés coopératives ouvrières de pro
duction sont formées par des ouvriers ou des employés en vue de
l'exercice en commun de leur profession pour l'entreprise de tra
vaux ou la prestation de services publics ou privés entrant dans
l'exercice de cette profession, y compris la vente dos produits fabri
qués, travaillés, transformés ou extraits par eux et l'exécution de
.travaux accessoires de pose et d'installation.
Décret du 30 octobre 1935. — Les sociétés coopératives ouvrières

de production peuvent constituer entre elles des unions pour l'achat
en commun des matières, matériaux et matériel dont elles se servent,
pour l'exécution de travaux, pour les opérations de crédit ou pour
tout autre but intéressant les sociétés adhérentes. Ces unions na
peuvent admettre comme sociétaire que des sociétés coopératives
ouvrières de production ou d'autres unions de sociétés coopératives
ouvrières, des fédérations de sociétés coopératives ouvrières de
production, des œuvres de prévoyance ou d'assistance créées par
lesdites sociétés coopératives ouvrières de production.

Article 31.

Décret du 30 octobre 1935. — En cas tle liquidation d'une société
coopérative ouvrière de production ou d'une union de sociétés coopé
ratives ouvrières de production, l'actif net qui subsiste après paye
ment du passif, restitution des apports et, s il y a lieu, distribution
des répartitions différées, est dévolu par l'assemblée générale au
fonds de dotation des sociétés coopératives ouvrières de production
et de crédit, à une ou plusieurs coopératives, à une collectivité admi
nistrative ou à toute autre œuvre d'intérêt général ou professionnel
ne poursuivant pas un but lucratif.
En cas de retraite, démission, exclusion d'un sociétaire, celui-ci

ne peut prétendre qu'à la reprise de ses apports, déduction faite, le
cas échéant, de sa contribution proportionnelle aux dettes sociales.
11 en est de même des ayants droit d'un sociétaire décédé.

Régime du livre III, titre II, du code du travail.

Définition et caractère des sociétés. — Aux termes de l'article 27
modifié du livre 111 du code du travail, les sociétés coopératives
ouvrières de production sont formées par des ouvriers ou des
employés en vue de l'exercice en commun de leur profession pour
l'entreprise de travaux ou la prestation de services publics ou privés
entrant dans l'exercice de cette profession, y compris la vente de
produits fabriqués, travaillés, transformés ou extraits par eux et
l'exécution de travaux accessoires de pose et d'installation.
Ayant pour objet d'ailranchir les travailleurs du salariat, ces

sociétés se distinguent par trois caractéristiques principales:
1» Des règles précises ont été fixées en ce qui concerne la qualité

de leurs membres ;
2° Elles doivent adopter un mode spécial de répartition des béné

fices ;
3° En cas de liquidation, l'actif net est dévolu à des organismes

Coopératifs.
Personnel des sociétés. — Exiger que les sociétés se composent

uniquement de travailleurs aurait eu souvent pour conséquence de
priver celles-ci de concours pécuniaires indispensables surtout au
début de l'entreprise et les empêcher de s'assurer la collaboration
de personnes expérimentées dont les conseils peuvent être précieux.
Toutes personnes peuvent donc, en principe, être admises flans les
sociétés. Mais pour conserver à celles-ci leur caractère, il fallait
réserver a l'élément ouvrier ou employé un minimum de represen-
Jation et la prépondérance dans la direction. C'est ce qu'a fait ta loi.
Elle exige, qu'il y ait parmi les sociétaires, quelle que- soit la

forme de la société, au moins sept personnes appartenant soit comme

ouvriers ou employés & la profession exercée par la société, soit
comme employés permanents à l'entreprise sociale. En dehors ue
ces dernières personnes, il suffit, pour les autres quelles appar
tiennent à la profession exercée par la société alors merne qu elles
ne travailleraient point dans les ateliers sociaux. _
En outre, la loi prévoit que les deux tiers au moins du conseil

dadministration seront pris, statutairement, parmi les sociétaires
ouvriers ou employés de la profession, ou employés permanents d«s
l'entreprise. "
De plus, elle rend obligatoire l'expropriation éventuelle des ne. s

en imposant l'insertion dans les statuts d'une clause suivant
laquelle la société se réserve toujours le droit de procéder au raciaî
de leurs actions. , ,,
La loi impose enfin, aux sociétés ouvrières une dernière condi

tion: leurs administrateurs doivent être nommés et sont révocables
par l'assemblée générale, ce qui exclut l'existence d'administrateur!
statutaires dont la nomination serait soustraite aux décisions du
l'assemblée.
Texte relatif à l'encouragement aux associations ouvrières de pro

duction. — Je crois qu'il est intéressant de rappeler ici une parti®
de ce texte, puisque chaque année nous sommes amenés à voter
une nouvelle subvention, qui, si elle est nettement insuffisant»,
marque néanmoins la volonté du législateur d'aider les coopérative
ouvrières de production.
Les encouragements aux associations ouvrières de production,

qui se présentent sous une double forme (subventions, avances rem
boursables), font actuellement l'objet du livre Ill (titre II) du coda
du travail, dans lequel ont été incorporés la loi du 18 décembre 1915
sur les sociétés coopératives ouvrières de production et le crédit au
travail et les lois, qui en ont, postérieurement, modifié les disposi
tions.

Régime antérieur à la loi du 1S décembre 1915. — En faisant
abstraction des avantages accordés aux sociétés ouvrières par la
Gouvernement de 18-18 et qui n'eurent point de lendemain, on peut
dire que c'est il partir de 1893 que les pouvoirs publics ont témoigné
leur sympathie pour ces sociétés et leur ont offert une aide pécu
niaire; c'est à cette date, en effet, que fut inscrit au budget un cri-
dit pour subventions aux sociétés de l'espèce; l'attribution se fai
sait par décision ministérielle, après avis d'une commission.
De 1893 à 1902, le régime des subventions a seul existé. En 1902

et conformément h un vœu exprimé au cours de la discussion du
budget, le ministre du commerce, par un arrêté du 15 novembre,
a fixé les conditions dans lesquelles seraient attribuées des avances
remboursables h prélever sur le crédit annuel voté pour encourage
ments aux sociétés ouvrières. Les remboursements effectués sur les

prêts consentis ne devaient point rentrer dans les caisses du Tréosr;
il étaient réemployés h de nouveaux prêts. Les dispositions de
l'arrêté de 1902 sont restées en vigueur jusqu'en 191', époque à
laquelle elles ont été remaniées par un arrêté du 20 juin.
L'économie du système pouvait se résumer ainsi: les prêts

étaient effectués par l'intermédiaire de banques coopératives for
mées entre associations ouvrières (en fait: la banque coopérative
des sociétés ouvrières de production) ; mais tandis que de 1W2
à 1913, la banque coopérative recevait la somme globale destinée
aux avances et la conservait en compte courant, effectuant les
prêts et les réemplois suivant indications du ministère, à partir
de 1913, les sommes correspondant aux prêts ont été versées au fur
et à mesure des besoins à la banque coopérative par le Trésor, qui
a été chargé de gérer un compte courant à cet eiTel.
A côté de res mesures administratives réglant les formes dans

lesquelles étaient réalisés les prêts consentis, la commission de
répartition des encouragements, d'accord avec le ministère, avait
arrêté une série de conditions auxquelles les sociétés devaient satis
faire pour pouvoir recevoir soit des subventions, soit des prêts. Ces
conditions avaient pour but de garantir le véritable caractère des
associations et d'assurer leur bon fonctionnement. Il serait inutile
de les indiquer ici puisque, dans l'ensemble, elles sont passées dans
la loi de 1915.

IV. — Conclusions.

Certes, le texte qui nous est soumis ne règle pas tous les pro
blèmes et en particulier ceux qui tendraient à aider ces sociétés 1
résoudre les problèmes financiers délicats qui se posent à ces
sociétés.

Toutefois, il reste dans l'esprit qui a toujours été celui du légis
lateur, il aide à promouvoir un effort dont le caractère social est
intéressant ; espérons qu'il aidera au développement de ces commu
nautés de travail qui montrent que la condition prolétarienne ne
relève pas d'une fatalité inexorable, mais des défauts d'une structure
économique où trop souvent l'aspect humain des problèmes est
négligé.

Je vous demande donc de suivre votre commission du travail qui,
unanimemeut, a accepté le texte qui nous est proposé.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — les articles 28, 29 et 30 du livre III du code du travail
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. 23. — Les sociétés coopératives ouvrières de production et
les unions de sociétés coopératives ouvrières de production sont
constituées sous l'une des formes déterminées par les titres V et II
de la loi du 2i juillet 18f7, combinés avec le titre 111 de la même loi.
Toutefois, les sociétés doivent comprendre au moins sept personnes
appartenant, soit comme ouvriers ou employés, & la profession
exercée par la société, soit comme employés permanents à l'entre»
prise sociale.



622 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

« Le montant des parts sociales ne peut être fixé à un chiffre supé
rieur à 5.000 F. Les sociétaires peuvent souscrire plusieurs parts.
L'admission comme sociétaire ne peut Être subordonnée à la condi
tion d'avoir souscrit plus d'une part.

« Nonobstant toute disposition contraire des statuts, l'assemblée
générale doit être obligatoirement appelée à statuer sur la demande
d'admission comme sociétaire présentée par toute personne ayant été
occupée d'une fanon continue pendant cinq ans au moins par la so
ciété. En cas de rejet de la demande, celle-ci peut être renouvelée
chaque année. »

« Art. 29. — L'administration et la disposition des biens des
sociétés coopératives ouvrières de production appartiennent à l'as
semblée générale à laquelle tous les sociétaires ont le droit de parti
ciper.

« Quel que soit le nombre de parts sociales dont il est titulaire,
chaque sociétaire ne pourra disposer, à titre personnel, dans les
assemblées générales, que d'une seule voix. Toutefois, les statuts
peuvent attribuer des voix supplémentaires aux sociétaires occupés
par la société en fonction de leur ancienneté comme sociétaires, sans
qu'il puisse être attribué plus d'une voix par période entière de cinq
ans de travail comme sociétaire.

« L'assemblée générale peut déléguer pour six ans au plus tout ou
partie de ses pouvoirs à ses administrateurs choisis parmi les
membres de la société. Elle peut révoquer les pouvoirs ainsi délé
gués,

« Dans les cas où les sociétés ne comprennent pas seulement des
sociétaires occupés dans l'en (reprise sociale comme travailleurs per
manents, les deux tiers au moins des membres du conseil d'adminis
tration doivent être choisis parmi les sociétaires travailleurs per
manents.

« La société doit se réserver la faculté de rembourser au fur et à
mesure de ses ressources les parts appartenant à ceux des sociétaires
qui ne sont pas occupés de façon permanente dans l'entreprise
sociale.

« Los dispositions qui précèdent sont applicables aux unions de
sociétés. Toutefois, dans les unions, le nombre de voix attribué aux
sociétés adhérentes pourra être proportionné au montant des opéra
tions faites par celles-ci avec l'union. »

« Art. 30. — Sur les excédents nets résultant de la gestion, pour
chaque exercice, des sociétés coopératives ouvrières de production, il
est prélevé une fraction correspondant à trois vingtièmes, le prélève
ment cessant d'être obligatoire lorsque le montant du fonds de
réserve s'élève au montant le plus élevé atteint par le capital.

« Ce prélèvement effectué, les excédents nets de gestion restants
devront être affectés ou répartis de telle sorte:

« 1° Qu'une fraction au moins égale à 25 p. 100 du montant de ces
excédents et qui ne soit pas inférieure au montant du dividende
alloué au capital, en soit attribuée à l'ensemble des travailleurs, socié
taires ou non, occupés dans l'entreprise sociale, pour être répartie
entre eux au prorata des salaires touchés ou du temps de travail
fourni au cours de l'exercice. Les statuts des sociétés qui, à titre
exceptionnel et pour les besoins de l'entreprise, sont appelées à
recourir à l'emploi d'auxiliaires, peuvent prévoir que ceux des auxi
liaires qui n'auront pas travaillé dans l'entreprise pendant un mois
au moins au cours de l'exercice annuel, ne participeront pas à la
répartition des excédents de gestion. La part qui serait revenue à ces
travailleurs sera affectée aux réserves;

« 2° Qu'une fraction soit affectée à la constitution d'un fonds de
développement.

« La rémunération allouée au capital, à titre de dividende, peut
être affectée en totalité ou en partie à la constitution de nouvelles
parts.

« Les sociétaires qui ne sont ni ouvriers ni employés de la profes
sion, ni employés permanents de l'entreprise sociale, ne peuvent
recevoir qu'un intérêt prélevé sur les excédents de gestion de chaque
exercice dont le taux, fixé par les statuts, ne peut pas excéder
6 p. 100.

« Dans les unions de sociétés coopératives ouvrières de produc
tion,le capital ne peut recevoir qu'un intérêt prélevé sur les excé
dents de gestion et dont le taux, fixé par les statuts, ne peut pas
excéder 6 p. 100. »

2. Le décret du 30 octobre 1935. relatif aux sociétés coopé
ratives ouvrières de production, est complété par un article 4 bis
ainsi conçu :

« Art. >i bis. — Les contraventions aux dispositions des articles 3
e t ?~ci:aessu.s ser'or| t punies conformément aux articles 479, 480, 482
et 48o du code pénal. » ...

ANNEXE N° 505

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant règlement défi
nitif des budgets des exercices 1939 à 1944, par M. Jean Berthoin
sénateur, rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, le Parlement, conformément au droit bud
gétaire, est appelé à se prononcer, périodiquement, sur les comptes
des exercices écoulés en votant la loi de règlement définitif de ces
budgets. C'est par ce vote que les assemblées doivent pouvoir
exercer leur contrôle a posteriori sur les finances publiques, déceler
les irrégularités qui auraient pu être commises et demander les sanc
tions qui s'imposent.

Dans le passé, cette surveillance parlementaire perdait une grande
partie de son importance car la loi de règlement définitif interve
nait, le plus souvent, très longtemps après la clôture de l'exercice.
C'est ainsi que les budgets des exercices 1926 à 1933 inclus n'ont été
réglés que par la loi dû 13 janvier 1939. Quant aux budgets de 1934
à 1938, ils ont fait l'objet d'actes dits lois du gouvernement de Vichy
en date du 7 mars 1942.
Le présent projet de loi tend à permettre le règlement définitif

des budgets des exercices 1939 à 1914 inclus. Deux autres projets
concernent, l'un l'exercice 1915, l'autre l'exercice 1946. Les difficultés
rencontrées dans la centralisation des écritures au cours de la période
eu cause expliquent le retard apporté au dépôt de ces textes ainsi
que leur présentation simplifiée.
Les articles 19 à 23 de la loi du 9 décembre 1948, modifiée par les

articles 21 à 23 de la loi du 8 août 1950 ont, en effet, apporté à la
procédure normale de règlement des comptes trois dérogations .
Tout d'abord, il a été décidé qu'il serait substitué, aux comptes

de chacun des ministres, un compte unique établi par l'administra
tion des finances et retraçant l'ensemble des opérations budgétaires
effectuées par les différents départements ministériels.
En second lieu, il a été précisé que ces comptes seraient présentés,

non par chapitres, mais seulement par titre et partie de budget et
feraient connaître, pour chaque ministère, les droits acquis aux
créanciers de l'État, les payements effectués et les dépenses restant
à payer. Ainsi se trouve supprimée l'obligation d'ajuster les dépenses
aux crédits ouverts et, par voie de conséquence, la nécessité d'ouvrir
des crédits supplémentaires.
Enfin, il a été prévu que les comptes individuels des comptables

d'out.re-mer qui n'auraient pu être centralisés au compte général de
l'administration des finances de l'année qui les concerne seraient
rattachés à des comptes ultérieurs.
Les textes qui nous sont soumis correspondent i une exacte appli

cation de ces dispositions que les circonstances ont rendu néces
saires, mais qui, maintenant, réduisent singulièrement l'intérêt et
l'importance du débat.
Conformément à l'avis donné par la cour des comptes, votre com

mission des finances vous propose l'adoption pure et simple des
projets. Mais elle demande instamment au Gouvernement de pousser
activement la centralisation des comptes des exercices postérieurs i
1916 afin de rattraper progressivement le retard et de déposer les
lois ultérieures de règlement — qui seront établies dans la forme tra
ditionnelle — dans un délai plus bref. Ce n'est qu'à cette condition
que le Parlement pourra exercer son contrôle dans toute sa plénitude
et mettre éventuellement en œuvre, avec toute leur efficacité, les
moyens que lui a donnés la loi du 25 septembre 1948 créant la cour
de discipline budgétaire.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finances

vous propose d'adopter te projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITBE I"

BUDGETS DE L'EXERCICE 1939

A. — Budget général de l'exercice 1939.

§ Iar. — Fixation des dépenses.

Art. 1er . — Les dépenses du budget général de l'exercice 1939 sont
arrêtées, conformément au tableau A ci-annexé, à la somme de
100.910.6-52.884,54 F.
Les dépenses payées sur le môme budget jusqu'à la date de sa

clôture sont fixées à 98.559.856.097,20 F.
Celles restant à payer à 2.350.786.787, 34 F.

§ II. — Fixation des recettes.

Art. 2. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur
le budget général de l'exercice 1939 sont arrêtés, conformément au
tableau B ci-annexé, à la somme de 72.832.979.212,13 F.
Les recettes du budget général effectuées sur le même exercice

jusqu'à la date de sa clôture sont fixées à 63.005.094.798,46 F.
Les droits et produits restant à recouvrer à 9.827.884.413,67 F.

§ III. — Fixation du résultat du budget général,

Art. 3. — Le résultat du budget général de l'exercice 1939 est
définitivement arrêté ainsi qu'il suit, conformément au tableau G
ci-annexé :

Recettes fixées par l'article précédent à 63. 005. 094. 79S, 46 F.
Payements fixés par l'article 1« à 98.559.856.097,20 F.
Excédent de dépenses, 35.554.761.298,74 F.

§ IV. — Budgets annexes rattachés pour ordre au budget générai
de l'exercice 1939.

Art. 4. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général de l'exercice 1939 demeurent
définitivement arrêtées et réglées à la somme de 12.971.440.733,02 F.,
conformément au résultat général du tableau D ci-annexé, savoir;
Radiodiffusion nationale, 351.909.459,59 F.
Fabrication des monnaies et médailles, 287.922.348,87 F,
Imprimerie nationale, 129.482.049,44 Ft
Légion d'honneur, 180.113.205,41 F.
Service des poudres, 4.134.962.174,33 F.
Ecole centrale des arts et manufactures, 4.202.205,46 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 6.698.836.474,09 F.
Caisse nationale d'épargne, 1.184.012.815,83 F.
Somme égale, 12.971.440.733,02 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n1»" 3865, 6785 et in-8®
965; Conseil de la République, n° 458 (année 1953).
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B, — Compte des investissements en capital pour l'exercice 1939.

§ Ier. — Fixation des dépenses.

Art. 5. — Les dépenses du compte des investissement- en capiial
pour l'exercice 1939 sont arrêtées conformément au tableau E ci-
annexé à la somme de 51.781.785.252,76 F.
Les dépenses payées jusqu'à li clôture de cet exercice sont fixées

à 51.550.128.029,10 F.

Les dépenses restant à payer à 228.657.223,30 F.

§ II. — Fixation des recettes.

Art. G. — Les droits et produits constatés au profit du compte des
investissements en capital pour l'exercice 193« sont arrêtés, confor
mément au tableau F ci-annexé, à la somme de 348.73-5.951,50 F.
Les îeceltes du compte effectuées sur le même exercice sont fixées

à la même somme.

§ III. — Fixation du réusltat du compte des investissements
en capital.

Art. 7. — Le résultat du compte des investissements en capital
pour l'exercice 1939 est définitivement arrêté ainsi qu'il suit, confor
mément au tableau G ci-annexé:

lîecettes fixées par l'article précédent à 3j8.73i.9ii,i0 F,
Payements fixés par l'article 5 h 5l.53!.128.029,i0 F.
Excédent de dépenses, 01.207.3ti3.C65 F. y

TITRE II

BUDGETS DE L'EXERCICE 1940

A. — Budgets dos services civils de l'exercice 1S40.

§ Ier. — Fixation des dépenses.

Art. S. — Les dépenses du budget des services civils de l'exercice
1910 sont arrêtées, couloriwâueiît au tableau II, à lu somme de
76.253.632. i 10,80 F.
Les dépenses payées sur le même budget jusqu'à la date de sa

clôture sont fixées à 7i.-i21.303.75c.ii0 F.

Celles restant à payer à 1. 8^:9.328.081, 20 F.

§ II. — Fixation des recettes.

Art. D. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur
le budget des services civils de l'exercice 1940 sont arrélés. confor
mément au tableau 1 ci-annexé, à la somme de 80.713.871.500,15 F.
Les recettes du budget des services civils effectuées sur le même

exercice jusqu'à la date de sa clôlure sont fixées à 71.952.080.001,70 F.
Les droits et produits restant, à recouvrer à 11.701.191.195,15 F.

§ III. — Fixation du résultat du budget des services civils.

Art. 10. — Le résultat du budget des services civils de l'exercice
1910 est définitivement' arrêté ainsi qu'il suit, conformément au
tableau J ci-annexé:

Recet tes fixées par l'article précédent à 71.952.680.001,70 F.
Payements fixés par l'article 8 à 71.121.303.756,00 F.
Excédent de dépenses, 2.471.023.751,90 F.

§ IV. —Budgets annexes rnlinrMs pour ordre au budget
des services civils de l'exercice 1910.

Art. ll. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget des services civils de l'exercice 1910
demeurent défiriitivement'arrêlées et réglées à la somme de 8.611
millions 589.022,87 F, conformément au résultat général du tableau K
ci-annexé, savoir:

Radiodiffusion, 450.202.367,20 F.
Fabrication des monnaies et médailles, 75.212.331,70 F,
Imprimerie nationale, 119. 025. 707.20 F.
Légion d'honneur, 202.518.130,80 F,
Ecole centrale, 4.057.103,80 F.
Posles, télégraphes et téléphones, 6.173.077.980,05 F,
Caisse nationale d'épargne, -1 .309.001.595,10 F.
Somme égale, 8.651.589.022.87 F,

B. — Budget des dépenses militaires de l'exercice 1340.

§ Ier. — Fixation des dépenses.

Art. 12. — Les dépenses du budget des dépenses militaires de
l'exercice 1940 sont arrêtées, conformément au tableau L ci-annexé,
A la somme de 133. 211. 130.110, 71 F
Les dépenses payées jusqu'à la clôture de cet exercice sont fixées

à 120.136.001.751,90 F.
Les dépenses restant à payer à 4.075.003.385,8-1 F.

§ II. — Fixation des recettes.

Art. 13. — Les droits et produits constatés au profit de l'État
Sur le budget des dépenses militaires de l'exercice 1910 sont arrêtés
conformément au tableau M ci-annexé à la somme de 3.739.801, 40 F.
Les recettes du budget des dépenses mililaires effectuées sur le

pieme exercice sont fixées à la même somme.

§ III. — Fixation du résultat du budget des dépenses militaires.

Art. ll. — Le résultat du budget des dépenses militaires de l'exer
cice J9io est définitivement arrêté, ainsi qu'il suit, conformément
au tableau N ci-annexé:

Recettes fixées par l'article précédent à 3.7S9.801,'0 F.
Payements fixés par l'article 12 à 129.130.001.751,90 F.
Excédent de dépenses, 129.1.12.271.890,50 F,

§ IV. — Budget annexe rattaché pour ordre au budget
des dépenses militaires de l'exercice 1910.

Art. 15. — Les recettes et les dépenses du budget annexe ratta
ché pour ordre au budget des dépenses militaires de l'exercice 19-18
demeurent définitivement arrêtées et réglées à la somme de 6.833
militons 80j.-i52, 59 F, conformément au résultat du tableau 0 ci-
annexé, savoir:

. Service des poudres, 6.838.805.152,59 F,

TITRE III

BUDGETS DE L'EXERCICE 1941

A. — Budget ordinaire de l'exercice 1341.

S Ier . — Fixation des dépenses.

Art. 16. — Les dépenses du budget ordinaire de l'exercice 1911 sont
arrêtées. conformément au tableau ci-annexé, à la somme de
81 .095.07 1.813.15 F.

Les dépenses payées sur le même budget jusqu'à la date de sa
clôture sont lixées à 88.218.12^.002,10 F.
Celles -restant à payer à 2.810.010.211,05 F.

§ II. — Fixation des recettes.

Art. 17. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur la
budget ordinaire de l'exercice 1911 sont arrêtés, conformément au
tableau Q ci-annexé, à la somme de 91.205. 159.331,50 F.
Les receltes du budget ordinaire effectuées sur le même exercice

jusqu'à la date de clôture sont fixées à 80. 191.Soi. 270.1» F
Les droits et produits restant à recouvrer à 11.070.055.000,96 F.

§ III. — Fixation du résultat du budget ordinaire.

Art. 13. — Le résultat du budget ordinaire de l'exercice 1911 est
définitivement arrêté ainsi quil suit, conformément au tableau R
ci-annexé :

Recet les fixées par l'article précédent h 80. 191.80!. 270,60 F»
Payements iixés par l'article J't> t 88.218.128.602,10 F.
Excédeul de dépenses, 8.053.621.331,50 F.

R. — Budget extraordinaire de l'exercice 1941.

§ Ier . — Fixation des dépenses.

Art. 19. — Les dépenses du budget extraordinaire de l'exercice 1951
sont arrêtées conformément au tableau S ci-annexé à la somme de
3i. 210.083. 90o K.

Les dépenses payée» sur le même budget jusqu'à la date de sa
clôture sont IKées à 32. 572. 100. 015.20 F.

Celles restant à payer à 1.668.583.319,80 F.

§ IL — Furalion du résultat du budget extraordinaire.

Art. 20. — Aucune somme n'élant ni constatée ni recouvrée an
profil de l'État sur le budeet extraordinaire de l'exercice 19 11 , la
résultat de ce budget e«t définitivement arrêté ainsi qu'il suit, conter'
méruent au tableau T ci-annexé:

Recettes, néant.
Payements fixés par l'article précédent à 32.572.100.015,20 F.
Excédent de dépenses, 32. 572. 100. 615, 20 F.

C. — Budgets annexes raîtpshés pour ordre
aux budgets de l'exercice 1941.

Art. 21. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes rafla»
cliés pour ordre au budget de l'exercice 1911 demeurent définitive»
ment arrêtées et réglées à la somme de 10. 970. 710.307, 15 F, confoi*
mement au -résultat général du tableau L: ci-annexé, savoir;
Radiodiffusion, 327.398.337.90 F.
Monnaies et médailles, 203.731.952 00 F.
Imprimerie nationale, 137.f9i.822,70 F.
Légion d'honneur, 190. 083. 300. JÔ F.
Service des poudres, 770.513.828.80 F.
Service des essences, 1.326.175.308,20 F,
Ecole centrale, 5.391.797,15 F.
Postes, télégraphes et téléphones. 0.737.176.190,60 F.
Caisse nationale d'épargne. 1.218. 211. 763,80 F.
Somme égale, 10.9Î0. 710.307,15 F1 .
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Titni IV

BUDGETS DE L'EXERCICE 1942

A. — Budget ordinaire de l'exercice 1S42.

§ Ijr. — Fixation des dépenses.

Art.22. — Les dépenses du budget ordinaire de l'exercice 1912 sont
mêlées conformément au tableau V ci-annexé, à la somme de
400.203.1107.979,39 F.
Les dépenses payées sur le même budget jusqu'à la date de sa

Clôture sont fixées à 101.950.739.159.80 F.
Celles restant à payer à 4.297.108.519,59 F.

§ ll. — Fixation des recettes.

Art. 23. —Les droits et produits constatés au profit de l'État sur le
budget ordinaire de l'exercice 1942 sont arrêtés conformément au
.tableau W ci-annexé à la somme de 11 2. 95.3. 292.117, 1. G F.
Les recettes du budget ordinaire effectuées sur le même exercice

jusqu'à la date de sa clôture sont Uxées à 97.320.017. 489, G() F.
Les droits et produits restant à recouvrer à 15.633.275.127,56 F.

III — Fixation du résultat du budget ordinaire

Art. 2 i. — Le résultat du budget ordinaire de l'exercice 1912 est
définitivement arrêté ainsi qu'il suit, conformément au tableau X
ci-annexé :

Recettes fixées par l'article précédent à 97.320.017.489,00 F.
Payrments fixés par l'article 22 à 101.955.739. i59,80 F.
Excédents de dépenses, i.630.72i. 970,20 F.

B. — Budget extraordinaire de l'exercice 1942.

§ Ier. — Fixation des dépenses.

'Art. 25. — Les dépenses du budget extraordinaire de l'exercice 1952
sont anrèlées, conformément au tableau Y ci-annexé à la somme
de 31 .862.841.211,05 F.
Les dépenses payées sur le même budget jusqu'à la date de sa

clôture sont fixées à 31.291.670.710,60 F.
El celles restant à payer à 571.170.503,-15 F.

§ II. — Fixation du résultat du budget extraordinaire .

Art. 26. — Aucune somme n'étant ni constatée, ni recouvrée
au profit de l'État sur le budget extraordinaire de l'exercice 1942,
le résultat de ce budget est définitivement arrêté ainsi qu'il suit,
conformément au tableau Z ci-annexé:

Recettes, néant.
Payements fixés par l'article précédent, 31.291.670.710,60 F.
Excédent de dépenses, 31.291.6/0.740,60 F.

C. — Budgets annexes rattachés pour ordre
aux budgets de l'exercice 1942.

Art. 27. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes rat
tachés pour ordre aux budgets de l'exercice 1942 demeurent défini
tivement arrêtées et réglées à la somme de 13.88 i. 904.989,10 F
conformément au résultat du tableau AA ci-annexé, savoir;
Radiodiffusion, 423.068.9j3.50 F.
Monnaies et médailles, 444.294.056.50 F.
Imprimerie nationale, 122.803. 111. 30 F.
Légion d'honneur, 1S8.732.975, 30 i\
Service industriel des poudreries nationales, 1.142.010. 28e. 90 F.
Service industriel des essences, 919.535.350,70 F.
Ecole cenlrale, 6.676.579,70 F. /
Postes, télégraphes et téléphones, 9.063.899.496,20 F.
Caisse nationale d'épargne. 1.573.824.197,30 F.
Somme égale, 13.334.901.989,10 F.

TrrnE V

BUDGETS DE L'EXERCICE 1943.

A. — Budget général de l'exercice 1943.

§ Ier. — Fixation des dépenses.

Art. 2S. — Les dépenses du budget général de l'exercice 1913,
sont arrrêtées conformément au tableau AB ci-annexé à la somme
de 140.153.001.207,17 F.
Les dépenses payées sur le même budget jusqu'à la date de sa

clôture son; fixées à 135.302.961.276 F.
Et celles restant à payer à 4 .850.039.931, 17 F,

§ II- — Fixation des recettes.

Art. 29. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur
le budget général de l'exercice 1913 sont arrêtées conformément
au tableau AC ci-annexé à la somme de 138.038.539.125,96 F.
Les recettes du budget général effectuées sur le même exercice

jusqu'à la date de sa clôture sont fixées à 122.092.805.318,10 F.
Les. droits et produits restant à recouvrer à 16.595.733,777,80 F,

§ III. — Fixation du résultat du budget général.

Art. 30. — Le résultat du budget général de l'exercice 1913 est
définitivement arrêté ainsi qu'il suit, conformément au tableau AD
ci-annexé:

Recettes fixées par l'article précédent à 122.092.S05. 313,10 F.
Payements fixés par l'article 28 à 135.302.901.276 F.

. Excédent de dépenses, 13.210.155.927,90 F.

§ IV. — Budgets annexes rattachés pour ordre au budget général
de l'exercice 1913.

Art. 31. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général de l'exercice 1943 demeii.ent
définitivement arrêtées et réglées à la somme de 16. 263. 523. 410, iO F,
conformément au résultat général du tableau AE ci-annexé:
Radiodiffusion nationale. 740.165.859,50 F.
Monnaies et médailles, 872.217.415,10 F.
Imprimerie nationale, 112.576.233,40 F.

■Légion d'honneur, 220.778.475,40 F.
Service des essences, 469.115.615,70 F.
Ecole centrale, 7.169.595.10 F.
Service industriel des poudreries nationales, d .602.381.525 P.
Postes, télégraphes et téléphones, 10.553.760.885,80 F.
Caisse nationale d'épargne, 1.679.021.830,10 F.
Somme égale, 16.263.523.110,40 F.

B. — Budget du comité français de la libération nationale
de l'exercice 1943.

§ Ier . — Fixation des dépenses.

Art. 32. — Les dépenses du budget du comité français de la
libération nationale de l'exercice 1913 et les dépenses payées jusqu'à
la clôture de cet exercice sont fixées, conformément au tableau AF
Ci-annexé, à 25.149.51 5.682,80, savoir:
Budget du commandement en chef français civil et militaire

(budget A), 16.133.215.116,10 F.
Budget du comité national de la France combattante (budget B),

365.696.7S7,30 F.
Fonds des dépenses- militaires, 8.650.573.619,10 F.
Somme égale, 25. 119.515. S32,S0 F.

§ II. — Fixation des recettes.

Art. 33. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur
le budget du comité français de la libération nationale de l'exercice
1913 sont arrêtés, conformément au tableau AG ci-annexé, à la
somme de 2.788.524.392,50 F.
Les recettes de ce budget effectuées sur le même exercice jusqu'à

Il date de sa clôture sont fixés à 2.683.809.951 F.
Et les droits et produits restant à recouvrer à 101.711.451,50 F.

§ III. — Fixation du résultat du budget du comité français
de la libération nationale.

Art. 31. — Le résultat du budget du comité français de la libé
ration nationale de l'exercice 1uâ3 est définitivement arrêté ainsi
qu'il suit, conformément au tableau AII ci-annexé:
Recettes fixées par l'article >recèdent à 2.6S3.S09.951 F.
Payements fixés par l'article 32 à 25.119.515.882,80 F.
Excédent de dépenses, 22.405.705.931,60 F.

TITHE VI

BUDGETS DE L'EXERCICE 1944

A. — Budget général de l'exercice 1944.

§ 1er.— Fixation des dépenses.

Art. 35. — Les dépenses du budget général de l'exercice 1911 sont
arrêtées, conformément au tableau Al ci-annexé, à la somme de
218.311.005.523,85 F.
Les dépenses payées sur le même budget jusqu'à la date de 5a

clôture sont fixées à 212.797.780.071,10 F.
Et celles restant à payer à 5.513.879.152,75 F.

§ II. — Fixation des recettes.

Art. 36. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur
le budget général de l'exercice 1911 sont arrêtés, conformément au
tableau AJ ci-annexé, à la somme de 114.385.833.761,76 F.
Les recettes du budget général effectuées sur le même exercice

jusqu'à la date de sa clôture sont fixées à 123.544.632.248,90 F.
Et les droits et produits restant à recouvrer à 20.641. 201. 515, S6 F.

§ III. — Fixation du résultat du budget général.

Art. 37. — Les résultats du budget général de l'exercice 1911 est
définitivement arrêté ainsi qu'il suit, conformément au tableau AK
ci-annexé :

Recettes fixées par l'article précédent à 123.511.632.218,90 F,
Payements fixés par l'article 35 à 212.797.780.071,10 F.
Excédent de dépenses. 89.253.153.822,20 F.
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fj IV. — Budgets annexes rattachés pour ordre au budget général
de l'exercice 1944.

Ait. 38. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes ratta
thés pour ordre au budget général de l'exercice 19 1 1 demeurent
définitivement arrêtées et réglées à la somme de 1G.070.021.930,80 F,
conformément au résultat général du tableau AL ci-annexé, savoir:
Radiodiffusion nationale, 735.541.-120 F.
Monnaies et médailles, 113.881.031,40 F.
Imprimerie nationale, 1 18.835.800,00 F.
Légion d'honneur, 186,132,281,80 F.
Ecole centrale, 7.768.421,90 F.
Service des essences, 288.573.389,50 F.
Service industriel des poudreries nationales, 1.255.237.590,10 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 11.41G.575..0G1,50 F.
Caisse nationale d'épargne, 2.223..173.253 F.

Somme égale, 1G.670.021.93»),80 F.

B. — Budget du gouvernement provisoire
de la République française de l'exercice 1944.

§ Ier . — Fixation des dépenses.

Art. 39. — Les dépenses du budget du gouvernement provisoire de
la République française de l'exercice 1911 et les dépenses payées jus
qu'à la clôture de cet exercice sont fixées conformément au tableau
AM ci-annexé à la somme de 15. 753.9<i2. 797,50 F.

§ II. - Fixation des recettes.

Art. 10. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur le
budget du gouvernement provisoire de la République française de
l'exercice 1914 sont arrêtés, conformément au tableau AN ci-annexé,
à la somme de 0.609.027.873,20 F.
Les recettes de ce budget effectuées sur le même exercice jus

qu'à la date de sa clôture sont fixées à 0.389.202.929.90 F.
Les droits et produits restant a recouvrer à 219.825.913,30 F.

S 11L — Fixation du résultat du budget du gouvernement provisoire
de la République française.

Art. 11. — Le résultat du budget du gouvernement provisoire de la
République française de l'exercice 1911 est délinitivement arrêlé ainsi
qu'il suit, conformément au tableau AO ci-annexé:
Recettes fixées par l'article précédent à 6.389.201.929,90 F.
Payements fixés par l'article 39 à 15.758.902.797,80 F.

Excédent de dépenses, 39. 309. "O0. 867,90 F.

S IV. — Budget annexe ratt'Khâ pour ordre au - budget du
gouvernement provisoire de la République française de l exer
cice 1914.

Art. 12. — Les recettes et les dépenses du budget annexe rattaché
pour ordre au budget du Gouvernement provisoire de la République
française de l'exercice 1911 demeurent définitivement arrêtées et
réglées à la somme de 51.102.255,20 F conformément au résultat du
.tableau AP ci-annexé, savoir:
Postes, télégraphes et téléphones, 51.102.255,20 F.
Art. 13. — Les excédents de dépenses constatés au titre des exer-

- cices 1939, 1910, 1911, 1912, 1913 et 1911 et lixés par les articles 3, 7,
40, 11, 18, 20 , 21, 26, 30, 31, 37 et il de la présente loi à la somme
totale de 459.218.911.233,11 F, seront portés en augmentation des
avances et découverts du Trésor, savoir:
Exercice 1939. — Budget général, 35.551.701.298,71 F.
Exercice 1939. — Comptes des investissements en capital, 51 mil

liards 207.393.085 F.
Exercice 1910. — Budget des services civils. 2.171.023.751.90 F.
Exercice 1910. — Budget des dépenses militaires. 129.132.271.890,50 F.
/Exercice 19/1. — Budget ordinaire, 8. 053.021.331.50 F.
Exercice 1911. — Budget extraordinaire, 32.572. t0n. 015, 20 F.
Exercice 1952. — Budget ordinaire, -1.0:10.721.970.20 E.
Exercice 1912. — Budget extraordinaire, 31.291 070.710,00 F.
Exercice 1913. — Budget général, 13.210. 155.927,M F.
Exercice 1913. — Budget du Comité français de libération nationale,

22. '05.705.931 ,80 F.
Exercice 1914. — Budiet général, 89.253. 153. 822.20 F.
Exercice 1911. — Budget du gouvernement provisoire de la Répu

blique 'française, 39. 309. 700.867,90 p'.
Somme égale, -159.2 IS. 91 1.233, li F.

TirrE VII

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 44. — Le montant des remises ft titre gracieux accordées sur
débets au cours des années 1939 à 1914 est arrêlé à la somme totale
de 08.101.005,90 F7 conformément au tableau AQ ci-annexé, savoir :
Année 1939, 18.711.811.38 F; année 1910, 11.517.830,72 F; année 1951,

B. 822. 98 1,90 F; année 1912, 25.490.919,10 F; année 1943, 5.384.905,30 F;
année 1944, 3.191.1/8 20 F.
Somme égale, 68.101.605,90 F.
Art. 45. — Lô solde créditeur des opérations constatées au cours

de l'année 1939 au compte spécial « lîeceltes et dépenses d'ordre
provenant de l'apurement d'opérations antérieures ou de l'amortisse
ment de la de lte à court terme » institué par la loi du 13 janvier
1933 et qui doit être porté en atténuation des avances el découverts
du Trésor, conformément aux dispositions de l'article 5 de ladite
loi, est arrêté à la somme de 47.119.938.578,150 F.

Les soldes débiteurs des opérations constatées au cours des années
1940 à 1914 au même compte spécial et qui doivent être portés
en augmentation des découverts conformément aux mêmes disposi
tions de ladite loi sont arrêtés à la somme totale de 1 milliard
701.030.258,10 F, savoir:
1.091.000.521,80 F pour l'année 1910; 1.560.180,80 F pour 1 année

1941: 2.101.091.70 F pour l'année 1912; 3.358.023,10 F pour l'année
1913; 1.440,70 F pour l'année 1911.
Somme égale, 1.701.030.258,10 F conformément au tableau AR ci-

ennexé.

ANNEXE N° 5 0 6

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant règlement défi
nitif du budget de l'exercice 1945, par M. Jean Berthoin, sénateur,
rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, sous le bénéfice des observations présentées
dans le rapport n° 505 sur je projet de loi portant règlement définitif
des budgets des exercices 1939 à 1911, votre commission des finances
vous propose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITIIE Ier

BUDGET DES SERVICES CIVILS DE L'EXERCICE 1045 ET BUDGETS
ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE AU BUDGET DES SERVICES
CIVILS DE L'EXERCICE 1945

A. — Budget des services civils.

§ Ier. — Fixation des dépenses.

Art. l™. — Les dépenses du budget des services civils de l'exercice
1915 constatées dans les comptes rendus par les ministres sont
arrêtées, conformément au tableau A ci-annexé, à la somme de
300.187.987.526,72 F.
Les dépenses payées sur le même budget jusqu'à la date de sa

Clôture sont fixées à 295.770.537.077,09 F.
Et les dépenses restant à payer à 10.117.150.449,03 F.

§ II. — Fixation des recettes.

Art. 2. — Les droits et produits constatés au profit de l'État sur
le budget des services civils de l'exercice 1915 sont arrêtés, confor
mément au tableau 11 ci-annexé, à la somme de 297.972.395.115,30 F.
Les recouvrements du budget des services civils du même exercice

effectués jusqu'à la date de sa clôture sont fixés à 222.270.5 17. 335,60 F,
Et les droits et produits restant à recouvrer à 75.701.877.779,70 F.

§ III. — Fixation du résultat du budget des services civils.

Art. 3. — Le résultat du budget des services civils de l'exercice
19 15 est définitivement arrêté ainsi qu'il suit, conformément au
tableau C ci-annexé:

Recettes fixées par l'article précédent à 222.270.517.335 00 F.
Payements fixés à l'arliele premier à 295. 770.537. 077 09 F.
Excédent des payements, 73.500.019.711 19 F.
Cet excédent des payements sera porté en augmentation deg

avances et découverts du Trésor.

B. — Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget des services civils.

Art. 4. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes rattachés
pour oidre au budget des services civils de l'exercice 1 9 15 demeurent
délinilivement arrêtées et rellées A la somme de 20.55 1. 308.775 70 F
conformément au résultat général du lableau 11 ci-annexé, savoir:
Caisse nationale d'épargne, 3.151.190.551 90 F: Ecole centrale,

16.511.815 30 F; Imprimerie nalionale, 290.739. 122 50 F; Légion
d'honneur, 231.501.100 30 E; Ordre de la libéralion, 2.352.007 F;
Monnaies et médailles. 1.032. 520.2(15 F ; Postes, télégraphes et télé
phones. 20. 112. 745. 188,50 F: Radiodiffusion française, i.383.511.SS5,20 F.
Somme égale, 20.551.3(18.775,70 F.

Tm:n II

BUDGET DE LA DEFENSE NATIONALE DE L'EXERCICE 1945 ET
BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORSSE AU BUDGET DE
LA DEFENSE NATIONALE DE L'EXERCICE 1245

A. — Budget de la défense nationale.

§ Ier. — Fixation des dépenses.

Art. 5 — Les dépenses du budget de la défense nationale de
l'exercice 1915 constatées dans les comptes rendus par les ministres
sont aiTêiées conformément au tableau E ci-annexé à la somme
de 175.079.7 49.202.71 F.

Les dépenses payées sur le même budget jusqu'à la date de sa
clôture sont fixées à 109.021.922.905,11 F.
Les dépenses lestant à payer à 5.157.826.237,60 F.

( 1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 38G6, 6786 et in-S®
908; Conseil de la République, n0 ' 450 {année 1953).
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§ II. — Fixation du résultat du budget de la défense nationale.

Art. 6 — Aucune somme n'étant ni constatée ni recouvrée au

profit de l'État sur le budget de la. défense nationale de l'exercice
1945, le résultat de ce budget est définitivement arrêté ainsi qu'il
suit, conformément au tableau 1' ci-annexé:
Recettes, néant.
Payements fixés par l'article précédent A 109.621.922.9C5,l1 F.
Excédent des payements, lG9.C21.922.!it>5,ll F.
Cet excédent des payements sera porté en augmentation des

avances et découverts du Trésor.

B. — Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget de la défense nationale.

Art. 7. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget de la défense nationale de l'exercice
t!945 demeurent définitivement arrêtées et réglées à la somme
de 3.8S2.6t>7.«33,90 F conformément au résultat général du tableau G
ci-annexé, savoir:
Service des essences 2.109.598.325.90 F. .

Services industriels des poudreries nationales, 1.733.069.323 F.
Somme égale, 3.812. 607.(353,90 F.

Tmu:III

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 8. — Le montant des remises à titre gracieux accordées sur
débets au cours de l'année 1915 est arrêté h la somme
de 7.283.953,20 F conformément au tableau II ci-annexé.
Art. 9. — Le solde débiteur des opérations constatées au cours de

l'année 1915 au compte spécial: « Recettes et dépenses d'ordre pro
venant de l'apurement d'opérations antérieures ou de l'amortisse
ment de la dette à court terme » institué par la loi du 13 janvier
1933 et qui doit être porté en augmentation des avances et décou
verts du Trésor conformément aux dispositions de l'article 5 de
ladite loi est arrêté à la somme de 1.550 F conformément au
tableau I ci-annexé.

ANNEXE N" 507

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant règlement défi
nitif du budget de l'exercice t9!3, par M Jean Berthoin, sénateur,
rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, sous le bénéfice des observations présentées
dans le rapport n» 505 sur le projet de loi portant règlement défini! if
des budgets des exercices 1939 à 191 1, votre commission des finances
vous propose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

TITRE Ier

BilDGET GENERAL

§ Ier . — Fixation des dépenses.

Art. 1er. — Les dépenses du budget général (dépenses ordinaires
des services civils) de l'exercice 1916 constatées dans les comptes
rendus par les ministres sont arrêtées conformément au tableau A
ci-annexé à fa somme de 3(i0. 898.629. 201. 50 F.
Les dépenses payées au cours de l'exercice jusqu'à sa clôture sont

fixées à 332.746.965.212.80 F.

Les dépenses restant à payer à 28.151.663.953,70 F.
Art. 2. — Les dépenses du budget général (dépenses civiles d'équi

pement et de reconstruction* de l'exercice 1916 constatées dans les
comptes rendus par les ministres sont arrêtées conformément au

. tableau B ci-annexé à la somme de 37.873.603.081,50 F.
Les dépenses payées an cours de l'exercice jusqu'à sa clôture

sont fixées à 37.453 185.897.50 F.

Les dépenses restant à payer à 425.417.787 F.
Art. 3. — Les dépenses du budget général (dépenses militaires)

de l'exercice 1946 constatées dans les comptes rendus par les minis
tres sont arrêtées, conformément au tableau 0 ci-annexé, à la
somme de 156.266.909.858,60 F.
Les dépenses payées au cours de l'exercice jusqu'à sa clôture

sont fixées à 151.002.951.299.60 F.
Les dépenses restant à payer à 5.263.955.559 F.

§ IL — Fixation des recettes.

Art. 4. — Les droits et produits constatés nu profit de l'Elat sur
le budget général de l'exercice 1916 sont arrêtés, conformément au
tableau D ci annexé, à la somme de 525.252.770.911,50 F.
Les recouvrements du budget général du même exercice effectués

jusqu'à l'époque de sa clôture sont fixés à 431.093. 950.861 ,80 F.
Les droits et produits restant à recouvrer à 91.153.820.052.70 F.

§ III. — Fixation du résultat du budget général de l'exercice 1016.

Art. 5. — Le résultat du budget général de l'exercice 1910 est
définitivement arrêté ainsi qu'il suit conformément au tableau E
ci-annexé:

Recettes fixées par l'article précédent à 434.098.950 861,80 F.

Payements fixés a 332. 716. 965. 242, 80 F par l'article 1er (dépenses
ordinaires des services civils).

Payements fixés à 37.453.185.897,50 F par l'article 2 (dépenses
d'équipement et de reconstruction).

Payements fixés à 151.002.954.299,60 F par l'article 3 (dépenses mili
taires).

Total des payements, 521.203.105.439,90 F.

Excédent de dépenses, 87.104.151.578,10 F.

Cet excédent de dépenses sera porté en augmentation des avances
et découverts du Trésor.

TITÎE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE

AU BUDGET GENERAL

Art. 6. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes rat
tachés pour ordre au budget général de l'exercice 1916 (services
civils) demeurent définitivement arrêtées et réglées à la somme de
41.691.789.361,50 F, conformément au résultat général <lu tableau g
ci-annexé, savoir:

Caisse nationale d'épargne, 3.413.832.331,20 F; Imprimerie natio
nale, 506.215.912 r10 F; Légion d'honneur, 272.013.231,60 F; ordre delà
Libération, 2,571.630 F; monnaies et médailles, 1.252.020.613,80 F; w
tes, télégraphes et téléphones, 33.812.528.376 F; radiodiilision Iran-
çaise, 2. 372.607.236,60 F. — Somme égale, 41. 691. 7S9. 361,30 F.

Art. 7. — Les recettes et les dépenses des budgets annexes rat'
tachés pour ordre au budget général de l'exercice 1916 (dépenses
militaires) demeurent définitivement arrêtées et reslées à la somme
de 6.856.045. 762. 50 F, conformément au résultat général du tableau i
ci-annexé, savoir:

Service des essences, 4.194.751.990 F; service des poudres, 2.061 mit
lions 290.772,50 F. — Somme égale, 6.356.015.762,50 F.

THRE 111

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Art. 3. — La situation de la valeur du matériel existant al
31 décembre 1916 dans les magasins des ports et établissements de
la marine est arrêtée à la somme de 14.600. 011. 500,11 F, conformé
ment au tableau II ci-annexé.

Art. 9. — Le montant des remises à titres gracieux accordées sur
débets au cours de l'année 1916 est arrêté à la somme dj 1 mil»
lion 192.087.80 F, conformément au tableau I ci-annexé.

Art 10. — Le soldî débiteur des opérations constatées au cours de
l'année- 1916 au compte spécial: « Recettes et dépenses d'ordre pro
venant de l'apurement d'opérations antérieures ou de l'amortisse
ment de la dette à court terme » institué par la loi du 13 jan
vier 1933 et qui doit être porté en augmentation des avances et
découverts du Trésor conformément aux dispositions de l'article 5
de ladite loi est arrêté à la somme de 186 F, conformément au
tableau J ci-annexé.

ANNEXE N ° 5 0 8

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du budget annexe de la Légion
d'honneur et du budget annexe de l'Ordre de la Libération pour
l'exercice 1951, par Litaise, sénateur (1).

Mesdames,, messieurs, votre commission des finances vous propose
l'adoption pure et simple, du projet de loi fixant les budgets de
l'Ordre de la Légion d'honneur et de l'Ordre de la Libération,

■ ce projet, qui prévoit des dépenses sensiblement inférieures
(57.013.000 F) à celles de l'exercice précédent, ne semblant appeler
aucune critique.

PROJET DE LOI

Article unique. — Les budgets annexes de la Légion d'hoïineuf
et de l'Ordre de la Libération pour l'exercice 195i sont fixés, en
recettes et en dépenses, aux sommes ci-après:
Légion d'honneur, 907.157.000 F; Ordre de la Libération,

1 1. 293. 000 F. — Total, 918.455.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2S législ.l, nos 3861, 6784 et in-3®
966; Conseil de la République, n° 451 (année 1053.J.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n os 6771, 0965 et iû-8*
936; Conseil ue la République, n» ISO "(année 19531.
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ANNEXE N° 509

.(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits aileclés aux dépenses du budget annexe des monnaies
et médailles pour l'exercice 1951, par M. Litaise, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de budget sur lequel vous êtes
appelés 1 donner \otre avis a fait l'objet, devant l'Assemblée natio
nale qui l'a intégralement adopté, réserve laite d'une réduction indi
cative de crédit dont il sera question ci-après, d'un excellent rapport
de M. Jean-Paul Palewski, rapport auquel votre commission des
finances ne peut que vous inviter à vous reporter.

La gestion de l'administration des monnaies et médailles ne prête,
en effet, à aucune critique. Il convient, au contraire, de la féliciter
des heureux résultats qu'elle obtient dans l'exploitation d'une véri
table industrie, sous la tutelle rigide et d'esprit purement admi
nistratif du ministère des finances.

Cette tutelle, dont nous ne nions pas la nécessité, ne va pas sans
apporter quelque gêne au commerce des monnaies et médailles,
notamment pour la rémunération des heures supplémentaires ren
dues nécessaires par le respect de certains contrats passé avec des
autorités étrangères (frappe de monnaies ou de médailles telles
que celles commémorant la guerre de Corée, et dont l'O. N. U. a
commandé 500.000 exemplaires i nos ateliers du quai de Conti). Il
serait hautement souhaitable que les services de la rue de Kivoli
prissent mieux conscience des besoins réels du travail industriel, et
laissassent aux responsables de ce travail une marge plus élastique
de crédits, permettant une juste rétribution du personnel appelé
à fournir d'exceptionnels efforts pour répondre aux exigences des
livraisons à une clientèle étrangère.

L'Assemblée nationale a bien aperçu une partie de ce problème
en votant une réduction indicative de 1.000 F sur les crédits du
chapitre 1010 (Indemnités du personnel commissionné). « pour appe
ler l'attention du Gouvernement sur la nécessité d'établir des échel
les de traitement comprenant l'ensemble des rémunérations corres
pondant aux fonctions effectivement remplies par les personnels aux
quels elles s'appliquent ». Selon le rapport même de M. Palewski,
cette observation vise tout spécialement les indemnités pour travaux
extraordinaires. Le personnel d'encadrement, en effet, est appelé à
recevoir, pour des travaux effectués au-delà des heures légales, des
rétributions supplémentaires. En vérité, ce fait n'est nullement parti
culier à l'administration des monnaies et médailles, et si votre
commission des finances se rallie au vœu de l'Assemblée nationale,
c'est dans une vue plus large du problème des traitements de la
fonction publique, traitements dont les échelles de base sont com
pliquées et faussées par trop de rémunérations accessoires, primes
et indemnités variées qui provoquent des controverses entre les
catégories soi-disant assimilées et sont à l'origine de perpétuels
mouvements de revendications, y compris ceux'des retraités dont
la pension n'est pas calculée sur leurs gains d'activité, lorsqu'elle
n'est pas amputée dans des conditions très discutables. Ainsi les
fonctionnaires jouissant d'un traitement six fois supérieur au mini
mum vital, fixé à 120.000 F par an depuis le 10 septembre 1951,se
voient actuellement privés, dans leur retraite, de la moitié de la part
de leur pension calculée sur leurs émoluments excédant 720 000 F
alors qu ils ont subi la Tetenue de 0 p. 100 pour constitution de
pension civile sur la totalité de ces émoluments.

Nous ne pouvons que féliciter le Gouvernement d'avoir compris
qu'il y avait là une mesure injuste et décourageante pour les élites,
et d'avoir inclus dans ses projets financiers pour 1«)ji une disposition
aux termes de laquelle l'abattement de 50 p. 100 ne frappera que la
partie des émoluments supérieurs à 8 fois le traitement brut afférent
à l'indice 100 (150.000 F), c'est-à-dire la partie excédant J .200.00») F.
Nous souhaiterions toutefois voir disparaître totalement cet abatte
ment prévu de façon bien regrettable par le statut des agents de
la fonction publique, statut qui appelle, d'ailleurs, d'autres modi-
lications, si l'on veut éviter le retour des graves événements du
mois d'août dernier. 11 ne sert à rien, en effet, de promettre aux
fonctionnaires un minimum de salaire supérieur à celui du secteur
privé, si cette promesse ne peut être tenue, ou si, étant tenue,elle
n'emporte pas, de la part des bénéficiaires, une fidélité, une assi
duité et rendement accrus. C'est pourquoi, tout en vous proposant
d'adopter la réduction indicative opérée et motivée par l'Assemblée
nationale comme il est rappelé ci-dessus, nous précisons que c'est
pour l'ensemble de la fonction publique que nous souhaitions voir
procéder a une refonte des échelles de traitement en y intégrant une
plus grande part des indemnités justifiées, mais que nous n'estimons
pas désirable que soient supprimées les rémunérations sincères d'ef-
iorts exceptionnels et de qualités particulières.
Un égalitarisme trop poussé encourage la paresse, tue l'émula

.tion, favorise les médiocres et rebute les meilleurs.

Lorsque les chefs de nos administrations se montrent vraiment h
Jà hauteur des responsabilités qu'ils ont accepté d'assurer, devant
leurs supérieurs comme devant leurs inférieurs, il n'y a pas d'abus
possible en matière d'indemnités pour heures supplémentaires, des
primes de rendement ou de tout autre mode de récompense des bons
serviteurs de l'État.

Le recrutement de tels chefs est affaire de Gouvernement, et
tout commentaire sur ce sujet dépasserait le propos de votre rappor
teur, qui se bornera à vous inviter à donner un avis favorable au
projet de budget qui vous est soumis.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des

finances vous propose donc d'adopter le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le budget annexe des monnaies et médailles pour
l'exercice 1951 est fixé- en recelles et en dépenses à la somme
totale de 25.760.100.000 F. Ces recettes et ces dépenses sont réparties
par service et par chapitre. Elles s'appliquent, à concurrence de
25.i39.100.tH)0 F, aux recettes et aux dépenses d'exploitation et, à
concurrence de 101.000.000 . F, aux recettes extraordinaires et aux
dépenses d'équipement.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires

économiques, au titre des dépenses d'équipement imputables sur le
budget annexe des monnaies et médailles pour l'exercice 1951. une
autorisation de programme de 101.000.000 F applicable au chapi
tre 5700 « Travaux immobiliers. — Gros outillage ».
L'autorisation de programme ainsi accordée sera couverte tant

par les crédits de payement ouverts à l'article premier de la pré
sente loi que par les crédits de payement à ouvrir sur les exercices
ultérieurs

ANNEXE N° 510

(Session de 1953, — Séance du 12 novembre 1953.)

PROPOSITION DE LOI tendant à consacrer le dernier dimanche
d'avril au souvenir des victimes de la déportation et morts dans

. les camps de concentration du Ille Reich au cours de la guerre
1939- 19 15, présentée par MM. Michelet, Plait, Lelant, Chapalain,
Le Basser, Leccia, de Pontbriand, Radius et Tharradin, sénateurs,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément
à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 6 août 1918 fixant le statut des
déportés et internés de la Résistance que complète celle du 9 sep
tembre 19-18, relative aux déportés et internés politiques, déclare
dans son article 1er : « La République française reconnaissante
s'incline respectueusement devant la mémoire des martyrs de la
barbarie nazie et fasciste qui ont contribué à sauver la patrie
salue leurs familles et rend hommage aux rescapés de la Résistance
dont elle proclame les droits ».
Une telle déclaration ne doit pas, pensons-nous, demeurer enclose

dans les bornes d'un article de loi. L'intention certaine <lu légis
lateur était de poser un principe susceptible d'engendrer, par la
suite, des réalisations conformes & ce qu'il suggérait. En rendant
hommage aux innombrables victimes comme aux héros de la dépor
tation et des camps do concentration du 111° Reich au cours de la
guerre 1939-1915, le Parlement français entendait bien exprimer
sa volonté que ne fussent jamais oubliées les souffrances inouïes
et les tortures barbares dont fut payée la libération de notre
patrie.
Le système de déportation, d'internement concentrationnaire et

d'extermination méthodique conçu et réalisé par le national-socia
lisme apparaît dans l'histoire de l'humanité comme un événement
sans précédent aussi bien par ses dimensions, les onze millions
de cadavres qu'il a produits, que par les techniques d'avilissement
et les raffinements de cruauté mis en œuvre. Pour que l'avenir ne
les voit pas renaître, il importe de ne pas laisser sombrer dans
l'oubli les souvenirs et les enseignements d'une telle expérience,
ni l'atroce et scientifique anéantissement de millions d'innoi-enls,
ni les gestes héroïques d'un grand nombre parmi cette masse
humaine soumise aux tortures de la faim, du froid, de la vermine,
de travaux épuisants et de sadiques représailles, non plus que la
cruauté réfléchie des bourreaux.

C'est pourquoi nous pensons opportun <de consacrer, chaque année,
au souvenir des victimes de la déportation et des camps de concen
tration du 1ll° Reich pendant la guerre 1939-19-15, le dernier dimanche
d'avril. En effet, c'est dans le courant du mois d'avril 1945 que
furent successivement libérés les survivants des principaux camus
de concentration depuis Buchenwald et Ravensbrick, après Aiis-
chwitz, jusqu'à Dachau, Bergen, Belsen, Mauthausen et Neeunen-
gamme.

D'autre part, le dernier dimanche d'avril, le plus souvent posté
rieur aux fêtes de Pâques, éviterait que la commémoration des
déportés se trouve en concurrence avec la fête du travail, soit
avec l'armistice du 8 mai, la fête de Jeanne d'Arc ou le dimanche
des mères. Étant fixée au dimanche, cette fête du souvenir n'exi
gerait aucun chômage supplémentaire. De plus, tout en respectant
l'esprit de la Constitution, les pouvoirs publics pourraient par
l'exemple qu'ils donneraient d'une commémoration officielle évo
quant le martyr des déportés, encourager les ministres des différents
cultes à célébrer avec eux cette commémoration. L'assemblée des
cardinaux et archevêques de France, la fédération française des
églises protestantes, les grands rabbins de France et l'administrateur
de la Grande Mosquée de Paris ont bien voulu donner, en ce sens,
leur approbation à ce projet qui ferait du dernier dimanche d'avril
le dimanche du souvenir pour les victimes de la déportation et
des camps de concentration de la guerre 1939-1915.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 6772, 6332 et in-8°
977; Conseil de la République, n° 475 (année 1953).
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Nous espérons donc pouvoir vous convier à une manifestation
d'unanimité, en vous demandant d'adopter la proposition de loi
suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er .- — La République française célèbre annuellement te
dernier dimanche d'avril, la commémoration des héros, victimes
de la déportation dans les camps de concentration au cours de la
guerre 11*39-19-15.
Art. 2. — Le dernier dimanche d'avril devient « Journée natio

nale du souvenir des victimes et des héros de la déportation ».
Des cérémonies officielles évoqueront le souvenir des souffrances
et des tortures subies par les déportés dans les ca'mps de concen
tration et rendront hommage au courage et à l'héroïsme de ceux
et de celles qui en furent les victimes.

ANNEXE N° 511

'(Session de 195.?. — Séance du 12 novembre 1953.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, étendant à l'Algérie la
loi n° 51-1409 du 7 décembre 1901 relative à la procédure en
matière de contestations nées à l'occasion des élections des délé.
gués du personnel et des délégués au comité d'entreprisa, par
M. Delrieu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la législation relative aux comités d'entre
prise (ordonnance du 22 février li9i5 et loi du 7 juillet 1917) et
la législation relative aux délégués du personnel dans les entreprises
(lois des 10 avril 19lj et 7 juillet 1917) sont applicables en Algérie.
Aux termes de cette législation, le juge de paix avait reçu compé

tence pour connaître des contestations nées, soit à l'occasion des
élections des délégués du personnel, soit à l'occasion des élections
des délégués au comité d'entreprise.
La loi n» 51-1109 du 7 décembre 1951 a eu pour objet de préciser

les règles de la procédure qui devra être suivie devant le juge de
paix pour le règlement de ces contestations; cette procédure se
trouve simplifiée à l'extrême (introduction de l'instance par simple
déclaration au greffe — simple avertissement donné aux parties —
absence de frais, etc.).
Par le jeu du régime législatif de l'Algérie, cette loi du 7 décembre

1951 n'est pas applicable de piano aux trois départements algériens.
Il importait de rélablir sur ce point l'identité de législation qui
existait auparavant en cette matière entre la France et l'Algérie,
d'autant plus qu« les simplifications de procédure réalisées par la
loi du 7 décembre 1951 constituent un progrès certain.
Votre commission de l'intérieur vous propose d'adopter le texte

suivant, tel qu'il a été voté par l'Assemblée nationale en première
lecture le 9 juillet 1953*

PROJET DE LOI

Article unique. — T.a loi n» 51-1509 du 7 décembre 1951 relative à
la procédure en matière de contestations nées à l'occasion des élec
tions des délégués du personnel et des délégués au comité d'entre
prise est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N° 512

'(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de résolution de MM. Marcel Boulangé,
Dassaud, Méric, Minvielle, Montpied, Symphor et des membres du
groupe socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouvernement
à réduire de moitié les taux d'abattement appliqués aux différentes
zones de salaires, par M. Méric, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la réduction ou la suppression des taux
d'abattement appliqués aux différentes zones de salaires ont fait
l'objet de plusieurs propositions de loi ou de résolution. Ces deux
objectifs, qui restent pour les diverses centrales syndicales ouvrières
des revendications constantes, ont fait l'objet de nombreuses contro
verses parfois passionnées.
L'importance du- problème soulevé m'oblige à résumer brièvement

l'évolution de la fixation de salaires depuis 1936.

De 1936 à 1îîO.

Avant 1939, l'application de la loi portant conventions collectives
de travail n'autorisait pas le pouvoir réglementaire à intervenir
pour l'élaboration de la hiérarchie des salaires.
Les écarts qui existaient de région à région, de département à

département, de localité à localité, pour une môme profession, étaient
le fait des conditions d'existence, des méfaits de chômage, des bien
faits du plein emploi, de la prospérité de l'entreprise et surtout du
rapport de force entie les organisations ouvrières et patronales.

Les taux d'abattement appliqués étaient fonction dans la plupart
des cas, du salaire fixé pour le centre industriel le plus puissant d'une
contrée, ou de celui accordé au chef-lieu du département; des
barèmes particuliers étaient également établis. '
La plupart des conventions collectives de travail nationales na

définissaient pas la détermination du salaire. La hiérarchie faisait
l'objet d'avenants locaux. " -
Les écarts constatés à cette époque, compte tenu de l'amélioration

des avantages sociaux intervenus depuis 1938 (développement de la
sécurité sociale, allocations familiales, etc.) des changements nui
ont lieu dans la répartition du revenu national et inhérent à la
transformation de la structure économique de la nation, compte tenu
en particulier, de la pratique généralisée de prix identiques, malgré
les régions, appliquée à un certain nombre de produits et de denrées
Indispensables à la vie, ne peuvent être comparés à ceux d'aujour-
d'hui.

Le premier découoage du territoire en zones de salaires fut réalisé
par le gouvernement de Vichy (arrête du 7 mars 1910).
L'importance de la population était le critère retenu- pour cons

tituer six zones en province avec un taux d'Abattement de 40 p. ina
entre la première et la sixième zone; 33 p. 100 entre la première et la
cinquième zone de la région parisienne.
La première revision provisoire eût lien en avril 1915, l'éventail

était réduit de 40 à 30 p. 100 pour la province et de 33 à 25 p. 10g
pour le bassin parisien où le nombre de zones était ramené à quatre.
Les arrêtés du 21 juin et du 19 juillet 1915 permirent la création

des commissions régionales de salaires.
Trois critères furent adoptés: coût de la vie; caractère indust

triel; importance de la population.
L'arrêté du -19 juillet avait fait l'objet avant sa promulgation,

d'une étude par la commission nationale des salaires et un ae-corl
était intervenu entre les représentants ouvriers et patronaux sur lés
bases suivantes:

Pour la province le taux maximum différentiel n'était plus qua
de 25 p. 100;
De 20 p. 100 pour les départements de la Seine, Seine-et-Oise et

Seine-et-Marne.

Cet arrêté comportait, en outre, certaines dispositions qui accor
daient à litre provisoire une diminution de 5 p. 100 sur la base du
dernier taux pour les communes sinistrées ou placées en présent»
de conditions exceptionnelles d'existence; c'est ainsi que des ban
lieues, des centres industriels purent bénéficier de ce surelassement.

-Enfin, l'arrêté du 23 février 1919 allait réduire l'éventail. Pour
les communes classées dans la dernière zone, l'abattement tombait
de 25 à 20 p. 100. L'ensemble de ces dispositions fut prorossé sans
modification importante tous les trois mois jusqu'à l'intervention dd
la loi du 11 février 1950.

Loi du 11 février 1350.

Avec application de la loi du 11 février 1950 le retour au régime
de la libre discussion des salaires était à nouveau en vigueur. Les
textes qui avaient permis la ciéaii-on des zones étaient abrogés.

Néanmoins, le conseil d Mi tat entendu le 12 septembre 1950 à la
requête de M. le ministre de l'agriculture en ce qui concerne le
régime des travailleurs agricoles faisait observer: « ... que l'objet
essentiel de la loi du 11 février 1950. est de mettre fin au mode de
détermination des salaires qui avait été institué à titre temporaire
en 1939 et de retirer à l'autorité réglementaire tout pouvoir en cette
matière, sous réserve des dispositions de l'article 31 x du livre 1r
du code du travail, concernant la fixation du salaire minimum
garanti; que, désormais, et sous cette dernière réserve les salaires
de l'ensemble des travailleurs, y compris ceux des travailleurs agri
coles sont fixés librement par accord individuel avec les employeurs
par accord individuel avec les employeurs par convention collet
tive...- ».

En réalité, le maintien du régime des zones de salaires n'a plus
qu'une incidence directe sur le calcul du salaire interprofessionnel
garanti inhérent à chaque zone.
Or, le salaire minimum contrairement à l'esprit de la loi ta

11 février 1950 est devenu dans la plupart des cas le départ de la îiié-
xarchie alors qu'il ne- devait présenter qu'une garantie: l'ultime
limite au-dessous de laquelle la rémunération du travail devient
inhumaine. Néanmoins, les accords intervenus depuis l'application, de
la loi portant convention collective de travail tiennent compte- d'une
manière générale des abattements de zones; rarement les écarts ont
été rédu'fts. Depuis, le décret du 28 août 1950 a diminué le taux
d'abattement de 20 à 18 p. 100 et celui du 24 mars 1951 de 13 il
15 p. 100.

Les allocations familiales et les zones de salaires.

Dès l'application de la loi du 11 février 1950, le conseil d'État n'<
pas manqué d'être entendu à seule fin de déterminer si le régia*
des zones de salaires devait être maintenu en vigueur pour le calcul
du montant des prestations familiales.
Dans un avis rendu le 28 février 1950, la haute juridiction S

déclaré: « ... que le législateur seul a compétence pour instituer ou
modifier les prestations familiales... » elle a, en outre, précisé que
« ... jusqu'à la publication d'une loi nouvelle les dispositions de la loi
modifiée du 22 août 1916, établissant les bases de calcul fixé soit
arbitralement, soit par référence à un salaire donné restent en
vigueur et le régime- des prestations familiales continue d'être sou
mis à l'application des textes le concernant antérieurement à 1»
publication de la loi du 11 février 1950, tant en ce qui concerne la
nature des prestations que- le montant des allocations et notamment
les abattements dont celles-ci font l'objet en considération des di(w
rentes zones de salaires qui, d'ailleurs, oni été déterminées en foiw?
tion de la cherté de yie... »,

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n®» 4910, 6217 et in-8»
888: Conseil de la République, n» 355 (année 1953).

(2) Voir: Conseil de la République, n» 4.US (année 1953),
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La loi du 22 août 1916 indique que le salaire de base servant de
calcul des prestations devrait représenter 225 lois la valeur du salaire
horaire du manœuvre de la métallurgie parisienne.
Les décrets du 5 octobre J 918 pour les travailleurs salarias et du

J2 février 1953 pour les travailleurs indépendants, ont maintenu
arbitrairement d'ailleurs le salaire de base servant au calcul des
prestations à 12-000 F.
La loi du 2 mars 1951 n'a pas changé l'incidence des zones sur

le calcul des prestations, elle a majoré seulement à titre provisoire
leur montant de 20 p. 100.
A la suite de diverses majorations intervenues sur le montant de

certaines prestations dont le total peut Cire évalué 43,75 p. 100
Je salaire de base a été porté à Paris à 17.250 F. Actuellement,
seule l'allocation de maternité reste calculée sur la base de 12.000 F
par mois — l'allocation logement relevant d'un autre système.
Le projet de loi n° 6900* tend à augmenter de 10 p. 100 les allo

cations familiales; le texte -gouvernemental exclut de ce ibénéflee
l'allocation de salaire unique et l'indemnité compensatrice de
'impôt cédulaire dont bénéficient les travailleurs salariés. Le nou
veau barème serait applicable à la fois aux travailleurs salariés et
aux travailleurs indépendants, le taux d'abattement pouvant attein
dre 20 p. 100 pour la dernière zone.
La commission du travail et de la sécurité sociale de l'Assemblée

nationale n'a pas pris en considération le projet de loi 11« 6sfctë
Elle préronise l'application de dispositions différentes:

A l'exclusion de l'allocation maternité, les prestations familiales
sont relevées de 10 p. 100;
Le taux d'abattement retenu est identique à celui appliqué au

salaire minimum garanti;
lin treizième mois de prestation serait versé aux allocataires.
Tel est à ce jour l'évolu tion de l'incidence des zones de salaires

au regard des allocations familiales.

Les zones et les allocations d'assistance.

Les allocations d'assistance aux femmes en coucbes, les indem
nités accordées aux grands infirmes étaient déterminées, il y a
encore quelques mois en fonction du salaire de base servant au
calcul des allocations familiales.
Néanmoins :

' Pour la prime journalière accordée aux femmes en couches avant
et après l'accouchement, le décret du 8 novembre 1951 a abrogé
celui du 6 mars 1917. L'allocation a été supprimée et remplacée dans
certains cas par l'assistance à l'enfance;
Le salaire accordé aux nourrices et les pensions des pupilles de

l'État était influencé par les variations <Jû salaire de base, dans la
mesure où les conseils généraux le décidaient.
En réalité, le taux de ces indemnités est fixé à l'échelon départe

mental. Leur montant qui dépend uniquement de la générosité du
préfet est fixé par arrêté préfectoral.
L'article 7 de la loi du 2 août 1919 prévoyait que le montant de

l'allocation de -compensation accordée aux aveugles et infirmes tra
vailleurs serait égal à la moitié du salaire de base déterminé par la
loi du 22 août 19W.
Ce texte a été modifié par la loi du 19 avril 1952 et le taux est

désormais fixé à 108.000 F par an, pour les aveugles.
En outre, la loi du 27 août 1918 avait modifié l'article 20 bis de

la loi du 11 juillet 1905 et c'est ainsi que le taux de l'allocation due
aux infirmes ayant besoin de l'aide constante d'une tierce personne
avait fixé à 3.500 F à Paris et réduit pour les départements suivant
ies abattements de zones prévus par la réglementation des salaires.
Présentement:

A. — L'allocation aux infirmes ayant 'besoin de l'aide d'une tierce
personne ne se calcule plus sur l'article 20 bis de la loi du 14 juillet
1905, mais elle est égale à 80 p. 100 de la majoration prévue au para-
praplie 3 de l'article 50 de l'ordonnance n° 15-2151 du 19 octobre 1915
(invalides relevant de la sécurité sociale ou des législations sur les
accidents du travail).
Son montant est donc actuellement de 8.000 F par mois (loi du

i9 avril 1952 modifiant Jà loi du 2 août 1919) ;
B. — Allocation de compensalion. — La loi du 2 août 1919 a été

modifiée par la loi du 19 avril 1952, qui distingue selon que l'aveu
gle ou l'infirme a ou non besoin d'une tierce personne:

a) S'il a besoin d'une tierce personne, il reçoit une allocation de
fcompcnsation égale à 90 p. 100 de la majoration prévue au para-

fr0a0p0he 3 de l'oartic (lse 56cdeml'or adoencnance djou 19 octobrre i191c5, seoit.000 F par mois (sans cumul avec la majoration pour tierce per
sonne) ;

b) S'il n'a pas besoin d'une tierce personne, il reçoit une alloca
tion variant suivant le degré d'incapacité de 40 k éo p. 100 de la
majoration, coït entre 4. 000 et 0.000 F par mois.

Considérations générales.

Il ressort des explications qui précèdent:
1° Le pouvoir réglementaire abandonne l'apoliration des taux

d'abattement sur le montant des allocations d'assistance;
2° La commission du travail et de la sécurité sociale a rejeté le

taux d'abattement de 20 p. 100 préconisé par le Gouvernement et
relatif h la majoration des allocations familiales pour ne retenir
pelui de 13,5 p. 100.
Cette volonté d'abandonner la méthode des taux d'abattement

Ou de réduire l'éventail, a été confirmée le 10 octobre 1952 par l'As
semblée nationale, en adoptant une proposition de résolution invitant
le Gouvernement à convoquer dans les délais les plus brefs la com
mission supérieure des conventions collectives afin de déterminer
Bn nouveau salaire minimum.
Le texte que j'ai l'honneur de rapporter relève du même état

d'esprit. 11 a été déposé le 23 juillet 1953.
Depuis, le puissant mouvement revendicatif du mois d'août, dent

M. le président ileriiot a pu dire qu'il était l'expression de « la misère

populaire » est passé. La commission supérieure des conventions col
lectives s'est réunie le 22 septembre 1953. Malheureusement ses avis
sont restés sans effet. Il apparaît donc au Parlement de préconiser
un certain nombre de dispositions poir que les salaires anormale
ment bas puissent être réévalués rapidement et sur ce point particu
lier tout nous laisse croire que l'ensemble des milieux et groupe
ments politiques apparaissent d'accord. La proposition de résolution
ne poursuit pas d'autre but. il a pu être dénombré par l'institut natio
nal de la statistique qu'en 19*51 sur 8.085.000 salariés, 4.800.000
avaient bénéficié d'un salaire inférieur à 300.000 F. Les Documents
français. n° 15 du 18 octobre 1952 nous donnaient les éléments
d'enquête sur les salaires en France et où il était indiqué notamment:
« si l'on tient compte des augmentations de salaires qui sont inter
venues depuis 1950, les chiffres fournis par l'institut national de la
statistique permettent d'estimer que trois millions de salariés du
commerce et de l'industrie gagneraient aujourd'hui moins ûe
28.1100 F par mois.
Parmi eux, 1.537.000 n'atteindraient pas un salaire de 22.000 F par

mois et 706.000 percevraient moins de 19.000 F. tin million et demi
ûe salariés percevraient entre 30.000 et 40.000 F et 757.000 recevraient
en tre 40.000 et 50.000 F. Enfin, 300.000 salariés seulement dépasse
raient un traitement mensuel de 50.000 F. Notons que les statistiques
de l'i. N. S. E. E. ne comprennent pas les salariés agricoles qui
représentent 1.200.000 travailleurs et qui, dans le meilleur des cas,
ne dépassent guère 20.000 F par mois. »
De tels chiffres se passent de commentaires et ils permettent de

mieux comprendre les légitimes impatiences des travailleurs de ce
pays. Par surcroît, notons que les indices moyens de la consommation
familiale à Paris et en province pour l'année 1951 n'ont présenté
qu'une différence extrêmement minime de 0.57 p. 100 et que, pour
1952, ces deux indices ont atteint la même valeur de 115,4.
Il apparaît, à la lumière de ces indications irréfutables que, le

salaire minimum interprofessionnel garanti doit avoir dans les jours
à venir un caractère national et incompressible, le système d'aba-
tement réalisé sur sa valeur à Paris pour les différentes zones n'a
plus sa raison d'être. En ne demandant qu'une réduction de 50 p. 100
de l'éventail en vigueur, la proposition soumise à nos débats fait
preuve de modération et de sagesse; elle marque néanmoins une
volonté inébranlable: celle de supprimer un certain nombre d'inéga
lités sociales qui restent à la base du marasme social qui existe
dans la nation. H est grand temps pour ce pays de mettre un terme
aux misères évitables qui poussent les salariés dans les rangs de
l'aventure et du désespoir.

Résumé des débats au sein de la commission.

Au cours de la discussion, plusieurs commissaires ont dénoncé la
rigidité des zones et du salaire minimum national interprofessionnel
garanti, regrettant par ailleurs que le texte proposé par votre com
mission, lors du vote de la loi du 11 février 1950 et relatif à l'arbi
trage obligatoire, n'ait pas été retenu.
Celle rigidité veut que, désormais, au moment de l'établissement

de la hiérarchie des salaires, la situation économique d'une région ou
d'une profession ne soit pas prise en considération — portant ainsi
un préjudice certain aux salariés.
Par contre, i! a été indiqué qu'en certaines circonstances, pour de

nombreuses catégories de travailleurs qui n'auraient bénéficié que
d'une rémunération insuffisante, le salaire minimum a été et reste
une véritable garantie.
L'un des commissaires a considéré que le but poursuivi par la

proposition de résolution soumise à nos déb'ats n'était pas conforme
aux revendications des diverses centrales syndicales.
Enfin, il a été regretté que les travaux qui se sont déroulés au

sein de la commission supérieure des conventions collectives et, en
particulier, des deux sous-commisrions chargées d'étudier, l'une la
partie alimentaire, l'autre d ' ô ! ri biir la partie non-alimentaire des
deux budgets types (individuel: manoeuvre léger — familial: père,
mèie et deux entants de dix ans) ne tiennent pas assez compte des
conditions d'existence des travailleurs de province.
En définitive, la majorité de la commission du travail et de la

sécurité sociale vous propose d'adopter la proposition de résolu tioo
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République constate que la notion périmée des
zones de salaires entretient une flagrante inégalité entre les Fran
çais en ce qui concerne la fixation du montant d i salaire minimum
interprofessionnel garanti et des prestations familiales.

1l affirme que seule la suppression des zones est de nature à réta
blir la justice. Toutefois, en attendant celte mesure nécessaire, dans
un but de transaction et dans un souci d'efficacité immédiate, il
invite le Gouvernement à réduire de moitié, par la voie législative,
les taux d'abattement en vigueur au 1er juillet 1953 et à compter de
cette même date.

ANNEXE N" 513

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)'

RAPPORT fait au nom de la commission chargée d'examiner une
demande en autorisation da pou>suîies contre un membre du Con
seil de la République; par M. Brizard, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République a toujours
montré la plus grande prudence dans les questions de levée
d'immunité parlementaire pour des motifs d'ordre politique. Les

(1) Voir: Conseil de la République, n° 452, année 19i3.
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différentes commissions nommées à cet effet ont toutes fait res
sortir que nous devions éviter de transposer sur un autre pian
l'alm'splière de querelle parfois assez brutale qui sévit en période
électorale.

Nous sommes resM s animés du même esprit dans l'étude du cas
présent, et le doute qui en résulte suffirait à lui seul, à en minimiser
l'importance.
En effet, pas d'a'fiches, par d'articles de presse de M. Colonna,

mais l'interview d'un journaliste, au coure de laquelle aurait été
prononcé le mot; « aventurier », mais sans désignation de la per
sonne à laquelle il s'appliquerait. L'auteur de la poursuite établit,
par déductions, qu'i' ni peu! s'agir que de mi. mais rien ne nous
prouve que les conclusions de la fouie des lecteurs ont été iden
tiques.

Plus que jamais, il nous apparaît donc que, abstraction faite
du manque de gravité des faits cités par la demande, il est pré
férable de ne pis donner de nouveaux motifs de discussion aux
esprits aujourd'hui apaisés, et c'est pourquoi la commission, à
l'unanimité des membres présents, vous propose de refuser la
levée de l'immunité parlementaire de iM. Colonna.

ANNEXE N' 514

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté paf l'Assemblée nationale, relatif à la
ratification des accords conclus h Paris le 20 mai 195P entre la
France et la Sarre et de la convention du 31 mai 1952 entre la
France et la Sarre relative aux pouvoirs des services de police
sarrois et français on territoire français et sarrois. par M. Pinton,
sénateur (1).

I. — Les conventions et le problème sarrois.

Mesdames, messieurs, le Gouvernement nous propose aujourd'hui
la "alitieation de 7 conventions conclues entre la France et la Sarre,
?i Paris, le 20 mai 195:î. ces conventions et un certain nombre d "an
nexes, se substituent à quelques unes des 18 conventions conclues
depuis U'iS entre les gouvernements français et sarrois.

Elles se bornent h modifier un régime existant. Leur discussion
ne présente pas moins un intérêt auquel, j'en suis convaincu, le
rr-nseil de la "épublique sera sensible, au moment où la solution
du nrnblème de la Sarre apparaît justement comme la condition
« sine qua non », en ce qui concerne la France, de tout dévelop
pement valable de l'unification européenne.

Parce qu'il a toujours été. parce qu'il est plus que jamais tm
partisan convaincu et résolu de l'Europe, vous accorderez peut-être
quelque crélit à votre rapporteur, s'il vous affirme que la question
sarroise doit être définitivement réglée sur les bases posées par les
gouvernements sarrois et français avant toute étape nouvelle dans
la voie de l'intégration européenne.

San= doute la ratification des accords franco-sarrois n'appelait
pas nécessairement cette prise de position catégorique. Mais peut-
être. avant 'ouver'ure de négociations que nous souhaitons heu
reuses autant oue décisives, ne juaerez-vous pas inutile que notre
Assemblée ait 'ait entendre clairement son opinion.

Aussi admetlrez-v.iu« que ce ranport. bornant à l'essentiel l'exa
men proprement dit des dispositions du traité, soit tourne beau
coup plus vers l'avenir que vers le passé

On nc cherchera pas ici une élude historique. Votre rapporteur
certes, a de bonnes raisons de ne pas mépriser l'histoire, mais d'au
tres avaient déjà largement épuisé celte partie du développement.

En particulier noire collè<rue Debré, dans son rapport sur les
convention' de 1950. avait fait une Analyse complète des rapports
franco-sai-rois (document "/23. année 19501 .' Pour les événements pos-
térieur® à 1950. vous pourrez utilement vous reporter au rapport
de M. Vcndroux (document C978, année 1953, Assemblée nationale).

Et surtout, tous les documents. tous les faits. toutes les opinions
se troment réunis dans les rapports considérables rédigés, pour ta
conseil de l'Europe, sous la direction de M. Van Per Goes Van
Naters. 11 n'est pas possible d'aller au fond d'un sujet avec plus
de conscience rt de probité intellectuelle. J'aurai maintes fois
l'occasion de vous y renvoyer et ne saurais trop recommander en
particulier une lecture attentive du dernier rapport concentré que
le secrétariat du conseil de l'Europe vient tout juste de publier (2i.

An demeurant, ramenée à ses éléments fondamentaux, la ques
tion sarroise se présente sous un jour assez simple.

II. — Les éléments de la question sarroise.

Dès le lendemain de la guerre; en plein accord avec l'opinion
sarroise telle qu'elle a pu se manifester en 1910 et 1947, le Gouver
nement français s'est fixé d'abord un double, puis bientôt un triple
objectif.

1° Une un ion monétaire, douanière, économique.

Réalisée aussi complètement que possible, avec toutes les consé
quences dans le domaine du commerce, des prix, des salaires, de
la législation sociale et même du régime des impôts indirects, qu'im
plique la iéalisation de celle union. Elle était aussi nécessaire à
la France qu'à, la Sarre et sans doute plus vivement désirée par les
Sarrois que par nous-mêmes.

2" L'autonomie politique.

L'appartenance sarroise à la civilisation allemande ne peut Aire
contestée. Quelle que soit, ainsi que nous aurons l'occasion de le
montrer, la progressive prise de conscience des Sarrois face à l'Ali;,
magne, les Sarrois de 195:î, pas plus que ceux de 1935, ne souhaitent
devenir Français. Un mouvement créé en 1915 pour un rattachement
politique avec la France a depuis longtemps fait long feu. Toute
illusion à cet égard serait aussi vaine que dangereuse
Pans ces conditions, comme l'union économique avec la France

était incompatible avec l'appartenance politique à un autre grand
État, l'autonomie politique développée parallèlement avec l'union
économique devenait le second élément du problème sarrois, distinct
sans doute, mais absolument inséparable.

3" La Sarre, trait d'union européen.

L'aspect européen du problème sarrois, si nous le voyons anjou*
d'iui en première ligne, ne comptait guère au début. Les circons
tances ne s'y prêtaient pas. 'Mais il a pris rapidement une impor
tance croissante. ICI vraisemblablement il a dès longtemps inspiré
l'élite sarroise. Sans perdre de vue que les paroles de M. Hoffmann,
chef du gouvernement sarrois, citées ci-après, ont été prononcées en
1952, nous n'avons aucune raison de les mettre en doute:

« Trois principes furent à l'époque (19iC) déterminants pour mon
parti et pour moi-même. A coté du devoir impérieux de délenilra
les intérêts vitaux des populations sarroises, nous avons cru, dans
notre situation particulière, pouvoir contribuer à vaincre la métlanfj
qui a si souvent empoisonné ies rapports franco-allemands au cours
des cent dernières années. Nous étions convaincus que l'exemple de
la Sarre représentait dans ce domaine un premier pas vers l'union
politique et économique de l'Europe. Celte volonté d'unifier l'Europe
s'est tenue, comme marraine, au berceau de notre politique ».
Réconciliation franco-allemande, puis union européenne, l'enqiiMe

de M. Van Nalers donne trop de valeur à cet élément pour que nons
ne le mettions, dès à présent, en relief.

III. — Les étapes de l'évolution du régime sarrois.

Il apparaît que la France ne demande pas l'incorporation politique
de la Sarre. La France devrait être chargée de défendre le territoire
de la Sarre contre toute attaque, mais l'autonomie politique du ter
ritoire et les droits de sa population à régler elle-même ses affaires
locales devraient être soigneusement sauvegardés. (Déclaration du
général Marshall. Conférence de Moscou, 1917.)
Nous nous 'bornerons à retracer l'évolution par laquelle les Gouver

nements français et sarrois se sont efforcés de conduire de front
l'unification économique politique.

A. — L'unification économique.

Année 191f. — Commence sous le régime de l'occupation mili
taire. Les élections municipales se font sur le thème de l'union éco
nomique avec la France et le 22 décembre, un cordon douanier, de
caractère d'abord statistique, est établi sur l'initiative française entre
la Sarre et la zone d'occupation française-
Année 1917. — Le fait essentiel est le projet français sur l'union

économique de la France et de la Sarre défendu par nos représen
tants devant la conférence de Moscou. Iîepoussé par la Russie, il est
formellement accepté par la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.
Enfin, la constitution sarroise de 1917 déclare « fonder l'avemT

de la Sarre sur l'union économique et monétaire avec la France ».
En novembre, introduction du franc et de la législation française

des prix, du crédit et des salaires, etc.
Année 1918. — 28 janvier: la Sarre sort du pool allié des charbons

allemands.

Janvier: signature d'une convention fiscale et budgétaire et d'un»
convention judiciaire.
1er avril: la Sarre entre dans le système douanier français.
Année 1950. — Enfin, une série de conventions assurent à l'union

franco-sarroise un régime contractuel.

B. — Les étapes de l'autonomie politique.

Octobre 1916. — Élections municipales et création d'une commis
sion sarroise d'administration de sept membres.
Juin 1917. — Création d'une commission de constitution.
Octobre 1947. — Eleclion d'une Assemblée constituante que devient

législative.
Décembre 1917. — Promulgation de la constitution, puis élection

et mise en place d'un gouvernement.
Remplacement du gouvernement militaire par un haut commis

sariat.

Enfin, la convention générale de mars 1950 précise les conditions
de l'autonomie sarroise. Mais bien que notre haut commissariat soit
en 1952 transformé en ambassade, le représentant de la France
conserve un pouvoir réglementaire dans les matières relatives A
l'union et il dispose, d'autre part, d'un certain droit de veto sur la
législation sarroise,

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n<" CG80, 1978, 7097 et
in-S« 997; Conseil de la République, n° 195 (année 1953).

(21 Le statut futur de la Sarre, rapport soumis par St. Van der
Goes Van Naters, rapporteur. Conseil de l'Europe, Assemblée consul
tative, 5« session ordinaire, commission des affaires générales, docu
ment AS-AG-5-âO
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rv. - Les conventions de 1953.

La base du condominium économique, comme de l'autonomie
politique sarroise, est un ensemble de conventlions, 20 au total (dont
H abrogées) plus de nombreuses annexes, promulguées depuis 10iî*.
On observera que la plupart d'entre elles ont été signées en 1950.
Elles assurent une union douanière, économique, monétaire, aussi
complète que possible entre la France et la Sarre. Remarquons en
passant que l'union économique implique pour la législation des pays
Intéressés une concordance qui va très loin dans le domaine de
l'activité législative. Impôts, poids et mesures, réglementations pro
fessionnelles, législation sociale, des prix, du crédit, des salaires, etc.
doivent être harmonisés si l'on veut que l'union fonctionne sans
troubles. Utile indication sur la nécessité d'une évolution lente et
progressive dans la voie de l'intégration économique européenne.
indication qui doit dissiper, également dans ce domaine, certaines
espérances excessives et d'autre part, certaines qui ne sont pas
mieux fondées.

On pourra consulter la liste des conventions qui régissent les
rapports entre la France et la Sarre.

Les conventions /ranco-sarroises 19jS-I9ô3.

T I TU E

DATE n.VTE DE PUBLICATION

«iguature. France. Sarre.

1° Convention relative à l'organi
cilinn indipinir-e de in ^,'irrp i 4 (nto n. ;«.1Q'.c i L .ini o

UMJIV fjniuii TJI iiwuciu de piu
prié M i I r i/ii ]/: ir 1 O IA;O

«v/ A i i v I if i culturel ... 1 1 •/. •IS1-1 1 1 f i ' A I •> I A i 1 ' t »

kJ uuni oiHiuij ale ^ JI ta. o<-

^UTiIIS sociale O ^ O lA'.n r> n

>v Co 1 1 \ en N .'ll d I f'Xi.LI'

lion du service postal télégra
nhinif' et trlénhnn innp n. S.lOWi o/î.ifLiajsn

o v _.LMIVUII uvu jt'iuwvt- a luppmu-

tion de l'Union économique de
1 i n f-  tû l.n France o f> i nr-.n •1D IJ* l n-n r. i i te s\

vw .omention mauve a i twploi-
Inlinn /foc mines rio la Sarre fi. n_lor,n oam inr^A i. i 4 nrn

1UW L.U i J v t: u u ui i iuia»i\w u i c\piuj-

tation -cif s chemins de fer de
la Sarre OOJO <nrA /._40?n

tiw Co i\ .in tuii i cio use a i emuav

sèment des ressortissants des

deux pays et à l'exercice de
IAUH? >inlifil A? -*T> of» c c i/-.n n 1 i>c o_ >_mn On O ifvri i t i nrA

12° Convention relative a i ame mu-
IHOIIP judiciaire . . . . . i- fUn\n OQ.10.1 nrn i. A_io-.n

HO Con V tulliOtl xrnunc ou lux".

des entreprises d'assurances
o_ o.i.rr.n OQ IO in-.n L i invn

§'i° Accord relatif a in navigation
inlnviflli-û 9- 3.I0VI oo jo irro h.

HL>U Accord lXUlil lus LUIIU luuii:
d'exécution des transports
îirmpn-vnrrmc - a-19r»0 )S.|0-195O i. /-1 nwi

il L LUiXI JVl'itli a 1 u lui i*. c

»/"> m "l / i"! t A 1 1 f '} i l'P . ... 2- .1-IO:O - 1 9- f <1V> i- i.fovi

fti" ACiMH'a relatif a m ^yieineuia -

lion /IP la h ;i rn i;i c ÎP 3- 3 J9Ci0. iS-f2-19V>. i- 4-1950.

iio" .'l'.i.uiu îtmt.i aux unités et ino-

li nnipvit^ IP mesure n- 3-19r.0. >-?-12-i9ô0. 4- 4-1950.

voirs des services de police
sarrois et français en territoire
frjinr/i i<; st tiri'ni c Qf_ r> u

uJii \ en HUJ1 -U" J'iJdJ,

la coni
.i d-n

ntion de

i n vp r > • ui i m IM . . . H\- .v «

L-Ull v Lit nuit v. uiji-i i J m N i t c\piui-

tation commune des mines de
la Sarre in_ K 4C\r.n

L-(JH\eiiiion relative aux jariuiL-
tions Iranco-sarroises.

_U- D-Il'Do. .'vppuLue a jeiinuct;r
la convention tla

24° Convention fiscale et budgétaire. 20- 5-19>3. Appelle a remplacer
la convention du
f -1 janvier IQiA

U '-'il V Ci I IHJ II tUlJlilDll (l CllIlI/lJUJ

les doubles impositions et à
établir des règles d'assistance
mi 1 1 NPIl A .i<i mi n ici m li i'n

vppeiee a remplacer
une partie de la
con ven tion .du
AO Adf Ct

L.UUVCUtIU11 IllUU i Udil L t'I cuiupiu-

tant la convention d'aide mu
tuelle judiciaire du 3 mars
1050 »- 5-1953. » i

Quelques-unes paraissent faire double emploi. En effet, les con
ventions de 1953 remplaceront celles de 19i0, relatives au même objet,
dès leur ratification
Si les conventions de 1953 visent pour partie à préciser, après

usage, celles qui les ont précédées, elles ont un caractère nouveau
et important : celui d'accroître les droits, comme la liberté du gou
vernement sarrois. Cela apparaîtra surtout dans la convention géné
rale, la convention économique et la convention des mines.
Au surplus, on ne saurait en marquer d'élonnement. lin 1950,

noire collègue Debré indiquait en tenues excellents que l'évolution
n'était pas achevée.

« L'ensemble des conventions (de 1950) disait-il, marque une date
dans l'histoire des rapports entre la France et la Sarre: les relations,
franco-sarroises quittent défini! ivement le terrain des relations unlla-
tt? râles et prennent leur point d'appui dans des accords librement
consentis et discutés ».

Et il ajoutait, comme une sorte de justification a priori des accords
de 1953 : ,

« On ne peut passer en un jour d'une province sans existence
administrative à un^tat uoté de la souveraineté intérieure et d'une
personnalité internationale. Sur le chemin mi la l-'iance et la Sarre
sont engagées, quelques pas doivent encore être faits ».
Ces quelques pas ont été réalisés Compte tenu des sujétions

inévitables d'une inlégration économique, sujétions d'ailleurs aux
quelles devront progressivement se plier toutes les nations, France
et Allemagne comprises, au fur et à mesure que se réalisera la fédé
ration européenne, les diverses conventions et notamment la con
vention générale, marquent le terme d'une évolution par laquelle
se parachèvent à la fois l'union économique et l'indépendance poli
tique de la Sarre. Cette indépendance politique atteint sa pleine
expression au moment même où l'Allemagne redouble ses accusa
tions contre de prétendues visées annexionistes de la France.
Nous proposons seulement un examen comparé des principales

dispositions des conventions de 1953 par rapport' à celles de 1950.

TABLEAU COMPARATIF

1950

Convention jénérale.

Les lois et prescriptions réglementaires françaises en matière éco
nomique sont applicables enSarre ipso facto.
Autonomie législative, mais droit de contrôle du représentant

de la France à l'égard des textes sarrois.
La Sarre est représentée uniformément à l'étranger par la France.
La France assure sans réserve la défense du territoire sarrois.
Les différends relatifs à l'exécution des conventions sont soumis

à une commission franco-sarroise avec un président français à voix
prépondérante.

Convention économique.

La Francs négocie seule les .accords de commerce.
Toutes les iicences d'importation et d'exportation sont délivrées

par les services français :\ Paris.
Les demandes sarroises de crédit dépendent de l'avis du conseil

national français du crédit où la Sarre n'est pas représentée.
Les litiges sont réglés par la commission économique franco-

sarroise.

Convenlion minière.

L'exploitation du gisement est assurée par. la régie française des
mines agissant pour le compte et sous ta responsabilité du Gou
vernement français.
Le conseil des mines est présidé par le ministre français chargé

des mines.

Statut fiscal et liudyétaire.

Application d'une loi française.
La France assure la totalité du contrôle douanier. ■
Contribution aux frais occasionnés par l'exécution des conventions

fixée ii ",5 p. 100 du budget ordinaire.
Aucune initiative monétaire sarroise.

Conventions judiciaires.

Existence d'une chambre franco-sarroise de la cour d'appel de la
Sarre à prépondérance française relevant de la cour de cassation
française.

1953

Convention générale.

Introduction au moyen d'ordonnances sarroises de la législation
française relevant de l'union franco-sarroise.

Les textes affectant de façon sensible les intérêts de la Sarre sont
soumis pour avis au gouvernement sarrois.
Droit de contrôle du représentant de la France supprimé •
La France représente la Sarre dans les pays où les organismes

internationaux où elle n'est pas en mesure d'avoir une représentation
propre. La Sarre a la possibilité d'avoir des fonctionnaires ou
conseillers sarrois attachés aux services diplomatiques ou consu
laires français.
La France assure la défense extérieure du territoire sarrois, sous

réserve d'accords internationaux pouvant intervenir dans ce domaine.
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Les litiges sont soumis à une commission paritaire franco-sarroise
et à un tribunal d'arbitrage présidé par un neutre ayant voix pré
pondérante.
Les deux gouvernements s'engagent à adapter en tant que de

besoin toutes" les conventions lorsque la Sarre sera dotée d'un statut
européen.

Convention économique.

LA Sarre peut se faire représenter aux négociations des accords
de commerce. .
Dans certains cas, les licences d'importation et d'exportation sont

délivrées par la délégation de l'office des changes à Sarrebruck sur
avis d'une commission technique sarroise.
Création d'un conseil sarrois du crédit. Nomination d'un représen

tant sarrois au conseil national du crédit.
Possibilité pour la Sarre d'émettre des effets à court terme ayant

des facilités de mobilisation analogues à celles des bons émis par
le Trésor français.
Les litiges sont soumis à une commission paritaire et au tribunal

d'arbitrage.
Convention minière.

Création d'une société mixte franco-sarroise soumise à législa
tion sarroise. Organisation sur une base paritaire des organes de
gestion (conseil des mines et comité de direction). Le conseil des
mines élit son président qui doit être de nationalité sarroise, si le
directeur général du comité de direction est français et inversement.

Statut fiscal et budgétaire.

Substitution au régime législatif français, d'une convention libre
ment négociée.
Les Sarrois peuvent être admis dans un cadre local de l'adminis

tration des douanes.
Un Sarrois exercera les fonctions confiées au préfet par le code

français des douanes.
Contribution ramenée h un maximum de 5 p. 100.
Possibilité d'émettre de la monnaie divisionnaire pour un certain

montant.

Conventions judiciaires.

Création d'une cour de l'union franco-sarroise à prépondérance
sarroise et d'une cour suprême de l'union franco-sarroise ayant toutes
deux leur siège à Surrebriick.
On y pourrait joindre utilement l'annexe à la convention minière

relative au gisement du Warndt, pour montrer jusqu'à quel point,
en tenant compte d'une situation acquise, on a tenu à ménager les
droits souverains et d'ailleurs légitimes, de la Sarre.
La conclusion de cet examen sommaire se trouvera dans cette

déclaration du président Hoffmann en mai 1953, au moment de la
signature des conventions.

« Grâce aux nouvelles conventions, les rapports franco-sarrois
seront désormais fondés sur des accords librement consentis de part
et d'autre. Des actes bilatéraux remplacent toutes les décisions uni
latérales prises par la France depuis 19i5.

« Mais ni l'autonomie politique de la Sarre, ni l'égalité juridique
de la France et de la Sarre n'empêchent l'interdépendance douanière
et financière de la Sarre et de la France.

« Au contraire, nous voulons consolider notre autonomie et assurer
la coopération économique franco-sarroise en même temps au moyen
de contrats que seul un statut européen peut nous amener à
modifier ».
, Car les conventions introduisent en effet le troisième élément du

problème sarrois. Pour la première lois, l'aspect européen est mis
officiellement en valeur et c'est la suite logique des élections sar
roises du 30 novembre 1952.

« En attendant que la Sarre dispose d'un statut européen et dési
reux d'en faciliter l'élaboration » déclare le préambule de la conven
tion générale. Et l'article 17 précise:

« Les hantes parties contractantes s'engagent à adapter, en tant
que besoin est, la présente convention et les conventions parti
culières lorsque la Sarre sera dotée d'un statut européen. »
Désormais pour les Sarrois comme pour nous-mêmes les trois

termes sont inséparables.
L'autonomie politique, l'union économique franco-sarroise, le

statut européen du territoire, tels sont les éléments indissolubles
du problème sarrois.
. Les doux premiers sont clairement posés et établis dans les faits
et les conventions de 1953 y apportent le point final. Il importe
que chacun sache en France, et surtout hors de France, que pour
nous toute discussion est sans objet si ces bases ne sont pas admises.
Si le Gouvernement, comme j'en suis sûr, partage ce point de vue,
il ne manquera pas de le redire et d'eu instruire sans équivoque
ceux qu'il a chargé, sinon de négocier, tout au moins de parler en
ton nom.

En revanche le débat est largement .ouvert sur le troisième et
nous voulons y apporter notre contribution.

V. — La recherche de l'avenir.

A. — Caractère international du problème: nécessité de négociations.

Quel que soit notre attachement et celui des Sarrois aux résultats
obtenus, ils ne seront fondes dans l'avenir et les Sarrois ne trou
veront confiance et sécurité que par la mise en place d'un statut
international, ou plus exactement européen, qui fait actuellement
défaut

L'Allemagne comme la France, doivent être rassurées sur leurs
Intentions réciproques, par un statut européen de. la Sarre qui placera
te territoire en dehors de leur controverse et bénéficiera d'une lare
garantie internationale. e
Ce statut européen, cette garantie internationale présupposent

nous n'en pouvons douter, des négociations préalables entre l'Alle
magne et la France.
Ces négociations sont indispensables comme elles sont inévitables.
Cela résulte clairement des conclusions du rapport de M. Van

Naters devant l'Assemblée consultative, comme du vote de l'Assem
blée elle-même. Les hommes d'État anglais et américains ne nous
l'ont pas laissé ignorer.
Mais, et cela suffirait sans doute, nos propres gouvernements l'ont

dit et répété à maintes reprises.
M. Bidault vous l'a rappelé à celte tribune voici quelques semaines.

Il ne le déclarait pas moins nettement au moment de la signature
des accords de Sarrebriick :

« Ce problème est malheureusement l'un de ceux que la France
et la Sarre ne peuvent régler seules. Aussi bien le règlement d'ensem
ble de la question sarroise ne peut s'effectuer sans une entente
franco-allemande ».

Ces négociations ont déjà commencé. Sans doute leur courbe fut-
elle capricieuse et incertaine et l'on ne peut dire qu'elles aient
beaucoup avancé. Elles doivent reprendre dans quelques jours.
Le ministre nous saura gré de lui avoir fait connaître le sentiment

de notre Assemblée qui est, j'en suis convaincu, celui de l'immense
majorité du peuple français.

B. — La position de la France.

Il est trop facile de démontrer que la France, si loin qu'elle soit
disposée à marcher dans la recherche d'une solution européenne,
ne peut laisser mettre en cause l'union économique et l'autonomie
politique.
C'est notre intérêt matériel. La Sarre a pu représenter un gage

français pour les réparations, mais elle a toujours été, elle est plus
que jamais, bien autre chose Couplée avec la Lorraine et avec
l'ensemble de l'économie française, la Sarre est devenue un élément
indispensable de noire équilibre économique. Le rapport de M. Ven-
droux à l'Assemblée nationale vous donnera à cet égard toutes les
informations désirables.

Mais ce n'est pas moins notre intérêt moral. Comment veut-on
que, pour inaugurer un rapprochement avec un peuple par qui la
France a tant souffert, nous nous laissions arracher le seul gage qui,
dans une certaine mesure, nous assure contre l'avenir ? 11 ne s'agit
pas pour nous de conquérir une province. Il s'agit de ne pas cire en
butte, dès le début de relations que nous souhaitons fraternelles et
loyales, à ces exigences incessantes, à cet expansionisrne persévé
rant et insatiable dont la Prusse d'abord, l'Allemagne ensuite, ont
fail, depuis deux siècles et davantage, le principe moteur de leur
politique. Tournons tous le dos au passé, certes, mais qu'on ne nous
présente pas toujours l'esprit et les méthodes du passé.
Nous le voulons enfin pour la chance de l'idée européenne. Que

demande la France dans cette union économique qui est son seul
avantage, comme sa seule ambition ? l'ne garantie d'équilibre pen
dant la période préparatoire à la réalisation de la communauté euro
péenne et cela jusqu'au terme de l'évolution nécessaire très longue
qui doit nous conduire h l'intégration économique. Sait-on que dans
la communauté charbon-acier, le potentiel allemand représente
4-') p. iut), la France plus la Sarre 32 p. 100 et les autres pays
23 p. 100 ? Ramenez la Sarre dans l'orbite économique allemande
et l'Allemagne passe à 53 p. 100 contre 21 p. 100 à la France. C'est
inconcevable. La garantie que demande la France est d'autant plus
légitime et d'autant plus naturelle qu'au terme de l'intégration éco
nomique de l'Europe, tous les liens économiques qui lient présente
ment la France et la Sarre se seront progressivement dénoués et que
là Sarre sera aussi peu dépendante de la France que de n'importe
quel autre pays de la communauté. Comment l'Allemagne peut-elle
affecter de voir une intention anncxionisie de notre part;
Telle est la position de la France. Elle est assez forte pour que

nous ayons la volonté de nous y tenir quoi qu'il .arrive.

C. — La position allemande.

H est juste de signaler maintenant ce qu'il peut y avoir de valable
dans l'argumentation allemande, de compréhensible dans la répu
gnance que manifestent le Gouvernement, le Parlement, l'opinion
de la république fédérale, à accepter la sécession de la Sarre.
On comprend la résistance sentimentale. La population sarroise

est. de langue, de culture, de traditions allemandes. 11 serait stupide
de l'ignorer. H y a là, de la part de l'Allemagne, une réaction dont
nous pouvons discuter les conclusions comme les conséquences,
niais que nous devons comprendre et qui s'exprime dans une réso
lution votée par le Bundestag, le 2 juillet 1953. Elle représente le
point de vue extrême de la position allemande. Telle qu'elle est, on
aura intérêt à la connaître:

» A. — Le Gouvernement fédéra! est invité, dans les négociations
ultérieures concernant le problème de la Sarre, à s'inspirer des prin
cipes suivants:

« 1° Le territoire de la Sarre, selon le Droit allemand et le Droit
international, fait partie de l'Allemagne dans le cadre des fron
tières allemandes du 3l décembre 1937";

« 2° Le régime établi actuellement dans le territoire de la Sarre
est un élément de l'organisation interne de l'Allemagne tel'e quene
a été instituée par les puissances 'occupantes dans l'exercice wf»
pouvoirs suprêmes provisoirement assumés par elles;
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o 3° Au cours des négociations et lors de la conclusion des traités
concernant le territoire' de la Sarre, une situation de droit devra
être rétablie dans le sens suivant: .

« a) A l'intérieur du territoire de la Sarre devront être créées ('.es
conditions de liberté démocratique;

« b) il devra être mis lin à la séparation de fait du territoire de
la Sarre de l'Allemagne, et le fait qu'il appartient à l'Allemagne
devra Ctrc respecté.

« B. — Le gouvernement fédéral est prié de présenter prochaine
ment un mémorandum définissant la situation du territoire de la
Sarre au point de vue du droit public et du droit international ».
D'autre part, sur le plan du droit, la République fédérale se refuse

à tout accord définitif et exige que la situation de la Sarre soit
remise en question lors du trailé de paix.
La manœuvre n'est pas maladroite. Car s'il est vrai que la poli

tique française en Sarre fut toujours assurée de l'appui de ses
alliés américains et britanniques (on nous dispensera de citations 5
cet égard), aucun homme d'État américain ou britannique n'a pris
d'engagement au delà du traité de paix.

« Le détachement définitif de la Sarre de l'Allemagne et la fixation
de ses frontières seront assurés par le règlement de paix allemand.
■— Marshall (Moscou 1917). ».

« L'avenir politique de la Sarre est une question qui devrait être
réglée par le traité de paix... Nous soutiendrons à nouveau le point
de vue français qui est que la Sarre devrait avoir un certain degré
«'autonomie. — Dean Aeheson (1!»50). ».
Travaillistes ou conservateurs, de leur côté, les ministres britan

niques n'ont jamais dit autre chose.
En réalité la position juridique allemande est loin d'être aussi

for le que Bonn essaye de nous en persuader.
En premier lieu, les déclarations précitées représentent une très

forte option en faveur de la thèse française.
En second lieu, juridiquement parlant, la constitution de 19-59

détimilant la République fédérale, laissait expressément la Sarre à
l'extérieur.
Enfin, dans sa déclaration déjà ciléc, M. Marshall parle du traité

de paix ou d'un traité en tenant lieu. Dans leur noie conjointe du
3 août 1951, les alliés reprennent presque les mêmes mots que
M. Ma rs i alt en 1917.presque4

« Les trois gouvernements réaffirment leur point de vue selon
lequel le statut définilif de la Sarre devra Cire déterminé par le
traité de paix ou par un traité en tenant lieu. »
Si les accords de Bonn ne sont pas un trailé de paix il serait

aisé de démontrer qu'ils sont bien un traité en tenant lieu au
inoins en ce qui concerne les nations occidentales.
-.On jugera donc pleinement normal que le règlement de la Sarre,
s'il intervient maintenant, soit définitif et devienne une annexe aux
iccords de ionn.

Aulre argum'-nt pour une solution définitive, probablement le plus
valable, c'est le point de vue sarrois. Nous y reviendrons dans un
instant, mus il y a un fait qui ne souffre pas de contestation.
Liunanmite du peuple sarrois demande un règlement et l'entend
définilif. Et pour en terminer avec l'un des deux arguments connu s
par lesquels le gouvernement fédéral s'oppose à la thèse française
on ne jugera pas inutile de citer l'opinion d'un témoin désintéressé
et objectif entre tous, je veux dire M. Van Der Goes Van Naters (1).

« Il faut que la solution soit définitive. Il ne saurait être question
de négocier maintenant un accord pour que les revendications
reprennent de plus belle dans cinq ans lorsque la balance des forces
aura oscillé en faveur de l'une ou de l'autre' des deux parties. La solu
tion devra reposer au contraire sur le principe fondamental de la
politique européenne future, celui de l'unité — tout en étant suffisam
ment souple dans son application pour se modeler sur l'évolution des
formes institutionnelles que pourra revêtir cette unité »
Observons, pour terminer, que le chancelier fédéral ne fait pas

o'objection au principe d'européanisation de la Sarre en dehors
duquel, nous l'admettons volontiers, aucune conciliation n'est
possible.
Sans doute ignorons-nous le contenu exact du mot * enropéanisa-

tion » pour les Allemands. Ils ne sont jamais allés bien loin dans
la voie de la précision et les retours en arrière furent fréquents.
Du moins, cette phrase du chancelier Adenauer paraît indiquer

une base possible de discussion:

« l'espère que les deux parties mettront par écrit leurs conceptions
respectives de l'européamsation... Si elle a pour conséquence une
tioim.ilisalion réelle des rapports franco-allemands nous aurons réa
lisé le plus grand progrès politique qui puisse être ainsi obtenu. —
(Interview a un journal luxembourgeois, 11 août 1952.) ».
Sans doute est-ce quelque chose, mais compte tenu des positions

les plus récentes, nous ne sommes, pour l'instant, pas très avancés.
Quelle que soit la force de la position française, elle n'a de chance

ae s imposer sans réserve, dans une discussion internationale nue
dans la mesure ou elle • rencontrera l'adhésion du peuple sarrois
ce fiereAdènau e' ' "• n o us sommes d ' accord sans réserve avec le chan-
. « Je voudrais souligner un point qu'il ne faut pas négliger: à savoir
que la décision finale appartient à la population sarroise ».

D. — La volonté sarroise.

Nulle discussion sur la Sarre ne doit se poursuivre sans que les
k.airois ne soient présents et mis en état de faire connaître leur sen
timent.

Pour les Allemands, il n'y a pas de gouvernement sarrois: il n'y »
pas de consu. tation valable de l'opinion et le gouvernement fédéral
se déclare seul qualifié pour parler au nom des Sarrois.

Rien n'est pms faux. Tons les témoignages concordent a prouver
que les élections de 1952 furent parfaiïemént honnêtes et régu
lières (1),-que placées, par la volonté de l'Allemagne sous le signe d»
l'union économique avec la France et du statut européen du terri
toire, elles ont démontré que 70 p. 100 du corps électoral sarrois était
pleinement d'accord.
Le rapport de M. Van Naters a dissipé toutes les équivoques à cet

égard. Les libertés démocratiques ont été pleinement respectées; les
opposants avaient la possibilité de témoigner leur sentiment par le
vote nul et l'abslenlion, el ils en ont usé en pleine connaissance de
cause après une propagande d'origine allemande où l'excès apparaît
plus que le défaut. Si 70 p. 100 des électeurs et électrices ont opté
pour le gouvernement Hoffmann, c'est qu'ils lui faisaient confiance
parce que ce gouvernement exprimait leur opinion sur les choses fon
damentales.

Dans ces conditions, on comprend pleinement le refus obstiné des
Sarrois devant l'exigence allemande de nouvelles élections législa
tives. ce qui est le second point actuellement posé par le chancelier
fédéral comme base préliminaire d'un accord sur la Sarre. Exigence
qui, selon nous, est encore moins fondée que la première. S'il est
évident que le statut de la Sarre doit être soumis A l'approbation de

I la population sarroise, c'est par un réferendum portant sur une ques
tion précise. Le Landtag actuel représente sans contestation la pensée
d.' l'écrasante majorité du peuple sarrois; il a élé élu, il y a moins

. d'un an, dans des condition» parfaitement régulières et sous une
législation qui est à peu de chose près, celle de la République fédé
ra e allemande. Il n'a donc aucune raison de se dissoudre, aussi
longtemps qu : le statut de la Sarre n'a pas été sanctionné par IM
néaoï'iition internationale et approuvé par un libre référendum.
La position de la France repose actuellement, et c'est ce qui la rend

si solide, sur la défense de la libre volonté du peuple sarrois. Au
reste, dans cet esprit, la France a modifié sa position initiale et,
après avoir pen.'hé vers la solution « Sarre-Nou veau-Luxembourg »,
elle a rallié, par esprit européen et par respect de la décision sar
roise. la formu e « Sarre-Territoire-Européen ».
ll nous reste donc maintenant il résumer une volonté sarroise

dont la libre expression ne peut faire aucun doute.
Elle se djfinit sans ambiguïté nar le trinôme — unté économique

avec la France — autonomie politique — statut européen.
Unité économique, parce que c'est leur inlérèt. Durement instruit»

par i'expéricnce des années d'après 1935, les Sarrois ont pleine et
entière conscience que leur prospérité est inconcevable sans une
libre circulation entre leur territoire et la Lorraine, c'est-à-dire la
France.

Nous ne nous donnerons pas la satisfaction d'une démonstration
trop faci e. Pour clore sur ce point le débat par une autorité que
les Allemands ne contesteront pas, .ous n'avons qu'A citer cette
étude faite en 1911 sur les ordres du gouvernement de Berlin, par un
économiste allemand, le docteur Seihl:

« Les nouvelles fronlièers politiques n'ont pas la même importance
pour le bassin hou i 1 er de la Ruhr et pour celui de la Sarre. (Celui
de la Ruhr peut se passer de la proximité du minerai). Pour les fon
deries de la Sarre, celle adaptation n'a pas été possible car la Sarre
est située trop loin à l'inlérieur des terres et ses canaux désuets sont
tout 1 fait insuffisants pour lui permettre de communiquer avec le
Rhin et le réseau français. Par leur position Géographique, les fon
deries de la Sarre se tournent tout naturellement vers les minerais de

Lorraine et du Luxembourg pour autant que l'Allemagne ne puisse
leur en fournir. L'interdépendance naturelle des sources de matières
premières de la Lorraine, du Luxembourg et de la Sarre a laissé
subsister A travers les frontières des liens puissants. — (Cité paf
M. Van Naters.) ».
On imagine les conclusions que le docteur Seibl en pouvait tirer,

mais son élude n'en reste pas moins valable.
Autonomie politique, parce que les Sarrois, s'ils ne souhaitent pas

être Fiançais, n'ignorent pas que l'union économique avec la France
est incompatible avec la dépendance politique vis-à-vis de l'Alle
magne.

Mais aussi parce que les Sarrois ont pris goût à cette autonomie
qui leur vaut de sérieux avantages: tous les observateurs impartiaux
sont unanimes à le noter.

Et enfin, constatation qui n'est pas moins évidente parce qu'il
se développe depuis quelques années une prise de conscience sar
roise. à laquelle très involontairement d'ailleurs, les Allemands ont
certainement beaucoup plus contribué que notre propagande.
J'ignore si celte prise de conscience serait assez forte pour résister
à un raz de marée sentimental comme il s'en produit périodique
ment dans l'histoire des peuples, mais elle existe et s'affermit
chaque jour.

Statut européen. — Certes, les deux premiers éléments sont pour
nous de grand intérêt, mais comme dit Renan un « Zollverein ne
fait pas une patrie ». Nous ne pouvons ignorer que. pour les Sarrois,
ils n'auront une valeur pleine et définiiive que s'ils s'harmonisent
indissolublement avec le troisième.

Pris entre leur appartenance ethnique et la forme de leur civili
sation d'une part et leur intérêt économique et même moral, d'autre
part, les Sarrois ne voient de solution valable et surtout perma
nente, que celle qui obtiendrait l'agrément simultané de l'Alle
magne et de la France.

Ils ne veulent plus être ballotes de l'un à l'autre et disputés. Ils
veulent être un trait d'union et ucn une pomme de discorde. Nul
ne souhaite plus vivement qu'exs* w«mes, el le succès de négocia
tions bilatéra.es, et la sanction internationale d'un accord.
La solution européenne du problème sarrois leur semble la meil

leure parce qu'elle est la seule qui puisse obtenir l'agrément de la
France et de l'Allemagne. Et aussi parce que, en leur apportant la

.U) (Van Naters. Le statut futur <le la Sarre), p. 207, n° 007, (1) Voir annexe: 1. Les résultats du scrutin du 30 novembre 1952.
«— ll. Jugement de M. Van der (iœà .Van Naters.
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sécurité, elles les place dans une situation en quelque sorte privilégiée
de premier territoire européen, centre des institutions européennes,
qui les délivre eux-mêmes de leurs tentations opposées.
Ce passage du mémorandum du gouvernement de Sarrehriick,

rédigé en lli52, met en lumière la force, la profondeur, la généralité
en même temps que la nature du sentiment sarrois à cet égard:

« Ici, dans ce pays de frontière, constamment affecté par tous les
conflits politiques et militaires, le désir et la volonté de voir se
réaliser l'Europe unie ont pris une force particulière après les
amères expériences d'un récent passé ».
C'est de cela que nous devons être, nous Français, pleinement

convaincus. C'est pourquoi votre commission a pensé qu'au delà de
la ratification des conventions de mai 1953, il importait de jeter un
coup d'œil sur une évolution sans laquelle ces mêmes conventions
ne pourraient ni prendre pleinement leur sens, ni conserver dura
blement leur valeur.

E. — La solution européenne.

Nous pouvons considérer qu'il n'est pas temps encore d'examiner
dans les détails les formes diverses que peut prendre le statut
européen de la Sarre.
Elles sont nombreuses et sans partager entièrement, tant s'en

faut, toutes les conclusions pratiques auxquelles aboulit le rapport
préparé par M. Van der Goes van Naters pour le conseil (le l'Europe,
nous ne saurions trop conseiller à nos collègues de s'y reporter.
Quoi qu'il en soit et quelque défiance que nous inspirent des

formules trop simples — régime international, comme autrefois
Dantzig ou meme la Sarre et aujourd'hui Tries le — l'on sait ce
qu'en vaut l'aune (et les Sarrois mieux. que personne) — district
fédéral comme Columbia ou Canberra, formule qui serait plus sédui
sants si les conditions et les dimensions étaient les mêmes — nous

pensons avec la plus totale cerliuMe que seule la trilogie : union
économique, autonomie politique, statut européen, est valable.
Elle respecte la vo'>nté sarroise et donne à la France la garantie

que l'Allemagne ne tentera pas un nouveau coup de 1;s:i5, comme à
l'Allemagne la certitude que la Sarre ne tombera pas sous la coupe
de la France puisque l'union économique est appelée à se diluer
progressivement au fur et à mesure rie l'iulégraiion européenne.
Ne nous illusionnons pas. Cette solution, si elle est la seule pos

sible, demande des sacrifices à la France comme à l'Allemagne.
Ce n'est pas devant une Assemblée française qu'il est besoin de

faire la somme des nôtres.

Mais il ne faut pas se dissimuler la vérité. Si l'on exclut des
relations internationales, le droit du vainqueur disant, en attendant
la revanche- « qu'il prend ceci parce qu'il e-t le plus fort », nous
demandons h l'Allemagne de renoncer en Sarre à plus que nous ne
le faisons nous-mêmes, de consentir à la cause de la réconciliation

franco-allemande un plus lourd sacrifice que le notre.
Sans vouloir mettre dans la balance, et nous le pourrions, les

sacrifices que nous faisons de nos souvenirs, de nos douleurs, de
nos craintes et même de haines qui seraient justes si la haine
n'était pas toujours injuste, rien ne me parait plus propre à tran
cher définitivement le débat que cette page de M. Van Naters, que
je vous demande la permission de citer tout entière, car je ne con
nais rien de plus vrai, de plus humain et pour tout dire de plus
noble.

« Les Allemands doivent comprendre qu'ils demandent aux Fran
çais de s'unir à un pmi pie qui, en une génération a, par deux fois,
envahi leur pays et déployé une puissance qui lui a permis de défier
le reste du monde en arrivant à deux doiats du succès.

« Hisquer l'union avec un tel peuple, c'est tout risquer au cas où
l'expérience échouerait. C'est pour cette raison que le peuple fran
çais hésite à franchir le pas. La Sarre prend donc une importance qui
est hors de toute proportion avec le rôle qu'elle joue dans l'équi
libre de la production franco-allemande d'acier: elle est devenue
pour la France le symbole cie la sincérité a lemande.

« Si l'Allemagne veut réellement former une communauté avec son
ancienne rivale, il n'importe pas le moins du monde que la Sarre
soit, ou non, rattachée maintenant à l'Allemagne. Si l'Allemagne
est prêle à accepter une solution européenne pour la Sarre, on aura
ainsi les preuves incontestables que les craintes relatives à la sincé
rité allemande n'étaient pas fondées et que la France peut s'engager
sans hésitation dans une association pleine et entière.

« Pourquoi « interrogent de nombreux Ailemamis ». faut-il que ce
soit i nous que l'on vienne demander ce sacrifice ? Si nous devons
reconnaître que le problème de la Sa ne ne se pose plus clans une
Europe supranationale, les Français, avec leur logique, ne sauraient
manquer d'admettre que cela vaut également pour eux.

« lin pareil cas, la franchise totale est une preuve de sens poli
tique. Les Allemands comprendront qu-j le peuple fronçais, se fon
dant sur l'histoire de l'Allemagne depu's 1800. considère que la
charge de la preuve incombe maintenant à l'Allemagne. ll appar
tient aujourd'hui au peuple allemand de prouver qu'il peut relever
ce défi implicite avec la conscience tranquille et poser ainsi la pre
mière pierre des Etats-Unis d'Europe ».
Mon rapport pourrait aisément s'achever avec ces paro'es d'une

si pure élévation.

Je voudrais néanmoins, en terminant, adresser, en votre nom, un
pressant appel au peuple allemand. Pour faire l'Europe, il faut qu'il
s'élève au-dessus du nationalisme comme nous saurons nous élever
au-dessus de nos craintes et de nos souvenirs.

Mais comme l'a d i t if. Van Naters, comme le pensent et le disent
avec lui tous les hommes impartiaux de tous les pays d'Europe,
c'est à lui de commencer.

S'il fait ce geste, sans doute difficile mais nécessaire, nous devons
en tirer les conséquences inévitables et, au pas que les Allemands
auront fait, un autre devra eoirespondre de notre part. Car l'Europe

ne sera pas seulement une association économique, elle sera un
concours de bonnes volontés et de confiance mutuelle ou bien elle
ne sera pas.
Pour que la confiante puisse s'établir et les bonnes volontés

entrer en jeu, il faut que la question sarroise soit réglée définitive
ment par un accord entier. lie cet accord, les conventions Relent
les deux premières bases, mais la troisième, sans quoi les deux autres
ne sauraient durer, ne dépend pas de nous seuls.
Nous ne pouvions que dire noire sentiment. Je pense que nous

l'avons fait par ce rapport et qu'ainsi vous me pardonnerez d'avoir
largement débordé le sujet. il faut maintenant attendre l'avenir
avec confiance et espoir en nous disant et en répétant aux autres,
que l'Europe ne sera pas sans la Sarre, mais que la Sarre ne pourra
durer que dans l'Europe.
C'est pourquoi, je vous propose, au nom de la commission des

affaires étrangères, de donner un avis favorable au projet de loi
qui nous est présenté.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le Président de la République est autorisé ii ratifier IeJ
comeniions suivantes, conclues à Paris le 20 mai 19.VJ entre la
France et la Sarre, ainsi que la convention conclue à Sanebruek, le
31 mai 19f2, et dont les textes sont annexés à la présente loi:
Convention générale ;
Convention économique :
Convention concernant l'exploitation commune des mines de la

Sarre ;
Convention relative aux juridictions franco-«arroi?es;
Convention modifiant et complétant la convention d'aide mutuelle

judiciaire du 3 mars 1950;
Convention fiscale et budgétaire;
Convention tendant h éliminer les doubles impositions et établir des

règles d'ass'stanre mutuelle administrative :
Convention re'alive aux pouvoirs des services de police sarrois et

français en territoire français et sarrois.
Art. 2. — K»t approuvée la convention ci-annexée passée le 20 mal

1953 entre le ministre des finances et le gouverneur de la Banque
de France. La banque de France bénéficiera de la garantie incon
ditionnelle du Trésor français pour toutes les opérations qui seront
traitées par elle en application de la convention visée au présent
article.
Art. 3. — Le ministre des finances est autorisé ii accorder la

garantie du Trésor à des emprunts contractés par les SaarbergwerU
dans les condit ions prévues par l'article Jl de ia convention concer
nant Vexploiiation commune des mines de la Sarre.

' ASSF.XE 1

Les résultats du scrutin du 20 novembre 1952.

les élections ont donné les résultats suivants:
Inscrits: en 1932, 022.428; en 1917, 520.805
Abstentions: en 1952, 43.202; en 1917, 22.223.
Suffrages exprimés: en 1952. 579.221 ; en 1917, 409.627.
Bulletins nuls: en 1952, 141. 870; en 1917. 49.002.
Bulletins valables: en 1952, 437.350; en 1917, 419.505.

Pourcentages par rapport au nombre des inscrits.

Des suffrages exprimés: en 1.952, 93,1 p. 100; en 1947. 95,7 p. 109,
Des abstentions: en 1952. 0.9 p. 100; en 19i7. 4,3 p. 100.
Des bulletins nul;: en 1952. 22,8 p. 1W>; en 19 47 , 9,1 p. 100.
Des suffrages valables: en 1952, 70,3 p. 100; en 1917, 86.3 p. 100.

Réparation des suffrooes valables.
C. V. P.:

Nombre de voix en 1952, 239. 505 ; en 1917, 230.082.
Pourcentage par rapport au nombre des inscrits en 1952, 38,5 J. M»{

en 1917, 4 4,2 p. 1O0.
Nombre de sièges en 1952, 29; en 1947, 28.
S. P. S.:

Nombre de voix en 1952, 141.872; en 1947, 117.292.
Pourcentage par rapport au nombre des inscrits en 19%

22.8 p. 100;" en 1947, 28,! p. 100.
Nombre de sièges en 1952, 17; en 1917, 17.
D. V.:

Nombre de voix en 1952, 14.009; en 1947 , 31.255.
Pourcentage par rapport au nombre des inscrits en 1952, 2,4 p. MO»

en 1917, 6,5 p. 100 D. P. S. (1).
Nombre de sièges en 1952, 0; en 1947, 3.
K. P. S.:

Nottbre de voix en 1952, 41.105; en 1917, 37.936.
Pourcentage par rapport au nombre des inscrits en 1952,, 6,G p. 100,,

en 1917, 7,3 p. 100.
Nombre de sièges en 1952, 4; en 1947, 2. . ,
Soit, pour l'ensemble des trois partis favorables à l'autonomie:

Nombre de voix en 1952, 395.943; en 1947, 411. 629.
Pourcentage par rapport au nombre des inscrits en 1952, 63,0 p. 10®«

en 1947, 79 p. 100. .
Pourcentage par rapport au nombre des votants en 1952, 69 p. lwj

en 1947, 82 p. 100. ..

(1) L'ancien D. P. S., originellement favorable k l'union franco-,
sarroise, mais transformé par la. suite en carti nationaliste pro-aite-
mand, a été interdit en 1951.
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ANNEXE II

La liberté des élections (30 novembre 1952).

« On n'a relevé, lors des dernières élections, aucune action de la
part du gouvernement sarrois susceptible de violer le secret des
suffrages, de falsifier le résultat des votes émis ou les listes, élec
torales ou de restreindre la liberté physique de l'expression de
l'opinion de la population sarroise. Les seules accusations qui
avaient été lancées portent sur la liberté morale ou intellectuelle
dont les Sarrois ont joui lors des élections. Cette liberté aurait
été restreinte du fait que les partis dits proallemands, notamment le
part; démocratique sarrois (dissous par le décret du 21 mai 1951),
n'ont pu participer à la campagne, exposer leur programme et offrir
aux électeurs sarrois le choix de leurs propres hommes; de plus,
les publications favorables à leurs vues n'ont pu être publiées
en Sarre. Ces partis soutiennent que leur programme, qui compor- '
tait le rattachement politique de la Sarre à l'Allemagne, présentait,
en matière économique, des variantes, des options qui tenaient
compte des projets d'européanisation, des impératifs de l'économie
sarroise par rapport à l'économie française et pouvaient, par consé
quent, gagner le suffrage d'une grande partie de la masse électo
rale sarroise. Ils prétendent que leur programme, qui conciliait les
intérêts économiques des Sarrois et leurs sentiments nationaux,
aurait eu de très grandes chances de retenir l'attention des élec
teurs. Mais encore fallait-il pour cela que les Sarrois eussent pu
connaître ce programme et que les partis proallemands eussent pu
participer librement à la campagne électorale.

« Il est permis de douter du bien-fondé de cette thèse. En effet,
il serait inexact de prétendre que les électeurs sarrois n'ont pas eu
connaissance des idées, de la doctrine du parti démocratique sarrois.
Les l-it.iu2 électeurs sarrois qui ont suivi la consigne lancée par
les partis proallemands en émettant ce qu'on appelle des « votes
blancs » prouvent que la masse électorale a pu être parfaitement
touchée et pénétrée. 11 n'y a eu aucune difficulté à organiser la
campagne du « vote blanc » (1) auprès d'une population compacte,
habitant sur un territoire de dimensions restreintes qui possède,
sur une large étendue, une frontière commune avec un pays où
les partis d'opposition ont disposé, semble-t-il, de tous les moyens
d'action, y compris les émissions radiophoniques venant de la
république fédérale d'Allemagne.

« Une autre facilité de pénétration était offerte aux partis pro-
allemands par la presse imprimée en Allemagne et introduite en
Sarre. La presque totalité des journaux et périodiques allemands
sont librement importés et mis en vente en Sarre. D'après les
statistiques publiées par le gouvernement sarrois (qui n'ont pas
été contestées par les partis proallemands), le nombre de journaux
et de revues importés chaque mois .d'Allemagne atteint un chiffre
qui est presque voisin de celui de la population sarroise (900.000).
Tous les journaux d'information, pour ne parler que de ceux-là,
donnent une place suffisante aux déclarations des partis proalle-
mands, aux débats du Parlement de Bonn sur le problème sarrois,
pour permettre à leurs lecteurs de se faire une idée des thèses
opposées à celle du gouvernement au pouvoir en Sarre. Enfin, la
liberté de circulation, qui est réelle pour les voyageurs allemands
à destination de la Sarre et vice-versa (il y a dispense de visa
d'entrée et de sortie pour les Allemands comme pour les Sarrois)
est de nature 1 permettre les contacts nécessaires à la diffusion des
idées et des programmes. Enfin, les lettres pastorales de l'évêque
de Trèves autorisant l'abstention, qui ont été lues dans toutes les
paroisses la veille du scrutin, n'ont sans doute pas été sans influen
cer la masse électorale. On peut donc dire en toute justice que
les électeurs sarrois n'ont pas voté en « champ clos ». La non-par
ticipation des partis dits proallemands n'a pu, à notre avis, avoir
pour effet de mettre la masse électorale sarroise dans l'ignorance
tie leur programme.

« Force est donc de conclure que les résultats des élections du
30 novembre 1 î>52 représentent de près la libre expression de l'opi
nion publique sarroise. — (Extrait du rapport de M. Van der Goes i
Van Naters. — Assemblée consultative. Commission des affaires
générales: « Le statut de la Sarre » 2® partie). ».

ANNEXE N° 515

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'article 53 de
l'ordonnance n° 15-2181 du 21 septembre 19i5 relative à l'exercice
et à l'organisation des professions de médecin, de chirurgien-
dentiste et de sage-femme, par M, Plait, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'ordonnance n° 45-2184 du 21 septembre
#915 a institué l'ordre national des médecins, des chirurciens-
dentistes et des sages-femmes dont le but essentiel est de veiller
au maintien des principes de moralité, de probité et de dévouement

indispensables à l'exercice de ces professions; il groupe obligatoi
rement tous ces praticiens, habilités par lui à exercer leur art
en France et en Algérie (art. 19).
L'ordre national institue pour chacune de ces professions accom

plit sa mission par l'intermédiaire des conseils départementaux et
régionaux ainsi que par l'intermédiaire d'un conseil national.
L'article 53 de cette ordonnance ne prévoit pas, au conseil natio

nal, la présence d'un délégué des chirurgiens-dentistes représentant
l'Algérie. 11 est légitime cependant que cette région sanitaire qui
englobe les trois déparlements algériens y soit représentée.
L'Algérie compte une population de plus de 10 millions d'ha'bi-

tants.

Sa superficie est supérieure à celle de la métropole.
Le nombre de chirurgiens-dentistes ne cesse de s'y accroître pour

le plus grand profit de ses populations urbaines et rurales
■Le représentant des chirurgiens-dentistes au conseil national de

l'ordre doit avoir les mêmes prérogatives que ses confrères des
autres régions françaises; on ne pourrait admettre, en particulier,
qu'il ne puisse être admis à siéger à chaque réunion du conseil
national au même titre que les neuf membres de la métropole.
Nombreux sont les chirurgiens-dentistes de la région sanitaire

d'Alger qui exercent dans des villes importantes dont la clientèle
est, en tous points, comparable \ celle des villes françaises.
Le délégué algérien au conseil national peut retenir l'attention

de ses collègues sur certains problèmes spécifiquement africains
de même qu'il peut bénéficier des enseignements que peuvent
lui donner les délégués résidant dans certaines provinces frança'ses.;
La question d'éloigneme'it ne peut être mise en cause; le dépla

cement de certains membres du conseil national sera souvent plus
long que celui que devra effectuer le délégué d'Alger que les
moyens actuels de transport mettent à quelques heures de Paris.
C'est pourquoi, tenant compte de ces considérations, votre com

mission vous propose de supprimer la dernière phrase de l'article
unique de la proposition considérée: « Ce délégué siégera chaque
fois que des affaires intéressant directement sa région seront ins-.
crites à l'ordre du jour du conseil national ».
Il est également apparu nécessaire à votre commission de modifier

le titre dé la proposition. En effet, depuis le vote en première lec
ture intervenu à l'Assemblée nationale le 9 juillet 1953, le ministère
de la santé publique a publié un décret il 0 53-1001 du 5 octobre 1953
portant codification des textes législatifs concernant la santé
publique. Il convient donc dorénavant de se référer à ce nouveau
texte.

En conséquence, votre commission vous propose d'adopter, sous
un titre nouveau, la proposition de loi suivante:

PROPOSITION D.E LOI

tendant à compléter Varticle 139 du décret n° 53-1001 du 5 octo
bre 1953 portant codification des textes législati/s concernant la
santé publique.

Article unique. — 11 est Inséré dans l'article 539 du décret
n° 53-1001 du 5 octobre 1953 portant codification des textes légis
latifs concernant la santé publique, après le deuxième alinéa, un
alinéa ainsi rédigé:

« Est également adjoint au conseil national, avec voix délibéra
tive, un chirurgien-dentiste élu pour trois ans par les conseil^
départementaux de la région d'Alger. »

ANNEXE N° 516

(Session de 1953. — Séance du 12 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra»
tion générale, déparlementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, déterminant les
modalités d'application à l'Algérie de Pacle dit loi du 2 juillet 19U
portant modification des dispositions relatives à la répression des

■ infractions aux dispositions de la législation du travail, et rendant
applicables k l'Algérie la loi n" 51-1 14 du 11 février 1951 abrogeant
les dispositions législatives qui, en matière de droit commun,
suppriment ou limitent le droit qui appartient aux juges d'accor
der le sursis aux peines qu'ils prononcent et de faire bénéficier
le coupable de circonstances atténuantes, par M. Delrieu, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à votre examen
a pour objet de rendre applicables à l'Algérie:

D une part, l'acte dit loi du 2 juillet 1911 portant modification
des dispositions relatives à la répression des infractions aux dispo
sitions de la législation du travail;

D autre part, la loi n° 51-111 du II février 1951 abrogeant les
dispositions législatives qui, en malière de droit commun, sup
priment ou limitent le droit qui appartient aux juges d'accorder
le sursis aux peines qu'ils prononcent et de faire bénéficier le
coupable do circonstances atténuantes.

1° La loi du 2 juillet 1951 a eu pour effet de rendre plus sévère
la répression des infractions à la législation du travail- les sanc
tions antérieurement prévues étaient en effet souvent inopérantes
par suite de la lenteur de la procédure alors en vigueur ou de la
disproportion entre la faute commise et la répression.

(1) Cela n'implique pas qu'il soit souhaitable, dans des élections
démocratiques, qu'un grand nombre d'électeurs puissent exprimer
leur opinion en se bornant à voter blanc.

(2) Voir: Assemblée nationale (2« lé^isl.), n os 1861,601i et in-S°
686; Conseil de la République, n° 313 (année J1953). (1) Voir: Assemblée nationale 2e iég'sl.). n»» 1269 2210 i'19 et

in-S" 889; Conseil de la République, n° 352 (année 1953),
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Le projet de loi n» 352 adapte au code algérien du travail les
modifications qui ont été apportées par cette loi du 2 juillet 19 i1
ou code métropolitain. Les taux des amendes prévues dans ce
projet sont identiques a ceux qui sont actuellement en vigueur en
métropole compte tenu des lois qui sont successivement interve
nues pour multiplier uniformément les taux des amendes pénales
fixés par tous les codes ou lois en vigueur (la dernière de ces
luis élant celle du 14 avril 1352).
2° La loi du 11 lévrier 1951 a eu une portée beaucoup plus géné

rale, car elle concerne non plus seulement la répression des
infractions à la législation du travail, mais l'ensemble du droit
pénal. De plus, au contraire de celle du 2 juillet lPil , elle apporte
un adoucissement à la pénalité puisqu'elle abroge en bloc toutes
les dispositions législatives qui étaient contenues dans les codes ou
lois diverses, et qui, par dérogation au droit commun, limitaient
la possibilité pour le juge d'accorder le sursis ou les circonstances
atténuantes.

11 était nécessaire, sur ce point également, d'aligner la législation
algérienne sur celle de la métropole. Tei avait été l'ofijêt d'un
projet de loi spécial que le Gouvernement avait déposé sous le
il" 2210 et que la commission de l'intérieur de l'Assemblée natio
nale a décidé de joindre à celui n° 1269, portant extension de la
loi précédente du 2 juillet 19 il.
Voire commission de l'intérieur vous propose d'adopter le texte

suivant tel qu'il a été voté par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 9 juillet 1953.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'acte dit loi du 2 juillet 1911 est étendu à l'Algérie
dans les conditions tixées aux articles suivants.
Art. 2. — Sont abrogées les dépositions ci-après des alinéas 2,

3 et 5 de l'article 99 c) du livre lr du code algérien du travail.
Alinéa 2: ... « sans toutefois que le maximum puisse dépasser

60.<>00 F. n
Alinéa 3: « En cas d'admission des circonstances atténuantes

la peine prononcée ne pourra être inférieure à 2. (XX) F. »
Alina 5: ... « sans que le maximum puisse dépasser 300. 0Q0 F. »
Art. 3. — L'article 106 du livre 1er du code algérien du travail

est abrogé.
Art. i."— Il est ajouté au livre 1er du code algérien du travail

lun art. cie 10o h) ainsi conçu ■
« Les infractions aux disposions du présent livre, qui sont pas

sibles des peines correctionnelles, sont jujés par les tribunal, x de
simple police, saut en cas de récidive. Toutes dispositions contraires
sont abrogées. »
Art. 5. — L'alinéa 2 de l'article 160 du livre II du code algérien

du travail est abrogé.
Art. 6. — L'alinéa 2 de l'article 102 du livre II du code algérien

du travail est abrogé.
Art. 7. — Est abrogée la dispos; lion suivante de l'article 1'JG du

livre II du code algérien du travail:
... « Sans que ces amendes réunies puissent s'élever au-dessus

lie 120.000 F. >
Art. S. — L'article 172 du livre II du code algérien du travail

est modifié ainsi qu'il suit:
« Art. 172. — L'employeur qui aura contrevenu aux prescriptions

des articles 61, 61 a ) et 61 c) sera puni d'une amende de 12.OU0 F
à iS. 000 F pour chaque infraction constatée. »

« L'amende sera de 210 F à 1. 200 F pour chaque infraction
constatée aux prescriptions des articles 64 b) et 6i d). »

_ Art. 9. — Est abrogée la disposition suivante de l'alinéa 2 de
l'article 173 du livre II du code algérien du travail:
... « Sans toutefois que le chiffre total des amendes puisse excé

der 13. ooo F. »
Art. 10. — L'articl? 182 du livre II du code algérien du travail est

abrogé.
Art. ll. — L'article 183 du livre II du code algérien du travail

est abrogé et remplacé par la disposition suivante:"
Les infractions aux dispositions du présent livre qui sont passibles

de peines correctionnelles sont jugées par les tribunaux de simple
police; sauf en cas de récidive. Toutes dispositions contraires sont
abrogées. »
Art. 12. — La loi n° 51-141 du 11 février 1931 abrogeant les dis

positions législatives qui, en matière de droit commun, suppriment
ou limitent le droit qui appartient aux juges d'accorder le sursis
aux peines qu'ils prononcent et de faire bénéficier le coupable
des circonstances atténuantes est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N ° 517

(Session de 1933. — Séance du 12 novembre 1953.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement:
1° à multiplier la création de cours complémentaires; 2° à dégager
des crédits pour le premier équipement des internats et annexes
des cours complémentaires, présentée par MM. Restat et Borde
neuve, Sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'éducation
nationales, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la commission de la production agricole
du commissariat général du nouveau plan quadriennal fait très judi
cieusement remarquer1 'dans son rapport qu'il est indispensable d'Ole-

ver le niveau d'instruction générale et technique des exploitants
par un effort considérable dans les domaines de la vulgarisation de
l'enseignement et de la recherche. '
Elle n'hésite pas à indiquer que « l'effort de modernisation pour

suivi depuis cinq ans dans le secteur agricole a été freiné par la
faiblesse du niveau technique de la masse des exploitants ».

« Les efforts et les moyens mis en œuvre dans les pays voisins,
à cet égard, sont sans commune mesure avec les solutions fran
çaises.

« Moins de 5 p. 100 des agriculteurs reçoivent une instruction
technique contre 50 p. 100 au Danemark.

« On' compte un agent vulgarisateur pour 210 exploitations en
Hollande, pour 300 au Danemark, 2.700 en Italie et 6.000 en France ».
Notre retard dans ce domaine est immense et il est grand temps

que nous nous attachions à le rattraper.
Ce qui est vrai pour les exploitations agricoles, l'est aussi pour

l'ensemble des activités artisanales, commerciales ou industrielles.'
Par renseignement qu'ils assurent, les cours complémentaires

préparent nos enfants, de la plus heureuse manière, aux professions
qui requièrent une instruction de base sérieuse et des connaissances
techniques a ppréciables.

11 est donc souhaitable de les développer et ce, d'autant mieux
que dans un avenir rapproché notre enseignement secondaire risque
d'être submergé par des effectifs pléthoriques. N'y a-t-il pas intérêt,
d'autre part, à diriger une partie de nos enfants vers renseignement
primaire supérieur au moment où nos collèges, nos lycées et nos
facultés risquent de ne pouvoir admettre dans des conditions corne,
nable les élèves qui se présenteront à leurs portes ?
De nombreuses municipalités ont compris l'effort qu'elles devaient

consentir pour parvenir à ce résultat éminemment souhaitable.
Toutefois, les charges qui pèseraient sur elles ne leur sont pas

supportables tout au" moins en'ce qui concerne le premier équi
pement.
Le ministère de l'éducation nationale subventionne aux condi

tions normales la construction des internais des cours complémen
taires. Le programme imposé est judicieux: création de salles d'en
seignement ménager pour les jeunes filles, ateliers de bois et de fer
pour les garçons, dortoirs spacieux, salles d'eau, douches, etc. Par
contre, aucun crédit n'est prévu pour l'échât de l'équipement. Si
bien que lorsque la construction est terminée deux solutions sont
actuellement envisagées.
Ou bien la commune devra supporter la charge totale de ces

équipements intérieurs, ou bien c'e.st le directeur de l'établissement
qui devra y faire face.
C'est pour le moins anormal.
En effet, en nous basant sur les prix actuels, l'installation d'un

dortoir peut être évalué à 40.000 F par lit environ. Dans l'hypo
thèse d'un internat de soixante lits, c'est une dépense de 2 mil
lions 400.000 F environ.

L'équipement d'une salle d'enseignement ménager coûte environ
200.000 F, celui des ateliers bois et er1 environ 6M.000 F, le ou les
réfectoires environ 500.000 F, soit au total une dépense de l'ordre
de 4 ou 5 millions.

Lorsqu'une commune de faible importance aura fait l'effort excep
tionnel d'assurer la charge très souvent importante pour elle de
sa participation au coût de la construction, il lui sera impossible
de supporter une pareille dépense. Quant au directeur, à moins de
trouver des mécènes, on conçoit difficilement qu'il accepte d'en
assurer le payement sur ses propres deniers.
Si aucune modification n'était apportée aux règles qui régissent

actuellement les internats des cours complémentaires, nous réser
verions de très mauvaises surprises aux communes qui auraient
l'imprudence de construire dans ces conditions, à moins que l'on
admette qu'après la construction, ces internats ne puissent fonc
tionner faute d'équipement.
C'est afin de pallier ces anomalies que nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A multiplier la créalion des cours complémentaires;
2° A dégager les crédits nécessaires au premier équipement des

internats et annexes de ces cours.

ANNEXE N° 518

(Session de 1953. — Séance du 17 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de la présidence du
conseil (Etats associés) pour l'exercice 1954, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.),

Paris, le 13 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits atîectés
aux dépenses de la présidence du conseil (Etats associés) pour
l'exercice 195i.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), il»» 6755. 703S, 711»,
.7120 et in-3° 1Q0U. '
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Pour l'exercice 1054, il est ouvert au président du
conseil, au titre des dépenses ordinaires du secrétariat d'État à la
présidence du conseil Chargé des relations avec les Etats associés,
des crédits s'élevant à la somme de 11.057.15S..000 F,

Ces crédits s'appliquent à concurrence :
De 8.811.056.000 F au titre III: « Moyens des services »; de 2.256 mil

lions 102.000 F au titre IV: « Interventions publiques », conformé
ment à la répartition par service et par chapitre qui en est donnée
à l'état annexé à la présente loi.

Art. 2. — Pour l'exercice 1054, il est ouvert au président du conseil,
au titre des dépenses en capital du secrétariat d'État à la présidence
du conseil chargé des relations avec les Etats associés, des crédits
de payement s'élevant h la somme de 133.500.0u0 F et des autori
sations de programme s'élevant t la somme de 300 millions de
îrancs.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent au

titre V : « Investissements exécutés par l'État », 8e partie. — « Inves
tissements hors de la métropole », chapitre 58-90. — « Équipement
des services civils français dans les Etats associés ».

Art. 3. — Dans la limite d'une somme de 1.8C0 millions de francs,
un décret pris sur le rapport du ministre des finances et des
affaires économiques, du secrétaire d'État au budget et du secré
taire d'État à la présidence du conseil, chargé des relations avec les
Etats associés, pourra procéder au report du budget de fonction
nement et d'équipement des services militaires pour l'exercice 1953
(Étals associés et France d'oulre-mer). — Section Etats associés. —
Chapitre 63-81, au budget de la présidence du conseil pour l'exer
cice 195 i (Etats associés). — Chapitre 68-80, ouvert par la présente
loi, des autorisations de programme et des crédits de payement des
tinés à l'assistance aux Etats du Cambodge, du Laos et du Viet-Nam.

Art. 4. — Par arrêté du secrétaire d'État au budget, du secrétaire
d'État à la présidence du conseil chargé des relations avec les Etats
associés et des ministres ou secrétaires d'Elat intéressés, des vire
ments de crédits pourront être opérés du chapitre 37-95 « Dépenses
de liquidation » du présent budget:
Aux autres chapitres figurant à l'état annexé i la présente loi;

aux chapitres des budgets d'autres déparlemenls ministériels.
Les crédits ouverts par la présente loi an titre du chapitre 37-95

ne pourront être utilisés qu'après intervention des arrêtés ci-dessus
visés.

En ce qui concerne les dépenses de personnel, les transferts de
crédits n'entraîneront par le transfert des emplois correspondants.
Les arrêtés de transfert préciseront dans quelles limites des emplois
en surnombre pourront être prévus au titre dy ou des chapitres
bénéficiant du transfert.

Art. 5. — Le Gouvernement déposera, avant le fer mai 1 95 i, un
projet de loi tendant h régler la situation des fonctionna ires des
cadres locaux européens d'Indochine dissous par le décret n® 50-86
du 18 janvier 1950.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 novembre 1953.

Le président,
Signé : EnoUAnD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts pour l'exer
cice 1951, au titre des dépenses ordinaires (en milliers de francs).

Etats associés.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

l re paille. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 89.050.
Cnap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 12.727.
Chap. 31-11. — Commissariat général de France en Indochine. —

liants commissariats et services communs. — Rémunérations prin
cipales, 464.540.
Chap. 31-12. — Commissariat général de France en Indochine. —

Hauts commissariats el services communs. — Indemnités et alloca
tions diverses, 25.000.
Chap. 31-21. — Mission d'enseignement français et de coopération

culturelle. — Rémunérations principales, 772.451.
Chap. 31-22. — Mission d'enseignement français et de coopération

culturelle. — Indemnités et allocations diverses, 24.058.
Chap. 31-31. — Services techniques. —■ Rémunérations principales,

610.357.

Chap. 31-32. — Services techniques. — Indemnités et allocations
diverses, 39.973.

Chap. 31-41. — Juridictions françaises et mixtes. — Rémunérations
principales, mémoire.
Chap. 31-42. — Juridictions françaises et mixtes. — Indemnités et

allocations diverses, mémoire.
Chap. 31-51. — Mission de coopération économique et technique. —•

Rémunérations principales, 227.803.
Chap. 31-52. — Mission de coopération économique et technique.

Indemnités et allocations diverses, 251.358.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 807.968. .
Chap. 31-92. — Personnels en congé. — Rémunérations principales,

49.990.

Total pour la lre partie, 3.375.87S.

3® partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires. 253.550.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 600.

Total pour la 3e partie, 254.150.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Administration centrale. — Remboursement de frais,
9.422.

Chap. 34-02. — Administration centrale. — Matériel, 33.190.
Chap. 34-11. — Commissariat général de France en Indochine. —

Hauts commissariats et services communs. — Remboursement da
Irais, 152.895.
Chap. 31-12. — Commissariat général de France en Indochine. —

Ilauts commissariats et scrvices"communs. — Matériel, 270. 302.
Chap. 34-21. — Mission d'enseignement français et de coopération

culturelle. — Remboursement de frais, 148.619.
Chap. 34-22. — Mission d'enseignement français et de coopération

culturelle. — Matériel, 111.500.
Chap. 34-31. — Services techniques. — Remboursement de frais,

43.312.

Chap. 31-32. — Services techniques. — Matériel, 120.007.
Chap. 31-41. — Juridictions françaises et mixtes. — Rembourse

ment de frais, mémoire.
Chap. 34-12. — Juridictions françaises et mixtes. — Matériel,

mémoire

Chap. 31-51. — Mission de coopération économique et technique. —>
Rembrousemcnt de frais, 12.182.
Chap. 31-52. — Mission de coopération économique et technique. —•

Matériel, 23-021.
Chap. 31-91. — Loyers, 49.036.
Chap. 31-92. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

de transport, 220.650.
Chap. 34-93. — Remboursements à diverses administrations, 10.118.

Total pour la 4° partie. 1.213.314.

5° partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Travaux immobiliers, 229.358.

6e partie. — Subventions de fonctionnement,

Chap. 30-01, — Dépenses administratives de la caisse des retraites
de la France d'outre-mer, 15.656.
Chap. 36-02. — Dépenses de fonctionnement de Radio-France-Asie,

277.000.

Total pour la 6° partie, 292.656.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais d'instance et de justice. — Réparations civiles,
8.700.

Chap. 37-92. — Dépenses d'apurement des comptes spéciaux défini
tivement clos, 40.000.
Chap. 37-93. — Travailleurs indnehinois. — Rapatriements des tra

vailleurs et dépenses diverses, 19.000.
Chap. 37-91. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. 37-95. — Dépenses de liquidation, 2.513.000.
Chap. 37-S6. — Fonds spéciaux, 830.000.

Total pour la 7e partie, 3.115.700.

Sc partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38 92. — Dépenses des exercices clos (moyens de services),

mémoire.

Total pour le titre III, 8.811.C5G.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

3e partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-01. — Subventions fi des organismes de caractère scienti
fique, éducatif et culturel en France, 1850.
Chap. 43-21. — Subventions à des organismes de caractère scienti

fique, éducatif et culturel en Indochine, 512.252.
Chap. 43-22. — Bourses d'enseignement, de voyages et frais de stage

en Indochine, 39.000.

Total pour la 3° partie, 530. 102.
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6® partie. — Action sociale. — Assistance n solidarité.

Chap. 46- il. — Action sociale, 560.000.

7e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-01. — Subvention à la caisse de retraites de la France
d'outre-mer, i.100.00O.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91 . — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
Total pour le titre IV, 2.216.102.
Total pour les dépenses ordinaires, 11.057.153.

ANNEXE N° 519

(Session de 1953. — Séance du 17 novembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant création
de ressources au profit du fonds d'assainissement du marché de
la viande, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
\ M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 13 novembre 1953.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 13 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant création de ressources au profit du
londs d'assainissement du marché de la viande.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sur les recouvrements opérés au titre de la taxe
de circulation sur les viandes instituée par l'article 17 de la loi
n° 51-598 du 24 mai 1951, il est effectué, à compter du 1er octobre
1053, un prélèvement de 10 p. 100 en vue d'assainir le marché de
Jà viande et de contribuer à la prophylaxie des maladies des ani
maux.

Le produit de ce prélèvement est porté en recettes au compte
d'aiïectatioji spéciale « Fonds d'assainissement du marché de la
viande » créé par le décret n° 53-980 du 30 septembre 1953 jusqu'à
la clôture de ce compte et, après le 30 juin 1951, au compte spécial
de commerce « Fonds de garantie mutuelle » créé ,par le décret
n» 53-97 1 du 30 septembre 1953 relatif à l'organisation des marchés
agricoles. Ces deux comptes prendront en charge les dépenses d'assai
nissement qualitatif du marché de la viande.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 novembre 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N' 520

(Session de 1953. — Séance du 17 novembre 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, relative au secret des travaux des commis
sions d'enquête parlementaires, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (2). — (Renvoyée à la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 13 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté, après déclaration d'urgence, une -proposition de loi relative
au secret des travaux des commissions d'enquête parlementaires.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
(proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — 11 est inséré dans la loi n° 50-10 du 6 janvier 1950, au
titre « Des commissions d'enquête » un article 9 bis ainsi rédigé:

« Art. 9 bis. — Les travaux des commissions d'enquête dotées des
pouvoirs prévus à l'article 9 et leurs délibérations sont secrets
jusqu'au dépôt du rapport général ou du dernier en date des rapports
particuliers présentés en leur nom.

« Toute infraction aux dispositions de l'alinéa précédent commise
par un membre d'une commission d'enquête visée audit alinéa ou
par toute personne entendue par elle est passible de la peine pré
vue à l'article 38 de la loi du 29 juillet 1881. »
Art. 2. — Il est inséré dans l'article 3S de la loi du 29 juillet 1881,

après le premier alinéa, un alinéa ainsi conçu:
« Il est interdit, sous la peine prévue à l'alinéa précédent, de

publier, pendant la période définie à l'article 9 bis de la lo n° 50-10
du 6 janvier 1950, aucune information relative aux travaux des com
missions d'enquête parlementaires visées à l'article 9 de ladite loi,
i leurs délibérations ou aux actes accomplis par elles. Pourront tou
tefois être puibliés les communiqués émanant desdites commis
sions. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 novembre 1953.
Le président,

Signé : EDOUARD ltErnioT(

ANNEXE N° 521

(Session de 1953. — Séance du 17 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère des tra
vaux publics, des transports et du tourisme pour l'exercice 1954
(111. — Marine marchande), transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (1) . — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 14 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère des travaux publics, des transports et du
tourisme pour l'exercice 1951. (III. — Marine marchande.)
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, !a
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. lor . — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, au titre des dépenses ordinaires du budget
de la marine marchande pour l'exercice 1951, des crédits s 'élevant
à la somme de 10.352.551.000 F. *
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 1.410.644.000 F, au titre III: « Moyens des ser<

vices »; et à concurrence de 14.941. 907.000 F, au titre IV: « Inter
ventions publiques », conformément à la répartition par service et
par chapitre figurant à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des trans

ports et du tourisme, au titre des dépenses en capital du budget
de la marine marchande pour l'exercice 195i, des crédits s'élevant
à la somme de 35.154 millions de francs et des autorisations de
programme s'élevant à la somme de 17.595 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'État », à concurrence

de 532 millions de francs pour les crédits de payement et de 410 mil"
lions de francs pour les autorisations de programme;
Au titre VI : « Investissements exécutés avec le concours da

l'État », à concurrence de 10.622 milllions de francs pour les crédits
de payement et de 10.100 millions de francs pour les autorisation?
de programme; -(i) voir : Assemblée nationale î-gisi.j, n° s 69D1, 6929, 7057 el

in-8» 10(H.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), noa 7018, 7127 el
• Jn-8° 1002.

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°s 6769, 7065, 7124, 7153
et in-8° 1003. - '
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Au litre VII: « Réparation des dommages de guerre », à concur
rence lie 24 milliards de francs pour les crédits de payement et de
7.083 millions de francs pour les autorisations de programme,
conformément l la répartition par service et par chapitre figurant à
l'état B annexé à la présente loi.
Art. 3. — Le tarif des remorquages des bâtiments de mer effectués

par les unités de la surveillance des pèches maritime, tel qu'il
est fixé par l'article 127 de la loi de finances du 13 juillet 11):!5,
est modifié comme suit:

inférieure à 10 tonneaux : prix par heure de remorquage, 500 F.
Comprise entre 11 et 20 tonneaux: prix par heure de remorquage,

1.000 F.

Comprise entre 21 et 50 tonneaux: prix par heure de remorquage,
2 000 F.

Comprise entre 51 et 100 tonneaux: prix par heure de remorquage,
4.000 F.
Supérieure à 100 tonneaux : prix par heure de remorquage, C. 000 F.
Et 2.000 F en plus par 100 tonneaux.
Art. 4. — 1-e prix de vente des feuilles de rôle d'équipage et des

feuilles de couverture est fixé à 100 F par feuille.
Le recouvrement est ctïectué en meme temps que celui des

cotisations dues au désarmement.
Art. 5. - La délivrance des permis de circulation visés aux 1°

et 2° de l'article 6 de la loi du ler avril 1912 et des caries de circu
lation individuelles ou collectives insliluées par les articles 7 et 8
de la mfme loi ainsi que le renouvellement annuel des visas sur
ces titres de navigation, donnent lieu à la perception, au profit du
fonds de réserve de rétablissement national des invalides de la
marine, d'un droit fixe de 2.000 F pour les bateaux non munis de
moteurs ou dont le moteur a une force au plus «gale à 5 CV. Pour
les bateaux munis d'un moteur d'une force supérieure, le droit
Sera augmenté de 400 F par CV au delà de 5 CV.
Art. 6. — tes troisième et quatrième alinéas de l'article !l de la

loi du 1er avril 19i2, modifiés par l'article 4 de la loi du 3 septembre
1D17, sont à nouveau modifiés comme suit:

« iiateaux de 5 tonneaux de jauge brute et au-dessous: 2.000 F;
« jaleaux au-dessus de 5 tonneaux: 2.000 F, plus ÏW F par ton

neau ou fraction de tonneau. »
La redevance prévue par les dispositions précitées sera perçue

par les services de l'inscription maritime au profit du fonds de
réserve de l'établissement national des invalides de la marine.
Art. 7. —

Art. 8. - Par dérogation aux dispositions de l'article 22 de la loi
du 29 mars 1897, les "dépôts a la caisse des gens de mer ayant plus
de vingt-neuf ans de date et dont le montant est inférieur à 20.1HX) F
ne font l'objet ni d'avis aux ayants droit, ni de publication au Jour
nal officiel.
Art. 9. - Le ministre chargé de la marine marchande est auto

risé, pour l'application de la loi n° 51-075 du 21 mai 1>51 relative à la
conslruclion navale, à recruter des agents contractuels qui seront
rémunérés sur un fonds de concours" rattaché au budget général.
Sur ce fonds de concours seront également prélevées les dépenses
supplémentaires de matériel nécessitées par l'application de la loi
Le fonds de concours sera alimenté par une cotisation versée par

les bénéficiaires de la loi, proportionnelle au montant des alloca
tions perçues par les intéressés et dont le taux, fixé chaque année
par arrêté concerlé du ministre chargé de la marine marchande et
du ministre des finances, ne pourra dire supérieur à 2/1.000 des
allocations.

Art. 10. — Lorsque les armateurs ou propriétaires n'auront pas
assuré leurs.bateaux pour la totalité de la durée d'armement, les
droits de désarmement seront majorés de 2 p. 100 pour la période
pendant laquelle les bateaux n'auront pas été assurés.
Art. 1l. - Le Gouvernement devra, avant le 1er juin 1954, saisir le

Parlement d'un projet de loi portant ouverture de crédits pour la
construction d'un paquebot destiné à assurer la continuité de
l'exploitation de la ligne maritime de passagers sur l'Atlantique-
Nord.
Art. 11 bis. — ■

Art. 12. - Lu règlement d'adminislration publique fixera les
conditions d'intégration dans les nouveaux cadres créés par la pré
sente loi de certains agents en fonction à l'institut scientifique et
technique des pêches maritimes au 1" janvier 1 90 S .
Art. 13 (nouveau). — Le montant des crédits inscrits au cha

pitre 45-01 est bloqué à concurrence de 502.002.000 F jusqu'à la rali-
lication par le Parlement des avenants aux conventions entre l'État,
d'une part, la Compagnie générale transatlantique et la Compagnie
des messageries maritimes, d'autre part.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 novembre 1953.

le président,

S igné: EDOUARD HEV.WOT.

ETATS ANNEXES

État A. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
pour l'rrercice 11)51, au litre des dépenses ordinaires (en milliers
de francs).

Marine marchande.

TITRK III. - MOYENS DES SERVICES

l re partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunéra lions prin
cipales, 156.533.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 20.705.
Chap. 3 J -ll. — Inscription maritime. - Rémunérations princi

pales, 507.030.

Chap. 31-12. — Inscription maritime. - Indemnités et allocations
diverse, 30.727.
Chap. 31-21. — Enseignement maritime. — Rémunérations princi

pales, 40.501.
Chap. 31-22. - Enseignement maritime. - Indemnités et alloca

tions diverses, 22.2US.
Chap. 31-91. - Indemnités ré-identielles, 140.537.

Total pour la 1" partie, 942.351.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 172.854,
Chap. 33-92. - Prestations et versements facultatifs, 1.019.

Total pour la 3« partie, 174.503.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 35-01. - Administration centrale. - Remboursement de
frais, 9.000.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Matériel, 15.316.
Chap. 34-11. — Inscription maritime. — Remboursement de frais,

43.022.

Chap. 31-12. - Inscription maritime. - Matériel, 99.533.
Chap. 31-21. - Enseignement maritime. — Remboursement de

frais, 2.017.
Chap. 34-22. - Enseignement maritime. - Matériel, 11.597.
Chap. 31-91. — Loyers, 8.70S.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 5.618.
Chap. 35-93. - Remboursements à diverses administrations, 20.130.

Total pour la 4e partie, 222.381.

5e partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. - Entretien et réparation des immeubles, 22.234.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Indemnités et dépenses des navires réquisitionnés
on affrétés, 45.000.
Chap. 37-02. - Dépenses de liquidation de la société des services

contractuels des messageries maritimes, mémoire.
Chap. 37-11. - Dépenses résultant de l'application du code du tra

vail maritime et du code disciplinaire et pénal de la marine mar
chande, 2.275.
Chap. 37-91. - Frais de justice et réparations civiles, 1.900.

Total pour la 7e partie, 49.175.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
dtVhéaive (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. - Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la Se partie, mémoire.
Total pour le titre lil, i 410.Cii.

TITIB IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

lre partie. — Interventions publiques et administratives.

Chap. 41-01. - Éludes. — Propagande. Récompenses, 3.700.

2° partie. - Action internationale.

Chap. 42-01. - Contribution de la France aux dépenses de divers
organismes internationaux, 10.192.

3° partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-21. - Contribution aux frais de fonctionnement de l'ap
prentissage maritime, 178.000.
Chap. 43-22. — Enseignement maritime. - Bourses. - Prêts d'hon

neur. - Aide aux élèves victimes de la guerre, 9.017.
Chap. 43-23. — Subventions aux écoles de pèche et de commerce.

999.

Total pour la 3° partie, 1S8.076.

4° partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 4î-0t. — Subvention aux pêches maritimes, 21.859.
Chap. 4 1-02. - Allocations d'intérêts fixées par la loi du 1er août

1928 sur le crédit maritime, 30.000.
Total pour la 46 partie, 57.859.

o» partie. - Action économique. — Subventions aux entreprises
d'intérêt général.

Chap. 45-01. - Exploitation des services maritimes dintérêt géné
ral, 3.539.999.

6° partie. - Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 400t. - Participation aux dépenses des sociétés de sauvetage,
et d'entr'aide aux familles des marins péris en mer, 20.854.
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7e partie. — Action sociale. — Prévoyance,

Chap. 47 01. — Œuvres sociales en faveur des gens de mer, 52.22S.
Chap. 47-31 . — Subvention à l'établissement national des invalides

de la marine, 1.1.018.999.
Total pour la 7° partie, 11. 071.227.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
Total pour la 8° partie. mémoire.
Total pour le titre IV, li.9iL.f!07.
Total pour les dépenses ordinaires, 1G.352.551.

État B. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées et des crédits tle payement ouverts pour
l'exercice 1951. au litre des dépenses en capital (en millions de
francs).

Travaux publics, transports et tourisme.

ItL — MvniNE MARCHANDE

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

0e partie. — Équipement culturel et social.

Chan. 50-20. — Équipement des établissements d'enseignement
maritime: autorisations de programme, 10o.000 ; crédits de payement,
100.100.

Chap. 50-21. — Équipement des établissements d'enseignement
maritime (loi de programme) : autorisations de programme, néant;
crédits de payement, 138. 000.
Chap. 50-17. — Établissements d'enseignement maritime (plan quin

quennal) : autorisations de programme, 210.100; crédits de payement,
110.000.

Totaux pour la G» pallie: autorisations de programme, 315.000;
crédits de payement, 318.100.

7° partie. — Équipements administratif et divers.

Chap. 57-10. — Équipement de l'inscription maritime: autorisations
de programme, 95.000; crédits de payement, 183. G00.
Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour la 7e pari ie : autorisations de programme, 95.000;
crédits de payements, 183.000.

Totaux pour le titre V: autorisations de programme, 410.000;
crédits de payement, 532.000.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. — Subventions et participations.

3® partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 63-00. — Aide à la construction navale: autorisations de
programme, 10.000.000; crédits de payement, 10.472.000.

6e partie. — Équipement culturel et social.

Chap. GG-00. — Subventions d'équipement aux sociétés de sauve
tage: autorisations de programme, 100.000; crédits de payement,
150.000. * '

7° partie. — Équipements administratif et divers.

Chap. G7-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour le titre VI A: autorisations de programme,
10100.U00; crédits de payement, 10.622.000.

TITRE VII. — RÉI'ARATION DES DOMMAGES DE GUERRE

3« partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 73-21. — Reconstitution de la flotte de commerce et de
pêche: autorisations de programme, 7. 085. 000 F; crédits de payement,
2l.000.000. 1 "

Chap 73-22. — Remise en état des navires affrétés: autorisations
de programme, néant; crédits de payement, mémoire.

Totaux pour le tilre VII: autorisations de programme,
7.085.000; crédits de payement, 2-1.(100.000.

Totaux pour les dépenses en capital: autorisations de pro
gramme, 17.595 000; crédits de pavement, 35.151.000.

ANNEXE N" 5 2 2

(Session de 1953. — Séance du 17 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses du ministère des finances
et des affaires économiques pour l'exercice 1954 (ll. — Services
financiers), transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Monsieur le président,

Dans sa séance du 14 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits atlectés
aux dépenses du ministère des finances et des affaires économiques
pour l'exercice 1951 ;II. — Services financiers).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERIuoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Si lit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre des dépenses ordinaires du budset des ser
vices liiiainciers, pour l'exercice 1951, des crédits s'élevant à la
somme de 7 i. 199.712.000 F.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 71.111.172.000 F, au titre III: « Moyens des
services », et à concurrence de 55.510.0c0 F, au litre IV: « Inter
ventions publiques », conformément à la répartition, par service et
par chapitre, qui en est donnée a l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — 11 est ouvert au ministre des finances et des affaires

économiques pour l'exercice 1951, au titre des dépenses en capital
des services financiers, des autorisations de programme et des cré
dits de payement s'élevant respectivement à 1.74G.500.000 F et
1.02-1 millions de francs.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement, "ui
s'appliquent au titre V: « Investissements exécutés par l'État»,
sont répartis par service et par chapitre, conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

Art. 3. Le service des domaines en Tunisie est habilité à pour
suivre, jusqu'à complet achèvement, la liquidation des biens italiens
on Tunisie, dans les formes et conditions fixées par la loi n° 48-1503
du 28 septembre 191S

Art. 4. — Le commissaire général à la productivité est membre
de droit du conseil national du crédit.

Art. 5. — I. — L'ordonnance n° 45-2337 du 13 octobre 1915 portant
création du mouvement national d'épargne est abrogée.
II. — Le mouvement national d'épargne peut être transformé en

une association régie par la loi du 1er juillet 1901 dite « Mouvement
national pour la défense et le développement de l'épargne », qui
conservera le bénéfice de la reconnaissance d'utilité publique pro
noncée en faveur du mouvement national d'épargne par l'article Ie'
de l'ordonnance précitée.

III. — Le mouvement national pour la défense et le développe
ment de l'épargne présentera chaque année au ministre des finances
et des affaires économiques un rapport d'activité.
IV. — Le mouvement sera soumis au contrôle financier de l'État

dans les conditions prévues par le décret du 30 octobre 1935 orga
nisant le contrôle de l'État sur les associations de toute nature fai
sant appel au concours financier de l'État.

Art. 6. — L'article 1GG1 du code général des impôts est complété
par un alinéa ainsi conçu:

« Toutefois, les avertissements relatifs aux impositions visées par
les chapitres I des titres 1, II et III de la deuxième partie du
livre le? du présent code pourront, en 1951, être adressés aux contri
buables sous pli fermé

.Art- 7. — La revision et la modernisation des règles de la compta
bilité publique de caractère législatif, entreprises par application du
cinquième alinéa de l'article 5 de la loi du li juillet 1953 pourront
être poursuivies dans les mêmes formes jusqu'au 30 septembre 1951.
Art. 8. — Les états exécutoires émis pour le recouvrement des

créances des établissements publics nationaux emportent les mêmes
effets et sont soumis h la même réglementation que les états exécu
toires concernant les créances de l'État.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD IIEÏRIOT.

20 CONSEIL DE LA RMUBLIQUB. S. de 1953. — 9 septembre 1954.

(1) \oir: Assemblée nationale (2a législ.), nos 6757, 7113, 71C3 et
in-So 100G.
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ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouvert ^
pour l'exercice 1954 au titre des dépenses ordinaires (en milliers
de francs).

Finances et affaires économiques.

II. - SERVICES FINANCIERS

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1« partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 1.935.041,
Chap. 31-02. — Contrôles économiques et financiers. — Rémunéra

tions principales, 127.3:.0.
Chap. 31-03. — Inspection générale des finances. — Rémunérations

principales, 96.527.
Chap. 31-01. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 337.097.
Chap. 31-05. — Conseil national des assurances. — Indemnités aux

membres, 1.680.
Chap. 31-06. — Service de gestion des comptes spéciaux. -- Rému

nérations et indemnités, 67.150.
Chap. 31-07. — Service de liquidation des comptes spéciaux. —

Rémunérations et indemnités, i. IS0.
Chap. 31-11. — Cour des comptes et commission de vérification des

comules des entreprises publiques. — Rémunérations principales,
202. l'y i.
Chap. 31-12. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et

commission de vérification des comptes des entreprises publiques.
— Indemnités, 15.771.
Chap. 31-21. — Services financiers à l'étranger. — Rémunérations

et indemnités, 207.870.
Chap. 31-31. — Services extérieurs du Trésor. — Rémunérations

principales, 12.701.55i.
Chap. 31-32. — Services extérieurs du Trésor. — Indemnités et

allocations diverses, 692.033.
Chap. 31-41. — Services centraux de la direction généiale des

impôts. — Rémunérations principales, 220.789.
Chap. 31-12. — Services centraux de la direction générale des

impôts. — Indemnités et allocations diverses, 20.105.
Chap. 31-13. — Services exlérieurs de la direction générale des

impôts. — Rémunérations principales, 17.077.587.
Chap. 31- 1 1. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Indemnités et allocations diverses, 708.900.
Chap. 31-15. — Émoluments des receveurs buralistes non fonction

naires, 905.915.
Chap. 31-10. - Remises diverses, 132.100.
Chap.' 31-47. — Travaux à la lâche de la direction générale des

Impôts, J. 120. 930.
Chap. 31-18. — Atelier général du timbre. — Traitements, salaires

et indemnités, G7. 953.
Chap. 31-19. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Mesures d'harmonisation et application du statut unique
des personnels de la catégorie A, mémoire.
Chan. 31-51. — Service du cadastre. — Rémunérations principales,

1.G26.990.

Chap. 31-52. — Service du cadastre. — Salaires, 43.117.
Chap. 31-53. — Service du cadastre. — Travaux h l'entreprise ou à

la tache. — Frais de manœuvres, 013.011.
Chap. 31-51. — Service du cadastre. — Travaux à l'entreprise ou à

la tache. — Frais de manœuvres, 013.011.
Chap. 31-55. — Réforme fiscale. — Revision des évaluations cadas

trales des propriétés bâties et non bâties. — Dépenses de personnel,
l.Otf

Chap. 31-01. — Services centraux de l'administration des douanes
et droits indirects. — Rémunérations principales, 76.133.
Chap. 31-02. - Services centraux de l'administration des douanes

et droits indirects. — Indemnités et allocations diverses, 11.025.
Chap. 31-63. — Services extérieurs de l'administration des douanes

et droits indirects. — Rémunérations principales, 0 179.999.
Chap. 31-01. — Services extérieurs de l'administration des douanes

et droits indirects. — Indemnités et allocations diverses, 890.931.
Chap. 31-71. — Service des laboratoires. — Rémunérations princi

pales. 65.171.
Chap. 31-72. — Service des laboratoires. — Indemnités et allo

cations diverses, 973.
Chap. 31-81. — Personnel du contrôle économique mis ii la dispo

sition des administra lions financières. — Rémunérations principales,
453.050.

Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 8.917.005.
' Chap. 31-92. — Indemnités pour travaux extraordinaires, 3S0.110.
Chap. 31-93. — Mise en place du service du casier fiscal et d'exper

tises fiscales: recherches et répression de la fraude fiscale. —
Dépenses de personnel, mémoire.

Total pour la lre partie, 57.025. 984.

3" partie. — Personnel en activité et en retraite.-— Charges sociales.

Chap. 33-61. — Versement au fonds commun de la masse des
douanes, 4.719.
Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 0.720.939.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 108.954.

Total pour la 3e partie, G.S91.G12.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale, corps de contrôle et
conseil national des assurances. — Remboursement de frais, 75.095.
Chap. 3-1-02. — Administration centrale, corps de contrôle et

conseil national des assurances. — Matériel, 238.130.
Chap. 31-03. — Service de gestion et de liquidation des comptes

spéciaux. — Matériel et remboursement de frais, 1.485.
Chap. 31-11. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire eï

commission de vérification des comptes des entreprises publiques.
— Rem»' ursemenl de trais, 11.511.
Chap. 31-12. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et

commission de vérification des comptes des entreprises publiques.
— Matériel, 10.335.
Chap. 31-21. — Services financiers à l'étranger. — Matériel et rem

boursement de frais, 03. 217.
Chap. 31-32. — Services extérieurs du Trésor. — Matériel, 813.861,
Chap. 33-33. — Frais d'imprimés des services comptables du Trésor,

453.720.

Chap. 31-11. — Services extérieurs de la direction générale des
impôts. — Remboursement de frais, 170.510.
Chap. 31-12. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Frais de missions et déplacements, 2.507.519'.
Chap. 31-43. — Services exlérieurs de la direction générale ne»

impôts. — Matériel, 1.013.083.
Chap. 31-11. — Frais d'impression occasionnés par l'assiette de#

impôts directs, 500.925.
Chap. 31-15. — Atelier général du timbre. — Matériel, 202.915.
Cnap.. 31-51. — Service du cadastre. — Remboursement de Irais,

550.055. -

Chap 3J-52. — Exécution de travaux et Irais de matéiiel du
cadastre, 210.000.
Chap. 31-53. — Réforme fiscale. — Revision des évaluations cadas

trales des propriétés bâties et non bâties. — répenses de matériel,
12.500.

Chap. 31-01. — Administration des douanes et draits indirects. —•
Remboursement de frais, 319.920.
Chap. 31-02. — Administration des douanes et droi's indirects. —■

Frais de missions et de déplacements, 3:i1.l99.
Chap. 34-03. — Administration des douanes et droits indirects. —

Matériel, 201.053.
Chap. 34-71. — Service des laboratoires. — Remboursement de

frais, 981.
Chap. 31-72. — Service des laboratoires. — Matériel, 7.500.
Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de réquisitions, 007.788.
Chap. 34-92. — Achat et fonctionnement du matériel automobile,

210.190

Chap. 31-93. — Remboursements 'i diverses administrations. 778.499.
Chap. 31-91. — Mise en place des services du casier fiscal et

d'expertises fiscales. — Recherches et répression de la fraude fiscale,
— Dépenses de matériel, mémoire.

Total pour la 4° partie,9.591.122.

5° partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-01. — Administration centrale. — Travaux d'entretien,
49.203.

Chap. 35-11. — Direction générale des impôts. — Travaux d'entre
tien, 37.500.
Chap. 35-01. — Direction générale des douanes et droits indirects.
- Travaux d'entretien. 27.250.

Total pour la 5e partie, 1 15.013.

0e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-0 1. — Subvention au conservatoire national des arts et
métiers pour le fonctionnement de l'école nationale d'assurances,
22.000.

7 e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 27-01. — Frais judiciaires de l'administration centrale, 23.100.
Chap. 37-92. — Remboursement de divers frais d'administration et

de gestion, 11.070.
Chap. 37-93. — Frais de gestion des titres des sociétés d'économie

mixte appartenant à l'État, 8.000.
Chap. 37-91. — Réparations civiles, 27.030.
Chap. 37-95. — Liquidation du service d'aide aux forces alliées,

120.000.

Chap. 37-96. — Liquidation des anciens comptes spéciaux du ravi
taillement, des transports maritimes et des opérations commerciales
du service des importations et des exportations, 300.000.
Chap. 37-97. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7e partie, 493. 100.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées da
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour le litre III, 74.141.172.
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TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

1" partie. — Intenentions politiques et administratives.

Cliap. 41-91. — Subvention au mouvement national d'épargne,
18.8 10.

4e partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 41-91. — Règlement de la paît incombant à l'État dans les
opérations d'assurances de risques de guerre en liquidation, 6.50O.

6e partie. — Action sociale et solidarité.

Chap. 40-!U. — Indemnisations diverses, mémoire.
Chap. 40-92. — Règlements des prélèvements effectués sur les avoirs

des personnes spoliées et remboursées par l'État, mémoire.
Chap. 46-93. — Indemnités aux prestataires <le réquisitions alleman

des ou résultant de l'occupation ennemie, 30.000.
Chap. 40-91. — Règlement de certaines indemnités de dommages de

guerre, 200.
Total pour la 6* partie, 30.200.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 43-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
ûéehéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 18-92. — Dépenses des exercices clos ^interventions publi

ques), mémoire.
Total pour le titre IV, 53.510.
Total pour les dépenses ordinaires, "4.199.712.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme accordées et des crédits de paiement ouverts pour
Vetercice 1951 au titre des dépenses en capital (en milliers de
irancs).

Finances et affaires économiques.

IT. — SERVICES FINANCIERS

TITRE V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

4* partie. — Entreprises industrielles et commerciales.

Chap. 54-90. — Participations de l'État (souscription et libération
tractions) : autorisations de programme, 1.300.000; crédits de paye
ment, 1.300.000.

je partie. — Équipements administratif et divers.

Chap. 57-90. — Équipement des services financiers: autorisations
de programme, 430.500; crédits de payement, 319.000.
Chap. 57-92. — Travaux et revision des documents cadastraux

résultant du remembrement: autorisations de programme, 10.000;
.crédits de payement, 5.000.
Chap. 57-99. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour la 7e partie: autorisations de programme,
416.500; crédits de payement, 321.000.

Totaux pour les dépenses en capital: autorisation^ de pro
gramme, 1.746.500; crédits de payement, 1.621.000.

ANNEXE N° 523

(Session de 1953. - Séance du 17 novembre 1953.)

ÏROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère des tra
vaux publics, transports et tourisme pour l'exercice 1954 (ll. —
Aviation civile et commerciale), transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 16 novembre 1953.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 14 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère des travaux publics, transports et tou
risme pour l'exercice 1954 (II. - Aviation civile et commerciale).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIEIUÎIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«\ - Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, au litre des dépenses ordinaires Oé l'âvia-
tin civile et commerciale pour l'exercice 1951, des crédits s'éievant à
la somme de 14.178.957.030 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 11.581.237.000 F, au titre 111: « Moyens des ser

vices », et, à concurrence de 2.597.720.000 F, au titre IV: « Interven
tions publiques », conformément à la répartition par service et par
chapitre figurant à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. - Il est ouvert au ministre des travaux publics, des trans

ports et du tourisme, au titre des dépenses en capital de l'aviation
civile et commerciale pour l'exercice 1951, des crédits s'élevant à la
somme de 16.258 millions de francs et des autorisations de programme
s'élevant à. la somme de 13.254 millions de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'État », à concurrence

de 14.509 millions de francs pour les crédits de payement et de
11 milliards de francs pour les autorisations de programme, au
titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de l'État », à
concurrence de 1.689 millions de francs pour les crédits de payement
et de 2. 254 millions de francs pour les autorisations de programme,
conformément à la répartition par service et par chapitre figurant à
l'état R annexé ii la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 novembre 1953.

Le président.
Signé : EDOUARD HERRIOT,

ETATS ANNEXES

État A. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
pour l'exercice 1954 au titre des dépenses ordinaires (en milliers
de francs).

Travaux publics, transports et tourisme.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

l Te partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 3 1-01. — Administration centrale. - Rémunérations princi
pales, 195.997.
Chap. 31-02. - Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 20.324.
Chap. 31-11. - Services extérieurs. — Personnels communs. -<

Rémunérations principales, 319.591.
Chap. 31-12. - Services extérieurs. Personnels communs. —

Indemnités et allocations diverses, 14.910.
Chap. 31-13. - Services extérieurs. - Personnel ouvrier. - Salai

res et accessoires de salaires, 517.830.
Chap. 31-21. — Navigation aérienne. - Rémunérations principa

les, 2.027.819.
Chap. 31-22. - Navigation aérienne. - Indemnités et allocations

diverses, 234.738-
Chap. 31-31. - Groupement aérien. — Rémunérations principales,

148.932.

Chap. 31-41. - Ecole nationale de l'aviation civile, - Rémunéra
tions principales, 12.70J.
Chap. 3142. - Ecole nationale de l'aviation civile. - Indemnités

et allocations diverses, 15.337.
Chap. 31-51. - Météorologie nationale. - Rémunérations princi

pales, 1. 031.575.
Chap. 31-52. - Météorologie nationale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 13G.701.
Chap. 31-61. - Bases aériennes. - Rémunérations principales,

621.345.

Chap. 31-62. — Bases aériennes. — Indemnités et allocations
diverses, 31.229.
Chap. 31-63. — Bases aériennes. - Ouvriers permanents. — Salai

res et accessoires de salaires, 74.874.
Chap. 31-71. - Aviation légère et sportive. — Rémunérations prin

cipales, 108.740.
Chap. 31-72. - Aviation légère et sportive. — Indemnités et allo

cations diverses, 21.783.,
Chap. 31-91. — Personnel militaire. — Solde? et indemnités, 66.17U
Chap. 31-92. — Indemnités résidentielles, 1.237.229.

Total pour la l 1'0 partie, 6.877.362.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite. — Charges socinlesj

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 9S8.151.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 18.823.

Total pour la 3° partie, 1.007.277.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Administration centrale. - Remboursement de frais,
14.218.

Chap. 34-02. — Administration centrale. — Matériel, 28.2S2.

^Chap. 34-21. — Navigation aérienne. — Remboursement de frais,
Chap. 31-22. — Navigation aérienne. - Matériel, 534.626.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°s 6768, 7123, 6872, 7174
et in-8° 1004-
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Chap. 3-I-23. - Navigation aérienne. — Dépenses de sauvetage en
mer et à terre, 58.060.
Chap. 31-31. — Groupement aérien. — Matériel, 210. 77G.
Chap. 3 k- i1. - Ecole nationale de l'aviation civile. — Rembourse

ment de frais, 11.381.
Chap. 31-42. - Ecole nationale de l'aviation civile. — Matériel,

i2.8il.

Chap. 31-51. — Météorologie nationale. - Remboursement de frais,
55.000.

Chap. 31-52. - Météorologie nationale. - Matériel.
Chap. 31-53. - Météorologie nationale. - Armement et fonctionne

ment des navires météorologiques stationnaires.
Chap. :iâ-61. - Bases aériennes. — Remboursement de frais, 50.732.
Chap. 31-62. — Bases aériennes. — Matériel, 258. OOo.
Chap. .->1-71. - Aviation légère et sportive. - Remboursement de

frais, 5.387.
Chap. 3 1-72. — Aviation légère et sportive. — Matériel, 234.5105.
Chap. 34-81. — Transports aériens. — Forma tion et examens en

vol du personnel navigant nécessaire au transport aérien com
mercial, mémoire.
Chap. 31-91. - Loyers et indemnités de réquisition, 99.000.
Chap. 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 257.014.
Chap. 31-93. — Remboursement il diverses administrations 732.851.
Chap. 31-94. — Loyers et indemnités de réquisition. - Payements

pour le compte d'autres départements ministériels, mémoire.
Chap. 31-95. — Personnel militaire. — Remboursement de frais,

21.329.

Total pour la 4e partie, 2. 779.000.

5» partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-Gl. — Bases aériennes. — Travaux d'entretien des immeu
bles et des bases aériennes, 892.032.
Chap. 35-G2. - Bases aériennes. - Travaux d'entretien des immeu

bles et des bases aériennes. - Travaux effeclués pour le compte
d'autres départements ministériels, mémoire.

Total pour la 5e partie, 892.032.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais de justice et réparations civi'es, 25.500.
Chap. 37-92. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7» partie, 25.500.

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéances (moyens des services), mémoire.
Chap. 38 92. -* Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour le titre III, 11.581.237.

TITRE IV. -— INTEUVENTIONS PUBLIQUES

3a partie. - Action éducative et culturelle.

Chap. 43-91. - Subventions diverses, 213.721.

5e partie. — Action économique. — Subventions aux entreprises
d'intérêt national.

Chan. 45-G1. - Subventions d'exploitation et garantie d'intérCts,
850.000.

Chap. 45-81. - Transports aériens. - Rémunérajions des services
d'intérêt général et subventions pour la couverlure du déficit des
lignes aériennes locales desservant les Établissements français
d'Océanie, 1. 533.999.

Total pour la 5e partie, 2.383.999.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques) mémoire.
Total pour le titre IV, 2.597.720.
Total pour les dépenses ordinaires, 11.178.957.

État B. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées et des crédits de payement ouverts pour
l'exercice 1954 au titre des dépenses en capital (en milliers de
francs).

TITRE V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT.

3« partie. - Transports, communications et télécommunications.

Chap. 53-20. - Equipemînt de l'aviation civile et commerciale en
matériel aéronautique: autorisations de .programme, 870.000; crédits
de payement, (570.000.
Chap. 53-22. - Expérimentation et essais d'utilisation de matériel

aéronautique: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, 50.000.

Chap. 53-21. — Participation de l'aviation civile et commerciale aux
dépenses d'études, de prototypes et de premier établissement: auto
risations de programme, 4.000.000; crédits de payement, 3.700.000.
Chap. 53-90. — Équipement des aéroports et routes aériennes. —■

Métropole : autorisations de programme, 1.158.000; crédits de paye
ment, 3.191 .000.
Chap. 53-92 — Travaux et installations effectués dans la métropole

pour le compte d'autres départements ministériels (acquisitions
immobilières, travaux, fournitures, main-d'œuvre, étude et surveil
lance) : autorisations de programme, mémoire; crédits de payement,
mémoire.

Totaux pour la 3e partie: autorisations de programme,
(5.328.000; crédits de payement, 7.611.000.

6° partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 5G-10. - Écoles et stages. — Équipement: autorisations de
programme. 30,000; crédits de payement, 18.000.
Chap. 56-70. - Aviation légère et sportive. — Équipement: autori

sations de programme, 350.000; crédits de payement, 445.000.
Totaux .pour la G0 partie: autorisations de programme, 380.000;
crédits de payement, 403.000.

7e partie. — Équipements administrai '/ et divers.

Chap. 57-99. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

8e partie. - Investissements hors de la métropole.

Chap. 58 90. — Équipement des aéroports et routes aériennes hors
de la métrople : autorisations de programme, 3.692.000; crédits de
payement, 6.295.000.
Chap. 58-92. — Travaux et installations effectués hors de la métro

pole pour le compte d'autres départements ministériels (acquisitions
immobilières, travaux, fournitures, main d'œuvre et surveillance) :
autorisations de .programme, mémoire; crédits de payement,
mémoire.

■ Chap. 58-91. — Logements hors de la métropole: autorisations de
programme, 600.000; crédits de payement, 200.000.

Totaux pour la 8" partie: autorisations de programme,
4. 292.000; crédits de payement, 6. 195.000.

Totaux pour le titre V: autorisations de programme,
11.000.000; crédits de payement, 11.509.000.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT.

A. — Subventions et participations.

3" partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 63-20. — Subventions pour l'achat de matériel aéronautique:
autorisations de programme, 2.201.000; crédits de payement, 1.G39.C00,

6e partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 66-70. — Aviation légère et sportive. — Subventions .pour
l'acquisition d'appareils légers: autorisations de programme, 50.000;
crédits de payement, 50.000.

7° partie. — Équipements administratif ct divers.

Chap. G7-99. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour le titre Vf A: autorisations de programme,
2.251.000; crédits de payement, 1.(589.000.

Totaux pour les dépenses en capital: autorisations de pro
gramme, 13.251.000; crédits de payement, 16.258.000.

ANNEXE N ° 5 2 4

(Session de 1953. - Séance du 17 novembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du budget annexe de
l'Imprimerie nationale pour l'exercice 1954, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). - (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 16 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du il novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du budget annexe de l'Imprimerie nationale pour
l'exercice 1951.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»» 6770 , 7075 et in-S®
1005.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HSRUOT.

/Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
guil:

PROJET LE LÔ!

Article unique. - Le budget annexe de l'Imprimerie nationale pour
l'exercice 19">i est fixé en recettes et en dépenses à la somme de
4.500 millions de francs. Ces recettes et ces dépenses sont réparties
par service et par ehapitro, conformément à l'état annexé a la
prose nie loi.
Délibéré en séance rulilique,, k Paris, 1» 14 novembre 1953.

Le président,

Signé : EDOUARD HEnniOT.

ÉTAT ANNEXE

Tublcan. par service et par cha)iitre, des recettes et des dépenses du
liti'lif t annexe de l'Imprimerie nationale pour l'exercice i'jôi (,en
milliers de Iianr.s) .

Imprimerie nationale.

RECETTES

lre SECTION. — EXPLOITATION ET PEIÎTES ET PROFITS

Exploitation :
Chap. 7<J0. - Impressions exécutées pour le compte des ministères

et administrations publiques, -'i .22' j. 'i Hl.
Chap. TOI. — Impressions exécutées pour le compte des particu

liers, 10. 01 10.
Chap. 702. — Impressions gratuites consenties en faveur d'auteurs

par le ministère de l'éducation nationale, mémoire.
Chap. 705. — Ventes du service d'édition et de vente des publi

cations nfficielles, 1 1 i .500.
Chap. 705. - Produit du service des microfilms. 30.000.
Chap. 72 - Vente de déchets, 05.000.
Chap. 76. - Produits accessoires, 26. 100.

Total des recettes exploitation, 4.500.000.
Pertes et profits:

Chap. 8724. - Produits imputables à l'exploitation des exercices
aniérieurs, m émo ire .
Chap. 874. — Profits exceptionnels, mémoire.

Tolal des recettes perles et profits, mémoire.
Total des recettes de la 1" section, 4.500.000.

2e SECTION. — INVESTISSEMENTS

Chap. 2 A. — Amortissements (virement de la section « exploi
tation »), 40. 5' Kl.
Chap. 2 B. — Cessions, mémoire.
A ajouter:

Excédents d exploitation affectés à la section « investissements »>
21 5. Oui

Total, 264.151.
A déduire (recettes pour ordre):

Virements de la première section:
A mo r i i s s em e n ts , 49 . 500.

c Ex çéden ts d'exploitation affectés à la section « investissements ».
2l

Net pour les recettes de la 2« section, néant.
Total pour l'Imprimerie nationale, 4.500.000,

DEPENSES

lre SECTION. - EXPLOITATION

Personnel.

Chap. Gi 20. — Traitements, 130.08!.
Chap 6123. - Primes et indemnités diverses, 21,053.
Chap. 0122. — Indemnités résidentielles, 33.187,
Chap. 010. - Salaires, 1.0&3.PO7.

Total pour le personnel, 1.228.831.

Matériel,

Chap. 00. - Achats, 1.530.767.
Chap. 62. - Impôts el taxes, 5.230.
Chap. 03. - Frais pour biens, meubles et immeubles, 03.387.
Chap. 61. - Transports et déplacements, 24.325.
Chap. 05. - Fournitures extérieures, 871.875.
Chap. 00. - Frais de gestion générale, 10.720.
Chap. 081. — Amortissements (virement à la 2e section), ■59.500.

Total pour le matériel, 2.5S5.8ÛÎ.

Charges sociales.

Chap. 610. - Cotisations et charges de sécurité sociale, 163.636,
Chap. Oi.84. — Charges sociales obligatoires, 81.024.
Chap. 6188. - Œuvres sociales, 813.

Total pour les charges sociales, 249.078.

Dépenses diverses.

Chap. 8723. - Charges imputables 1 l'exploitation des exercice»
antérieurs, mémoire.

Chap. 871. - Pertes exceptionnelles, mémoire.
Total pour les dépenses diverses, mémoire.
Total pour les dépenses d'exploitation, 4.003.713.

Dépenses d'ordre.

Chap. 88-1. — Excédent affeclé aux investissements (virement $
la 23 section), 21.4.651.

Chap. 88-2. - Excédent non affecté (ligne d'équilibre), 221.006,
Total pour les dépenses d'ordre, 436.287.
Total général, 4.500.000.

A déduire (dépenses pour ordre) :
Virements à la 2e section:

Amollissements, 49. 500.

Excédent affecté aux investissements, 214.051.
Total à déduire, 264.151.
Net pour les dépenses de la 1« section, i. 235.849.

2e SECTION. — INVESTISSEMENTS

Chap. 2. - Acquisitions d'immobilisations,' 205 . 151.
Total pour l'Imprimerie nationale, 4.500.000.

ANNEXE N 3 525

(Session de 1953. - Séance du 17 novembre 1953.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement i
interdire l'importation de « Bassina des Indes », présentée par
M. Jean Lacaze, Mme Crémieux, MM. Frédéric Cayrou, Borde
neuve, Pellenc, Franck-Chante et Restat, sénateurs. - (Renvoyée
à la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la culture du sorgho représente dans cer
taines régions du Sud-Ouest et du Sud-Est l'équivalent de la culture
de betteraves dans les régions du Centre et du Nord de la France.
Elle est un des éléments économiques important de l'exploitation

familiale.

L'écoulement du grain de sorgho serait nettement déficitaire et
sa culture disparaîtrait rapidement si la paille destinée à la fabrica
tion de balais rie venait judicieusement fournir un complément
assurant la rentabilité de cette culture.

La récolte de l'année J?53 fait ressortir une insuffisance de pailles
longues, dites de couverture. Il sera nécessaire d'en importer,
Par contre, les pailles moyennes et courtes dites de monture, sont
largement suffisantes et ce serait une anomalie d'en autoriser l'impor
ta tion.

Dans cette catégorie se placent les importations projetées de la
« bassine des Indes » en provenance de la zone dollars, qui, si elles
étaient maintenues compromettraient dangereusement l'écoulement
de la récolle française, tout en accentuant le déficit de noire balance
des comptes.

11 importe donc de prévoir l'importation exclusive de pailles
longues, dites de couverture permettant l'emploi des pailles courtes,
dites de monture, de la seule récolle française et par voie de consé
quence l'interdiction d'importation de ces pailles et notamment de la
« bassine des Indes ».

Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopler
fa proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendra
toutes mesures destinées à défendre la culture du sorgho à balais et
notamment:

o) A n'autoriser l'importation que de pailles longues, dites de
couverture, pour 2.000 tonnes environ;
b) A interdire l'imporlalion de pailles courtes, dites de monture,

et plus particulièrement de la « bassine des Indes ».
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ANNEXE M 0 52G

(Session de 1953. — Séance du 17 novembre 1953.)

AVIS présenté au nom de la commission de la marine et des pêches
sur la proposition de résolution: 1° de MM. Estève, Rupied et Paul
Robert, tendant à inviter le Gouvernement à accorder des secours
d'urgence aux ostréiculteurs, victimes des tempêtes des 2« et
29 mars 1952 ayant éprouvé les installations de la baie du Mont-
Saint-Vïichel, et notamment de Cancale; 2° de M. Namy et des
membres du groupe communiste et apparentes tendant à inviter le
Gouvernement à accorder une aide d'urgence aux sinistrés du lait
de la tornade et des chutes de grêle en Seine-et-Oise; 3» de
M. Coudé du Fores to tendant à inviter le Gouvernement à octroyer
des secours aux sinistrés des départements de l'Ouest; 4° de
MM. Restat, Bordeneuve, Frédéric Cayrou, Paumelle, Jean Lacaze et
Verdeille tendant à inviter le Gouvernement à affecter à nouveau,
après l'avoir revalorisé, le prélèvement sur le produit de la Loterie
nationale à la caisse de solidarité contre les ca'amités agricoles;
5° de MM. Robert Gravier, de Chevigny et Raymond Pinchard ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires
à l'indemnisation des prow ié-ai.-es de vignobies et d'arbres frui
tiers de Meurthe-et-Moselle, victimes, dans la première quinzaine
de niai, de gelées ayant, dans la proportion de 83 à 100 p. 100,
détruit les récoltes possibles, et demandant, à celte occasion, l'ins
titution d'un régime d'sssurance contre les caiamitcs de cet ordre;
6« de MM. Soldani, Albert Lamarque et des membres du groupe
socialiste et apparentes tendant à inviter le Gouvernement ii accor
der une aide immédiate aux populations du département du Var
victimes des calamités atmosphériques; 7° de M. Assaillit et des
membres du groupe socialiste et apparentés tendant à inviter le
Gouvernement à venir immédiatement en aide aux populations du
département de l'Ai-inge, victimes des orages du l01' juillet 1953;
8° de M. Giauque et des membres du groupe du mouvement républi
cain populaire tendant à inviter le Gouvernement à apporter une
aide aux populations du département du Jura, victimes des gelées
des 9, 10 et 11 mai 1953, des inondations survenues entre le 1 er et
le 15 juin 1953 et de l'orage du 1S juillet 1953, par M. Estève, séna
teur ' ;ij .

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 no
vembre 1953. (Compte rendu in e-rlenso de la séance du Conseil de
Jà République du 17 novembre 1953, page 179(1, 2e colonne).

ANNEXE N" 5 27

(Session de 1953. — Séance du 19 novembre 1953.)"

PROPOsIlION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi portant modification de l'ariic'e 1368 du
code général des impôts, présentée par M. Babouin, sénateur. —
.(Renvoyée à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 13G3 du code ggénral des impôts en
exécution des articles G de la loi du 22 avril 1905 et 67 de la loi du
43 juillet 1925, affranchit du timbre les minutes, expéditions et
grosses des actes de vente ou lioitation d'immeubles dont le prix
Il est pas supérieur à 5.000 F.

Ce plafond de 5.(K>0 F est pratiquement dépassé en 1953 par le
prix de la plus pet i te parcelle de terre et, de ce fait, l'exonération
deoKteo par le législateur de 1925 pour faciliter les aliénations de
pentes et moyennes parcelles, pour favoriser le remembrement et
i exploitation plus pratique des terres de cultures, est devenue d'une
application très raie.

Il nous semble qu'il conviendrait de porter ii 75.000 F le prix des
immeubles dont les minutes, les expéditions et les grosses des actes
seraient affranchies d'un timbre.

En 1925, le coût de la feuille de timbre-minute était de 4 so F
aujourd'hui il est de 300 F. '

En 1925, le coût de la feuille do timbre-expédition était de 3 G0 F
aujourd'hui il est de 300 F. '

C'est ainsi que, sous la législation actuelle, pour ne citer qu'un
«xempie, la vente à un prix de 6.000 F nécessite une dépense de 900
francs de timbres.

Nous vous demandons, en conséquence, de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer un
projet de loi tendant à modifier l'article 13ii8 du code général des
im-pois, oe façon à porter à 75.000 F le plafond prévu pur ledit
article, pour 1 exonération du timbre des minutes, expéditions et
grosses, des actes de vente ou de licitation d'immeubles, dont le prix
ne sera pas supérieur à ladite somme.

ANNEXE N° 528

(Session de 1953. — Séance du 19 novembre 1953.)

AVIS présenlé au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la ratification des
accords conclus à Paris le 20 mai 1953 entre la France et la Sarre
ci de la convention du 31 mai 1052 entre la France et la Sarre

relative aux pouvoirs des services lie police sarrois et français
en territoire trançais cl sarrois, par M. Rochereau, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'évolution du statut politique de la Sarre
et des rapports politiques et diplomatiques franco-sarrois, résultant
de la « Convention générale en tre la France et la Sarre », entraîne

. nécessairement une certaine adaptation des mécanismes de fonc
tionnement de l'Union économique. C'est la l'objeclif des modilica-
tions et des compléments apportés à l'ancienne « Convention relative
à l'application de l'Union économique entre la France et la Sarre »
(signée le 3 mars 1950), modifications qui ont conduit à la nouvelle
rédaction de la « Convention économique entre la France et la
Sarre », signée à Paris le 20 mai 1953. En réalité, il s'agit souvent
d'une consécration formelle ou de l'aboutissement logique d'un é tat
de fait plutôt que d'une innovation radicale conçue selon des pos
tulats a prior.

L'Union économique trouve sa justification dans l'ouverture réci
proque d'un marché élargi et dans la division du travail résultant
d'échanges commerciaux sans obstacle. Considérée sous cet angle,
l'Union économique franco- sarroise est une étape vers la création
d'une Europe économiquement unifiée.

1. — La convention économique franco-sarroise.

A. — Principes directeurs de la nouvelle convention économique.

i " L'union économique ne se conçoit qu'en fonction de l'union
monétaire et douanière dont elle est à la fois la conséquence
(art. 1« de la convention générale) et le support. L'appartenance
de la Sarre à. la « zone franc » est h la base de la libre circulation
des produits et services entre les deux pays. La communauté du
cordon douanier extérieur et la suppression des frontières douanières
entre les deux pays forment le fondement de l'union économique
à l'égard des pays tiers et de la communauté du commerce exté
rieur ;

2" La libre circulation des produits et services entre les deux
pays suppose — sous peine de porter une préjudice irrémédiable
à l'un des deux partenaires — une certaine égalité des charges
pesant sur les prix de revient;
3° La solidarité sur le plan international des potentiels écono

miques réunis exige l'association étroite des deux partenaires dans
la préparation et la mise en œuvre des accords économiques inter-
naliïnaux conclus au nom de l'union;
4° 11 s'agit d'une union économique entre deux pays autonomes,

mais de«poids » économique très différents. L'autonomie de la
Sarre a pour conséquence de confier au gouvernement de la Sarre
l'élaboration de la réglementation économique et son application
sur le territoire sarrois. Mais ce serait faire preuve d'un aveugle
ment absurde que de méconnaître que l'économie française joue
et doit jouer le rôle d'économie pilote dans le cadre d'une union
librement. Il en résulte la nécessité pratique que la Sarre s'aliene
dans certains domaines, considérés comme vitaux, sur la réglemen
tation française.
Ce sont ces quatre principes directeurs qui trouvent leur applica

tion dans les principales dispositions de la nouvelle convention
éconmique.

B. — Principales dispositions de la nouvelle convention économique.

i° Les deux gouvernements prennent toutes mesures pour qu'nu-
cuue discrimination ne soit établie entre les produits et les services
des économies française et sarroise. Il en est de même en ce qui
concerne l'approvisionnement en matières premières (art. l tT ) ;

2® La nouvelle convention change la procédure du règlement
d'éventuelles divergences de vues entre les deux gouvernements,
relatives au fonctionnement de l'union économique. L'ancienne
convention prévoyait, dans son article 5, une commission écono
mique franco-sarroise, composée de quatre membres sarrois et de
quatre membres français, dont le ministre des affaires étrangères,
président de la commission. A ce dispositif, la nouvelle convention
substitue le recours au mécanisme d'arbitrage par un neutre, tel
qu'il est défini par la convention générale. Le recours possible à
un arbitre appelé à juger en droit sur la base des textes devait
inciter les hautes parties contractantes à expliciter un certain
nombre de dispositions qui, dans l'ancienne convention, n'étaient
inscrites que par une formule plus ramassée;
3« En vertu du principe de l'autonomie des deux pays, ce sont

les deux gouvernements qui s'engagent à garantir le maintien de
l'équilibre des charges économiques auxquelles sont soumises les
entreprises des deux pays (art. 4-1). Mais, en application du cor
rectif relatif au caractère d'économie-pilote de la France, c'est
le gouvernement de la Sarre qui, dans la mesure où une réglemen
tation française est intervenue, s'alignera pour que, globalement,
les charges résultant des impôts et autres taxes et "tous autres

. (1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»« 6(580, 6978, 7097 et
in-8° 997; Conseil de la Répub ique, n»» 495 et ôli (année 1953).

« Conseil de la République, n»» 170, dci, 463 (année 1952);
S, 2OJ, KJI, 362. 376 et 492 (année 1953),
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éléments des prix de revient, notamment les avantages sociaux
globaux et le niveau général des salaires, soient analogues dans
les deux pays (art. 4, 2 et 3) ;
4° Le gouvernement sarrois s'engage à appliquer en Sarre un

système de Uxation des prix, analogue à celui qui existe en France
(art. 5, 1). Chaque gouvernement" peut désigner un représentant
au comité national des prix de l'autre État (art. 5, 4) ;

5» Dans le domaine du commerce extérieur, le gouvernement
sarrois peut, à sa demande, se faire représenter aux négociations
relatives aux accords de commerce. Il est associé la préparation
des programmes d'importation. Afin de garantir l'unité du commerce
extérieurs franco-sarrois, les licences d'importation sont, en prin
cipe, toujours délivrées par les services compétents du Gouverne
ment français. Toutefois, les licences d'importation relatives aux
produits en provenance de certains pays, et à certains produits inté
ressant particulièrement l'économie sarroise, peuvent être délivrées
par la succursale à Sarre bruck de l'office des changes au béné
ficiaire désigné par l'avis du gouvernement sarrois "(art. 2);

G0 Des mesures d'organisation sont prévues pour que la distribu
tion du crédit et la prise en considération des besoins de l'économie
sarroise se fassent dans des conditions similaires à celles existant

en France : possibilités pour le gouvernement sarrois d'émettre
des effets à court ternie, nomination d'un membre sarrois au
conseil national du crédit français, création d'un conseil sarrois
du crédit, etc.
L'ensemble de ces dispositions, en permettant le développement

harmonieux des relations économiques Jranco-sarroises, parait
conforme à l'intérêt bien compris des deux pays.

ll. — L'union douanière franco-sarroise.

A. — Les conventions donnent à l'union douanière
une base contractuelle.

La France et la Sarre sont en état d'union douanière depuis le
4'r avril l'i'iS.

Mais à l'origine cette union résultait seulement d'actes unilaté
raux, à savoir:
Du côté français, le décret n.0 48-576 du 30 mars 1948 (Journal

'pfficiel du 1« avril) ;
Du côté sarrois, le préambule de la constitution sarroise déclarait:
« Que le peuple sarrois fonde son avenir sur le rattachement

économique et sur l'union monétaire et douanière de la Sarre et
de la République française. »

1l n'existait donc aucune convention et l'un et l'autre des parte
naires pouvaient dénoncer l'union à tout moment.
Du côté français tout au moins, les bases juridiques de l'union

étaient également très fragiles: le décret du 30 mars 1948 avait
été pris en application de ia loi n° 47-2258 du 15 novembre 1957
relative à l'introduction du franc français en Sarre; mais en réalité
cette loi n'avait pas donné au Gouvernement français le pouvoir de
réaliser l'union douanière par décret.
La convention fiscale et budgétaire publiée par le décret n» 48-105

du l.i janvier 1948 envisageait rétablissement de l'union douanière
mais ne l'instituait pas "(voir art. 5). L'application en Sarre des
lois douanières de base (loi tarifaire et code des douanes) n'était
prévue qu'indirectement (voir article 1er : « seront applicables en
ivarre, dans les mêmes conditions que les lois et règlements doua
niers en vigueur en France, la réglementation des exportations,
etc. »).

Dans les conventions du 3 mars 1950 le principe de l'union
douanière n'avait pas non plus élé posé expressément et l'article 7
de la convention générale se bornait à dire que:

« L'administration française des douanes et les administrations
françaises compétentes demeurent chargées de l'application en
Sarre, dans les mêmes conditions qu'en France, des lois et règle
ments douaniers français ainsi que des lois et des règlements
énumérés aux articles 1« et 3 de la convention fiscale et budgé
taire franco-sarroise ; les autorités sarroises apportent leur concours
à l'administration française pour l'exécution de ces dispositions. »
Au surplus, la convention générale du 3 mai 1950 n'avait fas été

soumise à l'approbation du Parlement.
Ià conventim générale du 20 mai dernier, qui est ai contraire

soumise à la sanction du Parlement, régularise heureusement cette
situation. C'est elle qui, pour la premire fois, donne à l'Union doua
nière une base contractuelle et juridique incontestable en décidant,
dans son article 1er que:

« La France et la Sarre forment une union monétaire et doua
nière d'où découle une union économique. »
Les dispositions douanières contenues dans les conventions de

1953 sont les suivantes-

Convention générale: articles ler , 2. 3 et 15;
Convention fiscale et budgétaire: articles 1er à 5 et 13 à 16;
Convention économique: articles lw et 2.

La convention sur les juridictions précise en outre les conditions
dans lesquelles seront réglés les litiges en matière douanière surve
nant entre la douane et les particuliers.

B. — Les commentions réalisent l'unité de la législation
e t de la réglementation douanière.

T.'ne union douanière suppose que les pays membres appliquent
très exactement les mêmes tarifs et la même législation douanière
aux frontières de l'union. S'il n'en était pas ainsi, les marchandises
importées destinées aux pays faisant partie de l'union seraient très
vite détournées vers les frontières de l'union où les tarifs et les

règlements de douane sont les rlus avantageux.

La convention générale (art. 2) et la convention fiscale et hud 1*5-
taire (art. 1«) de 1953 règlent ce problème de manière satisfaire
en décidant:

Que les lois et règlements de douane applicables en Sarre sont
les lois et règlements français;
Qu'ils sont appliqués en Sarre par l'administration des douanes

françaises;
Que celle-ci est également chargée d'appliquer en Sarre les lois

et règlements français sur le contrôle du commerce extérieur et
des changes et d'une manière générale tous les textes en vigueur
en France « portant à quelque titre que ce soit, prohibition ou res
triction à l'importation ou à l'exportation, ou subordonnant l'impor
tation ou l'exportation au payement de droits ou de taxes ou à
l'accomplissement de formalités particulières dont le contrôle est
confié à la douane. »

En 'particulier, les textes sur les marques ou indications d'origine
ou de provenance et sur les marques de fabrique, ceux re'atifs à
la police sanitaire, ceux concernant le contrôle des imprimés sont
applicables aux frontières de l'union.
Ces dispositions s'inspirent de celles de la convention fiscale et

budgétaire de 1948 qu'elles ont complétées et précisées.

C. — Les conventions accordent au gouvernement sarrois
une plus grande autonomie en matière douanière.

L'exposé des motifs du projet de loi n° 6C80 (Assemblée nationale)
rappelie que la revision des conventions de 1950 a été motivée
notamment par le souci « d'accorder à la Sarre, dans le cadre de
l'Union économique monétaire et douanière, la plus large auto
nomie possible ».
Si l'administration française est chargée d'appliquer en Sarre les

lois et règlements douaniers français, ce souci a conduit à accepter
les mesures suivantes dans le domaine purement douanier:
1° Les lois et règlements dont il s'agit qui étaient applicables lors

de l'entrée en vigueur de la convention générale, le demeurent
de plein droit; mais les dispositions nouvelles qui interviendront
postérieurement devront être introduites en Sarre par ordonnance
du gouvernement sarrois (art. 2, § 2, convention générale).
2J Les projets de modification des textes en vigueur intéressant

la douane devront être soumis, pour avis, sauf en cas d'urgence,
au gouvernement sarrois lorsqu ils affecteront d'une manière sen
sible les intérêts de la Sarre (art. 3 de la convention générale);
3° Le gouvernement sarrois pourra se faire représenter dans les

négociations commerciales (art. 2, convention économique);
4" Les prohibitions édictées par le gouvernement sarrois concer

nant les marques d'origine ou de provenance ou les marques de
fabrique et celles relatives aux imprimés seront applicables aux
frontières de l'union, après avoir été notifiées à la direction géné
rale des douanes françaises, aux marchandises importées à destina
tion de la Sarre (art. 1er , § 3 de la convention fiscale);

5' Des Sarrois seront admis dans un cadre local de l'administration
française des douanes en Sarre et le gouvernement sarrois pourra
demander, pour des motifs graves, le remplacement de douaniers
français exerçant en Sarre (art. 4 et 5, convention fiscale).
Dans le même ordre d'idée», des mesures ont été prévues par la

convention sur les juridictions.

D. — Les conventions prévoient des dispositions spéciales pour
garantir l'application Uniterme de la législation et de la régle
mentation douanières*

Pour garantir l'application uniforme de la législation et de la
réglementation douanières sur toutes les frontières de l'union, il a
été décidé que les textes modifiant les lois et règlements de douane
qui doivent faire l'objet d'une ordonnance du gouvernement sarrois,
seraient applicables en Sarre, un jour franc après l'arrivée du Jour
nal officiel de la République française au siège du gouvernement
sarrois; ceux qui sont publiés en France selon"une procédure accé
lérée (décret de cadenas par exemple) seront applicables en Sarre
dès leur notification au gouvernement de Sarrebruck (art. 2, § 2 de
la convention générale). Les règles qui déterminent la date d'entrée
en vigueur d'une loi nouvelle ou d'un règlement nouveau sonl donc
calquées très exactement sur celles en vigueur dans les départe
ments français. On évitera d3 cette manière toute solution de conti
nuité dans leur application.
Cependant un différend peut surgir entre les deux pays au sujet

du caractère douanier d'un texte législatif ou réglementaire.
Pour régler les différends entre les deux parties, la convention

générale a organisé une commission paritaire et un tribunal d'arbi
trage (art. 12). Mais la procédure ainsi fixée étant susceptible d'entraî
ner de longs délais, il a paru nécessaire de prévoir des règles spéciales
pour le cas où le différend intéresserait la douane, en particulier,
afin d'éviter une rupture dans l'application uniforme des lois et
règlements douaniers.

A cet effet, il a été décidé:

1° Que, dans le cas où la Sarre promulguerait une loi ou un
règlement douanier sarrois, le Gouvernement français pourrait saisir
Je tribunal d'arbitrage, et que ce recours serait suspensif, le prési
dent du tribunal devant statuer dans les dix jours sur le maintien
ou la suppression de la suspension (art. 15, §§ 2 et 3 convention
générale);

2° Que, faute d'introduction en Sarre dans un délai de trois jours,
par ordonnance du Gouvernement sarrois, d'une loi ou d'un règle
ment douanier français, le Gouvernement français pourrait deman
der au président du .tribunsl d'arbitrage de rendre exécutoire le
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texte en cause, le président devant différer, sans délai, à cette
demande à titre conservatoire, puis saisir le tribunal. Dans un
délai tle dix jours, le président du tribunal d'arbitrage devrait sta
tuer sur le maintient ou la suppression de la mesure conservatoire
(art. 15, § 4, convention générale).
Enfin, l'organisation judiciaire prévue par la convention sur les

Juridictions et notamment la création d'une cour de l'union et
d'une cour suprême sera de nature à garantir l'unité de jurispru
dence dans l'union douanière, dans tous les litiges opposant la
douane aux particuliers.
Votre commission des affaires économiques a examiné dans la

limite tle sa compétence les conventions franco-sarroises. lille donne
un avis favorable à leur ratification.

ANNEXE N" 529

(Session de 1903. — Séance du 19 novembre 1903.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence,
relative au secret des travaux des commissions fi'enquéîe parle
mentaires, par M. Gilbert-Jules, sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 21 no
vembre 1903. {Compte rendu in erlraso de la 2° séance du Conseil
de la République du 20 novembre 1953, page 1851, 2? colonne).

A N N EXE N 5 30

(Session de 1953. — Séance du 19 novembre 1P53.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, crimine'io et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'article 13
de la loi du 28 pluviôso an VI 1 1 relatif aux fonctions exercées par
le maire en tant qu of.ïcier d'état civil, par M. Kalb, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, dans sa séance du
22 juillet 1953, a adopté une proposition de loi tendant à compléter
l'article 13 de la loi du 23 pluviôse an VIII relatif aux fonctions
exercées par le maire en tarit qu'oMcier d'état civil. Avant d'analyser
le texte voté par l'Assemblée nationale, il convient de rappeler que
l'article 13 de la loi du 2> pluviôse an VtU a chargé spécialement Je
maire du service de l'état civil et lui a conféré la qualité d'officier
d'état civil, au sens des dispositions du titre deuxième du code civil,
relatif aux actes de l'état civil. Aux termes de l'arliele 82 de la loi
municipale du 5 avril 133 i le maire est, par ailleurs, autorisé à
délègue, par arrêté, ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints,
et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ceux-ci, à des rneinbres
du conseil municipal. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont
pas rapportées.
Ces dispositions sont donc restrictives: ce n'est qu'à un adjoint,

ou, exceptionnellement, à un conseiller municipal, que le maire
peut légalement déléguer tout ou partie des obligations qui lui
incombent en sa qualité cl'offlcier d'état civil. Toute délégation à
une personne autre, notamment à un agent communal, est consi
itérée par une jurisprudence unanime, comme illégale, et entraîne
la mil ité absolue des actes reçus. Cette interdiction s'étend égale
ment à la délivrance de copies et d'extraits de ces mêmes actes. Les
secrétaires de mairie, précise un avis du Conseil d'État du 2 juillet
4807 (Sir?!/, 1er volume des lois annotées, p. 718), « n'ont point le
caractère public et ne peuvent rendie i.ulhentique aucun aele, aucune
expédiiion ni aucun extrait des actes des autorités ». La chambre
civile de la cour de cassation vient de confirmer cet avis dans un
arrêt en date du 27 mai 1952, en déclarant nul l'acte de reconnais
sance d'un enfant naturel, reçu par un secrétaire de mairie, en
l'absente du maire et que ce dernier n'a signé que postérieurement
à sa réception (Sirey 1953, I, p. 131 et Journal des noluites, n° 20/1953,
p. 595).
Il ne fait pas de doute qu'appliquées à la lettre, les dispositions

ci-dessus énoncées astreignent les magistrats municipaux, officiers
d'état civil, à des obligations souvent inconciliables avec leurs
possilii iiés. L'officier d'état civil no pouvant être en permanence
a la mairie pour y recevoir les éventuelles déclarations des admi
nistrés. c'est en fait le secrétaire de mairie ou l'agent communal
préposé au service de l'état civil qui reçoit les déclaralions et pré
pare les inscriptions dans les registres, inscriptions que' l'officier
d'état civil se contente de vérifier et de signer postérieurement à leur
rédaction.

La proposition de loi. votée par l'Assemblée nationale, a pour
liut de légaliser, en quelque sorte, celte pratique administrative et
de mettre à l'abri de toute contestation les actes ainsi reçus et
dressés. lil'e comporte en même temps une mesure de simplification
administrative, en tant qu'elle autorise les agents communaux spé
cialement habilités a celte fin, à délivrer sous leur propre signature
toute- copies, extraits et bulletins d'état civil, quelle que soit .'a
nature des actes.

La proposition de loi dont il s'agit prévoit la désignation par
arrêté du maire d'un ou plusieurs agents communaux auxquels sont
délétués le s fonctions incombant normalement aux officiers d'état
civil" en ce qui concerne la réception des déclarations de naissance,
de décès d'enfants sans vie. de reconnaissance d'enfants naturels
et la transcription de tous actes ou jugements sur les registres de
l'état civil, de même que la rédaction de tous aotes re.atns a ces
déclarations

Les termes mêmes de la proposition de loi votée par l'Assemb.ca
nationale donnent lieu de noUe part aux observations suivantes;

1° Choix des agents. . .

Le texte soumis à votre avis prévoit que le maire pourra déléguer
« soit au secrétaire de mairie, soit à un oua plusieurs agents commu
naux figés d'au moins 21 ans, les fonctions..., etc. ». Nous pensons
que cette rédaction pourrait faire naître un doute, et que Ion pourrait
se demander si elle ne met pas le maire dans l obligation de choisir
l'un ou l'autre de ces possibilités, c'est-à-dire, de confier la délé
gation soit au secrétaire de mairie seul, soit h un ou plusieius autres
agents communaux, ou si, au contraire, il lui est permis, malgré
1 alternative contenue dans le texte, de déléguer les pouvoirs en
question cumulativemcnt au secrétaire de mairie et à tout autre
agent ? C'est à notre avis cette deuxième solution qu'il convient
d'adopler.

11 n'existe selon nous aucune raison pour limiter la possibilité
d'une délégation au sent secrétaire de mairie, alors que très souvent
l'intérêt même du service, justifiera qu'un deuxième # agent soit
également. pourvu de la même délégation. En vue d'éviter toute
équivoque, il y aurait donc intérêt à simplifier le texte en précisant
simplement que « le maire pourra déléguer à un ou plusieurs agents
communaux, etc. ». Le secrétaire de mairie ayant lui-même la qualité
d'agent communal, le cliamp d'application du nouveau texte restera
exactement le même.

La question se pose de savoir s'il ne conviendrait pas de limiter
la possibilité de délégation aux seuls agonis titularisés de façon À
écarter d'office les agents simplement contractuels. auxiliaires ou
temporaires. Une telle limitation nous parait justifiée en ce sens que
seuls les agents titularisés dans un emploi permanent sont soumis
aux obligations disciplinaires prévues dans le statut général du per
sonnel des communes du 28 avril 1952.
Faut-il envisager la nécessité de voir agréés au préalable le ou

les agents choisis par le maire pour recevoir la délégation par la
préfet ou le sous-préfet, ce qui permettrait éventuellement à l'auto
rité de tutelle de mettre fin à une délégation devenue inopportune ?
Nous ne le jynsons pas, car ce serait singulièrement diminuer les
prérogatives des au toi i tés communales. Du point de vue juridique il
sérail d'ailleurs plus conforme de confier le pouvoir de contrôle au
procureur de la République, du moment qu'en leur qualité d'officiers
d'état-eivil, les maires ou leurs adjoints sont considérés comme des
agents de l'ordre judiciaire et placés de ce fait sous l'autorité du pro
cureur el du ministre de la justice.
L'obligation cie solliciter un agrément préalable à chaque arrêté

de délégation constituerait une complication administrative sans
aucun intérêt et une nouvelle al teinte aux libertés communales.
Actuellement, déjà, ces atteintes sont suffisamment nombreuses et
aussi intolérables les unes que les autres. En vertu des pouvoirs de
surveillance dont est d'ailleurs investi le procureur de la Républiqua
sur les officiers de l'état civil, ce magistrat peut, à tout moment,
par son intervention, provoquer le reliait par le maire de la délé
gation accordée à un ou plusieurs agents communaux dont l'inca
pacité ou l'indignité viendrait à se manifester. Il est d'ailleurs néces
saire de retenir que la délégation est toujours exercée sous la surveil
lance et la responsabilité du maire et que celui-ci peut êlre rendu
responsable, sur l'iniliative du procureur de la République. îles fautes
commises par son préposé en matière d'état civil (art. 50 et suivants
du code civil) ;

2° Étendue des pouvoirs susceptibles d'être délégués.

Les pouvoirs pouvant être délégués aux agents communaux com
prennent:

a) La faculté de recevoir valablement le dérlaratjnns des admi
nistrés que ceux-ci sont tenus de faire à l'oflicier d'état-civil, aux
termes du et; le civil:

Déclarations de naissance (art. 55 C. C.);
Déclarations de décès (art. 78 C. G.) :
Déclarations d'enfants sans vie (décret du 4 Juillet 1806) ;
Déclarations de recouiîissiince d'enfants naturels (art. 62 C. C.)".
Restent exclues de la délégation les déclarations en vu» du

mariage, dont la cérémonie ainsi que la rédaction des actes y
relatifs restent obligatoirement réservées a l'officier d'état civil
lui-même ;

b) La transcription de tous actes ou jugements sur les regis'ies
d'état civil. 11 s'agit notamment des actes ou jugements dont la
transcription sur les registres est prévue par la loi:
Actes de reconnaissance d'enfants naturels (art_02 C. C.);
Jugements de légitimation (art. 331 C. C.);
Jugements de désaveu de paternité (art. 312 C. C.) ;
Jugements d'adoption ( art. 301 C. C.) ainsi que leur révocation;
Jugements de divorce (art. 25! C. C.) ;
Jugements de nullité de mariage;
Jugements ou ordonnances de rectification d'état civil (art. 101

C. C!) ;
c) La rédaction des actes relatifs aux déclarations susmentionnées,

c'est-à-dire la rédaction dos actes de naissance, de décès, d'enfants
sans vie, de reconnaissance.
Du moment que les agents communaux d ! légués sont habilités

à recevoir les déclarations relatives à ces actes, il apparaît comme
logique qu'ils puissent également dresser les actes y relatifs sur

(J) Voir: Assemblée nationale (2° législ.). n°» 7oi3, 7127 et in-b°
1002: Conseil de la République, no 520 {année 1953).

(2; Voir: Assemblée nationale (> législ.), n 0» 5070, G130 et
in-S"933; Conseil de la République, n» 415 (année 1953),
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les registres Cependant, il conviendrait de préciser si le mot
« dresser » comprend également le pouvoir pour l'agent communal
ai étégué de signer l'acte qu'il vient de dresser sur le registre.
A notre avis deux interprétations sont concevables:

, Soit que la délégation ne comporte que le pouvoir de rédiger
l'acte qui serait ensuite soumis pour signature au maire ou à
l'adjoint délégué, officier d'état civil seul habilité pour authentifier
J'acte (c'est la méthode actuellement pratiquée);
Soit que la délégation comporte également le pouvoir de signer

les actes en question, salulion qui parait plus logique, étant donné
qu'il appartient normalement à l'agent qui reçoit une déclaration,
de la certilier exacte et de l'authentifier en quelque sorte par
l'apposition de sa propre signature au bas de l'acle.

Pour éviter toute équivoque à ce sujet, il semblerait utile de
préciser le dernier membre de phrase de l'alinéa premier du texte
soumis à l'avis du Conseil de la République, en lui donnant la
teneur suivante:

« ... De même que pour dresser et signer tous actes relatif aux
déclarations ci-dessus ».
Un. dernier point mérite notre avis d'être signalé: c'est celui

des mentions en marge. Aux termes de l'article 4!) du code civil,
« dans tous les cas où la mention d'un acte relatif à l'état civil

devra avoir lieu en marge d'un acte déjà inscrit, elle sera faite
<i 'office ». Cette obligation jncomfoe, elle aussi, à l'officier d'état
civil. Les cas dans lesquels ces mentions doivent avoir lieu sont
multiples. Il nous paraît donc opportun, en vue de compléter et
de préciser le champ d'application des dispositions prévues, d'étendre
également la délégation susceptible d'être accordée aux agents
communaux aux inscriptions en marge de tous actes et jugements
sur les registres. C'est dans ces conditions que nous proposons
de compléter le texte par l'adjonction des mots « et la mention
en marge » après le terme « la transcription » dans le premier alinéa
«lu texte.

Il est indéniable que la proposition de loi adoptée par l'Assem-
llée nationale et soumise à l'avis du Conseil de la République
contribuera à décharger sensiblement les magistrats municipaux
d'une partie de leurs obligations en matière d'état civil. Leur rôle

.se limitera, en cas de délégation, aux célébrations des mariages et
«ux actes y relatifs, tous les autres actes et formalités pouvant
être faits par le ou les agents communaux délégués, sans inter
vention directe de l'officier d'état civil.
Il n'y a pas lieu, cependant, de conclure que le maire ou

l'adjoint délégué se trouvera, de ce fait, dépouillé d'une partie de
«es attributions d'officier d'état civil. Le maire ou l'adjoint délégué
seul reste en effet o officier d'état civil » en titre et assume l'en
tière responsabilité des actes accomplis par l'agent délégué. Par
l'arrêté de délégation, l'agent communal n'acquiert en effet pas
la qualité juridique d'officier d'état civil; il n'en exerce que cer
taines fonctions et ce au nom de l'officier d'état civil. C'est ainsi
que les sanctions qui sont susceptibles d'être prononcées contre
l'olficier d'état civil tant en vertu du code civil que du code pénal,
restent applicables en tous les cas, à notre avis, au seul officier
d'élut civil, magistrat municipal et ne sauraient frapper l'agent
communal titulaire d'une délégation. Ce dernier n'est soumis, en
cas de défaillance, qu'aux sanctions disciplinaires prévues par son
statut.

Il en résulte qu'un rôle de surveillance étroit continue à incomber
au • magistrat municipal, officier d'état civil, en ce qui concerne
les affaires de ce service.

Compte tenu des observations qui précédent, les modifications
.suivantes seraient à apporter au texte soumis à l'avis du Conseil
de la République :

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Dans chaque commune le maire pourra déléguer, soit au secré
taire do la mairie, soit à un ou plusieurs agents communaux, âgés
d au moins 21 ans. les fondions qu'il exerce en vertu de la présente
loi pour la réception des déclarations de naissance, de décès, d'en
fants sans vie, de reconnaissance d'enfants naturels et la transcrip
tion de tous actes ou jugements sur les registres de l'état civil, de
même que pour dresser tous actes relatifs aux déclarations ci-des-
£OUî. ,
Cette délégation est exercée sous la surveillance et la responsa

bilité du maire.

L'arrêté portant délégation sera transmis tant au sous-préfet qu'au
procureur de la République près le tribunal de première instance
dans le ressort duquel se trouve la commune intéressée.
Le secrétaire de mairie et agents communaux délégués pour la

réception des déclarations et la rédaction des actes de l'état civil
prévus par la présente loi pourront valablement, sous le contrôle
et la responsabilité du maire, délivrer toutes copies, extraits et bul
letins d'état civil, quelle que soi.t la nature des actes.

Texte proposé par votre commission:

Dans chaque commune, le maire pourra déléguer à un ou à plu
sieurs agents communaux titularisés dans un emploi permanent,
âgés d'au moins 21 ans, les fonctions qu'il exerce en vertu de la
présente loi pour la réception des déclarations de naissance, de
décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants naturels; pour
la transcription et la mention en marge de tous actes ou jugements
sur les registres de l'état civil, de même que pour dresser et signer
tous actes relatifs aux déclarations ci-dessus.
Conforme.

L'arrôlé portant délégation sera transmis tant au préfet ou au
sous-préfet, qu'au procureur de la République près le tribunal de
première instance dans le ressort duquel se trouve la commune
intéressée.

le ou les agents communaux délégués pour la réception des
décjara lions, la rédaction, la transcription et la mention en marge

des actes de l'état civil prévus par la présente loi pourront valable
ment, sous le contrôle et la responsabilité du maire, délivrer toutes
copies, extraits et bulletins d'état civil, quelle que soit la nature
des actes.

En conséquence, votre commission de la justice et de la législa
tion civile, criminelle et commerciale, vous propose d'accepter les
modifications ci-dessus énoncées et vous invite à adopter la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 13 de la loi du 28 pluviôse an VIII est
complété par les dispositions suivantes:

« Dans chaque commune, le maire pourra déléguer à un ou plu
sieurs agents communaux, titularisés dans un emploi permanent,
Agés d'au moins 21 ans, les fonctions qu'il exerce en vertu de la'
présente loi pour la réception des déclarations de naissance, de
décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants naturels,
pour la transcription et la mention en marge de tous actes ou juge
ments sur les registres de l'état civil, de même que pour dresser
et signer tous actes relatifs aux déclarations ci-dessus.

« Celte délégation est exercée sous la surveillance et la responsa
bilité du maire.

« L'arrêté portant délégation sera transmis tant au préfet ou au
sous-préifet qu'au procureur de la 'République près le tribunal de
première instance dans le ressort duquel se trouve la commune
intéressée.

« Le ou les agents communaux délégués pour la réception des
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge
des actes de l'état civil prévus par la présente loi pourront vala
blement, sous le contrôle et la responsabilité du maire, délivrer
toutes copies,.extraits et bulletins d'élat civil, quelle que soit la
nature des actes. »

ANNEXE N* 531

■i
' (Session de 1953. — Séance du 19 novembre 1953.)'

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif à la ratification des accords conclus à Paris le 20 mai 1953
entre la France et la Sarre et de la convention du 31 mai 1952
entre la France et la Sarre relative aux pouvoirs des services de
police sarrois et français en territoires français et sarrois, par
M. Bousch, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, nous avons pris connaissance avec intérêt
du remarquable rapport de notre collègue Pinton qui a fait ressor
tir les nécessités de l'Union économique franco-sarroise. Ce rapport,
faisant suite à celui de M. Vendroux, député, traite avec une telle
ampleur du problème sous l'angle de la politique extérieure qu'il
n'est plus nécessaire à une commission technique d'y revenir.
Mais certains aspects du problème ont été a peine évoqués, en

particulier dans les domaines de la convention économique, de l*
convention concernant l'exploitation commune des mines de la Sarre
et du protocole annexe à ladite convention concernant le gisement
du Warndt; ces aspects revêtent pourtant une importance capitale
pour votre commission de la production industrielle.
Elle regrette d'avoir été obligée de discuter hâtivement ces ques

tions importantes, mais le rapport de la commission saisie au fond
n'a été mis en distribution qu'hier soir et elle n'a pu en délibérer
que ce matin.

l. — Convention économique.

L'analyse d) la convention économique a fait l'objet de l'excel
lent rapport pour avis de notre collègue le président Rochereau.
Aussi ne traiterons-nous que les points qui sont susceptibles d'avoir
des répercussions directes sur la vie des entreprises dont la commis
sion de la production industrielle ne peut se désintéresser.
Il est toutefois utile de rappeler les grandes lignes de cette

convention.

En premier lieu, aux termes de l'article 1er , il n'existe plus
aucune discrimination entre les produits et les services des écono
mies française et sarroise, non plus que pour l'approvisionnement
en matières premières des entreprises des deux pays.
En second lieu, le gouvernement sarrois participera à la négo

ciation des accords de commerce et des traités ou arrangements en
matière monétaire ou douanière.
En troisième lieu, il est prévu que « les licences d'importation

relatives aux produits en provenance de certains pays et à certains
produits intéressant particulièrement l'économie sarroise peuvent
Cire délivrées par la succursale, à Sarrebruck, de l'office des changes
aux bénéficiaires désignés par l'avis du gouvernement sarrois. La
liste de ces produits est fixée d'un commun accord entre les gou-
yernements .
Enfin, les deux gouvernements s'attachent à garantir le maintien

de l'équilibre des charges économiques auxquelles sont soumises les
entreprises des deux pays. 11 s'agit essentiellement des charges
fiscales et sociales.
Sur le plan des principes, il semble qu'il ait été tenu compte des

demandes réitérées formulées par les chamtbrcs de commerce inté
ressées. Toutefois, nous devons observer à cette occasion que il
iaçon de conduire ces négociations a soulevé des observations justi

\'l) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 6680, 6978 , 7097 et in-8*
597.; Conseil ae la République, n0 ' itfc, 514 et 528 [année 19531.
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fiées. Alors que, du côté sarrois, les organismes professionnels
• é laient largement représentes dans les délégations qui ont été appe
lées à négocier les problèmes, Jû côte français, il y a eu certes,
après maintes démarches, des audiences du ministre des affaires
élranaères, du secrétaire d'État aux affaires étrangères et du secré
taire d'État aux affaires économiques, mais elles se sont bornées —
en ce qui concerne le Quai d'Orsay en particulier — à un simple
échange d'informations aucunement suivi d'effets, les organismes
professionnels ayant été maintenus à l'écart des négociations.
Mais nous restons très sceptiques quant à la réalisation de l'har

monisation des charges fiscales et sociales entre la France et la
Sarre.

Votre commission est d'autant plus sceptique que, lors de la rati
fication du traité de communauté européenne du charbon et de
l'acier, son rapporteur, le président Armengaud, avait attiré vigou
reusement l'attention du Gouvernement sur les difficultés qu'entraî
nerait la disparité des charges sociales et fiscales existant entre les
différents pays du pool et notamment entre la France et l'Allemagne.
It a fallu attendre la mise en vigueur du traité précité et les diffi
cultés nées de la disparité des systèmes fiscaux et sociaux des pays
membres pour que le Gouvernement veuille bien s'en émouvoir et
reconnaître que la commission de la production industrielle avait
raison.

La question se pose donc de savoir si le Gouvernement aujourd'hui
veut, une fois pour toutes, régler ce problème qui n'est pas nouveau
et que les organismes professionnels lui ont maintes fois soumis.
D'autre part, en ce qui concerne les licences d'importation, le

problème est extrêmement complexe.
11 n'est pas dans nos intentions de vouloir priver la Sarre des

importations indispensables il son économie, mais nous rie pouvons
. admettre que, sous le couvert de nécessités propres, soient effec
tuées des importations de produits qui, en lait, ne font que transiter
à travers la Sarre pour être en définitive jetés sur le marché fran
çais, concurrençant la production nationale.
Sur ce point, il est indispensable que le Gouvernement donne

l'assurance que des produits ou des objets manufacturés, dont il
limite l'importation en France, n'aboutissent pas par ce circuit indi
rect sur le marché français.

If. — Convention concernant l'exploitation commune des mines
de la Sarre.

Le préambule de cette convention reconnaît l'intention de la
France et de la Sarre de a s'associer afin d'assurer en commun une

(bonne gestion des mines sarroises » et réaffirme que la Sarre « est
fondée » à recevoir la propriété de ces mines lors du futur règle
ment de paix. 11 est créé en vue de cette gestion commune une
entreprise nouvelle, les Saarbergwerke (S. B. W.).
Cette entreprise constitue un établissement de droit public doté

de la personnalité morale et de l'autonomie financière.
La convention doit demeurer en vigueur jusqu'au règlement de

paix « si la propriété des gisements de charbon et des installations
minières est reconnue à la Sarre, la durée de la présente convention
sera tacitement prolongée pour la période totale prévue, soit 50 ans à
compter de l'entrée en vigueur de la convention du 3 mars 1950 rela
tive à l'exploitation des mines de la Sarre ».
Les organes de l'entreprise sont le comité de direction et le

conseil des mines.

Le conseil des mines comprend vingt membres, nommés par
moitié par chacun des deux gouvernements. Il élit son président qui
doit être de nationalité sarroise si le directeur général est français,
et inversement.

Le comité de direction est composé de 5 directeurs, dont 2 au
moins de nationalité sarroise, et 2 au moins de nationalité française.
L'un d'entre eux est nommé pour cinq ans avec le titre de direc
teur général par une décision des deux gouvernements, sur la pro
position du conseil des mines.
Une commission de 4 vérificateurs, nommés pour moitié par cha

cun des deux gouvernements, contrôle les comptes de l'entreprise.
Enfin, en vue d'assurer les liaisons entre les S. B. W. et les Char

bonnages de France, il est créé un comité permanent de coordina
tion chargé en particulier d'émettre des avis sur les mesures à
prendre pour réaliser la coordination' indispensable entre l'exploita
tion des S. B. W. et celle des besoins liouiilers français.

Celle convention reconnaît explicitement à la Sarre un droit de
propriété sur la régie ses mines. C'est donc l'abanson définitif, bien
qu'à long terme, d'un gage que la France avait considéré comme
étant le sien et comme l'indemnisation de certains dommages causés
par la guerre.
Celle cogestion pose d'ailleurs des problèmes du point de vue du

personnel, problèmes conduisant pour une partie de ce dernier à un
dégagement pur et simple, et pour l'autre, à être placée sous les
ordres d'une direction qui n'offre plus de garanties nationales accor
dées précédemment par contrats et conventions collectives.
Voire commission de la production industrielle ne peut se désin

téresser d'un personnel qui a rendu des services à la nation en
acceptant de s'expatrier a un moment où sa présence sur le sol
national était particulièrement nécessaire pour relever nos propres
ruines et qui, en apportant à la Sarre ses connaissances techniques
et administratives, a apporté la première contribution à l'idée euro
péenne.
Le Gouvernement ne sera donc pas étonné que votre commission

lui demande de prendre toutes mesures utiles pour que la situation
de ce personnel ne soit diminuée par la mise en vigueur de ces con
ventions et qu'en particulier, les droits et intérêts du personnel fran
çais des mines de la Sarre restent dans le présent et dans l'avenir
garantis comme stipulés dans la convention du 3 mars 1950, dans. ta
convention collective du personnel français du 25 février 1919, ainsi

que par le statut particulier qui lui a été accordé et que les chan
gements à intervenir dans la situation de ce personnel soient effec
tués dans l'esprit des assurances de la lettre du 2 novembre ÎS&O du
ministre de l'industrie et du commerce.
A ce sujet, on peut faire observer qu'il existe des combinaisons

financières classiques permettant aux Charbonnages de ^ France et
aux mines de la Sarre d'associer leurs intérêts au sein d'une entre
prise commune dans laquelle les intérêts sarrois et les intérêts fran
çais auraient des participations financières. Des combinaisons de
capitaux de cette nature constitueraient pour l'avenir une base beau
coup plus sérieuse et certaine de coopération que le maintien d uft
gage que l'on sait devoir perdre à terme comme votre rapporteur 1 &
exposé précédemment.

III. — Protocole annexe n» 3 à la conventim concernant l'exploita
tion commune des mines de la Sarre et relative aux gisements du,
Warndt.

Le protocole sur le Warndt consiste en un accord confiant à une
commission d'experts de 5 membres, dont 3 ne seront ni français ni
sarrois — le président élant désigné par décision commune des deux
gouvernements, — le soin de tixer la délimitation définitive des
gisements houillers du Warndt qui sont amodiés pour exploitation
aux houillères du bassin de Lorraine, la durée de cette amodiation et
son lover.
Pour permettre de se faire une opinion sur celte question d'impor

tance capital, il a paru opportun à votre commission de rappeler
certains éléments qui situent le problème.
La plupart des puits du bassin lorrain ont été foncés avant 1914,

époque où n'existait pas de frontière entre la Sarre et la Lorraine; en
1919, lors des négociations du traité de paix, une rectification de la
frontière de 1815 avait été envisagée, de nombreux puits lorrains se
trouvant à proximité de cette frontière et leur champ d'exploitation
naturel se développant sous territoire sarrois. L'idée n'a pas été
retenue en définitive, cette question minière paraissant pouvoir être

■réglée par un simple contrat d'amodiation entre les exploitations des
deux pays.
En fait, l'exploitation des mines lorraines s'est poursuivie sans dis

continuer sous le territoire sarrois en vertu de contrats d'amodiation
successifs, dont le dernier conclu le 10 novembre 1919 pour cinquante
ans a reçu le 3 mars 1950 l'approbation du gouvernement sarrois.
A cette occasion, le président Hoffmann a précisé que « la délimi
tation devrait être faite de manière à permettre l'exploitation des
gisements de la Sarre dans les conditions les plus avantageuses du
point de vue technique et économique et en tenant compte des pro
grammes en voie d'exécution des houillères du bassin de Lorraine ».
En effet, le programme d'investissement des houillères du bassin

de Lorraine s'est poursuivi depuis la Libération faisant une large
part aux possibilités d'extraction sous le territoire du Warndt.
Les investissemenls globaux réalisés dans les puits intéressant le

Warndt s'élèvent i plus de 30 milliards, dont 20 milliards concernent
tout spécialement les travaux sous le Warndt. Le chiffre de 30 mil
liards est à rapprocher de celui de l'ensemble des dépenses prévues
au premier plan de modernisation, soit près de 70 milliards.
Au point de vue de la production, le bassin de Lorraine doit

atteindre, en 1953, près de 13 millions de tonnes, dont près de
30 p. 100 (3,7 millions de tonnes) proviendront du gisement du
WarnJt.

Le protocole annexe n° 3 à la convention concernant l'exploita
tion commune des mines de la Sarre prévoit qu'une commission
arbitrale a pour mandat de fixer la délimitation précise des gise
ments houillers du Warndt qui sont amodiés pour exploitation aux
houillères du bassin de Lorraine. La partie la plus importante de ce
protocole est le paragraphe 4 ainsi rédigé: « La commission fixera le
périmètre de l'amodiation de façon à laisser aux Saarbergwerke la
plus grande partie du gisement du Warndt et en s'inspirant des prin
cipes d'une exploitation rationnelle la plus économique des instal
lations existantes, ainsi que des possibilités d'exploitation en Lor
raine et en Sarre. La durée de celle amodiation est fixée à trente
ans. »

Ce texte soulève deux ordres de problèmes, à savoir:
La délimitation du périmètre de l'amodiation;
Les conditions de la reconduction de cette amodiation.
lin ce qui concerne le premier point, il est à craindre qu'en tait,

les deux indications fournies aux experts pour l'orientation de leurs
travaux, à savoir « laisser aux Saarbergwerke la plus grande partie
du gisement du Warndt » et « s'inspirer des principes d'une exploita,
tion rationnelle des installations existantes », soient pour une grande
part contradictoires. L'importance des investissements déjfi réalisés
par les houillères de Lorraine donne toute sa valeur au souci nui
doit guider la commission lorsqu'elle sera appelée it déterminer les
conditions devant assurer une exploitation rationnelle.
Dans le cadre de l'ensemble de l'économie franco-sarroise. l'expan

sion de l'exploitation directe par les Saarbergwerke n'apparaît
souhaitable que dans la mesure où elle ne conduit pas un potentiel
déjà existant.
La création en Sarre d'un équipement propre 4 exploiter le

Warndt exigerait, y compris les installations du jour et les voies
ferrées, des investissements de l'ordre de 25 milliards.
En ce qui concerne les conditions de la reconduction de l'amo

diation, aucune précision n'est apportée par le texte du protocole.
Il s'agit pourtant ll d'une question d'importance étant donné la

caractère même de l'industrie minière. En effet, la durée d'exploi
tation d'un étage dure, dans le bassin de Lorraine, entre 15 et 20 ans
et, pour un même puits, on peut mettre en exploitation dix étages,
comme c'est le cas par exemple pour Merlebach.
.. Ce seul fait souligne combien la notion de durée importe dans
l'exploitation minière.
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La durée de trente ans fixée par le protocole peut sembler suffi
samment longue, mais le fait que l'exploitation d'un otage du e
quinze à vingt ans montre qu'en réalité ce délai est insuffisant pour
une exploitation suivie et rationnelle. Ceci est d'autant plus vrai
qu'en lait ce s'est pas trente ans que nous avons devant nous, mais
dix-sept ans, les conventions parlant du 3 mars 1000 et prévoyant
que, dans les dix dernières années, l'amodiataire est tenu, a la
demande du bailleur (sous entendu la Sarre), d'exécuter les tra
vaux d'investissement et de préparation en vue de la reprise de
l'exploitation par la Sarre.
En bref, cela veut dire que dans dix-sept ans le problème du

Warndt risque de se trouver réglé à notre détriment, si aucune recon
duction n'intervenait. Si tel est le cas, les Charbonnages de Lorraine
devront envisager, dès maintenant, les travaux pour dos opérations
de remplacement.
Certes, au cours du débat \ l'Assemblée nationale, M. le secré

taire d'État aux alïaires étrangères a admis que la reconduction
n'était H nullement exclue ». Cette affirmation présente un intérêt
tout particulier, mais n'apporte aucune assurance.

Si la durée fixée par le protocole doit permettre d'assurer l'amor
tissement initial, seule la reconduction permettra de tirer tout le
profit d'installations dont l'utilisation peut s'étendre au-delà de
cette durée. Les perspectives d'une reconduction de l'amodiation
constituent le stimulant indispensable au bassin de Lorraine pour
poursuivre la rénovation et la modernisation de ses installations.
L'assurance de la durée du contrat est d'autant plus nécessaire que
l'évolution de la technique conduit à créer des installations plus
puissantes appelées ;t exploiter un champ plus étendu.
Ceite évolution de la technique a d'ailleurs conduit, pour le

dernier contrat conclu en 1950, a admettre la possibilité d'une cer
taine extension du champ et de la durée de l'amodiation.
L'abandon du Warndt rendrait inutile une grande partie des

équipements réalisés tant au jour que dans le gisement lui-même, et
correspondrait donc à la perle pure et simple des marges d'amortis
sement et de financement desdits équipements, auxquelles l'exploi
tation actuelle est parfaitement en mesure de faire face. Ces annuités
d'amortissement et de charges financières sont importantes et repré
sentent environ 3,5 milliards par an.
En outre, les sièges exploitant b la fois en France et dans le

Warndt seront déséquilibrés par la perle d'une partie de leur champ
d'action; les installations deviendront surpuissantes, donc onéreuses
d'exploitation et d'entielien. il en résultera une augmentation du
prix de revient d'exploitation, conséquence d'une baisse du rende
ment fond et jour et aggravée par les tails que les frais d'exhauie,
importants en Lorraine, sont indépendants de la production.
Pour ce qui est du loyer, on peut faire observer que les experts

trouveront dans les accords déjà conclus, tels les accords germano-
hollandais, des bases d'évaluation susceptibles de dégager des taux
de redevance normaux et supportables, ne mettant pas en cause, par
un biais, les possibilités d'une exploitation équilibrée.
L'importance qu'a prise et que doit confirmer dans les prochaines

années le bassin de Lorraine, tant dans l'économie charbonnière que
dans l'économie générale du pays, impose que tout soit mis en œuvre
pour que les accords ne se traduisent pas par un abandon d'une
position inscrite dans les faits.
Si des considérations extra-économiques devaient conduire h des

solutions mettant en danger l'avenir de l'exploitation du Warndt par
le bassin de Lorraine, votre commission tient, dès à présent, à affir
mer l'absolue nécessité de main I en ir le niveau de production qui
doit résuller de l'achèvement du programme d'investissements
fctuellement en cours et invite le Gouvernement à en tirer les
conclusions qui s'imposent. La reconstitution d'une extraction nou
velle de 3,5 millions de tonnes dans d'autres régions du gisement
lorrain nécessiterait l'immobilisation de nouveaux investissements
que l'on peut évaluer à 40 milliards. Le maintien de l'équilibre de
l'exploitation proprement minière et des installations annexes est
4 ce prix.

Cjjnciusion.

JTevint les répercussions possibles de ces conventions sur l'équi
libre du bassin houiller de Lorraine qui est un des éléments essen
tiels de Charbonnage de France placé dans la communauté euro
péenne du charbon et de l'acier, devant les répercussions de ces
conventions sur l'ensemble de l'économie lorraine et en raison des
menaces qui pèsent sur le personnel français de la Régie des mines
de la Sarre, votre commission de la production industrielle m'a
chargé de demander des engagements précis au Gouvernement sur
les points suivants:

1» Le Gouvernement entend-il rappeler dès maintenant aux experts
les principes essentiels de la convention, à savoir que, si la plus
grande partie du gisement du Warndt doit revenir à la Sarre, il
s'agit là de considérations d'ordre territorial, mais que la délimitation
effective doit essentiellement être fonction des possibilités d'exploi
tation les plus rationnelles, compte tenu des investissements déjà
effeclués en Lorraine ?

2» Le Gouvernement envisage-t-i! dès à présent le renouvellement
Indispensable de la convention sur l'amodiai ion ?
Comment son action sera-t-elle conduite, compte tenu de ce que,

d'après la convention qui vous est soumise, dans dix-sept ans déjà
le bassin de Lorraine doit — si la reconduction n'est pas obtenue
— se préparer à faire des investissements qui lui seront demandés
par la Sarre en vue d'une exploitation directe et dès maintenant
engager des travaux pour des opérations de remplacement ?
3° Le Gouvernement entend-il garantir de façon formelle les droits

et intérêts du personnel français de la Régie des mines de la Sarre
dans le présent et dans l'avenir, comme ils ont été fixés par les
différents textes relatés ci-dessus ?

i° Le Gouvernement entend-il prendre des mesures pour éviter
que tout en garantissant les intérêts propres de la Sarre, celle-ci ne

devienne, en matière d'importation, le lieu de transit des objets
manufacturés allemands dont il interdit ou limite l'importation
directe en France !

Les chambres de commerce françaises seront-elles effectivement
associées aux organismes qui auront à déterminer la liste des pro
duits dont l'importation sera autorisée directement par la succursale
de Sarrebruck. de l 'oftic e des changes t
5° Le Gouvernement entend-il prendre toutes mesures nécessaires

pour que soit assurée une harmonisation effective des charges
fiscales entre la France et ia Sarre ? •

Ksl-il disposé à tenir compte des suggestions qui sont présentées
en la matière par les organismes professionnels et les chambres de
commerce des départements frontières ? Ces organismes seront-ils
admis à participer aux négociations qui pourraient avoir lieu à ce
illj't ? - ' •
L'expérience des engagements pris par le Gouvernement en ce

qui concerne l'harmonisation des charges fiscales et sociales concer
nant les entreprises mises en pool, et surtout ceux formels pris quant
au canal de la Moselle, quant aii plan d'investissement à réaliser
dans les entreprises incluses dans la communauté européenne du
charbon et de l'acier, conduit votre commission à demander des
réponses précises et satisfaisantes.
Alors seulement elle pourra inviter votre Assemblée h ratifier ces

conventions, non sans laire bbîcrver qu'en plusieurs circonstances,
le Gouvernement a donné l'assurance aux parlementaires qui se
sont inquiétés des conventions en cours de négociations, qu'ils
obtiendraient — après conclusion des accords — tous éclaircisse
ments nécessaires et qu'éventuellement le Gouvernement pourrait,
par protocoles annexes ou un échange de lettres, compléter ou expli
citer les conventions déjà sianée«. Il dépend du Gouvernement que
les assurances qu'il donnera aujourd'hui renforcent notre scepti
cisme ou au contraire appellent notre confiance.

ANNEXE N° 532

(Session de 1953. — Séance du 19 novembre 1953.)

AVIS, présenté au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la ratification
des accords conclus à Paris le 20 mai 1053 entre la France et la
Sarre et de la convention du 31 mai 1952 entre la France et la
Sarre relative aux pouvoirs des services ie police sarrois et fran
çais en territoire français et sarrois, par M. Jean Maroger, séna
teur (i). ,

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 20 novem
bre 1953. (Compte rendu in estenso rie la séance du Conseil de la
République du 19 novembre J953, page lh^0, 2e colonne).

ANNEXE N° 533

(Session de 1003. — Séance du 19 novembre 1953.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE, fait au nom de la commission de
l'agriculture, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à la fabrication des pâtes alimentaires, par M. Durieux,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans la séance du Conseil de la République
du 12 novembre, j'avais, au nom de la commission de l'agriculture,
exposé les raisons pour lesquelles il ne pouvait être fait retour aux
dispositions rigides et vieilles do près de vingt ans, de la loi du
3 juillet 1934 que nous proposait l'Assemblée nationale.
Conformément à la décision prise au cours de la discussion en

séance publique, votre commission de l'agriculture a procédé à un
nouvel examen du projet de loi qui vous est soumis et a estimé
que, compte tenu de précisions données en particulier par nos
collègues des départements algériens, il était possible de lui apporter
d'utiles modifications que j'ai l'honneur de vous soumettre.
A l'occasion du rapport et de mon exposé, j'avais souligné que le

projet tel qu'il nous est présenté, en revenant purement et simple
ment à la loi de 1931, jette l'exclusive contre tous les Mes qui,
n'ayant pas droit à l'appellation de blé dur, ont cependant des
qualités les rendant aptes à donner d'excellentes semoules. Parmi
eux, certains blés de force sont le fruit de la ténacité de nos
génétisles, dans la poursuite de l'amélioration des qualités du blé;
les mettre délibérément hors du circuit ne pouvait que coiisliiuer
une brimade à l'endroit de toule recherche.
Désireux de tenir compte de cette situation, votre commission a

été unanimement d'accord pour adrneitre, pour la fabrication des
pâtes alimentaires, les semoules de certains blés qui seront assi
milés aux blés durs. Leurs caractéristiques devront être Axées par
les soins du ministre de l'agriculture, après consultation du conseil
central de l'office national ^ interprofessionnel des céréales (0. N.
I. CA.

(1) Voir: Assernb'ée nationale (2e léuisl.), n 08 6680, 69Ti?, 7W7 et
in-8" 997 ; Conseil de la lu'mjblique, n» 195, 51i, 528 et 531 (année
1>53).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e léî'^1.), n« 5753, 6101 et jn-S®'
930; Conseil de la République, n os 118 et if.2 (année 1953).
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Ainsi se trouve évitée une erreur qui, pour ne pas risquer de
potier sur des tonnages importants, n'en constituait pas moins en
même temps une injustice.
En ce qui concerne le souci manifesté par le rapporteur de

l'Assemblée nationale d'assurer A l'Afrique du Nord, et aux dépar
tements algériens en particulier, un débouché sur la production des
blés durs, votre commission a tenu à concrétiser la solution que
j'avais suggérée dans mon premier rapport, en précisant que prio
rité devra désormais être donnée à l'Union française pour fournir
les biés et semoules nécessaires aux fabrications.
Celte disposition était indispensable au regard des grosses impor

tations de blé dur effectuées ces dernières années et ne provenant
nullement de la production dont nous devons poursuivre l'améliora
tion et assurer l'écoulement.

Quant au moyen d'assurer avec le maximum d'efficacité la qua
lité des pâtes alimentaires en vue d'augmenter la consommation et
d'en faciliter l'exportation, voire commission a pensé que le consom
mateur pourrait avoir intérêt à ce que la composition des pâles
lui soit indiquée, ce qui permettrait de sanctionner plus facile
ment d'éventuelles tromperies. C'est l'objet de l'article 2 bis nou
veau.
Enfin, comme il était prévu dans le projet initial, ce texte que

la commsision vous demande d'adopter, serait applicable à l'Algérie.
Le tableau ci-dessous permet d'établir la comparaison entre le

texte de la loi du 3 juillet 1935, les modifications votées en première
lecture par l'Assemblée nationale et celles que propose d'y apporter
votre commission de l'agriculture.

TABLEAU COMPARATIF

Texte de la loi du 3 juillet 1931:
£ .«•••■•••• » ••• • • • • • • % i » • » i A • y > • x

Article l"r.

Les pâtes alimentaires vendues sou? quelque dénomination et
quelque forme que ce soit, devront être fabriquées exclusivement en
pure semoule de blé dur.

Article 2.

Les infractions à la présente Joi seront punies des peines prévues
par l'article 13 de la loi du i«r août 1905, modifié par la loi du
21 juillet 1929, sans préjudice des peines plus graves prévues en cas
de tromperie ou de tentative de tromperie par l'article 1er de ladite
loi de 11)05.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Article 1er .

Est expressément constatée la nullité de l'acte dit « loi du
21 lévrier 19A2 relative à l'incorporation de semoule de blé tendre
de force, de farine et autres matières premières dans la fabrication
des pâles alimentaires ».
Toutefois, la constatation de celle nullité ne porte pas atteinte aux

effets résultant de l'application dudit acte antérieure à l'entrée en
vigueur de la présente loi.

Article 2.

L'article 1« de la loi du 3 juillet 1931 tendant à réglementer la
fabrication des pâtes alimentaires est complélé comme suit:
Les pâtes alimentaires vendues sous quelque dénomination et

quelque forme que ce soit, devront être fabriquées exclusivement
en pure semoule de blé dur.
Toutefois dans le cas d'insuffisance des disponibilités en blé dur,
arrêté du ministre de l'agriculture, rendu après consultation

du conseil central de l'office national interprofessionnel des céréales,
pourra autoriser l'emploi, pour fabrication desdites pâtes de pro
duits semouliers ne provenant pas du blé dur et lixer les conditions
et la durée de cet emploi.

Article 3.

La présente loi est applicable à l'Algdr'O.

Texte proposé par votre commission:

Article l"r.
Conforme.

Article 2.

L'article 1er de la loi du 3 juillet 1931 tendant i réglementer
la fabrication des pales alimentaires est modilié et complété comme
suit:

Les pâtes alimentaires vendues sous quelque dénomination et
quelque forme que ce soit devront être fabriquées en pure semoule
de blé dur ou assimilé dont les caractéristiques auront été définies
par arrêté du ministre de l'agriculture après consultation du conseil
central de l'office national interprofessionnel des céréales.
Les blés et semoules seront fournis en priorité par la production

de l'Union française.
Toutefois, dans le cas d'insuffisance des disponibilités en blé dur

et assimilé, un arrêté du ministre de l'agriculture rendu après
consultation du conseil central de l'office national interprofession
nel des céréales, pourra autor. ser l'emploi, pour la fabrication des
dites pâtes, de produits ne provenant pas de ces blés et fixer les
conditions et la durée de cet emploi.

Article 2 bis nouveau.

Dans les six mois qui suivront la promulgation de la présente
loi, un décret déterminera les mentions destinées à faire connaître
obligatoirement la composition des pâtes mises en vente.
Les infractions aux dispositions du présent article seront punies

dans les conditions prévues à l'article 2 de la loi du 3 juillet 1931.

Article 3.

la présente loi est applicable l'Algérie. _ ,
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'agri

culture vous demande d'adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est expressément constatée la nullité de l'acte dit « loi
du 21 lévrier 19S2 relative à l'incorporation de semoule de blé tendre
de force, de farine et autres matières premières dans la fabrication
des pâtes alimentaires ».
Toutefois, la constatation de cette nullité ne porte pas atteints

aux effets résultant de l'application dudit acte antérieure à l'entrée
en vigueur de la présente loi.
Art. 2. — L'article premier de la loi du 3 juillet 1931, tendant à

réglementer la fabrication des pâtes alimentaires, est modilié et
complété comme suit:

« Les pâles alimentaires vendues sous quelque dénomination et
quelque forme que ce soit devront êlre fabriquées en pure semoule
de blé dur ou assimilé dont les caractéristiques auront été définies
par arrêté du ministre de l'agriculture après consultation du conseil
central de l'office national interprofessionnel des céréales.

« Les blés et semoules seront fournis en priorité par la production
de l'Union française.

« Toutefois, dans le cas d'insuffisance des disponibilités en blé
dur et assimilé, un arrêté du ministre de l'agriculture, rendu après
consultation du conseil central de l'office interprofessionnel des
céréales, pourra autoriser l'emploi, pour la fabrication desdites pâtes,
de produits ne provenant pas de ces blés et fixer les conditions et la
durée de cet emploi. »
Art. 2 bis (nouveau). — Dans les six mois qui suivront la promul

gation de la présente loi, un décret déterminera les mentions des
tinées h faire connaître obligatoirement la composition des pâles
mises en vente.

Les infractions aux dispositions du présent article seront punies,
dans les conditions prévues à l'article 2 de la loi du 3 juillet 1931.
Art. 3. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N° 534

(Session de 1903. — Séance du 19 novembre 1953.)

PROPOSITION DE LOI tendant i modifier les dispositions de l'article 2
du décret n° 52-1093 du 26 septembre 1952 lixant les conditions
d'application de la loi ri° 52-799 du 10 juillet 1952 relatives à
l'allocation spéciale et au fonds spécial, présentée par MM. Méric,
Assaillit, iLmile Roux, Marcel Boulangé et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau ce
l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 2 du décret n° 52-1098 du 26 sep
tembre 1952 stipule dans son alinéa n° i:

« i° .Ne pas bénéficier el ne pas êlre en droit de bénéficier de son
propre chef, ou du chef de son conjoint, d'un avantage de vieil
lesse tel que pension, retraite, rente ou allocation de vieillesse . . ••

Ces dispositions laissent dans la misère et dans les difficultés de
nombreuses personnes qui, en raison de leur âge, des conditions
économiques et sociales de la nation, ne peuvent travailler, ou
bénéficier d'une quelconque allocation de vieillesse.
Nous pourrions ci ter, les uns et les autres, des milliers d'exemples.

Nous ne voudrions qu'en citer un seul: une personne ayant plus de
soixante-cinq ans, sans travail, ne peut bénéficier de l'allocation
spéciale aux vieux parce que titulaire d'une pension de la sécurité
sociale s'élevant à 5.6i)0 F par an.
Nombreux sont aussi ceux qui, bénéficiant d'une modeste pension

de réversion, se voient également privés de cet avantage.
Ces dispositions nous apparaissent draconnicnnes et inhumaines

et dépassent singulièrement l'esprit du législateur.
Il serait souhaitable qu'elles soient modifiées sans délai et c'est

pourquoi nous vous proposons d'adopter le texte ci-après:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Sont abrogées les dispositions de l'article 2, alinéa
n» i, du décret n° 52-1093 du 25 septembre 1952.
Art. 2. — Les bénéficiaires ou les personnes en droit de bénéficier

de leur propre chef ou du chef de leur conjoint d'un avantage da
vieillesse tel que pension, retraite, rente ou allocation de vieillesse
auront droit à percevoir l'allocation spéciale dans la mesure où le
cumul de cet avantage avec ladite allocation n'excède pas le mon
tant de la retraite des vieux travailleurs salariés.

Art. 3. — Lorsque le montant de l'allocation aux vieux travailleurs
sera dépassé par le cumul, l'allocal ion spéciale sera réduite de la
fraction supérieure ii la valeur de la pension vieillesse servie aux
vieux travailleurs salariés.
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ANNEXE N° 535

(Session de 1953. - Séance du 19 novembre 1953.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant création de res
sources au profit du fonds d'assainissement du marche de la
viande:, par M. de Montalembert, sénateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du
21 novembre 1953. (Uompte rendu in extenso de la 2e séance du
Conseil de la République du 20 novembre 1953, page 1851,
2e colonne.)

ANNEXE N° 536

(Session de 1953. — Séance du 19 novembre 1953.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant : 1" à inviter l'Assemblée
jiniiona'e â prendre l'initiative d'une proposition tendant à modi
fier l'srisele 6, aîinéa 2, de la Constitution; 2® . à inviter le Gou
vernement à déposer un projet de loi en vue <le parvenir a uni
formiser la durôe des divers mandats électoraux, présentée par
il. Le Basser, sénateur. - (Renvoyée à la commission .du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions.)

EXPOSE 1>ES MOTIFS

Mesdames, messieurs, tout .régime démocratique qui entend assu
rer et concilier autorité de l'État et liberté des individus 'epose
nécessairement sur le principe de la délation des pouvoirs.
Il importe en elfet, dans l'intérêt de la liberté, que le détenteur

du pouvoir ne l'exerce pas, mais qu'il le délègue pour s'en réserver
seulement le contrôle.

Ce principe, cependant, ne conserve son sens et son efiicacité que
si la délégation est effectuée sous la garantie d'un certain nombre
de conditions. Parmi celles-ci, une des plus importantes est une con
dition de durée. La délégation doit êlre limilée dans le temps. C'est
le problème du choix de " la durée du mandat législatif.
Sa détermination a fait l'objet de nombreuses discussions. Mais

deux considérations essentielles doivent toujours être présentes à
l'espri I :
Assurer aux délégués un mandat suffisamment long sous peine

de les priver de leur liberté. Il faut qu'ils soient à l'abri des réac
tions passagères des masses Humaines dont les réflexes raisonnables
et réfléchis sont trjp souvent emportés dans un flot de sentiments
impulsifs, et leurs délibérations ne doivent pas constamment se
dérouler dans l'oplique d'une élection prochaine sous peine de voir
la défense des intérêts des électeurs passer au premier plan, au détri
ment de l'État et de sa continuité;
Fixer à ce mandat une limite pour que le corps électoral délé-

galaire, seul dépositaire du pouvoir, ne soit pas dessaisi. Dans le
cas d'un mandat d'une durée indéterminée ou trop prolongée, la
délégation constituerait, en fait, une abdication pour le souverain et
conduirait à une véritable substitution de souveraineté.

De plus, une délégation trop prolongée permet de mettre en
cause à la fois l'autorité du délégataire et celle du délégué.
L'absence de consultation électorale récente rend discutable, en
ellel, l'accord du souverain, la nation, avec les mesures prises par
les Assemblées.

C'est entre ces deux impératifs qu'un équilibre doit être trouvé:
mandat suffisamment bref pour empêcher tout transfert de souve
raineté, et suffisamment long pour que le délégué puisse agir.
S'agissant de directives et de contrôle données par des hommes,

il parait nécessaire que cette durée soit telle que le même homme,
c'est-à-dire chaque citoyen, puisse, au cours de son existence, affir
mer à diverses reprises sa volonté. C'est d'ailleurs ainsi que le com
prend la quasi-totalité des Etats démocratiques modernes pour les
quels la durée des mandats varie de quatre à neuf ans.
Les mandats des diverses Assemblées françaises paraissent, a

priori, conformes à ces impératifs: cinq ans pour l'Assemblée natio
nale, six ans pour le Conseil de la République, les conseils généraux
et les conseils municipaux.
Malheureusement, les dates des consultations électorales ont été

fixées de façon telle que, conjuguées avec la périodicité retenue
el le renouvellement par moitié <fu Conseil de la République et des
conseils généraux, il ne se passe pas d'année sans élections.
Qu'il nous suffise de rappeler, très brièvement, le calendrier

électoral des dernières et prochaines années:
29 avril- 13 mai 1915. — Élections municipales;
20 septembre-30 septembre 1945. - Élections cantonales;
21 octobre 1915. - l re Assemblée constituante;
21 octobre 1915. - Referendum ;
5 mai 1916. - 1er referendum constitutionnel;
2 juin 1916. - 2® Assemblée constituante ;
13 octobre 1910. - 2" referendum constitutionnel;
40 novembre 1956. — Assemblée nationale;
24 novemibre-8 décembre 1916. - 1er Conseil de la République;
10-20 octobre 1917. - Élections municipales;
17 octobre-7 novembre 19 18. - 2e Conseil de la République;
20-27 mars 1919. — Élections cantonales;

Juin 1951. — Assemblée nationale;
Septembre 1951. - Moitié cantonales;
Mai 1952. — Moitié Conseil de la République;
26 avril-3 mai 1953. — Élections municipales;
Septembre 1951. - Moitié cantonales;
1955 — Moitié Conseil de la République;
1956 - Assemblée nationale;
1958 — Moitié Conseil de la République;
1958 — Moitié cantonales;
1959 — Municipales.
Les inconvénients d'un tel état de fait sont extrêmement nom

breux.

A toi t ou h raison, aussi bien par suite de la politisation des
élections quelles qu'elles soient, et de l'organisation des partis qui
cherchent à les utiliser, que par suite de la législation actuelle qui
permet et conduit au cumul des mandats, toutes nos assemblées se
trouvent constamment placées en période pré-éleclorale. Tout se
passe comme si les mandats des délégués étalent considérablement
raccourcis et limités à une ou deux années. Nous avons très briè

vement rappelé ci-dessus les dangers que présente une telle situa
tion.

De plus, l'électeur se lasse très vite de scrutins multiples et
rapprochés. Dans un tel cas, en effet, les résultats d'ensemble d'une
politique ne peuvent pas apparaître de façon assez probante et assez
net le pour que le corps électoral perçoive la dfférence et puisse se
faire une opinion, ce qui le conduit au désintéressement et à l'abs
tention.

Enfin, la multiplicité des campagnes électorals présente un autre
grave inconvénient, non pas tant pour l'Assemblée que pour le
pays.
S'il est souhaitable et même indispensable au bon fonctionne

ment d'un régime démocratique que tous les citoyens s'intéressent
à la gestion des affaires publiques et que se reconstitue de la sorte
l'opinion publique vivante qui nous fait tant défaut, par contre,
l'agitation, les passions, les luttes personnelles exacerbées, que sou
lève toute compétition électorale, si elles se renouvellent trop fré
quemment, sont nuisibles au moral de la nation.

11 importe de remédier rapidement à cet état de fait et c'est le
but que tente d'atteindre le texte que nous vous soumettons.
Nous vous proposons:
De revenir, pour les conseillers de la République à l'ancienne

formule qui prévoyait un mandat de neuf ans avec renouvellement
par tiers;
D'uniformiser à six ans la durée des autres mandats;
De bloquer ensemble tous les trois ans les différentes consulta

tions électorales.

La dTfleullé consiste évidemment à trouver une^dale de départ
telle que la période d'adaptation, inévitable vu la situation actuelle,
soit acceptable.
Nous avons retenu l'année 1955.

Dans ces conditions, voici quel serait le calendrier électoral, ainsi
que la durée des mandats pendant cette période d adaplation.
Remarquons tout de suite que, pour le Conseil de la République,

une nouvelle division en tiers celte fois serait nécessaire:
Un tiers A concernant les deux tiers de la moitié renouvelable

en 1955;
Un tiers B concernant le dernier tiers de la moitié renouvelable

en 1955 et le premier tiers de la moitié renouvelée en 1952;
Un tiers C concernant les deux derniers tiers de la moitié renou

velée en 1952.

1955. - Élections C. R.: tiers A, mandat 6 ans et demi; C. G.:
moitié, mandat 6 ans.
1958. — Élections A. N.: mandat 7 ans; C. R.: tiers B, mandat

9 ans et demi, mandat 6 ans; C. G.: moitié, mandat 6 ans et demi;
C. M. : mandat 5 ans.

1961. - Élections C. R.: tiers C, mandat 9 ans; C. G.: moitié,
mandat 6 ans.

190/. — Élections A. N.: mandat 6 ans; C. R.: tiers A, mandat
9 ans; C. G.: mandat 6 ans; C. M.: mandat 6 ans.
On voit que les modifications essentielles concernant la période

d'adaptation sont un allongement du mandat législatif et un raccour
cissement du mandat municipal.
Les membres de l'Assemblée nationale et certains de ceux dei

assemblées locales faisant partie du collège électoral du Conseil da
la République, nous proposons que les élections au suffrage univer
sel direct: Assemblée nationale, conseil municipal et conseil géné
ral, aient lieu deux mois avant les élections au suffrage universel
indirect.

Un système comparable fonctionne dans de nombreux pays et
notamment en Amérique. On nous objectera que des consultations
de l'opinion à des titres divers sont nécessaires pour permettre dans
le courant d'une législature les évolutions souhaitables. Nous pen
sons que cet argument perd la majeure partie de sa portée par le
rétablissement des élections partielles et le renouvellement par tiers
du Conseil de la République, et par moitié, des con c eils généraux.
Malheureusement, le renouvellement par moitié du Conseil de la

République est une disposition constitutionnelle. Il est donc néces
saire, en premier lieu, de faire disparaître cette obligation du texte
de la Constitution.

C'est pourquoi la résolution que nous vous proposons a un double
objet: demander à l'Assemblée nationale le vole d'une résolution
relative à la re vision de l'article 6, paragraphe 2, de la Constitution
et au Gouvernement le dépôt d'un projet de loi dont le dispositif
pourrait être le suivant: .

Article 1er .

L'ariicle 36 de la loi n» 46-2151 du 5 octobre 1946, modifié par
■la loi n° 5U531, est remplacé par:

« Art. 36. — Les pouvoirs de l'Assemblée nationale expirent le
31 mai de la sixième année de son mandat. •

(1) Voir: Assemblée nationale (2e lcgisl.), n os 6951, 6929, 7057
et in-8° 1001; Conseil de la République, n° 519 (année 1953).
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Article 2.

Exceptionnellement, les pouvoirs de l'Assemblée nationale, élue
en 1951, expirent le 31 mai 1958.

Article 3.

L'article 2 de la loi n» 4S-1471 du 23 septembre 1918 est remplacé
par:

« Art. 2. — Les membres du Conseil de la République sont élus
pour 9 ans. Le Conseil est renouvelable par tiers. A cet eifet, les
conseillers de la République sont répartis en trois séries A, B et G
d'égale importance. »

Article 4.

L'article 3 de la loi n» 4S-1471 du 23 septembre 1918 est remplacé
par:

« Art. 3. — Exceptionnellement seront renouvelés en juin 1955,
les conseillers appartenant à la série A, et en juin 1958, les conseil
lers appartenant à la série B.

« Le mandat des conseillers de la République commencera, après
Chaque renouvellement, le troisième mardi suivant leur élection,
date à laquelle expirera le mandat des conseillers antérieurement
en fonction ».

Article 5.

L'élection des conseillers généraux a lieu entre le 1er avril et le
15 mai, et pour, la série renouvelée la même année que l'Assem
blée nationale, à la date retenue pour le renouvellement de celle-ci.
Les mandats des conseillers généraux figurant dans la série renou

velable en septembre 1951 seront renouvelés en 1955.
Les mandats des conseillers généraux figurant dans la série renou

velée en septembre 1951 seront renouvelés en 1958.

Article 6.

Exceptionnellement, les mandats des conseillers municipaux élus
en 1953 seront renouvelés en 1958 à la même date que celle retenue
pour la sdrie sortante des conseillers généraux.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite l'Assemblée nationale à voter
une résolution décidant qu'il y a lieu de reviser l'article 6, para
graphe 2, de la Constitution, demande au Gouvernement, lorsque
cette revision sera intervenue, de déposer ensuite un projet de loi
tendant à uniformiser la durée des divers mandats électoraux et à
bloquer ensemble tous les trois ans les diverses consultations élec
torales.

ANNEXE N° 537

(Session de 1953. — Séance du 19 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Président
de la République à rati lier la Convention internationale Hu tra
vail n» 101 concernant les congés payés dans l'agricultura, adoptée
par la Conférence internationale du travail dans sa 35" session,
tenue à Genève en juin 1952, par M. Monsarrat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 6 octobre 1953, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi autorisant le Président de
la République à ratifier la convention inernationale du travail n° 101
concernant les congés payés dans l'agriculture, adoptée par la con- '
férence internationale du travail dans sa 35" session, tenue à Genève
en juin 1952.
Chacune des règles prévues par la convention internationale ri» 101

trouve son équivalence dans l'un des textes législatifs français qui
accordent le droit au congé payé aux salariés "agricoles et qui en
précisent les modalités d'application.
C'est ainsi que les dispositions des articles 1er, 6, 7, 8, 9 et 10

de la convention concordent avec les prescriptions du décret du
26 septembre 1930 portant règlement d'administration publique pour
l'application de l'article 2 de la loi du 20 juin 1936.
Les mesures prévues aux articles 2, 3, 4 et 5 de la convention se

retrouvent dans le décret-loi du 30 octobre 1935, le décret du 26 sep
tembre 1931, l'ordonnance du 7 juillet 1915 et dans les lois des 9 juin
19/9 et 11 février 1950.

Il apparaît donc que rien ne s'oppose à la ratification de la con
vention n» 101 .

Toutefois, l'article 14 de la convention prescrit l'obligation de
faire connaître dans les déclarations qui seront communiquées au
directeur général du bureau international du travail les territoires
pour lesquels le membre intéressé s'engage à ce que les dispositions
de la convention soient appliquées sans modification.
S'il est prévu dans le projet de loi (n° 7146) d'étendre aux dépar

tements d'outre-mer (Guyane, Martinique, Guadeloupe, Réunion)
l'application de la législation métropolitaine, il convient de préciser
que, dans l'attente ou vote de ce projet, la ratification ne sera vala
ble que pour le territoire métropolitain et l'Algérie.

Sous le 'bénéfice de ces observations, votre commission de l'agri
culture vous propose, à l'unanimité, d'adopter sans modification la
projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le Président de la République est autorisé k communi
quer au directeur général du bureau international du travail, dans
les conditions établies par la constitution de l'organisation interna
tionale du travail, la ratification de la convention il» 101 concer
nant les congés payés dans l'agriculture, adoptée par la conférence
internationale du ravail dans sa 35e session tenue à Genève en
juin 1952 et dont le texte est reproduit en annexe.
Art. 2. — Cette ratification n'est valable que pour la métropole et

l'Algérie.

ANNEXE M" 533

(Session de 1953. — Séance du 19 novembre 1953.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de l'éducation natio
nale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs,
sur la proposition de résolution de M. Brizard tendant à inviter
Je Gouvernement à déposer un projet de loi en vue de transférer
à l'État la charge financière (!es communes relative aux frais
d'instruction publique en ce qui concerne les coliôges de plus de
208 éîèves, par M. Delrieu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution n° 495, présen
tée par M. Brizard, invitant le Gouvernement à déposer un projet
de loi en vue de transférer -à l'État la charge financière des com
munes, relative aux frais d'instruction, en ce qui concerne les
collèges de plus de 200 élèves, est un aspect fragmentaire de l'évo
lution de l'enseignement public.
Celte proposition soulève un problème de structure.
Les établissements d'enseignement du second degré ont été fondés

par la loi du 15 mars 1850. Elle stipulait que les communes auraient
la charge financière des collèges. Malgré des correctifs apportes à
ce texte vieux d'un siècle, le régime actuel ne convient, ni aux
obligations nées de notre Constitution, ni aux exigences de l'évolu
tion des rapports financiers entre les collectivités locales et l'État.
Nous devons avoir pour objectif essentiel le développement de

l'enseignement du second degré, sous toutes ses formes (classique,
moderne et technique), l'uniformisation et la modernisation de ses
structures dans les meilleures conditions financières.

C'est pourqui notre propos ne consistera pas seulement à trans
férer les charges des municipalités an compte de l'État, mais à
normaliser en plus le fonctionnement de l'enseignement du second
degré.

Les établissements du second degré comprennent:
a) Les lycées; b) des écoles nationales techniques; c) des collèges

modernes, classiques et techniques; d) des écoles de métiers, tous
avec les internats qu'ils comportent.
Le régime de ces établissements varie avec chaque catégorie, et

aussi en fonction de la nature des dépenses. Dans les lycées natio
naux, les dépenses de toutes sortes, construction, matériel, fonction
nement et personnel incombent A l'État. Il en existe une vingtaine
en tout. Chaque année, ce nombre s'accroît au rythme des possibi
lités budgétaires. Ceci constitue la nouvelle tendance.
Dans les lycées et les collèges dont les bâtiments appartiennent

aux villes, les municipalités supportent la charge du propriétaire,
c'est-à-dire l'entretien du gros œuvre. Les dépenses dites locativos,
et les frais de fonctionnement sont dans les lycées à la charge de
l'État et dans les collèges à la charge des communes, réserve faite
du personnel enseignant, toujours rétribué par l'État, alors que le
personnel de service relève des municipalités.
Les établissements techniques suivent les mêmes dispositions,

et représentent des obligations encore plus lourdes en raison même
du prix élevé de l'outillage et des matières premières utilisées.
La plupart des villes éprouvées par la guerre n'ont plus les

ressources nécessaires pour faire face aux frais qu'impliquent l'entre
tien et le fonctionnement des établissements du second degré, ou n'y
parviennent qu'avec l'aide de subventions de toutes natures.

D'une manière plus générale, les villes voient grossir avec inquié
tude des dépenses qui n'ont pas toujours un caractère municipal,
et qui écrasent leur budget. Deux exemples suffiront pour illustrer
la question:

1° En 1918, l'effectif des collèges de Pontoise s'élevait à 582 élèves,
dont 294 étrangers à la ville. En 1951, nous y trouvons 650 élèves,
dont 396 étrangers à la ci lé, en provenance de 105 communes, voire
de départements voisins, et même de l'Afrique occidentale française.
Les charges sont passées de 3.1G0.000 F à plus de 6 millions de
francs, tandis que la population de la commune demeurait sensi
blement la même, comportant 10.000 habitants;
2° La petite ville de Pons, en Charente-Maritime, commune de

4.000 habitants, possède un superbe établissement dont l'état de
délabrement est tel qu'on évalue à 250 millions les seules répara
tions. Cet établissement va devenir un collège technique national.
Aucune compensation financière, ou si peu, par le jeu de la taxe

à la consommation, n'allège la charge des municipalités possédant
des collèges.
A cette diversité de responsabilité financière, pour l'investisse

ment et le fonctionnement, se superposent les diverses gestions "clés
internais : les uns sont confiés au directeur, les autres aérés par la

.(!} Voir: Conseil de la République. n° 495 (année 1952).,
(t) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»» 5030, 65>0 et in-S®

9G2; Conseil de la République, n» 437 (année 1953).,
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commune, méthodes toutes deux en voie d'extinction, cédant le pas
à la ré"ie d'Ktal. Dans celle hypothèse, l'économat relève du budget
général de l'1-tat.
Celle analyse rapide découvre la diversité des règles appliquées

pour l'enseignement du second degré, el la tendance actuelle de la
eubstilution'de l'État aux communes pour leur financement.
Tous ces inconvénients empirent avec le développement de la

scolarisation au rythme accru de la natalité. En période creuse, un
surplus de 30.000 enfants doit être scolarisé annuellement. Les initia
tives locales suffisent plus pour satisfaire aux devoirs impartis à
l'État « de garantir l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'ins
truction, la formation professionnelle et à la culture ». L'autonomie
communale, en matière d'enseignement, ne répond plus à ces
injonctions de la Constitution.
Le seul argument psychologique évoquant l'amour-propre régional,

l'orgueil de l'établissement municipal, ne peut contrebalancer ces
inconvénients.
Les mesures fragmentaires décidées par les lois successives du

2.1 décembre 1R82,"du 5 avril 1S81. du 13 juillet 1900, du 13 juil-
4925, du 23 juin 19i3, du 20 juillet 1915, ne représentent que des
palliatifs dépassés par les faits..
Le ministère de l'éducation nationale a parfaitement analysé ces

cas qu'il s'efforce de résoudre dans le sens souhaité par tout le
monde, en développant les lycées et collèges d'État. Lies moyens
financiers trop parcimonieux paralysent son action.
Le problème a été posé dès 1917, sous la forme d'un projet de

loi déposé par le ministre de l'éducation nationale de l'époque,
agréé par le ministre de l'intérieur, mais non retenu par les finances,
et, depuis, la situation s'aggrave chaque année.
Nous pensons que nulle période ne pouvait être plus favorable

au rappel de la question si heureusement évoquée par la proposi
tion de résolution de M. Brizard, puisqu'un « plan d'équipement »
vient de lancer pour la première fois les fondements d'une réforme
d'ensemble de l'éducation nationale.

Nous n'avons pas la prétention de proposer une solution abso
lue, mais désirons déterminer les grandes lignes d'un cadre. Celui-ci
offrira une certaine latitude au Gouvernement pour prévoir les
crédits nécessaires h la prise en charge progressive par l'État de la
totalité des établissements du second degré.
Nous n'envisageons pas pour autant l'élimination totale de l'effort

communal et départemental. Il pourrait se concrétiser sous la forme
d'une contribution forfaitaire. Celle participation financière justi
fierait l'intérêt des collectivités locales pour leurs établissements
scolaires et leur donnerait le droit d'être représentées dans les orga
nismes de gestion; ainsi une certaine souplesse demeurerait à
l'échelon de la vie locale, évitant une centralisation étatique trop
grande.
Nous souhaitons que cette évolution se fasse rapidement, mais

nous ne perdons pas de vue les difficultés financières, aussi sera-t-il
nécessaire d'établir un ordre d'urgence échelonnant l'absorption
des établissements du second degré par le budget de l'État.
Le critère prévu pour la proposition considérée, se basant unique-

tnent sur le nombre d'élèves, demeure assez sommaire, et le chiffre
de plus ou de moins 200 enfants, trop incertain pour déterminer
2'opportunilé réelle.
Une formule tenant compte du rapport entre le nombre des élèves

et le chiffre de la population communale fournirait un quotient de
base plus équitable. Il pourrait être amélioré encore par l'incorpo
ration de la notion comparative des ressources budgétaires et des
dépenses consenties par la commune pour son établissement sco
laire.

Des calculs assez poussés aboutissent fi un ordre de dépenses
annuelles pour l'entretien et le fonctionnement de la totalité des
établissements du deuxième degré, s'élevant à enivron 4 milliards.
Pour obtenir une évaluation exacte de l'inscription nouvelle, il

faudrait déduire de cette somme les forfaits de participation payés
par les diverses collectivités, et le montant des subventions consen
ties actuellement par les différents ministères, car elles perdraient
leur raison d'être. La commission de l'éducation nationale désire que
cette dépense n'amenuise pas pour autant les crédits budgétaires
prévus par la loi de plan, mais soit ajoutée en complément au'budget
de l'éducation nationale.

Nous pensons par ailleurs utile de préciser que cette réforme, bien
conduite, réduirait le total des dépenses consenties pour l'ensei
gnement, grâce A certaines compressions et à une meilleure gestion
obtenue par une concentration des petits établissements.
Ainsi, pour un fonctionnement amélioré du second degré, le

contribuable payera moins de taxes ou d'impôts, car, ville, départe
ment ou État, s'adressant en définitive à la même source: « le
contribuable ». Pour ce dernier, la réforme des rapports entre la
fiscalité générale et locale n'a de sens que si elle est accompagnée
d'une gestion administrative plus économique, moyen ultime de
réduire la fiscalité.

En conclusion, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante dont les termes sont volontairement imprécis
pour ne fixer qu'un cadre à lôaction gouvernementale:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement & déposer
un projet de loi mettant à la charge de l'État la majeure partie' des
dépenses de construction, entretien et fonctionnement de tous les
établissements publics du second degré, en fonction d'un ordre
prioritaire à déterminer dans le cadre des principes susénoncés.
Cette mesure s'intégrera dans un plan de refonte totale de l'ensei
gnement du second degré.

ANNEXE N° 539

(Session de 1953. — Séance du 19 novembre 1953.)'

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à créer la carte de journaliste professionnel honoraire, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission
de la presse, de la radio et du cinéma.)

Paris, le 19 novembre 1953,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 novembre 1953, l'Assemblée nationale j
adopté une proposition de loi tendant u créer la carte de journaliste
professionnel honoraire.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 29 J du livre Ier du code du travail
est complété ainsi qu'il suit:

« Les anciens journalistes professionnels âgés de soixante-cinq
ans au moins, ayant exercé la profession pendant trente années au
moins ou bénéficiant d'une retraite au titre de journaliste profes
sionnel, pouront, sur leur demande adressée à la commission de
la carte d'idenlité instituée par le décret du 17 janvier 1930, obte
nir le titre de journaliste professionnel honoraire et la délivrance
d'une carte d'idenlité de journaliste professionnel honoraire. lin
règlement d'administration publique déterminera les conditions
dans lesquelles seront délivrées ces cartes, la durée de leur validité
et les formes dans lesquelles elles pourront être annulées. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 novembre 1953.

Le président,
Signé! EDOUARD lltnnioT.

ANNEXE N" 540

(Session de 1953. — lr« séance au novemure mad.;

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécuritS
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, modifiant les dispositions du livre 1er du code du travail rela
tives au reçu pour solde de tout compte, par M. Menu, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi, soumise k notre atten
tion, est d'origine lointaine. Elle fut déposée par M. Patinaud le
21 décembre 1949. Reprise sous la nouvelle législature, après avoir
subi un certain nombre de transformations, elle fut adoptée par
l'Assemblée nationale le 2i juillet 1953 seulement.
L'objet de la proposition est de limiter les abus et les injus

tices causés par la pratique du « reçu pour solde de tout compte ».
Le « reçu pour solde de tout compte » est une quittance permet

tant de constater un payement, mais aussi d'éteindre toutes obliga
tions réciproques entre deux personnes liées par un contrat. Un»
utilisation fréquente se fait à l'occasion de la résiliation du contrat
de travail. C'est d'ailleurs dans ce domaine que le « reçu pour solde
de tout compte » peut devenir un véritable instrument d'injustice.
Lorsqu'un employeur fait signer un « reçu pour solde de tout

compte », il place le salarié dans l'alternative suivante: ou signer
et renoncer à toute réclamailon ultérieure ou refuser de signer
et ne pas recevoir son dû. N'est-ce pas alors un moyen de pression
qui peut être exercé sur la personne dont on veut se séparer.
L'employeur ne renonce à aucun de ses droits, un acte unique

étant établi, il conserve seul la quittance. Par contre, l'emploje
renonce bien à son droit à l'action. Il en résulte que le contrat
représenté par le « reçu pour solde de tout compte » est injuste
puisqu'il n'y a pas réciprocité dans les sacrifices consentis. .
Il convient aussi de dire que les salariés sont rarement ces

juristes et qu'ils ne mesurent pas toujours les conséquences de leur
signature. Ils considèrent trop souvent cette pièce comme la simple
quittance d'une somme reçue, dont la signature n'entraîne pas
renoncement h faire valoir des droits acquis.
Par la loi du 8 octobre 19-16, le législateur a voulu atténuer M

rigueur du « reçu pour solde de tout compte » en octroyant un délai
de sept jours pour le dénoncer.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 5311, 5951, 7073
et in-S° 1007. . „

(2) Voir: Assemblée nationale M re lésisl.), n°" 87f6, ^ i-'' ' *
(2« législ.), n«< 1049, 4770, 5135 (rectifié), 6025 et in-8» 952; Conseil
de la République, n° 420 (année 1953],
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Ce délai de grâce, souvent méconnu, est aussi mal utilisé. En
effet, les travailleurs qui veulent dénoncer ic reçu signé par eux
ignorent fréquemment que la dénonciation doit préciser les droits
ûon-t ils désirent faire état, ainsi que le montant de la demande,
ou encore ces travailleurs se trouvent da ns l'impossibilité de définir
des droits qu'ils ne connaissent pas entièrement au moment de
la rupture du contrat.
Les dénonciations sont donc rarement valables car il leur manque

souvent une des conditions posées par la loi du 28 octobre 19 iG-
Tout ceci est encore source ct'injuslices et cause de confins.

• Kn conclusion de son rapport, l'auteur de ia proposition dc loi
déclarait :

« On peut affirmer que la pratique du « reçu pour solde de tout
compte » est inutile : en etfet, ou bien le salarie a touché son ia
et une simple quittance de la somme versée suffit à l'employeur,
ou bien le travailleur n'a pas reçu son du et, en ce cas, il est
immoral de l'empêcher d'avoir recours ;t la justice pour faire res
pecter ses droits.

« Kn conséquence, la solution la plus simple et la plus juste est
d'interdire la pratique du « reçu pour suide de tout compte » eu
matière de salaires ».

Volontiers, nous penserions de même et proposerions cette solu
tion radicale. Toutefois, lors d'un premier examen de la question,
votre commission du travail ayant eu connaissance des controverses
engagées devant l'Assemblée nationale, a estimé qu'il éfait plus
sage d'en tenir compte et de prendre comme base le texte adopté
par ce le Assemblée.
En effet, au cours des 13 mois qui séparèrent le dépôt de l'adop

tion en première lecture, la proposition de loi subit de nombreuses
modifications.

La commission du travail de l'Assemblée nationale avait initiale
ment adopté un texte ainsi conçu:

« Ne serti pas opposable au salarié la mention « pour solde de
tout compte », ou toute mention équivalente, souscrite par lui, soit
au cours de l'exécution de son contrat de travail, soit api es la
résiliation de son contrat de travail et par laquelle le salarié renonce
à tout ou partie des droits qu'il tient do son contrat de travail ».
Mais des oppositions parlementaires et gouvernementales s'étant

fait jour, une transaction lut recherchée entre partisans du main
tien du texte de 19;G et partisans de la nullité des >< reçus pour
solde de tout compte ».
I.a transaction se fit sur l'avis de la commission de la justice ii

l'Assemblée nationale. Celle commission estima, en elle t. qu'il n'y
avait pas d'intérêt h enlever toute valeur au « reçu pour solde de
tout compte », mais que. par contre, il convenait d'améliorer la
rédaction compliquée du texte de H'iB et de lui apporter certains
correctifs en vue de mieux respecter les droits du salarié.

Texte adopté par l'Assemblée nationale:

L'arlicle l0r de la proposition de loi est marqué par les trois modi
fications suivantes portées à la législation actuelle:
1° Le délai de réflexion accordé au salarié pour dénoncer le reçu

est porté à deux mois au lieu de sept jours;
2° La mesure est étendue aux reçus qui mellent fin ii un c omp te

qui n'est pas .obligatoirement le « solde de tous les comptes ».
Ce complément part du principe qu'il peut y avoir règlement par t iel
en dehors de l'hypothèse de résiliation du contrat du Travail compor
tant « reçu pour solde de compte » et qu'il devient alors nécessaire
d'envisager le cas des indemnités susceptibles d'être réclamées par
le salarié;
3» Il est prévu que la forclusion découlant d'un reçu non dénoncé

re peut être opposée au salarié intéressé que si le reçu lui même
porte mention du délai de forclusion.
L'article 2 traite d'une autre raison de litige, le bulletin de paye.
11 indique que l'acceptation sans proieslalion, ni réserve, du bulle

tin de paye ne peut valoir compte arrêté et régle, ni d'une manière
générale, renonciation du salarié à tout ou partie de ce qui lui
est di'i en matière de salaire.

Ainsi conçu, le texte Iransactionnel, adopté par l'Assemblée natio
nale. apporte une amélioration certaine à la législation anlérieure
et tient compte, en partie, des griefs portés A celle législalion A la
suite de nojnbreux conflits. Cependant, à l'examen. il comporte
encore des lacunes; c'est le devoir de la chambre de réflexion d'y
poiter remède.
Après avoir longuement analysé les textes, votre commission du

travail vous fait part de ses observations.

Suggestions de la commission du travail.

Article l t-r.

Le texte proposé apparaît incomplet. Il ne tient pas compte de
certaines causes importantes de coniiil et nécessite, de ce fait, des
précisions.
Première remarque. — Par un arrêt récent, rendu le 25 juin 1953

(arrêt publié dans le n» 251 de la Gazelle du Palais le S septembre
.4953), la chambre sociale de la cour de cassation vient de refuser
à un salarié qui, conformément à la loi actuelle, avait dénoncé un
« reçu pour solde de tout compte » dans le délai de sept jours, le
droit de revenir sur les différents postes qui ont fait l'objet du règle
ment de compte.

Peur la première fois, les différents' éléments constituant le règle
ment de compte apparaissent sons la notion de transaction qui
empeche alors le travailleur d'exiger une somme supérieure à celte
qui lui a été versée.
Ceci constitue un étonnant revirement de la jurisprudence sur les

positions traditionnelles de la cour de cassation qui peut s'analyser
ainsi:

Objet lîe liSige.

Ce qui a été compris dans l'accord constaté par le reçu pour solde
de tout compte.
Ce qui a été omis volontairement ou non dans l'accord constaté

par le reçu pour solde de tout compte.
Jurisprudence traditionnelle.

Peut être réclamé en justice s'il a fait l'objet d'une dénonciation
conformément aux dispositions de l'article 21 a.
Peut être réclamé en justice. même si l'accord constalé par le reçu

pour so'de do tout compte n'a pas fait l'objet de la dénonciation
prévue par l'article 2i a.

Arrêt du 25 juin 1053.

Ne peut être remis en cause par la dénonciation prévue par l'ar-
tiele 2-'i a.

Ne peut être réclamé en justice que si l'accord constaté par le
reçu pour solde de tout compte a fait l'objet de la dénonciation
prévue par l'article 2i a.

Il faut souiiailer que cet arrêt reste isolé et que la jurisprudence
antérieure de la haute juridiction se trouve maintenue par la suite.
Toutefois, un arrêt si différent des précédents dans sa portée, reflète,
semble-t-il, les hésitations de la cour de cassation sur la nature
même de l'accord que constate un « reçu pour solde de tout
compte ».
Ceci nécessite une précision supplémentaire à donner par la loi

qui devra indiquer que lorsque le « reçu pour solde de tout compte »
est dénié conformément aux règles légales, il ne vaudra que comme
reçu pour les sommes qui y sont reconnues.
2e remarque. — Un arrêt rendu par la cour de cassation le 1S juil

let 1952 indique qu'aucun texte n'exige que la formule « pour solde
de tout compte » soit écrite de la main même du salarié. Par suite.
la formule rédigée par une autre personne que le salarié doit reca-
voir son plein et entier effet.
Cet arrêt, en enlevant aux tribunaux la possibilité de frapper de

nullité des reçus non écrits de la ma in du salarié, ouvre la porte à
de nombreux abus auxquels la dénonciation prévue par l'article 24 a
du livre l ,r du code du travail n'apporte qu m bien timide tempé
rament. Ces abus sont connus: mentions rajoutées après la signa
ture, surtout mentions imprimées échappant à l'attention du salarié.
Une dire de certains travailleurs, en particulier nord-africains,

n'écrivant, ni ne lisant le français et à qui on fait signer des « reçu»
pour solde de tout compte » ?
Sur ce point encore, des précisions sont nécessaires dans le texte

de la loi.

Le congrès national de la prud'homie qui s'est tenu à Dijon du
21 au 27" septembre 1953, conscient des difficultés rencontrées, a
exprimé le vœu que le texte de loi soit complété par un additif indi
quant que la mention « pour solde de tout compte » devait être
dc ri t e par l'intéressé lui-même et prévoyant le cas des illettrés.
3° remarque. — Le deuxième alinéa de l'article 21 a de la propo

sition de loi dit:

« La forclusion ne peut être opposée aux intéressés que si l«
reçu porte mention du délai de forclusion ».
Cette formule fait perdre toute valeur au « reçu pour solde de

tout compte » s'il ne porte pas la mention d'un délai de forclusion,
les employeurs étant empêchés, dans ce cas, de se prévaloir du
reçu signé.
Celle "innovation soulève certaines constatations et critiques, la

ministère du travail y est opposé, elle n'en demeure pas moins
intéressante dans la mesure où elle apporte au salarié la garantie
supplémentaire que rien ne sera négligé pour lui faire connaître
ses droits.

Dans leur immense majorité, les salariés n'ont pas et ne peuvent
avoir co-naissance des formalités imposées par la loi pour dénoncer
un « reçu pour solde de tout compte ». 11 ne faut pas que quel
qu'un pui-vc jouer sur leur ignorance des textes. La p:us vasio
information est donc nécessaire.

Une large discussion s'est engagée sur ce point au sein de notre
commission du Iravail.

Pour faciliter l'information de tous, certains de nos collègues ont
même suggéré l'idée de reçus-types, portant au verso le texte de
la loi. Nous livrons celte idée au minislère intéressé.

D'autres collègues ont suggéré que copie du reçu soit obligatoire
ment laissée au salarié.

Ce sont autant lie formules intéressantes qui montrent un souci
évident de tout meltre en ouivre pour que chaque partie en pré
sence connaisse ses responsabilités el ses droits.
Tenant compte de ces reniai qu.es, voici les modifications propo

sées par votre commission au texte de l'article 1« adopté par l'As
semblée nationale:

1. — Sont supprimés les mots: « ou d'un compte particulier ou
de tous droits et indemnités ». Aucune diiticullé ne s'étant élevée
à ce jour sur la portée même d'un reçu pour solde de tout compte,
ces mots apparaissent inutiles.

2. — Sont ajoutés les mol": « lors de la rupture de son contrat »
Ceci est conforme à la loi du 8 octobre 1950 et à la jurisprudence
de la cour de cassation qui frappe de nullité les reçus conseil 14
durant l'exécution du contrat de travail, alors que le travailleur se
trouve subordonné à son employeur.

3. — L'expression « travailleurs » est substituée <\ celle de « sala
riés ». En effet, le mot travailleur est plus complet, il couvre '1 la
fois le salarié (lié à l'employeur par un contrat de travail) et l'ap
prenti.

4 . — La forclusion ne peut être opposée que si la mention « pour
solde de tout compte » est entièiement écrite de la main du tra
vailleur et si le reçu est signé par lui.
Ainsi, ceux qui ne savent ni écrire, ni signer, ne pourront se voir

opposer un reçu pour solde de tout comple. Ceci renforce le vœu
émis par le congrès national de ,a prud'liomie, car il est vraisein-
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b:able que celui qui ne sait ni écrire, ni signer ne peut avoir que
des idées très confuses sur la notion juridique du reçu pour solde
de tout compte.

5. _ ]i est ajouté que le délai de forclusion doit figurer « en
caractères très apparents », de façon que l'attention du travailleur
soit attirée sur ce délai.

0. — i;n nouveau paragraphe est ajouté a fin de parer aux cV.sé-
quences prévisibles de l'arrêt de la cour de cassation en date du
£5 juin J953 (arrêt très important faisant l'objet de la première
remarque du rapport).

7. — Il est pré\u que le reçu pour solde de tout compte doit Cire
établi en double exemplaire dont l'un reste entre les mains du
travailleur.

Article 2.

Pans son article 2, la proposition de loi votée par l'Assemblée
nationale déclare que l'acceptation d'un bulletin de paye sans pro
testations, ni réserve, ne peut valoir compte arrêté et réglé au sens
de l'article oil du code de procédure civile, ni d'une manière géné
rale, renonciation du salarié à tout ou partie de ce qui lui est du
en matière de salaire.
Ce sont là des dispositions de bon sens, qu'il est sage de retenir.
Si, en remettant iu travailleur un bulletin de paye, le patron

'« rend compte » de ce qu'il lui verse, il ne s'ensuit pas pour autant
que ledit bulletin de paye devienne un compte arrêté et réglé du
seul fait que sa remise n'a été assortie d'aucune protestation ou
réserve. Car il ne peut y avoir compte arrêté et réglé que lorsqu'il
y a eu discussion, approbation et ratification, faits auxquels ne
donne jamais lieu la remise du bulletin de paye. Dira-t-on qu'il y a
accord tacite ? Mais cet accord n'existe pas dans la quasi-totalité
des cas, le salarié étant dans l'impossibilité de comparer ce qui lui
est versé avec les barèmes en vigueur. Le saurait-il qu'il aurait
souvent de bonnes raisons de ne pas protester, du fait de la position
de subordination dans laquelle il est placé.
Le silence du travailleur ne signilie pas acquiescement de sa part,

nrAis s'explique par l'ignorance et la crainte où il se trouve de for
muler une réclamation"
L'intérêt de l'article -il c ainsi ajouté au livre 1er du code du tra

vail est de remédier aux inconvénients de la position de la juris
prudence qui considère que, si un salarié a accepté pendant une
assez longue période — pendant des mois, voire des années une
rémunération inférieure à celte à laquelle il pouvait légalement
prétendre, il peut se voir opposer l'acceptation de compte arrêté et
réglé prévue par l'article Dit du code de procédure civile. Actuelle
ment, cette exception ne peut être combattue qu'au prix de diffi
cultés assez grandes.
Ainsi le considère le ministère du travail lui-même qui ajoute

cependant :
« Toutefois, en raison de l'intérêt qui s'attache à ce qu'un terme

soit mis aux relations juridiques entre les employeurs et leurs sala
riés, après la résiliation du contrat de travail qui les liait et d'éviter
jue tes employeurs restent indéfiniment exposés à des actions en
revision de compte ou en rappel de salaires, il serait souhaitable
de limiter à un an à compter de la remise du bulletin de paye la
possibilité, pour les salariés, d'intenter de telles actions. »
Cette remarque apparaît justifiée et nous pourrions accepter de

l'inclure dans le texte.
Après ce long, mais nécessaire examen, la proposition de loi, tout

en mainteant au fond les principes dictés par l'Assemblée nationale,
se trouverait complétée pour tenir compte des nombreuses diffi
cultés rencontrées actuellement dans le domaine très délicat des
règlements de salaires.
Ainsi amendé, le texte est donné dans le tableau comparatif ci-

après :

Texte adopté par l'Assemblée nationale:
Art. l tr. — L'arlicle 2i a du Livre I er du code du travail est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 21 a. — Le reçu .pour solde de Ions comptes ou <Tun comoto

particulier ou de tous droits et indemnités délivré par le salarié A
l'employeur peut êlre dénoncé dans les deux mois de la signature
par une lettre recommandée. La dénonciation doit obligatoirement
préciser les droits que le salarié prétend exercer.

« La forclusion ne peut êlre opposée aux intéressés, que si le reçu
porte mention du délai de forclusion ».
Art. 2. — 11 est ajouté au Livre 1"' du code du travail un article

41 c, ainsi rédigé:
« Art. il c. — L'acceptation sans protestation, ni réserves, par

salarié d'un bulletin de paye ne peut valoir de sa part renonciation
au payement de tout ou partie du salaire, des indemnités et acces
soires du salaire qui lui sont dus en vertu des dispositions législa
tives, réglementaires ou contractuelles, ou des dispositions des
conven lions collectives.

« Elle ne peut valoir non plus compte arrêté et réglé au sens
des articles 2.271 du code civil et 511 du code de procédure civile. »

Texte proposé :
Art. ler. — Conforme.

« Art. 21 a. — Le reçu pour solde de tout compte délivré par
le travailleur à l'employeur lors de la rupture de son contrat peut
être dénoncé dans les deux mois de la signature par une lettre
recommandée. La dénonciation doit obligatoirement préciser les
droits que le travailleur entend exercer.

« La forclusion ne peut être opposée au travailleur:
a) Si la mention « pour solde de tout compte » n'est pas entière-

hient écrite de sa main et suivie de sa signature;
b) Si le reçu ne porte pas mention, en caractères très apparents,

du délai de forclusion.

« Lorsque le reçu pour solde de tout compte a été régulièrement
dénoncé ou lorsque la forclusion ne peut êlre opposée au travailleui%
le reçu pour solde de tout compte perd son caractère libératoire.

même s'il résulte d'une transaction. 11 vaudra reçu pour les sommes
qui y sont reconnues ».
Le reçu pour solde de tout compte devra mentionner qu'il est éta

bli en double exemplaire, dont l'un sera remis au travailleur.
Art. 2. — Conforme.
Art. il c. — Conforme.
Dernier alinéa: « Elle ne vaut compte arrêté et réglé, au sens del

articles 2271 du code civil et 511 du code de procédure civile qu'au
delà d'un an à compter de la remise du bulletin de paye ».
Le seul souci ayant animé votre commission du travail et de la

sécurité sociale dans l'élude détaillée de ces textes a été la recherche
de l'équité. Elle a voulu, d'une part, réprimer les causes de conflits
qui résultent fréquemment d'arrière-pensées ou de manœuvres,
d'autre part, apporter la plus large information possible à ceux qui,
trop souvent, méconnaissent leurs droits.
Votre commission du travail estime ainsi avoir fait œuvre éminem

ment sociale, elle vous demande instamment de la suivre en adop
tant sous un titre nouveau, la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

modifiant les dispositions du Livre Ier du code du travail relatives
au reçu pour solde de tout compte et au bulletin de paye.

Art. l-"r. — L'article 21 a du Livre Ier du code du travail est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 21 ». — Le reçu pour solde de tout compte délivré par 1«
travailleur à l'employeur lors de la rupture de son contrat peut être
dénoncé dans les deux mois de la signature par une lettre recom
mandée. La dénonciation doit obligatoirement préciser les droits que
le travailleur entend exercer.

« La forclusion ne peut être opposée au travailleur:
« a) Si la mention « pour solde de tout compte » n'est pas entière

ment écrite de sa main et suivie de sa signature;
« b) Si le reçu ne porte pas mention, en caractères tris apparents,

du délai de forclusion.

« Lorsque le reçu pour solde de tout compte a été régulièrement
dénoncé ou lorsque la forclusion ne peut être opposée au travailleur,
le reçu pour solde de tout compte perd son caractère libératoire,
même s'il résulte d'une transaction. 11 vaut reçu pour les sommes
qui y sont reconnues.

« Le reçu pour solde de tout compte devra mentionner qu'il est
établi en double exemplaire dont l'un sera remis au travailleur ».
Art 2. — Il est ajouté au Livre Ier du code du travail un article 44 e

ainsi rédigé:
•< Art. 41 c. — L'acceptation sans protestation, ni réserve, par

le travailleur d'un bulletin de paye ne peut valoir de sa part renon
ciation au payement de tout ou partie du salaire, des indemnitfj
et accessoires du salaire qui lui sont dus en vertu des dispositions
législatives, réglemenlaires ou contractuelles, ou des dispositions di
convenions collectives.

« Elle ne vaut compte arrêté et réglé, au sens des articles 2.274 ars
code civil et oit du code de procédure civile, qu'au delà d'un su,
à compter de la remise du bulletin de paye ».

ANNEXE N° 541

(Session de 1953. — 2e séance du 20 novembre 1053.)

AViS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant création de res
sources au profit du fends d'assainissement du marché de la viande,
par M. Naveau, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 21 novem
bre 1953. (Compte rendu in extenso de la 2° séance du Conseil de
la République du 20 novembre 1?53, page 1851, 2 colonne).

ANNEXE N° 5 42

(Session de 1953. — 2e séance du. 20 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif aux forclusions encourues du fait des
grèves survenues au mois d'août 1953, par M. Jean Boivin-Cham
peaux, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 6 novembre 1953, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de toi relatif aux forclusions encou
rues du fait des grèves survenues au mois d'août 1953.
Dans l'ensemble, ce texte est identique à celui qui, en 1913, dans

des circonstances comparables, avait été voté par le Parlement et
est devenu la loi du 18 août 19-18.

Nous vous proposons d'adopter le texte voté par l'Assemblée natio
nale, sous réserve des observations suivantes:
En ce qui concerne l'article ler , il nous a paru plus opportun

de faire partir le délai sup,plémenlaire accorde, non pas de la pro
mulgation de la loi, mais de sa publication. C'est du reste la formule
qui est généralement employée.

(ll Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 6951, 6929, <Jia7 et
in-8° lK)i; Conseil de la République, n os 519 et 535 (année^ 1953).

(2) \oir; Assemblée nationale ;2» législ.), n os 0708, iïji. 7W0
in-S° 201; Conseil de la République, n°497 \année 19531,
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11 nous a semblé qu'il était juste de taire suivre cet article premier
d'un article ltr bis qui vise les recours gracieux et contentieux de
l'article 10 de la lui n° 53-681 du 0 août It&J.
On se souvient, en effet, que ces recours étaient réputés valables

à condition d'avoir été effectués au plus tard dans les deux mois
de la publication de ladite loi.
Les délais, .pour les intéressés, expiraient donc le 6 octobre; mais

les grèves ayant eclaté dès le 0 août, on ignore dans quelle mesure et
à quelle date les journaux officiels ont pu parvenir dans les différen
tes rérions de la France. Il n'est pas douteux qu'un certain nombre
de personnes intéressées n'ont pas été averties à temps du texte
dont elles pouvaient user et qu'elles ont laissé passer les délais.
L'article 1" bis a pour objet de remédier à cette situation.
En ce qui concerne l'article i, l'Assemblée nationale avait ajouté

au texte gouvernemental un article d'après lequel les recours contre
les décisions des juridictions répressives statuant sur l'action civile
eu sur la responsabilité civile qui auraient du être exercés, sous peine
de déchéance, entre le 1er août 1953 et le 1« septembre 1953, seraient
réputés valables s'ils n'avaient eu lieu dans le mois de la promul
gation de la loi.

Ce texte a appelé, de la .part de votre commission de la justice,
deux observation*.

La première, c'est que Ton comprenait mal que des délais soient
ouverts à nouveau en faveur du ministère public ou de la partie
civile, alors que le prévenu restait forclos s'il n'avait pu agir à temps.
Le texte que nous vous proposons tend à metlre toutes les parties
sur le même pied.
Il nous a paru, d'autre part, que le délai d'un mois ne se ju-tiflait

pas alors que, d'après l'article 203 du code d'instruclion criminelle,
le délai n'est que de dix jours. C'est ce délai que nous vous pro
posons d : Mtn,pier.
Enfin, votre commission a ajouté deux articles nouveaux: un

article 5 qui concerne les actes relatifs à l'acquisition et à la conser-
sation des droits de propriété industrielle, notamment en matière de
•brevets d'invention, marques de fabrique, dessins et modeles, pres
crits à peine de déchéance de nullité ou de forclusion et, enfin, un
article 6 spécifiant que l'article serait applicable à l'Algérie.
C'est dans ces conditions que nous avons l'honneur de vous

demander de donner un avis favorable au texte ci-dessous:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Tout acte de procédure en mat if-re civile, commerciale
ou administrative, prescrit à peine de déchéance, nullité ou forclu
sion qui aurait d il être accompli entre le 1« août 1953 et le 1« sep
tembre 1953 inclus, sera réputé valable s'il a été elfeelué au plus
lard dans le mois de la publication d 3 la présente loi.
Art. l«r bis (nouveau). — Les recours gracieux et contentieux visés

à l'article 16 de la loi n° 53-651 du fi amlt 1953 seront réputés valables
s'ils ont été effectués, au plus tard, dans le mois de la publication
de la présente loi.
Art. 2. — Les dispositions susvisées sont applicables tous les

actes de procédure devant le conseil d'État, la cour de cassation et
le tribunal des conflits.

Art. 3. — Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables
aux recours dont les délais sont suspensifs.
Art. i. ■— Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'article

précédent, les recours contre les décisions des juridictions répressives
qui auraient dû être exercés sous peine de déchéance entre le 1er août
1 953 et le 1er septembre 1953 inclus seront réputés valables s'ils l'ont
été dans le délai prévu à l'arlicle 2u3 du code d'instruction crimi
nelle. Ce délai courra à compter de la publication de la présente loi.
Art. 5 (nouveau). — Tout acte relatif l l'acquisition et à la conser

vation des droits de propriété industrielle, notamment en matière de
brevet d'invention, marques de fabrique, dessins et modèles, prescrit
à peine de déchéance, nullité ou forclusion, qui aurait dû être
elTectué entre le l«r aoht 1953 et le 1e'' septembre 1953 inclus, sera
réputé valable s'il a été elTectué, au plus tard, dans le mois de la
publication de la présente loi.
Art. 6 (nouveau). — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE 543

(Session de 1953. — Séance du 2i novembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
le décret du 27 septembre 1919 approuvant une délibération prise
le 2 juin 1919 par le Grand Conseil de l'Afrique occidentale fran
çaise, tendant à modifier le décret du 1 L1' juin 1932 réglementant
le fonctionnement du service des douanes dans ce territoire,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. ie
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des affaires économiques, des douanes et dcsconveil
lions commerciales.)

Paris, le 21 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 novembre 1953 l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à ratifier le décret du 27 septem
bre 1919 approuvant une délibération prise le 2 juin 19-19 par le
Grand Conseil de l'Afrique occidentale française tendant à modi
fier le décret du 1er juin 1932 réglementant le fonctionnement du
service des douanes dans ce territoire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de c«
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1«
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD JlEiimoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 27 septembre 1919
approuvant la délibération du 2 juin 1919 prise par le Grand_ Conseil
de l'Afrique occidentale française, tendant à modifier le décret d'4
l" juin jy:;2 réglementant le fonctionnement du service des douanuj
dans ce territoire.

Délibéré en séance publique. & Paris, le i? novembre 1953.
Le jnvsidcnt,

Signé: EDouAKD IIEIUUOT,

ANNEXE N° 544

(Session de 1953. — Séance du 21 novembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ral
lier le décret du 3 as rit 1919 approuvant une délibération du
Conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 1er décent
lire 191» tendant à la réduction des formalités douanières pour les
marchandises ayant transbordé dans les ports étrangers admis pour
le transport en droiture, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 21 novembre 1903.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à ratifier le décret du 3 avril l9-iD
approuvant une délibération du conseil général de Saint-Pierre et
Miquelon, en date du 1« décembre 1918, tendant à la réduction des
formalités douanières pour les marchandises ayant transbordé dans
les ports étrangers admis pour le transport en droiture.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD ilEnmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 3 avril 19i9 approuvant
une délibération du 1" décembre :I918 du conseil général de Saint-
Pierre et Miquelon, tendant il la réduclion des formalités douanières
pour les marchandises ayant transbordé dans les ports étrangei'4
admis pour le transport en droiture.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 novembre 1953.

Le président,
Signé: EDOuAUD Htnmor,

ANNEXE N° 5 4 5

(Session de 1953. — Séance du 21 novembre 1953.)

RAPPORT GENERAL fait, au nom de la commission des finances,
sur les projets de loi portant fixation du budget de l'exercice 1954,
par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général.

Les données qui ont été rassemblés dans ce rapport préliminaire
sont évidemment incomplètes; beaucoup d'entre elles, présenteas
quelques semaines plus lard, -auraient certainement gagné en
précision; au mois de novembre où nous sommes, les statistiques
annuelles ne sont— et pour cause — point encore établies; cepen
dant il a semblé que le souci d'une rigoureuse exactitude des chiffres
devait s'incliner devant un autre souci: celui de mettre à la dispo
sition du Conseil de la République un doeument d'ensemble dès
le débat de nos débats budgétaires.

PREMIÈRE PARTIE

L'ANNÉE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Mesdames, messieurs, au printemps de 1952, les tendances qui
sept années durant, avaient prévalu, presque sans interruption,
sont inversées : d'une phase d'expansion de la production et d'infla

(!) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), £<>8 2082, 70S7 et in-3«
10iGâ

(i) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), uos 2681, 7080 et ii-S*
1015.
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tion monétaire, l'économie française est brusquement passée dans
une phase de stagnation et de stabilité des prix.
Le renversement a été ressenti d'autant plus vivement qu'A la

veille même du jour où il allait se produire, l'éventualité d'une déva
lua tion et d'une augmentation des impôts semblait devoir rendre
inévitables de nouvelles hausses.
Pourtant, bien loin d'être accidentel, ce revirement procédait de

causes profondes.
Dès la fin de 1918, le relèvement de la production avait fait dispa

raître les grandes pénuries et notre économie était entrée en conva
lescence. L'année 1919, caractérisée par une gestion financière avi
sée, avait affermi cette amélioration. Malheureusement, cet équilibra
restait fragile et il ne put résister à l'ébranlement que provoqua,
dans les économies du monde occidental, la guerre de Corée. Aussi,
tandis qu'après la hausse violente qui avait marqué les derniers mois
<le 1950, les prix pratiqués à i'étranger et sur les marchés mondiaux
refluaient, la France éprouvait quelque peine à retrouver son équi
libre. Les élections législatives, qui eurent lieu alors, n'ont d'ailleurs
pas facilité la remise en ordre et tes hausses généralisées de prix et
de salaires de mai et surtout d'octobre 1U51, en diminuant le pou
voir d'achat du franc, parurent devoir entraîner, à plus ou moins

•bref délai, une revision des cours du change.
Cependant, si la spéculation se trouvait encouragée par cette nou

velle menace sur la monnaie, les conditions techniques d'un retour
à l'équilibre se trouvaient réunies. A l'étranger, les prix continuaient
d'être orientés à la naisse et cette Imdance exerçait une influence
décisive sur notre économie en diminuant la valeur des produits
que nous importions et également en réduisant le volume de nos
exportations. Ce dernier facteur contribuait à accroître la quantité
des produits disponibles sur le marché intérieur et à substituer, à
la psychose de pénurie, un climat d'abondance. Enfin, les mesures
prises très opportunément, en octobre 1951, par la Banque de France
commençaient à faire sentir leur effet. La restriction généralisée des
crédits rendait difficile la position de tous ceux — et ils étaient
légion — qui avaient pris l'habitude de tabler sur une dépréciatiûil
constante de la monnaie.

Ainsi, en février 1952, la stabilisation était inscrite dans les faits.
Il restait à en convaincre l'opinion, et chacun sait que, dans un
pays de liberté, ce n'est pas toujours le plus aisé de la t.lche des
gouvernants. C'est le mérite du président Pinay, au moment où il
a pris le pouvoir, d'avoir dissipé les inquiétudes el d'avoir rendu à
ce pays confiance dans sa monnaie.
■ Mais il ne suffisait pas de rassurer. Pour sortir de l'impasse où
nous avaient engagés les malencontreuses hausses survenues en 19» I,
sans dévaluer le franc, il eût fallu que, très vile, les prix fléchissent
sensiblement, et, par ailleurs, pour que l'activité économique
reprenne son essor, il eût été également nécessaire que toute perspec
tive de nouveau repli se fût dissipée très vite. Au lieu de cette
baisse brutale et rapide, on eut une baisse insensible et prolonge.;
au point que, vingt mois après s'être amorcée, elle dure encore.
Pouvait-il en être autrement?

A quoi bon en discuter'' On ne refait pas le passé, on en hérite,
ce qui n'est pas la même chose.
Les faits sont ce qu'ils sont. Il est évident que les perspectives

de baisse ont constitué, pour la production, un frein qui a arrèié
son essor, cependant que le fléchissement des prix a été si peu
sensible qu'il n'a pas revalorisé le pouvoir d'achat des salariés ni
elîacé la disparité des changes qui paralyse nos changes avec lej
pays étrangers.
Du côté des finances publiques, la contradiction n'a pas été moin?

flagrante. Le poids des charges budgétaires pèse d'autant plus lour
dément que l'activité économique est moins intense. L'arrêt de
l'expansion de la production conslituait, semble-t-il, une raison
supplémentaire, et décisive, en faveur d'une réduction des dépenses
de gestion de l'État et d'un allégement de la fiscalité. Or, le budget
légué par M. Pinay était plus lourd que celui dont lui-même avait
hérité, puisqu'il s'élevait à 3.80 i milliards contre 3.5S3 milliards,
correspondant à un accroissement de 221 milliards et qu'il compor
tait 3.016 milliards de recettes budgétaires au lieu de 2.773 milliards.
Pouvait-on faire autre chose? Encore une fois la réponse à de

telles questions importe peu. L'essentiel est de faire son profit de
l'expérience passée.
Mais il est un fait qu'il serait dangereux de négliger. Si l'année

qui s achève présente beaucoup d'anhloaies avec l'an dernier elle
en diffère néanmoins sur un point essentiel: le sentiment d'impâ- !
tience que manifeste une partie grandissante de l'opinion, irritée de
n 'apercevoir aucune perspective d'amélioration.
Cependant, quelles que soient les aspirations et les préférences,

if faut bien tenir compte de la situation de fait. Nous savons toKS
que la politique est l'art difficile de" concilier le souhaitable et le
possible et qu'il faut commencer par prendre la mesure des moyens
dont on dispose d'arrêter un programme d'action.
Ce sont ces données techniques que, comme chaque année 1» i

rapporteur général de votre commission des finances s'est nrooo«é dé
vous fournir dans le présent rapport.

I. — Les finanças publiques en 1953.

La démission du cabinet Pinay, le 23 décembre 1952 avait inter
rompu la discussion budgétaire au moment où elle entrait dans sa
dernière phase, celle d'ailleurs qui s'avère toujours comme la plus
critique: le vote de la loi d'équilibre, de sorte que, comme l'année
précédente, le nouvel exercice commençait avec toutes les dépenses
adoptées, mais sans programme financier défini.
Dès son arrivée au pouvoir, le 8 janvier 1953, le Gouvernement
Mayer se préoccupa de mener à son terme l'élaboration du budset
de 19o3. Les grandes lignes du programme se trouvant tracées par
le vote des diverses lois de développement des dépenses, il lui fallait
choisir entre procéder à une refonte complète de l'édifice qui 'lui
était légué ou l'accepter tel quel en se bornant à compléter le projet

de son prédécesseur. La volonté d'aboulir aussi rapidement aie
possible et également certains impératifs poiiliques firent adoctw
au nouveau Gouvernement cette dernière soution et,mises à naît
quelques concessions auxquelles M. Pinay avait refusé desouscrire
la loi de finances, volée le 7 février dernier, reprenait pratiquement
les données de l'équilibre budgétaire proposé dans les projets n°» 4791
et 4981 déposés par le précédent cabinet:
Services civils, 1.681 milliards.
fonctionnement, 1.137 miliards.
Équipement, 191 milliards.

Dépenses militaires, 1.276 milliards.
Défense nationale, 800 milliards.
Etats associés, 410 milliards.

Réparation des dommages de guerre. 337 milliards.
Société nationale des chemins de fer français et flotte de com*
merce, 55 milliards.

Investissements, 472 milliards.
F. M. E., M0 milliards.
Emprunts garantis, 120 milliards.
Habitat (H. L. M.), 52 milliards.

Découverts des comptes spéciaux, 60 milliards.
Total des crédits ouverts, 3.831 milliards.

Toutefois, celte mémo loi du 7 février prévoyait que des blocages
interviendraient dans les quinze jours, par voie de décrets, et por
teraient sur les crédits de payement pour une somme totale d'un
montant au moins égal à 80 milliards de francs.
Compte tenu de ces réductions, le total des dépenses devait se

trouver ramené à 3.751 milliards et l'équilibre assuré au movea
des recettes suivantes:

Rerettes budgétaires, 3.009 milliards.
Aide américaine. 173 milliards.

Moyens de trésorerie, 569 milliards.
Total des ressources, 3.751 milliards.

Mais ces prévisions furent rapidement démenties par les faits.
Dès les premières semaines de l'année, les recouvrements fiscaux

au titre du chiffre d'affaire accusèrent d'assez sensibles moins-values.
Par ailleurs, l'alourdissement de certaines dépenses fit apparaître
l'insuffisance des dotations budgétaires. Enfin, la plupart des crédits
bloqués s'avérèrent comme ne pouvant pas être définitivement
annulés.

A celle détérioration de l'équilibre budgétaire tel qu'il avait été
envisagé, s'ajoutait une crise de trésorerie due à un ensemble de
circonstances, dcgit certaines étaient de caractère extra-budgétaire.
L'exécution d'un budget, en effet, s'étend sur une durée qui

déborde l'année civile, puisque l'exercice comporte une période
complémentaire qui comprend les deux mois de l'année suivante (1).
L'écart qui sépare -les dépenses et les recettes que comporte im
programme budgétaire ne mesure donc pas la charge que le Trésor
aura effectivement à supporter au cours de l'année, puisqu'une
partie des dépenses ne seront effectuées qu'après le 31 décembre,
cependant qu'en revanche, des engagements, hérités de l'année pré
cédente au titre de l'exercice antérieur, pèseront sur la trésorerie.
Il convient donc de tenir compte de l'incidence des périodes complé
mentaires pour pouvoir déterminer avec quelque précision le mon
tant du découvert auquel le Trésor devra faire face au cours des
douze mois de l'année civile.
Or, la période complémentaire de l'exercice 1952 a été parti

culièrement lourde et on peut évaluer à une centaine de milliards
la charge supplémentaire qui en a résulté dans le cadre de l'année
en cours.

On voit ainsi ft quel effort la trésorerie a été soumise dès le début
de l'année. Si l'on rappelle que les caisses étaient pratiquement
vides le 31 décembre et, si l'on ajoute que les moins-values enre
gistrées en matière de chiffre d'affaires réduisaient les ressources
budgétaires escomptées, on comprend que le Trésor se soit trouvé
dans l'impossibilité absolue de financer, par des opérations de crédit
normales, l'énorme déficit par lequel se soldaient les opérations
budgétaires des premières semaines de l'année.

• A peine ce premier obstacle était-il franchi, qu'un autre apparut.
Le vole des crédits d'investissements, au début de février, avait eu
pour conséquence de mettre à la disposition des entreprises natio
nalisées les fonds que le Trésor leur procure à une époque où elles
n'avaient pas encore pu bénéficier de concours de la part du marché
financier et elles avaient aussitôt effectué d'importants prélèvements
sur les crédits budgétaires ouverts à leur profit. 11 en était résulté
pour le Trésor une charge exceptionnellement lourde en février et ea
mars, de sorte qu'un nouveau recours A l'institut d'émission apparut,
dans le courant du mois de mars, comme le seul moyen susceptible
de prévenir une fermeture des caisses publiques. Tel fut l'objet de la
convention du 21 mars, qui assura à l'État 80 milliards de ressources.
Eu présence d'une situa i ion susceptible de réveiller les inquié

tudes à peine assoupies et de remettre en cause la stabilité du franc,
le cabinet Mayer résolut de procéder à une revision du budget.
Tout d'abord, dans le cadre des pouvoirs réglementaires, clés

« interdictions d'utiliser » furent prononcées, par décret, portant sur
environ 55 milliards de crédits, cependant que l'on envisageait,
en outre. 17,1 milliards de réduction sur les crédits militaires et
3 milliards de compression sur le découvert des- comptes spéciaux.'
Par ailleurs, un projet de loi 5 tait déposé devant le Parlement,

comportant un aménagement des crédits et une réévaluation des
recettes conformes aux nouvelles données de la situation financière
et économique.
En ce qui concerne les crédits, ils étaient relevés de 89 milliards

sur lesquels 31 milliards représentaient des subventions supplémen
taires à la Société nationale des chemins de fer français, 25 mil
liards complétaient l'aide à l'exportation et plus de 9 milliards

(1) Rappelons, toutefois. que l'article 11 de la loi du 11 juillet 1953
a substitué le système de la gestion à celui de l'exercice.
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étaient absorbés par des revisions de pension et des mesures d'ordre
social.

En matière de recettes, l'éva'uation du produit des impôts était
réduite de 101 milliards se répartissant de la manière suivante:
Taxe à la production, 54 milliards.
Taxe sur les transactions, 10 milliards.
Droits d'importation, 13,5 milliards.
Impôt sur les sociétés, l. milliards^
Divers, 12,3 milliard?.
Total, 100,8 milliards.

Mais le projet contenait des dispositions rigoureuses qui le firent
écarter par l'Assemblée nationale et le cabinet Mayer se retira le
21 uni.

Il devait appartenir au gouvernement Laniel de procéder aux mises
au point rendues nécessaires par l'évolution des événements et de
tracer le cadre définitii du programme financier de l'année.
Le projet devenu la loi du 11 juillet 1953 arrêtait les recettes et les

dépenses aux montants suivants:

Prévisions budgétaires de l'exercice 1953.

(En milliards de francs.)

DEl'ESSKS

Services civils, 1.716,5.
Fonctionnement, 1.531.5; équipement, 185,

Dépenses militaires, 1.203.
Dommages de guerre, 332.
Keconstructioh, 27S ; Société nationale des chemins de fer fran
çais et llotte, 5 i.

Investissements, 470,5.
F. M. E., 292,5; emprunts garantis, 120; habitat, 58.

Comptes spéciaux, 02.
Total, 3.811,0,

BECETTES

Recettes fiscales, 2. 508.
Autres produits, 310.
Aide américaine, 173.
Total, 3.081.

Ainsi, en face de 3.814 milliards de dépenses, les ressourres seront
de l'ordre de 3.081 milliards. L'écart ressort à 733 milliards.
En fait, cette somme ne représente pas la charge qui incombera

à la trésorerie, car dans le total des dépenses figurent 120 milliards
d'emprunts garantis que les entreprises nationalisées doivent se
procurer directement par voie d'emprunts sur le marché financier
ou au moyen de crédits bancaires. Il est donc légitime de soustraire
cette somme du total des fonds que le Trésor devra réunir. Par
contre, ces chiffres, étant relatifs à l'exercice 1953, doivent être cor
rigés pour tenir compte de l'incidence de la période complémentaire
qui, nous l'avons vu, se traduit par une surcharge d'une centaine
de milliards.

Concours de la Banque de France au Trésor en 1953.

(En milliards de francs.)

AVANCES

amor

tissables.

ESCOMPTE

direct

des bons

du Trésor.

DÉCOU

VERT

en compte.

C onvon tior» r'n ^0 janvier 4GV* Ml On /rn nc

^umunuuu du11juillet [/) *1U 9 »

Montant total des concours... 205 I » »

A déduire :

lre tranche d'amortissement ' — 20 ' » »

Total net dans le cadre de

l'année 245 S 8

(1) Avance amortissable par affectation des bénéfices résultant de
la gestion du fonds de stabilisation des changes et des dividendes
de la Banque de France à l'État.

(2) Bons venant à échéance moitié le 22 avril 1953, moitié le
22 mai 1953.

(3) Bons venant à échéance le 31 mai 1953.
(4) Report au 16 juin de l'échéance des 80 milliards de bons.
(5) Report au 1" juillet de l'échéance des 80 milliards de bons.
(G) Avance en compte courant destinée, à concurrence des 80 mil

liards, à permettre le remboursement des bons arriérés à échéance
le 16 juin et, à concurrence de 50 milliards, à assurer l'approvision
nement des caisses publiques.

(7) Convention du 11 juillet 1953: avance spéciale de 240 milliards
de francs remboursable à raison de 20 milliards par trimestre, à
compter du 10 décembre 1953. Cet amortissement est assuré par la
caisse autonome d'amortissement au moyen de ressources fiscales
spécialement affectées.

Dus lors, c est à quelque 700 milliards que peut être évaluée la
charge qu'aura effectivement supportée la trésorerie sur ses ressour
ces propres en 1953.
Pour réunir cette somme énorme, il aura fallu une fois de plus

recourir à tous les expédients, y compris le plus dangereux de tous:
le recours direct à la Banque de France.
Le Trésor a rencontré, en effet, ce tt3 année des circonstances bien

moins favorables que celles de l'an dernier pour se procurer les
ressources dont il avait besoin.
Même mis à .part le grand emprunt lancé par M. Pinay et qui

avait bénéficié de conditions exceptionnelles tenant à la fois aux
avantages consentis aux souscripteurs et aux mesures d'amnistie
décidées juste avant l'émission, le marché monétaire offrait beau
coup moins de possibilités, notamment de la part des établissements
bancaires dont le portefeuille de bons du Trésor ne s'est accru que
de 35 milliards durant les huit premiers mois de cette année contre
119 milliards pendant la période correspondante de 1952.
Celte diminution très sensible des concours bancaires, cette année,

est due non seulement à l'importance du portefeuille d'effets publics
constitué l'an dernier et qui a enlevé beaucoup d'élasticité au marché
monétaire, mais également au développement pris par les crédits à
moyen terme qui a absorbé une bonne part des .possibilités qu'ont
données aux banques les ressources nouvelles dont elles ont disposé.

En revanche, le repos laissé au marché des capitaux a permis un
développement de- réserves monétaires qui s'est traduit notamment
par de gros excédents de dépôts dans les caisses d'épargne et pat;
l'accroissement des soldes créditeurs aux comptes chèques postaux.
C'est ainsi que du 1er janvier au 30 septembre, les avoirs des dépo
sants ont progressé de la manière suivante:
Caisses d'épargne ordinaires: 1er janvier, 433,2; 30 septembre, 515,6;

S1, 1 en plus.
Caisse nationale d'épargne: janvier, 370,5; 30 septembre, 437;

1-7,5 en plus.
Comptes chèques postaux : 1er janvier, 304 ; 30 septembre, 340 ;

36 en plus.
Ce développement de l'épargne a bénéficié au Trésor par l'inter

médiaire des établissements dépositaires, soit qu'ils aient utilisé ces
' fonds il la souscription de bons du Trésor, soit qu'ils aient laissé
dans les caisses de l'État les sommes qui leur étaient confiées.
Cependant, en dépit de leur importance, ces apports n'ont pas

permis à la trésorerie d'assurer la couverture de ses charges et elle
a dû effectuer d'importants prélèvements sur les avances mises à sa
disposition par la Banque de France.
Ainsi, la physionomie de l'année se dessine-t-elle dès maintenant

assez nettement: recul considérable des ressources d'emprunts à
moyen et long terme (l'émission envisagée par le Gouvernement
le mois prochain devant avoir une ampleur limitée), recul également
des souscriptions do bons par suite de la saturation des établisse
ments de crédit, développement massif des apports fournis par les
« correspondants » du Trésor, enfin recours aux avances de la Banque
de France pour assurer l'appoint nécessaire à l'approvisionnement
des caisses publiques.
Sur la base des résultats actuels, le bilan de l'année aurait pu

être le suivant:

Perspectives de trésorerie.

(En milliards de francs.)

CHARGES

Déficit de l'exercice en cours, 530.
Incidence de la période complémentaire (évaluation), 100.
Solde débiteur des comptes spéciaux, 20.
Total, 700.

HECKTJES

Bons du Trésor, 150.
Accroissement des fonds mis à la disposition du Trésor par ses

correspondants, 320
Avances de la Banque de France, 230.
Total, 700.

L'emprunt qui doit être lancé dans quelques jours constitue un
facteur nouveau susceptible de modifier quelque peu ces prévisions.
Si, comme il faut le souhaiter, il procure au Trésor des ressources
qui, autrement, n'auraient pas afflué jusqu'aux caisses de l'État, il
pourrait permettre de faire appel moins largement au concours de
l'institut d'émission et de conserver une réserve qui sera précieuse
pour faire face aux charges du début de l'an prochain.
Avant d'en terminer, il convient de remarquer qu'en dépit d'une

situation exceptionnellement difficile, le ministère des finances n'a
pas hésité à réduire l'emploi des traites dans le payement des dépen
ses publiques. Alors que, l'an dernier, le montant des traites en
circulation avait augmenté de 140 milliards, cette année il n'accu
sera aucune augmentation. C'est là le résultat des mesures prises
en mai et en septembre en vue de limiter les émissions nouvelles.
On ne peut que se féliciter de celte politique qui rompt avec les.
errements suivis au cours des deux dernières années. Il faut sou
haiter que l'an prochain verra enfin s'amorcer le reflux de cette
sorte d'emprunt forcé réservé aux fournisseurs de l'État et qui
contribue si fâcheusement aux conditions peu avantageuses aux
quelles sont généralement passés les marchés publics.
1° Les charges de la trésorerie s'élèveront, celle année, S un

chiffre sensiblement égal à celui de l'année précédente: elles dépas
seront probablement 700 milliards ;
2° Un climat psychologique moins favorable et l'importance des

ponctions réalisées en 19,>2 n'auront pas permis au Trésor de combler
;e découvert par des appels au crédit,
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3° Malgré le recours à toutes les ressouces du marché monétaire,
Il aura fallu faire appel à des avances de l'Institut d'émission pour
quelque 20 milliards. La comparaison avec les années passées met
en lumière la gravité de la rechute qui a marqué l'année qui s'a-
phève.

Moyens de trésorerie.

(En milliards de francs.)

Emprunt à long et moyen terme: en 1950, 66 en plus; en 1951,
45 en plus; en 1952, 215 en plus; en 1953, néant.
Emprunt à court terme: en 1950, 131 en plus; en 1951, 102 en plus;

en 1952, 150 en plus; en 1953, 150 en plus.
Emprunts extérieurs: en 1950, 49 en plus; en 1951, 21 en plus;

en 1952, 8 en plus; en 1953, néant.
Traites: en 1950, 27 en moins; en 1951, G2 en plus; en 1952, 1i0

en plus; en 1953, néant.
Ressources diverses: en 1950, 125 en plus; en 1951, 126 en plus;

en 1952, 183 en plus; en 1953, 320 en plus.
Avances de la Banque de France: en 1950, 12 en moins; en 1951,

2 en moins; en 1952, 15 en plus; en 1953, 230 en plus.
Totaux: en 1950, 385 en plus; en 1951, 354 en plus; en 1952, 711

en plus; en 1953, 700 en plus.

II. - Le marche financier.

Il n'est pas besoin de rappeler la pénurie de capitaux qui a carac
térisé les années d'après-guerre: la dépréciation monétaire détrui
sait les rares disponibilités que leurs détenteurs ne transformaient
pas en valeurs réelles.
La restauration de la confiance dans le franc a commencé de

ranimer l'épargne et l'année 1953 apparaît comme une année de
récupération. L'État n'a fait jusqu'ici que de brèves apparitions et
par personnes interposées: postes, télégraphes et téléphones et grou
pements de sinistrés. Les sociétés privées ont conservé une attitude
réservée, exception faite de l'opération récente du groupement de
la sidérurgie. Seules les entreprises nationalisées et le' Crédit foncier
ont lancé des émissions de quelque importance, mais dont le mon-
iant, au total, dépasse à peine une centaine de milliards.
L'épargne a donc été peu sollicitée, alors qu'elle reprenait des

forces. De surcroît, les possibilités de placement sont apparues plus
lares. Avec le retour de la stabilité monétaire, la thésaurisation est
apparue comme une duperie. L'or a perdu son ancien aurait. On a
mis à le fuir la même résolution qu'on avait mise à l'accumuler.
Aussi, les dé lenteurs de capitaux ont-ils donné l'Impression

d'éprouver un certain embarras. L'accumulation des sommes dépo
sées dans les caisses d'épargne, aux comptes de chèques postaux
et dans les établissements bancaires témoignent de cette volonté
d'attente. Pour ceux qui entendaient investir leurs disponibilités,
il n'est resté finalement que les émissions nouvelles et les achats
de valeurs mobilières.

La statistique des émissions de valeurs mobilières dressée par le
Crédit lyonnais, avec un soin qui confère à ce travail un caractère
ofriciel, permet de suivre révolution du marché financier.
Il est évident que l'importance de l'opération réalisée par l'État

l'année dernière fausserait toutes les comparaisons. Mettons donc
en parallèle le deuxième semestre de 1952 et le premier semestre
de 1953 en indiquant à part les chiffres du troisième trimestre.
Actions: deuxième semestre 1952, 31,1; premier semestre 1953, 31;

.troisième trimestre 1953, 10.
Obligations:

Secteur privé: deuxième semestre 1952, 11; premier semestre 1953,
6,5; troisième trimestre 1953, 34.
Secteur semi-public: deuxième semestre 1952, 17,7; premier

pemeslre 1953, 52,6; troisième trimestre 1953, 34.
Collectivités: deuxième semestre 1952, 0,4; premier semestre 1953,

7,S; troisième trimestre 1953, 5.
Trésor: deuxième semestre 1952, 22,1; premier semestre 1953, 14;

troisième trimestre 1953, 5.
Total: deuxième semestre 1952, 82,3; premier semestre 1953,
111,9; troisième trimestre 1953, 49.

On constate que la moyenne des émissions s'établit à une cin
quantaine de milliards par trimestre depuis quinze mois et qu'elle
accuserait une certaine tendance à augmenter, ce qui n'est pas
autrement étonnant si l'on songe que l'émission du grand emprunt
de l'an dernier avait exercé une ponction dont le marché a dd res
sentir les effets pendant plusieurs semaines.
Mais ce qui mérite d'être souligné est le développement pris par

les émissions d'obligations par rapport à celles des actions. La pro
portion qui était de 1 à la fin de l'an dernier, passe à 2 au premier
semestre de l'année en cours et à 3 durant les derniers mois. Étant
donné la préférence traditionnelle de la petite épargne pour le
.titre à revenu fixe et également celle des dirigeants de sociétés à
émettre des obligations plutôt que de recruter de nouveaux socié
taires, cette tendance témoigne d'un retour à une situation normale.
Le peu d'emplois qui se sont offerts à l'épargne, au cours des

derniers mois, ont eu pour conséquence un certain afllux de capi
taux vers les marchés de valeurs mobilières et on a assisté h une
hausse de ces titres au moment même où le ralentissement écono
mique aurait plutôt justifié un certain fléchissement du marché.
Depuis le début de l'année, l'indice des valeurs françaises St

revenu variable a passé de 155 à 183. Les sociétés foncières, les
grands magasins, les entreprises de matériaux de construction et
de travaux publics ont tenu la vedette. Par contre, les valeurs étran
gères intéressées par la baisse des matières premières, le fléchis
sement de l'or sur les marchés mondiaux, le railerrais scmen], du
franc ont simplement plafonné.

Trop d expériences ont prouvé que la petite épargne avait rare
ment à gagner à s'investir en titres à revenu variable pour qu'il

** soit besoin de le rappeler et cependant il serait profitable à tous
d'apporter aux sociétés d'avenir les capitaux dont elles ont besoin
La solution a été trouvée depuis longtemps dans les pays ai"i>
saxons avec les « investrnent trusts »; on peut s'étonner qu'irait
fallu si longtemps pour transposer cette formule en France. C'est
aujourd'hui chose laite. Sept sociétés d'investissements ont été
créées au cours des derniers mois ou sont en voie d'organisation.
Deux ont déjà leurs titres introduits en bourse.
C'est l'occasion de se féliciter de la technique parfaite avec;

laquelle ont été offertes en souscription et acclimatées sur le mar
ché les actions de la Société nationale d'investissement. En contin
gentant étroitement le nombre d'actions offertes à chaque souscrip
teur, on a rendu difficile la concentration d'un grand nombre ds
titres en une seule main. Par ailleurs, en se réservant une grosse
quantité de titres, le Trésor a pu empêcher, lors de l'introduction
en bourse, une poussée spéculative qui aurait éloigné les épar
gnants. L'opération, remarquablement conduite, a élé marquée par
un plein succès qui contribuera, il faut du moins l'espérer, à atti
rer l'épargne vers ce genre de placements.
Peut-être, d'ailleurs, faudra-t-il veiller à prévenir les abus qui

peuvent se révéler à l'usage. 11 est évident que des excès sont pos
sibles. Des groupements financiers peuvent être tentés de se débar
rasser de titres peu intéressants en constituant une société d'inves
tissements qui les prendrait en charge et les désintéresserait aveo
l'argent des souscripteurs de ses titres. En sens inverse, des sociétés
peuvent être tentées d'acquérir des quantités importantes de titres
de sociétés d'i nvestissemen 1s, privant du même coup les épargnants
d'une possibilité de placement conçue en leur faveur.
Les pouvoirs publics seront bien inspirés en veillant de près sur

le développement de ces nouveaux organismes qui peuvent jouer
nn rôle des plus heureux comme encouragement à une épargna
trop souvent impuissante à assurer elle-même sa défense.
Avant d'en terminer avec ces quelques considérations, il faut,

une fois encore, revenir sur l'une des causes qui a contribué le plus
directement à tarir l'épargne: l'autofinancement auquel se sont
livrées les sociétés d'une manière vraiment excessive.
Bien des mobiles ont joué dans ce comportement: effort des tech

niciens pour se débarrasser de l'emprise des financiers, égoïsrne des
administrateurs qui préfèrent conserver les moyens de réparer éven
tuellement leurs bévues ou créer des filiales dont ils se partageront
les prébendes, politique du fisc qui, en frappant les revenus distri
bués favorise par là-même leur mise en réserve, impuissance enfin
de la masse des épargnants à exiger une rémunération convenable
de leurs apports.
Ici encore, l'existence de puissantes sociétés d'investissements

qui exigeront des explications et dont la clientèle sera sufiisamnienl
précieuse pour qu'on tienne compte de leur volonté, peut conduira
à un redressement de pratiques qui ont trop souvent abouti à des
gaspillages. Il est bien évident qu'une distribution plus importante
des bénéfices sociaux, en même temps qu'elle serait un encoura
gement à l'épargne, permettrait une redistribution des capitaux en
fonction de la rentabilité des entreprises. A un moment où la néces
sité des choix et le meilleur emploi des ressources s'imposent pâ
lement, il n'est personne qui ne puisse contester que ce serait la
un progrès.
1° Le relâchement de la demande et le développement de 1 épar

gne ont contribué cette année u reconstituer le marché des capi*

^ 2t^.Avec le raffermissement de la monnaie, le titre S revenu fixe
retrouve la préférence de l'épargne tandis que l'or perd son attrait.
3» L'apparition des sociétés d'investissement ouvre des pprspt*

tives nouvelles en matière de placements en valeurs mobilières.

III. - Le marché monétaire.

Dès qu'il s'agit de phénomènes monétaires, la technique seule
ne suint plus 5 rendre compte des faits, car un facteur essentiel
intervient dont il est oifficile de prévoir l'influence et, dont, le plus
souvent, on est réduit à enregistrer seulement les effets: ls réaction#
psychologiques d'un foule. .
Comment a évolué, depuis le début de l'année, le volume «es

instruments monétaires ?
A s'en tenir à l'aspect quantitatif et global, la progression otisene»

les années précédentes s'est poursuivie:

Montant des disponibilités monétaires.

(En milliards de francs.)

Billets en circulation: fin 1952, 2.124; 31 mars, 2.128; 30 jutai
2.142; 30 septembre, 2.227.
Dépôts à vue: lin 1952, 2.033 ; 31 mars, 2.0S5; 30 juin, 2.1iG; 30 sep;

tpmbre 2

Total" fin 1952, 4.157; 31 mars, 4.212; 30 juin, 4.288 ; 30 sep
tembre, 4.425.

Mais le ralentissement du rythme de l'expansion est rnanife^i
si l'on compare les cbiifres de celte année avec ceux des anni
précédentes.
Par ailleurs, la légère tendance au fléchissement accusée par les

prix, conjuguant ses effets à ceux de l'augmentation nomina.e o
disponibilités, s'est liaciuile par une nouvelle revalorisation
stock monétaire qui s'était fortement déprécié sous l'effet 0«
dégradation du franc. Si l'on divise le montant des disponiDiiia»
par la moyenne arithmétique des indices de prix de gros et de pu*
de détail, qui semble être le meilleur instrument de mesure M
pouvoir d'achat de l'unité monétaire, on constate que depuis llj/-i
en dehors d'un léger fléchissement eu 1951. le pays rçcouslnu.
progressivement ses avoirs rnonétaires.
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Évolution de la masse monétairet

(En milliards de francs.)

BILLETS

ea

circula
tion.

DÉPÔTS

&

vue.

TOTAL

des

disponibi
lités.

AUGMENTATION

annitellA

Au 31 décembre de chaque année I

(Ea

milliards)

lEn

pourcen

tage)

AQ>.5 577 A 013 » »

1tjo (f mois) •J

Variotions du pouvoir d'achat du stock monétaire.

DISPONIBILITÉS

monétaires.

INDICE DES PRIX

de gros

et de détail.

INDICE

du pouvoir
d'achat du etock

monétaire.

(Eu milliards.) (Moyenne
arithmétique.)

(Bâte 100 en 1m)

M ^iVfmhre . . 4y> 4(Wt 4 rv\

n 'ce K i H. H . . . .i 7 /.n > j.t

DU septembre 1voo.. «k. £i.O£JJ 7i

Étant donné qu'au cours de la même période la production ne
s'est pas développée et que le montant des transactions est reslé
sensiblement le même, la circulation de cette masse monétaire
accrue a nécessairement enregistré un certain ralentissement. Bien
que la vitesse de circulation d'un flux monétaire soit une moyenne
impossible à mesurer directement, on constate que deux des cou
lants ne l'on peut isoler: le montant des règlements effectués par
le canal des chèques postaux et le montant des effets présentés
à la chambre de compensation de Paris, ont accusé une certaine
décrue.

Vitesse de circulation de la monnaie.

(Moyenne trimestrielle.)

Indice des règlements en compensation. Indice des comptes crédi
teurs bancaires: année 1952, premier trimestre, 2,2-t ; deuxième tri
mestre, 2,18; troisième trimestre, 2.11; 4» trimestre, 2,15; année
1933, premier trimestre, 2,08; deuxième trimes Ire, 2,13; troisième
jrimestre, 2,06.
Coefficient de rotation des avoirs en comptes courants postaux:

«nuée 1952, premier trimestre, 3,4!»; deuxième trimestre, 3,45; troi
sième trimestre, 3,18; quatrième trimestre, 3,3i; année 1933, pre
mier trimestre, 3,19 ; deuxième trimestre, 3,15; troisième trimestre,
2,73.

11 reste maintenant à rechercher les secteurs ot s'est manifestée

celte expansion monétaire et les causes dont elle a procédé.

Disponibilités détenues par les particuliers.

(En milliards de francs.)

Banques de France (comptes courants particuliers) : an 31 décem
bre 161, 69; au 31 décembre 11*32, 61; au 31 mars 1/33, 50; au
30 juin 1953, 50; au 30 septembre 1953, 57.
Établissement de crédit: au 31 décembre 1951, 1.234; au 31 décem

bre 1952, 1.419; au 31 mars 1953, 1.451; au 30 juin 1953, 1.498; au
30 septembre 1953, 1.510.
Crédit agricole: au 31 décembre 1951, i 16 ; au 31 décembre 1952,

136; au 31 mars 1953, 140; au 30 juin 1933, 135; au 30 septembre
1953, 100.
Crédit populaire: au 31 décembre 1951, 60; au 31 décembre 1952,

67: au 31 mars 1953, 69; au 30 juin 1953, 73; au 30 septembre
1953, 79.
Comptes courants postaux (comptes courants des particuliers) :

au 31 décembre 1931, 262; au 31 décembre 1952, 304; au 31 mars
4953 , 320; au 30 juin 1953, 336; au 30 septembre 1953, 310.
Dépôts des particuliers au Trésor: au 31 décembre 1951, 33; au

31 décembre 1952, 31; au 31 mars 1933, 32; au 30 juin 1953, 30; au
50 septembre 1953, 34,

Divers: au 31 décembre 1951, 21; au 31 décembre 1952, 17; au
31 mars 1953, 16; au 30 juin 1953, 18; au 30 septembre 1953, 18,-

Total: au 31 décembre 1951, 1.795; au 31 décembre 1592, 2.035;
an 31 mars 1953, 2.084; au 30 juin 1953, 2.146; au 30 septembre
1953, 2.198.

Ainsi, depuis le début de l'année, les avoirs des particuliers et
entreprises privées détenus par les banques ont passés de 2.033 mil
liard à 2.19« milliards, soit une progression de 163 milliards, repré
sentant 8 p. 100.
De même qu'en 1952, le développement de la masse des moyens

de payements intérieurs a été <lil à l'accroissement des créances
sur le Trésor public et des crédits consentis aux entreprises.
Le tableau de la page suivante donne le détail des contreparties

des disponibilités monétaires:

Contreparties des disponibilités monétaires.
(En milliards de francs.)

1° Or et devises :
Or: au 31 décembre 1952, 200; au 30 septembre 1953, 201.
Disponibilités à vue à l'étranger et avoirs à l'U. E. P.: au 31 dé

cembre 1932, 31; au 30 septembre 1953, 5.
Avances au fonds de stabilisation des changes: au 31 décembre

1952, 5; au 30 septembre 1953, néant.
Total: au 31 décembre 1952, 236; au 30 septembre 1953, 206.
2° Créances sur le Trésor public:

Bons négociables: au 31 décembre 1952, 4; au 30 septembre 1953, 4.
Avances provisoires et prêts sans intérêt: au 31 décembre 1952,

6iS; au 30 septembre 1953, »43.
Escompte de traites fiscales: au 31 décembre 1952, 121; au 30 sep

tembre 1953, 58.
Portefeuille d'effets publics:

De la Banque de France: au 31 décembre 1952, 239; au 30 septem
bre 1953, 227.
Des banques: au 31 décembre 1952 , 390; au 30 septembre 1953, 43i.
Dépôts aux comptes chèques postaux: au 31 décembre 1952, 333;

au 30 septembre 1953, 370.
Dépôts des particuliers au Trésor: au 31 décembre 1952, 31; au

30 septembre 1953, 34.
Total: au 31 décembre 1952, 1.766; au 30 septembre 1953, 1.970.
3° Crédits à l'économie:

Portefeuille commercial:

De la Banque de France: au 31 décembre 1932, 941; au 30 sep
tembre 1953, 937.
Des banques: au 31 décembre 1952, 1.356; au 30 septembre 1953,

1.3S3.
Total: au 31 décembre 1952 , 2.300: au 30 septembre 1933, 2.310.

Évaluation des échéances non tombées (à déduire) : au 31 décem
bre 1952, moins 30; au 30 septembre 1953, néant.

Total : au 31 décembre 1952, 2.270; au 30 septembre 1953, 2.3 <0.
Total des rubriques 1°, 2° et 3°: au 31 décembre 1952, 4.272; au
30 septembre 1953, 4.516,

A déduira*

Excédent des éléments passifs sur les éléments actifs: au 31 dé
cembre 1952, 115; au 30 septembre 1933, 91.

Total des contreparties des disponibilités monétaires: au 31 dé
cembre 1952, 4.157; au 30 septembre 1953, 4.425.

On constate que le montant des emplois bancaires s'est élevé,
depuis le début de l'année, de 4.272 milliards à 4.516 milliards, soit
un accroissement net de 214 milliards.

Évolution des contreparties des disponibilités monétaires.

(En milliards de francs.)

Or et devises: au 31 décembre 1952, 236; au 30 septembre 1953, 206;
différence, 30 en moins.
Créances sur le Trésor: au 31 décembre 1952, 1.76G; au 30 sep

tembre 1953, 1.970; différence, 201 en plus.
Crédits à l'économie: au 31 décembre 1952, 2.270; au 30 septembre

1953, 2.310; différence, 70 en plus.
Ces chiffres suggèrent trois remarques:
1° Si notre stock d'or demeure pratiquement inchangé aux envi

rons de 200 milliards, nos réserves officielles de devises ont con
tinué à fléchir et, mises à part celles conservées par le fonds de
stabilisation, elles sont devenues insignifiantes. Toutefois, il con
vient d'ajouter que cet amenuisement a pris fin tout récemment et
il semble même qu'on puisse escompter, au moins provisoirement,
un léger renforcement de nos disponibilités sur l'étranger au cours
des prochaines semaines. Ce point sera évoqué plus longuement lors
de l'examen de notre balance des comptes;
2° Les concours accordés au Trésor ont augmenté de 201 milliards.

Cette somme résulte de la contraction de quatre éléments, à savoir:
une progression des avances de l'institut d'émission de près de
200 milliards, un accroissement du portefeuille de bons du Trésor
détenus par les banques d'environ 30 milliards, une augmentation
des fonds déposés aux chèques postaux de 37 milliards et, enfin, une
contraction de 63 milliards des traites fiscales remises à l'escompte
et correspondant à une reconstitution du portefeuille de traites con
servées par le Trésor;
3» Quant aux crédits à l'économie, ils accusent une augmentation

de 70 milliards. Cette évolution est due essentiellement à l'expan
sion des opérations de crédit à moyen terme qui, de 419 milliards le
31 décembre dernier, s'élevait à 501 milliards le 31 août, soit un
accroissement de 82 milliards en huit mois. Sur ce montant, plus
de cinquante milliards correspondent à la mobilisation d'effets émis
par le Sous-Comptoir des entrepreneurs en vue d'assurer le finan
cement des prêts consentis par le Crédit foncier de France.
On est ainsi amené à conclure que le montant des opérations

d'escompte a accusé un certain fléchissement, ce qui ne lait que
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confirmer la politique d'allégement des stocks généralement prati
quée par tous les intermédiaires du fait de la tendance des prix.
Ce relâchement de la demande piivée a paru ju s li fier un inflé

chissement de la politique de restriction poursuivie par les autorités
monétaires au cours des années passées.
Des limitations quantitatives et qualitatives en vigueur, le relâ-

thement des premières n'aurait eu aucune portée, puisque du fait
de la contraction des demandes de crédits les plafonds de réescompte
imposés par la Banque de France aux établissements bancaires
n'exercent plus aucune pesée sur le volume du crédit. En revanche,
la cherté des taux d'intérêt encore majorés par les commissions et
les agios constituait une entrave dont l'efficacité se trouvait accrue
par le ralentissement des affaires et la tendance des prix au fléchis
sement. C'est pourquoi la Banque de France a cru pouvoir diminuer
légèrement son taux d'escompte, qui a été ramené de 4 p. 100 à
3 1/2 p. 100, le 17 septembre dernier.
Cette mesure peut sembler timide ou audacieuse selon le point de

vue auquel on se place. Une baisse du taux de l'escompte de un
demi pour cent apparaît, en effet, comme un tonique bien faible
pour remédier à la torpeur qui pèse sur l'économie. En revanche, la
situation proprement monétaire peut sembler commander plus impé
rieusement que jamais une politique de prudence extrême.
Il n'est pas douteux en effet, que le déséquilibre persistant de

notre balance des payements, l'expansion monétaire pratiquée par
l'État, l'ampleur prise par les opérations à moyen terme constituent
autant de facteurs propres à alimenter un nouveau processus infla-
tionnisle en cas d'un revirement économique ou même seulement
psychologique.
En particulier, il convient de relever la tendance grandissante 4

l'immobilisation qu'accusent les emplois bancaires. Le développe-
pient des prêts à moyen terme est impressionnant.

Montant des effets représentatifs de crédits à moyen terme
portés pir l'ensemble des banques.

(En milliards de francs.)

Au 31 décembre IMG, 21: au 31 décembre 191S. 93; au 31 décem
bre 1950, 195; au 31 décembre LSI, 215; au 31 décembre 1952, 4t'9 ;
au 31 août 1953, 501.
Celte tendance risque de s'accentuer encore dans le proche avenir

par suite de l'ampleur prise par les prêts du Crédit foncier de
France dans le cadre de la loi du 21 juillet 1950. Non seulement,
en effet, le montant des prêts appelés l être accordés doit, seirible-
t-il, augmenter, mais dés i présent il y a une différence considé
rable entre le montant des prêts consentis et celui des prêts réalisés.

Prêts du Crédit foncier mobilisables.

(En milliards de francs.)

En 1950: prêts consentis, 0,5; prêts réalisés, néant.
1951 : prêts consentis. 28,9; prêts réalisés, 7,5.
1952 : prêts consentis, 72,8; prêts réalisés, 39,8.
1953 (10 mois): prêts consentis, 70,9; prêts réalisés, 52,2.

Total: prêls consentis, 179.1; prêts réalisés, 99,5.
Cette question du financement de la construction ne manque

pas d'être préoccupante, surtout si l'on songe qu'après l'aspect de
l'engagement qui est évoqué ici, commencera bientôt à se poser le
problème de la consolidation.
Et celte remarque conduit à cette réflexion d'évidence que

l'assainissement du marché monétaire demeurera précaire aussi
longtemps que, le marché financier n'ayant pas été restauré, les
besoins de l'État comme aussi ceux des particuliers ne pourront être
satisfaits qu'au prix d'une expansion hasardeuse de la circulation
fiduciaire et des crédits bancaires.
1° L'expansion monétaire, bien que sensiblement ralentie, se

poursuit sous l'influence du déficit à combler;
2» La diminution des opérations d'escompte incite les établisse

ments bancaires à développer leurs opérations de crédit à moyen
terme.

3° Nos réserves d'or demeurent inchangées, mais nos avoirs en
devises sont tombés à un niveau très bas.

IV. — La balance des payements.

On ne dispose encore d'aucune statistique concernant la balance
des payements de la zone franc en 1953. 11 est néanmoins possible
de prévoir dans quel sens les divers éléments d'actif et de passif
auront évolué et, en raisonnant sur la base des résultats de l'an
dernier, d'avoir une idée approximative du bilan de l'année en cours.
La comparaison des résultats obtenus au cours des années précé

dentes permettra de dégager quelques constatations fondamentales.

Évolution du solde des payements courants.

(En millions de dollars.)

Exportations (France métropolitaine): en 1938, G10; en 1919, 1.567;
en 1950, 1.880; en 1951, 2.496 ; en 1952, 2.024.
Importations (France métropolitaine) : en 1938, S70; en 1919, 2.035;

en 1950, 1.958; en 1951, 3.267; en 1952, 2.613.
Déficit commercial de la France métropolitaine : en 1938, 230 en

moins; en 1940, 408 en moins; en 1950, 78 en moins; en 1951, 771 en
moins; en 1952, 019 en moins.
Solde des élémenls non commerciaux (y compris le fret): en 1938,

207 en plus; en 19'i9, 71 en moins; en 1950, 37 en moins; en 1951,
199 en moins; en 1952, 28 en plus.
Déficit des pays d'outre-mer: en 1938. 00 en moins; en 1919. 1^7

en moins; en 1950, 123 en moins; en 1951, 88 en moins; en 1952, Cl
en moins.

Solde des payements courants: en 1938, 83 en moins; en 1919, ir,
en moins; en 1950, 233 en moins; en 1951, 1.058 en moins; en 190'
052 en moins.

Ii convient de noter le développement de notre commerce exté
rieur par rapport à l'avant-guerre. Même en tenant compte du lait
que le dollar s'est déprécié d'environ la moitié de sa valeur et ans
les chiffres de 1938 devraient être multipliés au moins par deux
pour être comparables à ceux des années récentes, la progression
n'en reste pas moins sensible.
La deuxième remarque a trait au sflde des éléments non commer

ciaux. Alors qu'en 1938 ce solde compensait en grande partie not'e
déficit commercial, il est devenu lui-même négatif à la suite <!e
la guerre et, s'il a été légèrement positif l'an dernier, c'est grbj
à des facteurs accidentels, en particulier les commandes « off-sliore >
et les dépenses américaines effectuées dans la zone franc.
Quant à nos associés d'outre-mer, ils introduisent dans nos comptas

un élément passif assez important, mais qui accuse une tendance
à se résorber.

Au total, notre balance des payements courants se solde par un
Important déficit qui, pour être en diminution progressive — mis
à part les résultats de 1950 dus à des circonstances exceptionnelles
— n'en est pas moins toujours considérable, puisqu'en 1952 il a
représenté, avec 052 millions de dollars, une somme de quelqiu
228 milliards de francs. Si l'on rapproche ce chiffre de celui do
nos réserves officielles d'or et de devises, on constate qu'elle
seraient englouties en une année, si nous étions privés de concouij
extérieurs. C'est l4 une constation dont il n'est pas besoin de souli
gner la gravité, ni la portée.
L'année en cours sera-t-elle plus favorable?
En reprenant un à un les postes dont se composait, l'an dernier,

la balance des payements qui figure à la page suivante, on constate
que les éléments favorables l'emportent sur les éléments défavo
rables.

En ce qui concerne ces derniers, en effet, il semble qu'ils se
réduisent à deux, d'importance d'ailleurs très inégale.
Le taux excessif de notre échange, en créant une disparité le

pouvoir d'achat, exerce une influence particulièrement défavorable
en matière de tourisme. 11 écarte les étrangers de notre territoire,
en même temps qu'il incite nos compatriotes â se rendre à l'étranger.
11 s'y ajoute les fuites de devises que provoque la différence dei
cours entre le marché officiel et le marché parallèle.
Bien que, l'an dernier, le solde de notre balance de recettes et

de dépenses d'origine touristique ait atteint la somme insiunifianle
de 20 millions de dollars, il est vraisemblable que les résultats tle
celte année seront encore moins favorables. 11 n'est pas besoin
d'ajouter que les grèves du mois d'août, en pleine période i%
vacances, ont eu des conséquences graves dont les effets ne sont
pas encore épuisés et qu'il faudra beaucoup de publicité coûteuse
pour effacer l'impression causée à l'étranger par les mésaventures
subies par ceux de leurs compatriotes qui se trouvaient alors chez
nous.

Le deuxième élément défavorable, mais d'une portée toute Mi
reille, puisqu il est de nature financière et qu'il intéresse les opérî-
tions en capital, est l'épuisement des crédits qui pouvaient nous êlrs
consentis par l'Union européenne des payements. Or, l'an dernier,
nous nous étions procurés, par ce moyen, 199 millions de dollar*
ce qui avait comblé notre déficit à concurrence de 30 p 100.

Balance générale des payements entre la zone franc
et les pays étrangers, en 1952.

(En millions de dollars U. S. A. monnaie de compte.)

1° PAYEMENTS COIT.ANTS

Dépenses.
Déficit commercial, G19.
Transports, 1S3.
Del te publique, 73.
Salaires, 71.
Services divers, I8.
Territoires d'outre-mer, GS.
Total, 1.032.

Recettes.
Tourisme, 20.
Dépenses gouvernementales, 210.
Revenus du capital, 48.
Divers, 72.
Total. 380.

2° OPÉRATIONS EN CAPITAL

Dépenses.

Accroissement des avoirs en or et en devises, £0.
Aide 'à la Yougoslavie, 10.
Divers, ll.
Total, 44.

Solde débiteur des payements courants, 652 en moins.

Recettes.
Aide américaine, 353.
Crédit de l'U. E P., 199.
Crédits privés, 59.
Liquidation d'investissements français à l'étranger, 40.
Investissements à l'étranger, 14.
Emprunts publics (solde), 31.
Total, €90.

Solde créditeur des opérations en capital, 652 en plus.
Par contre, les éléments les plus importants dont se compose fa

balance de nos payements courants accusent une évolution favorable
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' c'est d'abord notre 'déficit commercial en nette régression. Cette
tendance sera d'autant plus accusée qu'il s'y ajoutera probablement
lés ctl'ets d'une réduction des positions spéculatives à la baisse du
franc.
C'est également la baisse sensible du faux des frets qui, conju

guant son aeiion à celle de la recons ! itution de noire flotte. entraî
nera une réduction de nos dépenses de transports payables en
devises étrangères.
Enfin, le développement des dépendes américaines aussi bien en

ce qui concerne les travaux d'infrastructure qu'en ce qui concerne
l'entretien des troupes stationnées en France et au Maroc va aug
menter le solde positif de la ligne « dépenses gouvernementales ».
Pour les autres catégories de "payements corn ants, les différences

paraissent devoir être peu appréciables. Eu particulier, les dépenses
intéiessaut le service de la dette publique, les salaires versés à la
main-d'œuvre étrangère, le déficit des territoires d'outre-iner seront
du même ordre de grandeur.
En somme le déficit de la balance des payements courants s'éta

blira, semble-t-il, aux environs de 5tK) millions de dollars el il sera
compensé presqu'intégralement par l'aide économique américaine
qui, pour les six premiers mois de l'année, a atteint 221 initiions
<le dollars, dont 89 millions nous ont élé versés en mai et juin afin
de nous permettre de régler nos soldes débiteurs A l'Union euro
péenne des payements sans que nous soyons dans l'obligation d'enta
mer nos dernières réserves.

Au cours des derniers mois, en effet, nos difficultés ont changd
de nature. Ce n'est plus vis-à-vis de la zone dollar que nous souffrons
d'une insuffisance de moyens de payement. La réduction de notre
déficit commercial à l'égard des Elats-l'nis et l'augmentation simul
tanée de l'aide américaine ont eu pour ellet de nous assurer des
ressources en dollars pour des montants assez appréciables. Par
contre, le déficit massif que présente notre balance commerciale fc
l'égard de l'empire britannique se traduit par un endettement con
tinu envers le . Royaume-Uni et, par suite, envers l'Union euro
péenne des payements et, comme depuis novembre 1952 nous avons
alleiut la limite au delà de laquelle tes règïcmenls doivent élie
effeclués au comptant, nous avons dO opérer d'importants verse
ments en dollars. Ainsi se sont trouvé absorbées les ressources que
nous avions réussi à nous procurer par ailleurs. .

Variations du compte <te Ià France à l'Union européenne
des imieinents.

(En millions de dollars.)

RÉSUL

TATS

du mois.

i>osrn<n

cumula

tive.

REG LEMEVIS

du solde mensuel

MONTANT

cumulatif

de*

reg I e -
mou t«

offert ues

en or

et en

dollars.

MONTANT

du solde

débileur

du

corpte.

en

espèces.

en

écriture.

P^pmbrf . . . . — *7 f A — 710 » 300.S

UClUDJ't) — e, J i. I ! , i OJ --

Au le maniant cumulé de nos soldes débiteurs mensuels
de l'année en cours atteignait, lin octobre, 256,1 millions de dol
lars, qu'il a fallu régler intégralement eu or et en dollars

11 convient d'ajouler que notre position cumulative, telle qu'elle
figure dans les écritures de l'ii. li. iP ., a été arrêtée lin octobre, non
pas à NU millions de dollars, unis à 189,1 millions correspondant à
la somme des -112 millions de dollars de crédits qui nous ont été
accordés et des 177.1 millions de dollais que nous avons versés en
e.<!iè"cs. On n'a pas compris, en effet, dans ce décompie 1 2,9 millions
de dollars correspondant A la dation en payement d'anciennes
créances, ni les «su millions de dollars que les f'.lat--tuus ont
versés pour nous au titre du règlement de nos soldes de mai et
juin. Ce point a son imporlance, puisqu'en vertu de l'accord passé
entre tes membres de ru. K. 1'., les soldes mensuels ne font l'objet
de règlements au comptant qu'aillant que le solde cumulatif comp
table "dépasse le quola altribué au pays intéressé.
Le redressement de notre balance commerciale et les contribu

tions des U. S. A. sous leurs diverses formes sont de nature, au
moins pour le très proche a-enir, à améliorer noire balance des
payements. Dans ces condilinns, il est vrai-emldable qu'il se déga-
fen un léger excédent qui renforcera un peu nos réserves de
change.

Pur ailleurs, le crédit bancaire de quelque 50 millions de livres
que nous avons obienu pour le financement de nos achais de laine
contribuera à alléger provisoirement les règlements que nous aurons
à elfecluer.

Mais celle améliora lion toute ' temporaire ne saurait faire illusion.
La situation reste des plus critiques. Notre solvabilité demeure

subordonnée à l'octroi d'une aide massive, d'origine essentiellement
politique et, par conséquent, précaire. •
Nous touchons ici au point où se mesure le mieux toute lelenuua

de notre faiblesse actuelle.
)° La réduction de notre déficit commercial entraînera une dimi

nution du solde débiteur de nos payements courants.
2° L épuisement des crédits qui nous avaient élé ouverts par

l'I'. E. P. nous contraint i des versements importants d'or et de
devises pour régler nos déficits auprès de cet organisme.

3" L'aide accrue que doivent nous fournir les Américains au cours
des prochains mois écarte provisoirement le risque d'une crlsa
des payements extérieurs.

V. — Le commerce extérieur.

Avec le commerce extérieur, nous abordons un domaine où les
considérations purement économiques rejoignent les grands intérêts
nationaux. A travers les statistiques douanières, c'est l'approvi
sionnement du pays en matières premières, ta capacité de nos indus
tries et de notre" agricullure à soutenir la concurrence étrangère,
le volume de nos échanses avec l't'nion française, en un mot la
puissance et le rythme de noire économie qui sont enregistrés. Et
li solde déficitaire que laissent toutes ces transactions mesure,
dans notre impécuniosilé aciuelle, le moulant de l'aide étrangère
qui nous est nécessaire pour pouvoir continuer à vivre sans boule
verser nos habitudes, celle aide qui pèse si lourdement sur l'orien
tation de noire destin. C'est aire que la nation toute enlière devrait
avoir les yeux constamment fixés sur des chiffres si lourds de signi
fication et que le redressement de notre balance commerciale appa
raît comme le premier des objectifs à assigner aux efforts du pays,
si nous entendons ne pas vivre indéfiniment sous la menace d'un»
banqueroute nationale.
Le bilan de l'année qui s'achève est malheureusement des plus

médiocres, mis à part le mois d'octobre qui est nettement favorable,
mais dont les résultats devont être confirmés avant de pouvoir
Cire pris en considération .
Sans doute, en ce qui concerne les échanges avec les pays étran

gers, les neuf premiers mois de l'année accusent-ils une améliora
tion très sensible par rapport S la période correspondante de l'an
dernier, puisque le déiieit de notre balance s'élahiit à 179 milliards
do francs contre 305 milliards, accusant une réduction de moitié,
mais elle est due pour plus des deux tiers à une contraction de
nos importations.
D'une année à l'autre, les chitîres se comparent de la manière

suivante, en milliards de francs.

Échanges commerciaux avec l'étranger.

(Pour les neuf premiers mois de l'année.)

Importations: en. 195?, 9CÎ : en 1953, 828; différence, 130 en moins.
Exportations: en 1952. 509; en 1953, 019; ditférence, 50 en plus.
Déficit: en 1952, tS5 en moins; en 195!!, 179 en moins; diffé

rence, (186,.

En fait, le progrès esl moindre qu'il n'apparaît en raison de l'am-
p'eur absolument inusitée des importations qui ont eu lieu au début
de l'an dernier, au moment où la crainle d'une dévaluation a pré
cipité la cadence de nos achats à l'étranger.
La comparaison des résultats trimestriels depuis le début de 1952

penne', dc constater que la situation actuelle s'est stabilisée depuis
le 1« juillet 1952. Depuis lors, les importations ont oscillé autour
de 90 milliards par mois et les exportations autour de 70 milliards.

Commerce extérieur arec les pntjs étrangers.

(Par trimestres, en milliards de francs.)

En 1052. — 1: importation*, 331,5; exportations, 201,7; solde, 180,8
en moins.

En 1952. — 2: Importalions, 121,5; exportations, 20.3,0; solde, 117,9
en moins.

En m,2. — 3: Importations, 253,0; exportations, 191,5; solde, 67,1
en moins.

En 1tK-2. — 1: Importations, 226,9; exportations, 219,1; solde, 17.8
en moins.

En 1953. — 1: Importations, 200,7 ; exportations, 215,2; solde, 81,5
en moins.

En 1953. : — 2: Importations, 277.8; exportations, 233,3; solde, 44,5
en moins.

En 1 953. — 3: Importations, 25ï,0; exportations, 200,6; solde, 53,2
en moin-.

Ces chiffres, qui font resorlir un pourcentage de couverture de
nos ventes par nos achats d'environ 80 p. 100, seraient en soi assez
favorables, s'ils n'étaient obtenus au prix de restrictions rigou
reuses el s'ils ne dissimulaient de graves déséquilibres suivant les
zones moneiaires

En présence de l'écart existant entre nos prix et ceux de nos
concurrents, il nous a fallu revenir sur les mesures que nous avions
adoptées, dans le cadre de l'accord qui nous lie ;i nos partenaires
au sein de l'O. E. C. E., en vue de supprimer toutes restrictions
quantitatives. Depuis février '952, la France a replacé sous licence
toutes ses importations en provenance des pays européens et c'est
seulement à la dernière réunion du conseil de l'O. E. 0. E., fin
octobre, qu'elle a cru pouvoir consentir à libérer 20 p. 1C0 de ses
échanges, décision toute de principe d'ailleurs, car tant que le
pourcentage reste aussi faible, les produits, dont l'importation cesse
d'être soumise h lu délivrance d'une : licence. sont choisis parmi
ceux dont on a le plus besoin, et pratiquement la mesure est
sans 'portée.
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' Or celle obligation où nous sommes d'abandonner la politique
dont' nous avions été les instigateurs, fait contraste avec la poli
tique le nos partenaires qui, à l'exeeplion de l'Autriche , encore
occupée, qui n'a libéré que 50 p. 100 de son commerce et de I An
gleterre qui s'en lient pour le moment au pourcentage de base
ripévu par laccord- 75 p. lw. ont tous été au delà de leurs enla
cements et ont libéré leur commerce dans une proportion variant
de 90,1 p. 100 pour l'Allemagne à 99,7 p. 100 pour l'Italie qui a
pratiquement renoncé à tout contingentement.
Si l'on se rappelle qu'aux termes de l'accord qui les lie, les Etats

membre-: de l'O. E C. li. se sont interdits de faire des discrimi
nations -en Ire eux. il (aut consla'er que la France, bénelicinnl inté
gralement des mesures de IiWrauon prises par ses partenaires,
se trouve, pour le moment, dans une situation singulièrement pri
Tilégiée..
On s'explique alors l'importance de l'excédent enregistré dans

no« transactions avec ceux de nos partenaires européens qui n ap
partiennent pas -à la zone sterling. Pour les neuf premiers mois
de l'année,nos échanges commerciaux avec ces pays accusent
un excédent de 85 milliards au lieu de 4 milliards pour la p.aode
correspondante de l'an passé.

Pays de PO. E. C. E. l ors de la zone sterling.
(Neuf premiers mois, en milliards de francs.)

Importations ■ en 1952, 29C; en 1953. 255; différence, 40 en moins.
Exportations : en VJ32, 2V<9 ; eu lJ53, 310; diltérence. 41 en plus.
Total; en 195-, 1 en plus; en 1953, 85 en plus; dittérence, (81).

En revanche, le déficit demeure massif vers les régions d'où nous
importons des- matières premières, mais ici nous assistons, depuis
m an, ci une évolution très nelte. Alors que la t'alanee de nos
échanges commerciaux avec la zone dollar se redresse, elle accuse
un déséquilibre vraiment énorme avec la zone sterling.

Pays dc la zone dollar.

(Neuf premiers mois, en milliards de francs.)

Importations: en 1952, 189,3; en 1953, 128,0; différence, G0, 7 en
moins.

Exportations : en 1952. 56,1; en 1953, 71,3; différence. 18,2 en plus.
Solde déficitaire. en 1 lA>2, 135,2 en moins; en 1953, 51,3 en
moins ; différence, 78,9.

Ainsi, d'une année à l'autre, en ce qui concerne la zone dollar,
nos importations ont fléchi de plus de 30 p. 1u0 et nos exportations
progressé de prés d'un tiers. Sous l'effet de ce mouvement de bas
cule, le déficit se trouve réduit d'environ 00 p. 100. Ce redressement
est dû presque exclusivement à la suspension des importations de
blé et de charbon auxquelles nous avions dû avoir recours encore
l'an dernier et a une certaine progression de nos exportations de
produits métallurgiques qui n'ont "d'ailleurs pas rejoint le niveau
exceptionnel qu'elles avaient atteint en 1951. au moment où les
Etats-Unis avaient lancé leurs fabrications d'armement.

En somme, on 'a l'impression qu'il s'agit d'une amélioration fondée
sur un retour à une situation normale et qu'on peut donc espérer
durable.
Il n'en va malheureusement pas de même du côté de la zone

'•Sterling. Ici les statistiques enregistrent des résultats presque iden
tiques à ceux d'il y a un an.

Pays de la zone sterling

(Neuf premiers mois, en milliards de francs.)

Importations: en 1952, 337,5; en 1953, 325,1; différence, 12,1 en
moins.

Exportations : en 1952, 115,0; en 1953, 105,1; différence, 9,9 en moins.
Solde déficitaire: en 1952, 122,5 en moins; en J953, 120,0 en moins;
différence, 2,5.

On voit que les exportations ayant fléchi à peu près autant que
les importations, le déllcit est pratiquement inchangé à' 12u milliards
de francs au lieu de 122,5 milliards.
Les comptes de l'union européenne des payements englobant nos

règlements à la lois avec les pays nombres de l'O. E. C. E. et avec
les pays de la zone sterling. il est clair que notre excédent vis-à-vis
des Etats européens ne sutflt pas, malgré son importance, à compen

ser l'énorme déficit par lequel se soldent nos échanges avec la zone
sterling.

.. Solde de nos échanges commerciaux dont le règlement est enre
gistré i i'U. E. P.:
Avec les pays de l'O. E. C. E. (autres que ceux de la zone sterling),

85,1 milliards de francs en plus;
Avec la zone sterling, 120 milliards de francs en moins.
Ainsi, pour les neuf premiers mois de l'année, notre déficit com

mercial se traduit par un décaissement de 35.1 milliards de francs,
soit 100 millions de dollars en chiffres ronds vis-à-vis de l'U. E. P.
Restent les autres pays étrangers.
A leur égard, noire situation s'est nettement améliorée. Pour les

neuf premiers mois de l'année, le déficit de 1(1,0 milliards accusé
l'an dernier a fait place à un excédent de 10,2 milliards.

Autres pays étrangers.

Importations; en 1952, 112,7; en 1953, 119,7; différence, 23,0 en
moins.
Exportations: en 1952, 125.8; en 1953, 129.9; différence, 4.1 en plus
Solde: en 1952, 10,9 en moins; en 1953, 10,2 en plus; différence,

(27,1).
Il faut malheureusement relever que ce redressement a été obtenu

beaucoup plus grâce à la réduction de nos importations qu'à lia
développement de nos exportations.
Si nos échanges avec les autres territoires de l'Union française

ne présentent pas la même importance financière, puisqu'il} ne
posent pas de problème de transferts, en revanche, ils méritent 4s
retenir l'attention pour leur signification économique autant que poli
tique.
Or, l'année en cours enregistre une diminution massive de no(

exportations vers la France d'outre-mer.

Commerce avec la France d'outre-mer.

(Neuf premiers mois, en milliards de francs.)

Importations : en 1952. 265,1: en 1953. 277,9: différence, 12,8 en pins.
Exportations : en 1952, 415,2; en 1953, 373,0, différence, 72,2 en

moins.
Solde excédentaire: en 1952, 180,1 en plus; en 1953, 95, 1 en plus;
différence, (8>.0).

Celle année, les exportations ont représenté 131 p. 100 des importa
tions au lieu de 1oti p. 100 en 1952 et de 103 p. 100 en 1951.
Si nos achats ont tendance à progresser, notamment en provenance

de l'Afrique occidentale française (oléagineux et huiles végétales) et
de la Tunisie (céréales), en revanche, nos ventes sont en recul pour
tous les territoires.

Cette évolution est due non à une réduction des investissements
sur fonds publics, mais à la baisse des prix des produits coloniaux qui
a tout ensemble diminué le pouvoir d'achat des consommateurs et
freiné la politique d'investissement des entreprises privées. Il ne
peut manquer d'en résulter un ralentissement de la mise en valeur
des territoires d'outre-mer qui est d'autant plus regrettable que
l'effort réalisé par les pouvoirs publics a essentiellement porté sur
des travaux d'infrastructure, pour lesquels les considérations de ren
tabilité ont joué un rùle secondaire La balance commerciale de la
France d'oulre-mer avec les pays étrangers illustre cette constata
tion. Alors que les possessions anglaises ou portugaises des mêmes
régions, sont, pour leur métropole, une source de devises étrangères
etiotamment de dollars, nos associés d'oulre-mer, en dépit de [ap
port massif, que constituent les fournitures de la métropole, ont une
balance commerciale déficitaire avec les pavs étrangers, de sorte que,
bien loin de constituer un appoint pour notre balance des compte?,
ils contribuent à son déséquilibre.
C'est là une anomalie désastreuse que rien ne justifie, sinon une

utilisation à tout le moins insuffisante de nos ressources.
Pour revenir la balance commerciale de la France, il ne saurait

y avoir de redressement décisif, sans une vision tant soit peu précis®
des termes dans lesquels se pose le problème à résoudre.
Des trois grandes catégories de marchandises sur lesquelles pont™

les échanses commerciaux: denrées alimentaires, matières prennwfc.
produits fabriqués, deux se soldent par un déficit, la troisième seule
fait apparaître un crédit. ■
La balance agricole de la France est traditionnellement déficitaire.

Le tableau suivant permet de comparer les résultats du premier
semestre des trois dernières années.

Balance agricole du premier semestre des années 1951, 1952 et 1953.

(En milliards de francs.)

I IMPORTATIONS EXPORTATIONS DÉFICIT

111,1. ni;». VJI3 «#31. 1W». 19;.3. îa.ji. WJS.

Tf ra noni» I Q.« Q ^7 90 0 *7Q a Ki O 4? 0 A ^ \ — 0 — 49,0

Colonies -L_0,0 J. OO.-S 4*5 ,U 40,0 — oo.u

221,7 253,4 252,6 113,0 91,3 89,7 — 103,7 — 159,1 — y

Le déficit mensuel a atteint 17,3 milliards en 1951, 26,5 milliards
en 1952, 27 milliards en 1953. Aussi étonnante qu'elle puisse paraî
tre à première vue, cette constatation s'explique fort bien.
En eiTet, nous sommes contraints d'importer non seulement des

produits que notre sol ne produit pas, pour des raisons climatiques

notamment (café, tli5, oléagineux), mais également des produits qu
concurrencent les noires, niais que nous né devons pas mojns ncu •

. ter pour des raisons diverses, soit qu'il s'agisse d'assurer un de Dt -
cl\é à la production de nos territoires d'outre-mer. soit (I' ,e
avons dû consentir certaines' concessions dans le cadre de nos
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cords commerciaux (agrumes des pays méditerranéens) , soit enfin
que nous soyons dans l'obligation de combler une insuffisance de
nos productions (importations de complément).
Par contre — et ce point ne saurait être trop souligné — nos

possibilités d'exportations sont limitées. Pour pouvoir vendre, il
faut avoir à la fois de la marchandise disponible et des acheteurs
solvables. Or, si une politique d'expansion susceptible de procurer
des excédents est parfaitement concevable, les perspectives de vastes
débouchés apparaissent comme des plus incertaines. Nous ne pou
vons vendre pratiquement qu'à des pays sous-développés ou à des
pays surpeuplés. Notre impécuniosité né nous permettant pas d'en
gager une politique systématique de dons, il ne reste, tout compte
fait, que le marché européen. 11 s'agit là de pays qui doivent gagner
leur vie et qui, durement engagés dans la concurrence internatio
nale, ne sauraient nous consentir durablement des prix supérieurs
à ceux du marché mondial, sans compromettre leurs propres chances.
Pour que notre agriculture aligne ses prix de revient sur ceux
qu'obtiennent l'Amérique et le bloc soviétique, il faudrait non seu
lement un changement complet de ses méthodes, mais un boule
versement de sa structure. Et si, au prix de rudes efforts et de trans
formations douloureuses, cet objectif était atteint, on se trouverait,
par un cruel paradoxe, devant la nécessité soit de renoncer à être
payé, soit d'accepter les seuls produits que nos acheteurs seraient
en mesure de nous fournir en échange: leur production industrielle.
On aurait bouleversé notre agriculture pour asphyxier notre indus-
fjie.
Certes, ces quelques brèves réflexions ne sauraient suffire à ins

pirer une politique. Il n'en demeure pas moins que la composition
de notre commerce extérieur met en lumière les risques que com
porte, pour notre agriculture comme pour notre industrie, une poli
tique d'expansion agricole qui ne serait pas mûrement réfléchie et
sagement conduite.

Le déséquilibre profond de ceux de nos échanges qui portent sur
des matières premières souligne la fragilité de notre économie et
le lien de dépendance où nous sommes placés vis-à-vis de nos
fournisseurs.

C'est essentiellement d'au delà des mers que nous tirons les appro
visionnements qui alimentent nos industries. Mis à part les pétroles
du proche Orient, nos fournisseurs sont à peu près exclusivement
les Etats-lnis et les Etats du Coinmonwealtli britannique, c'est-à-
dire des pays hautement industrialisés qui n'ont que faire de nos
productions, où un ensemble politique qu'un système de préiérence
douanière protège contre la concurrence extérieure.

Pour remédier à cette situation, il n'est, semble-t-il qu'une issue,
le déplacement de nos aires d'approvisionnement qui pourrait ciré
recherché dans deux directions: la mise en valeur de nos terri
toires africains et la recherche de fournisseurs nouveaux avec les
quels pourraient être trouvées les bases d'un équilibre satisfaisant.
Quant à prétendre « gagner des dollars », il s'agit d'un mythe

qui s'apparente à celui de la pierre philosopliale. .e potentiel de
production des Etals-Unis est si puissant qu'il excède la capacité
d'absorption du marché intérieur et l'équilibre de l'économie amé
ricaine comporte, sous peine d'être compromis, une balance com
merciale en excédent qui correspond au déversement d'un vérita
ble trop-plein. Les questions de prix sont donc parfaitement secon
daires et les européens réussiraient-ils à abaisser leurs prix au-des
sous de ceux du marché américain que, pour prévenir un ralen
tissement économique générateur de chômage, le gouvernement des
Etats-Unis, quelles que soient ses préférences doctrinales, renforce
rait aussitôt la barrière douanière de l'union sous la pression de
l opinion publique et, en particulier, des syndicats ouvriers.
Aussi bien, cette vitalité américaine qui ne demande qu'à s'em

ployer, pourrait-elle apporter une contribution décisive au rétablis
sement d'un équilibre mondial, si elle était employée à la mise
en œuvre du fameux « point IV ». En créant de nouvelles sources
d'approvisionnement en malières premières dans les pays sous-déve-
loppes, elle apporterait un élément déterminant pour la* restauration
des économies européennes et japonaises en quête de matières pre
mières et de débouchés.

C'est là, en effet, l'essentiel du problème qui se pose à nous au
même titre qu'à xios voisins. L'économie française est avant tout
une usine de transformation, comme le met en lumière, s'il en est
besoin, le schéma de la page suivante.
Tel est le fait fondamental qui ne peut que s'imposer à une

politique commerciale réaliste et c'est avec satisfaction qu'il faut
relever quelques-uns des résultats obtenus en ce sens, en particu
lier les accords instituant les comptes « franc-pétrole » et en vertu
desquels nous avons obtenu que les sociétés étrangères qui possè
dent des raffineries en France utilisent, en achats de produits fran
çais, une partie du produit de leurs ventes. Cet anangement allèce
depuis deux ans notre balance des payements de plusieurs milliards
chaque année.

Mais ce sont évidemment les accords commerciaux passés avec
les pays ayant des besoins complémentaires des nôtres qui ouvrent
'le plus de perspectives. La réconciliation scellée il y a quelques mois
avec l'Argentine et le récent Irai 16 avec l'U. li. S. S. ont déjà
donné des résultats qui ne peuvent qu'inciter à poursuivre dans cette
voie.

Par le malheur des temps, notre ressource essentielle est deve
nue notre travail. A travers tous les artifices financiers, c'est fina
lement la grandeur de noire effort qui déterminera notre niveau
de vie. Noire balance commerciale nous rappelle, s'il en était
besoin, que ce sont nos industries qui nous font vivre.

Le déficit de nos échanges commerciaux avec les pays étran
gers a diminué de plus de moitié par rapport à l'an dernier.

2° Ce redressement est df. à concurrence des deux tiers, à une
contraction de nos importations, essentiellement obtenue au moyen
de restrictions quantitatives.

Nos exportations vers les territoires d'ou Ire-mer accusent une
diminution sensible.

4 J Le relèvement de nos exportations apparaît toujours comme la
seule issue qui puisse, sans compromettre notre avenir, mettre fin
à la menace permanente qui pèse sur notre équilibre économique.

VI. — Les prix.

En dépit de la politique d'expansion monétaire menée par le
Gouvernement et du financement, par le crédit bancaire, d'opéra
tions à moyen terme, l'équilibre de l'offre et de la demande n'a pas
été rompu par cette dernière. Tout au contraire, c'est l'offre qui a
continué à l'emporter et les prix ont accusé dans leur ensemble
un nouveau fléchissement de 3 p. 100 identique a celui de l'an der
nier.

Pouvoir d'achat du franc.

(Base 100 en 1019.)

FIN DE L'ANNÉE

INDICE

des prix

de gros.

INDICE

des prix

de détail.

MOYENNE

des

deux indices.

VA m A nos

du pouvoir
d'achat

du franc.

P. 100.

i<v.Q 4M A 1 Aï Q

lJtJO (octobre) 10*3,0 111 1ôQ t £ -h O

Trois facteurs paraissent avoir contribué à cette stabilité.
En premier lieu, les prix français demeurent supérieurs aux prix

étrangers. Celte position en flèche détermine sur eux une véritable
pesée. Si le contingentement dos importations évite une concur
rence étrangère qui pourrait être trop rude, étant aonnées les condi-
lions dans lesquelles s'etfeclue notre production, les achats que nous
sommes néanmoins amenés à faire à l'étranger tendent à diminuer
le niveau général de nos prix. En ou Ire, les difficultés qui en résul
tent pour nos exportations ont pour conséquence d'entretenir sur
le marché intérieur une abondance qui tend à augmenter le volume
de l'offre.

A ce premier facteur s'ajoute la stabilité des revenus distribués.
En particulier, nous le verrons dans un instant, les elfeclifs au tra
vail et les rémunérations étant demeurées approximativement les
mêmes, la masse globale des salaires n'a pratiquement pas varié.
Enfin, cau.-es et effets étant toujours étroitement liés, la stabi

lité monétaire a encouragé l'épargne et le relâehement de la
demande qui en est résulté, a lui-même, contribué au maintien de
l'équilibre.
En ce qui concerne les prix de gros, le léger fléchissement de

l'indice d'ensemble résulte de divers mouvements particuliers assez
différents.

Les produits industriels. qui ont le coefficient de pondération
le plus élevé, sont pratiquement restés inchangés. lie J r,o à la
fin de décembre, leur indice est passé à 119,5 à la lin du mois
dernier.

Indice des prix de gros.

INDICE

général.

PRODUITS

industriels.

PRODUITS

alimentaires.

COMBUS

TIBLES

et énergie.

(10.000) (4.500) (4.000) li.u00)

Septembre 13 7 ,D 1u0.b 12 1,5 132.5

for9-

nnvuip A 471 X A * 1

Décembre.. 140,5 1JU.J

40r3-

j.nr» vipr 1 '! s 4 O .* A R t

J\j IUU1 120,3 139,3
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Indice des prix de détail.

INDICE

général.

DENRÉES

alimen

taires.

OBJETS

manufac

tures.

SERVICES

CLVUF-

FAGE

Éclairage
DIVERS

(100) (S8) (20) (13) (4) G»

1951:
Cûniû-mbrO n no ; \ 4 f rn 1 A 1f 7

1yo^ ;
4/, a * \\ \ Q 1 P. '■ f 1~r 171 9 »

1y)û ;

Janvier A A I 'l 0 i9r Q 4SI ii

ue toure 141,0 1^0,1 1OJ X I - 3 i

Remarque. — La loi du 18 juillet 1952 (J. O. 19 juillet) ayant fixé
à 142 l'indic de référence et à 5 p. 1C0 l'augmentation déterminant
la revision des salaires, le mécanisme de l'échelle se déclunciorait
dès que l'indice atteindrait 119,2.

Les combustibles et l'énergie ont également fait preuve d'une
grande stabilité: 139,3 en octobre au lieu de 139,4 à la fin de 1952.
Par contre, les produits alimentaires ont fléchi de 1S0, 3 en décem

bre à 120,3 à la fin d'octobre. Ce sont eux auxquels est due la baisse
de l'indice d'ensemble. La viande n'a pas joué un rôle aussi impor
tant qu'on pourrait le trol-e dans ce mouvement de repli. Son indice
particulier n'a tléchi que de 121,9 à 115,0.
Cependant, l'écart avec les prix étrangers est toujours loin d'être

comblé et cette disparité entrave nos exportations, dont le dévelop
pement serait pourtant décisif pour notre économie. ll faut noter,
toutefois, que la disparité a été légèrement réduite au cours des
derniers mois.

Du côté des prix de détail, l'évolution a été sensiblement la
même.

Les produits manufacturés n'ont pratiquement pas varié. Leur
indice s'est établi à 12G,i à la fin du mois dernier contre 127,7 en
décembre.

De même les combustibles et l'énergie se retrouvent presque exac
tement au même niveau; 172,2, au lieu de 172,9.
Par contre, les denrées alimentaires ont assez sensiblement fléchi,

puisque leur indice s'établit à 131,9 à la fin du mois d'octobre contre
111,0 au début de l'année.
Quant aux services, ils ont progressé de quelque 5 p. 100. L'un des

facteurs le cette hausse est évidemment la revalorisation progres
sive des loyers dont l'indice s'est élevé de 214 à 241.
Tout compte fait, l'indice n'en a pas moins reculé au niveau le

plus bas qu'il ait touché depuis la loi du 13 juillet 1952 instituant
l'échelle mobile. Ce texte ayant fixé à 142 l'indice de référence et à
5 p. 100 l'augmentation qui déterminerait la revision, h travers le
salaire minimum, de tous les salaires, le mécanisme se déclencherait
dès que l'indice atteindrait le niveau 119,2. L'écart séparant l'indice
des prix de ce seuil qui était de 3,8 points au début de l'année a
passé à S, 2 points. La marge de sécurité a donc plus que doublé et
représente actuellement environ 6 p. 100 contre 3 p. 100 il y a un an.
Dans le domaine des salaires, l'année n'a pas apporté de change

ments sensibles.

Le salaire minimum interprofessionnel garanti demeure défini par
le décret du 8 septembre 1951 qui a fixé à 100 F le salaire horaire
dans la première zone de la région parisienne, ce- qui correspond
à un salaire mensuel d'environ 20.000 F.
Cependant, si la base demeure inchangée, les rémunérations

effectives ont poursuivi leur lente progression. L'indice officiel ëlabli
par le ministère du travail, sur la basé de ses enquêtes trimestrielles
s est élevé successivement à:

Base 100 en janvier 1946.

1<» janvier 1953, 4SI; 1" avril 1953, 480; 1" juillet 1953, 4SS; 1er octo
bre 1953, 493.
Si l'on rappelle que, le 1« janvier 1952, le relèvement du salaire

minimum ayant épuisé ses effets, l'indice était à 470, on voit que
l'augmentation n'est pas négligeable, puisqu'elle ressort à 5 p. 100.
L'accentuation de la progression au cours des dernières semaines

est la conséquence de la recommandation faite par le C. N. P. F.,à
l'instigation du Gouvernement, de relever, dans toute la mesure du
possible, les salaires anormalement bas. Cet appel a élé entendu et
il est à peu près certain que l'indice, qui sera établi le 1 er janvier
fera apparaître une nouvelle hausse reflétant les augmentations opé
rées en ce moment même.
Toutefois, il semble bien que les intentions gouvernementales

n'ont pas été entièrement respectées, car, au lieu d'être réservée aux
salaires les plu^ défavorises, l'augmentation s'est répercutée à .ravers

toute la hiérarchie, ce qui prouve, une fois de plus, qu'il est très
difficile de procéder à un ajustement partiel des salaires.
Malheureusement, dans le même temps, le chômage s'est déve

loppé. Le 15 octobre a marqué le niveau le plus bas de l'année aves
51.300 chômeurs complets contre 34.900 l'an passé à pareille date
Le mouvement semble en train de s'inverser sous l'influence des
facteurs saisonniers et on peut redouter une recrudescence du chô
mage au cours des prochaines semaines.
En revanche, le chômage partiel accuse une diminution très

nette: de 275.000 le 1er avril, il a passé à 176.000 le 1« juillet et à
157.000 le 1er octobre. Quant à la durée hebdomadaire du travail
elle a eu tendance à s'allonger: 44 heures 5 le 1« janvier, 41 heures i
le lsr avril, 45 heures le 1er juillet, 45 heures 1 le 1« octobre.
Enfin, les effectifs au travail ont été très stables. L'indice a passé

par les niveaux suivants:
1er octobre 1952, 110,9; 1er janvier 1953, 10?, S; 1er avril 1953, il® 7;

ler juillet 1953, 109,1; 1» octobre 1953, 110,0.
En somme, la masse globale des salaires distribués à plutôt an»,

mente nominalement au cours de l'année qui s'achève. Si l'on y
ajoute l'incidence du fléchissement des prix, on peut affirmer que
le pouvoir d'achat- des salariés considérés dans leur ensemble s'esj
amélioré, mais dans une mesure difficile à évaluer et à coup sûr très
faible en pourcentage.
1° Le mouvement entamé l'année dernière s'est poursuivi: leg

prix ont continué à fléchir lentement;
2° La baisse a été du même ordre de grandeur sur les prix j»

gros que sur les prix de détail. Elle ressort à environ 3 p. 100;
3° Le pouvoir d'achat des salariés semble avoir lésèrement aug

menté, mais on note une certaine extension du chômage:
4° L'écart entre prix français et prix étrangers a très légèrement

diminué.

VIL - La production.

Pour la première fois depuis la fin de la guerre, la productif
industrielle accusera, cette année, un recul par rapport i l'année
précédente.

Indice de la production industrielle.

■ (Sans le bâtiment.)

Janvier 1952, 151; 1953, 154; différence. 7 en moins.
Février 1952, 152; 195', 115; différence, 7 en moins.
Mars 1952, 152; 1953, 115; différence, 7 en moins.
Avril 1952, 151; 1953, 113; différence, 8 en moins.
Mai 1952, 14S; 1953, 117; différence, 1 en moins.
Juin 1952, 117; 1953, 147; différence, néant.
Juillet 1952, 137; 1953, 132; différence, 5 en moins.
Août 1952, 1 ffi ; 1953, 101; différence, 12 en moins.
Septembre 1952, 342; 1953, 13 1; différence, 11 en moins.
La régression est incontestable, elle est même sensible.
Cependant, trois facteurs tendent à eifacer, au moins en partie,

ce que cette évolution présente de fâcheux.
C'est, d'abord, un certain développement dans l'activité du bâti

ment que l'indice qui vient d'être indiqué ne saurait refléter, puis
qu'il n'englobe pas les résultats obtenus dans ce secteur.
Cest ensuite l'expansion de la production agricole qui s'est élevés

dans l'ensemble à des niveaux encore jamais atteints.
C'est enfin, la légère reprise qui parait se dessiner en ce moment

même, mais dont il est difficile d'apprécier encore l'importance.
In rapide examen des principales productions permettra d'appor

ter quelques précisions à cette vue d'ensemble.

1° La production d'énergie.

Pour la première fois depuis la Libération, notre production de
charbon est en régression. Le tonnage extrait au cours des dix pre
miers mois de l'année ne s'est élevé qu'à 41 millions de tonnes
contre 46,8 durant la même période de 1952. Le recul atteint dona
2,8 millions de tonnes et si l'on se souvient que les prévision?
portaient sur 17,6 millions de tonnes, la perle ressort à 3,6 milM
de tonnes.

• Dès. maintenant, on peut évaluer avec précision la production Je
l'année en cours. Elle se comcarera de la manière suivante aveo
celle des années précédentes:
1951, 53.500.000 tonnes.
1952, 50.000.000 tonnes.
1953, 53.800.000 tonnes.

Or, les prévisions escomptaient, pour 1953, une production de
57.200.000 tonnes. Le déchet s'élève donc à 3.4 millions de tonnes,
Cette évolution déplorable est due essentiellement à la conjonc

ture économique. Dès l'an dernier, les stocks avaient grossi sur 1«
carreau des mines et comme, grâce aux progrès techniques dus 41«
politique d'investissements, les rendements individuels avaient con
tinué d'augmenter, les charbonnages avaient freiné la production ea
limitant les effectifs.

E/Icctif des mineurs de fond.

31 décembre 1916: ensemble des besoins, 211.139; autres minci
7.752; total, 218.941.
31 décembre 1951: ensemble des besoins, 163. 95S; autres mines,

2.529; total, 171.487.
31 décembre 1952: ensemble des besoins, 16 1.990 ; autres mines,

2.151; total, 107.411.
Fin octobre 1953: ensemble des besoins, 156.313; autres mines,

2.090; total, 158.43S.
Bien que celle poliliqne ait été poursuivie systématiquement,

les stocks ont continué de gonfler et, au printemps, ils ont atteint
un tel niveau que, toutes les possibilités de stockage étant épuisées,
le chômage n'a pu Cire évité. C'est ainsi que, dans le Js'ord, MI «
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dû chômer quatre jours. Les stocks étaient de nouveau presque au
plus haut, lorsque sont survenues les grèves du mois d'août. Il en
a résulté une chute de la production qui s'est répercutée les semaines
suivantes par une réduction assez sensible des tonnages disponibles
sur le carreau des mines.

Stocks marchands à terre.

(En fin de mois.)

Décembre 1951, 1 90.730 tonnes.
Juin 1952, 628.17'} tonnes.
Décembre 1952. 1.793. 137 tonnes.
Avril 1953, 2.093.190 tonnes.
Juillet. 1953, 2.621.331 tonnes.
Septembre 1953, 2.201.520 tonnes.
Il est évident que ce ralentissement d'activité, qui ne permet pas

d'étaler sur une production suffisante les charges financières con
tractées en vue précisément de développer l'extraction, pose des
problèmes de prix de revient préoccupants. Il s'y ajoute les diff-
cultés de trésorerie qu'entraîne l'importance actuelle des stocks.

11 y a là une situation qui mérite de retenir l'attention.
Sans doute, le problème est-il, pour l'immédiat, essentiellement

commandé par l'évolution de la conjoncture: si l'activité industrielle
se développait, il en résulterait un relèvement de la demande qui
permettrait de liquider les stocks et de reprendre l'extraction à
plein rendement.
Cependant, au delà des circonstances actuelles, des difficultés plus

graves procédant de causes plus profond.es menacent nos charbon
nages.
La concurrence des produits pétroliers pèse de plus en plus lour

dement sur nos houillères. Dès maintenant, on estime à 500 .(KM)
tunnes l'importance des débouchés industriels que le fuel enlève au
charbon. L'électrilication de la société nationale des chemins de
Ier français, les progrès réalisés dans la technique des chaudières,
la politique d'Électricité de France plus favorable à la construction
de barrages que de centrales thermiques, sont autant de facteurs de
resserrement des débouchés.
Mais c'est surtout la concurrence des pays voisins qui constitue

la menace la plus redoutable. Depuis l'ouverture du marché commun,
le seul concurrent qui se soit manifesté est la Belgique dont les
apports ont augmenté d'environ 250.000 tonnes, ce qui est, somme
foule, peu de chose. Mais le potentiel allemand est énorme. A l'heure
actuelle, le rendement par poste-fond oscille autour de 1.500 kg en
Allemagne, c'est-à-dire qu'il est à peine supérieur au nôtre qui
atteint environ 1.150 kg. Ce résullat est remarquable, si l'on rappelle
qu'en 1933 noire rendement dépassait à peine 1.2C0 kg et que* celui
des Allemands était de 1.800 kg; cependant il ranpelle que nous
approchons de la limite extrême de nos possibilités alors que les
Allemands en sont fort loin.

Or, dans la lutte qui se prépare, les charbonnages français
partent avec de terribles handicaps:
1° Un taux de change qui ne correspond toujours pas à la réalité

économique et qui renchérit artificiellement leurs prix de vente;
2° Des charges sociales littéralement écrasantes par comparaison

avec celles des pays voisins;
3« Des charges financières beaucoup plus lourdes que leurs con

currents en raison des énormes investissements laits depuis la
guerre, en vue de rattraper notre retard leohniuue.
De toute évidence, des mesures devraient être prises sans délai

pour faire disparaître, dans toute la mesure du possible, des entra
ves qui risquent d'èlre désastreuses pour nos charbonnages.
En premier lieu, on peut s'étonner que les mesures d'aide l

l'exportation n'aient pas été étendues à une production dans laquelle
les frais de main-d'œuvre représentent un pourcentage particuliè
rement élevé. En nous permettant d'exporter vers la Suisse et
l'Italie, cette politique s'avérerait singulièrement opportune dans .es
circonstances présentes.
Par ailleurs, à un moment on l'on tente de décharger l'État du

soin de procurer aux entrepiises nationalisées les moyens financiers
dont elles ont besoin pour poursuivre leur développement, la restau
ration de leur crédit apparaît comme une cnndition préalable indis
pensable à remplir. Or, les résultats des Charbonnages de France
ie sont pas brillants.

It ésullats financiers des Charbonnages de France.

(En milliards de francs.)

En 1951: lésultats bruis, 28,1 en plus; amortissements, 27,1;
résultats nets, 1 en plus.

■En 1952: résultats bruts, 21,5 en plus; amortissements, 29,2.;
lésullats nets, 4,7 en moins.
En 1953: résultais brute, 13 en plus; amortissements, 31; résultats

nets, 21 en moins.
Ces chiffres ne sont pas faits pour inspirer confiance aux épar

gnants. Ils ne sont pas faits non plus --et cela est encore plus
grave — pour metlre en lumière la productivité de nos houillères
et, par conséquent, pour inciter la Haule Autorité à leur accorder
pne partie des ressources dont elle va disposer.

Il n'est pas question de farder la vérité, ce dont d'ailleurs per
sonne ne serait dupe, mais tout au contraire de rétablir les faits
en libérant les Charbonnages de France des charges financières dont
leurs résullals sont grevés et qui, encore une fois, résultent des
investissements massifs qu'il a fallu concentrer sur un très petit
nombre d'année pour rétablir une situation qui était proprement
catastrophique au lendemain de la guerre. La transformation des
préls du fonds de modernisation en dotation, dont il est d'ailleurs
question, résoudrait le problème.
Quant i l'importance de nos charges sociales, il s'agit d'une (ont

autre question qui dépasse le cadre des Cliaribonnagcs pour s'inscrire

dans la perspective de l'avenir de l'économie française tout entière.
Elle ne peut être qu'évoquée ici
En matière de production électrique, la seule influence du progrès

technique doit entraîner une augmentation de la consommation.
C'est dire que, dans ce domaine, le stagnation est un symptôme de
malaise économique. Or, cette année, la production plafonne ainsi
qu'en témoigne la comparaison des trois premiers trimestres avec
les périodes correspondait les de l'an dernier.

Production d'électricité.

(En millions de k\Vh.).

1« trimestre 1952, 10.023 ; 1953, 10.017.
2» trimeshe 1952, 9.236; 195., 9.-573.
3" trimestre 1952, 8.777 ; 1953, S. 708.
Total: 1952, 2S.0S6; 1953, 25.228.

Il convient d'ajouter trois remarques:
1° La production hydraulique tend a augmenter du fait de l'entrée

eu service de nouveaux ouvrages importants, de sorte que le pour
centage du courant d'origine hydraulique accuse une certaine
progression: 56,7 p. 100 en 1953 contre 51,S p. 100 en 1952, bien
que les conditions atmosphériques aient été simplement normales;
2° La consommation accuse, depuis le début du mois dernier,

une reprise qui l'a portée à environ 4 p. 100 au-dessus du niveau
de l'année dernière à la même époque;
3» Aucun risque de géw ne parait à redouter pour l'hiver pro

chain. Le coefficient de remplissage des barrages est bon et la marge
de sécurité que constituent les installations "thermiques est confor
table

En dépit de la rapidité et de l'ampleur des progrès accomplis au,
cours des dernières années, l'industrie pétrolière est en nouvelle
avance et bat ses précédents records.
Au cours des huit premiers mois de l'année, les importations de

pétrole brut se sont élevées à 11,3 millions de tonnes contre 13,7
l'an dernier, cependant que les quantités d'essence produites dans
nos radineries ont atteint, de janvier à juillet, 2.851.900 tonnes au
lieu de 2.616.700 en 1952.

Un cliilfre suffit à donner la mesure du développement de cette
Industrie: alors que la plupart de nos indices de production dépas
sent à peine le niveau qu'ils atteignaient en 19:9, l'indice de ce
secteur industriel est plus de trente fois supérieur à celui de cette
époque.

2° Matières premières.

L'examen de noire commerce extérieur a mis en lumière, s'il en
était besoin, la pauvreté de notre sous-sol en ressources minérales.
Bornons-nous a relever l'évolution de la production des deux

minerais pour lesquels nous sommes le mieux dotés: le minerai de
fer et la bauxite.
En ce qui concerne le premier, la production a accusé un léger

progrès, l'our les neuf premiers mois de l'année, le tonnage extrait
ressort à 31,1 millions de tonnes contre 30.1 l'an passé. Quant aux
exportations, elles ont passé pour la même période de 0,8 millions
de tonnes à 7,1, soit une moyenne par mois de 817.000 tonnes en
1953 au lieu de 7Oi.0'Ki tonnes en 1952. Toutefois, il y a une très
légère tendance h l'augmenta lion des stocks.
Un point mérite d'être souligné On extrait actuellement, en

moyenne, 3.191.000 tonnes par mois en utilisant un effectif do
27.200 mineurs, alors qu'en 19M8, il fallait 30.600 hommes pour pro
duire 2.755.000 tonnes. Ainsi, la production s'est accrue de 27 p. 100
tout en nécessitant une main-d'œuvre inférieure de 10 p. 100. La
productivité accuse ainsi un progrès de près de -50 p. 100.
L'extraction de bauxite est très légèrement supérieure à celle de

l'an passé. La moyenne mensuelle des huit premiers mois s'établit
h PC.600 tenues contre 95.000 tonnes. Ici aussi, les stocks ont
augmenté un peu. mais leur niveau demeure normal.
La production d'aluminium est en accroissement de 8 p. 100:

10.175 tonnes en moyenne par mois contre 9.370 tonnes. Quant aux
exportation 1:, elles accusent une augmentation sensible: d'une
moyenne mensuelle de 853 lonnes en 1952, elles ont pavé à
3.857 (unnes au premier semestre pour approcher 5.000 tonnes au
cours du troisième trimestre.

3° La métallurgie.

La sidérurgie est en quelque sorte le squelette de l'économie.
Fans une puissanle industrie lourde, une formation politique, quelle
que soient par ailleurs la nature et l'étendue de ses avantages, est
vouée à une faiblisse irrémédiable. On conçoit les efforts que les
Etats, soucieux d'assurer leur indépendance et d'étendre leur
rayonnement, ont déployés depuis un siècle pour développer leur
métallurgie.
La production française d'acier au cours des vingt derniers mois

a fléchi.

Production d'acier (en millions de tonnes).

1" trimestre 1952, 2.071; 1953, 2.730.
2» trimestre 1952 , 2.728; 1953, 2.602.
3® trimestre 1952, 2.582; 1933, 2.002.
4e trimestre 1952 , 2 637; 1953, néant.
Pour les neuf premiers mois, la production a atteint cette année

7.181.1X10 tonnes contre 7.$ 1.000 tonnes. La baisse ressort à 6 p. 100,
mais elle a atteint 20 p. 100 au troisième trimestre du fait notam
ment des grèves du mois d'août.
Ces résultats sont à rapprocher de ceux obtenus dans les autres

pays au cons dos neuf premiers mois de l'année:
Allemagne: en 1952, 11.6U.0o0; en 1953, il. 686.000; différence,

néant.
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Belgique: en 1952, 3.753.000; en 1953, 3.417.000; différence, 8,S p. 100
en moins. , .
I talie : en 1952, 2.627.000; en 1953, 2. 4S1.000; différence, 5,o p. 100

enGr mandes-.Breta.ane: en 1952, 11.9G8.000; en 1953, 13.112.000; différence,
9,5 p. 1H) en plus.

•EtaW-Unis: en 19-52, 50.000.000; en 1953, C9.:;00.000; différence,
39 p. 100 en plus.

Vu rn ni s (l'octobre, la production française a marque une reprise,
mais elle n'en demeure pas moins sensiblement inférieure au niveau
atteint il y a un an.
Septembre 19-52, 93 3..000 tonnes; 1953, 783.000 tonnes; différence,

155.000 tonnes en moins.
Octobre 1952, 1. 00 1.000 tonnes; 1953, 855.000 tonnes; dilterence,
i lli.000 tonnes en moins.
En revanche, les exportations ont beancoio augmente d une année

ii l'autre. Pour les trois premier* trimestres, le tonnage a passé de
1.515.000 tonnes à 2.280.000 tonnes, soit une progression de 58 p. 100.
Cette évolution permet de mesurer la réduction des livraisons effec

tuées aux utilisateurs du marché intérieur. C'est l'un des signes par
lesquels se marque ie ralentissement industriel observé au cours des
derniers mois. . „ ,
Les industries productrices de tiens d'équipement en effet, ont

toutes marqué une régression. C'est ainsi que pour les neuf premiers
mois de l'année, la moyenne des indices mensuels pour la translor-
mation des métaux a fléchi de J73 à 159, soit d'environ S p. 100.
Une exception, toutefois, est à souligner: l'industrie automobile

qui a bal lu tous ses records en juillet et dont la production se main
tient i un niveau élevé. ,
Le machinisme agricole a une production sensiblement égale a

celle de l'année dernière.

4' Industries diverses.

Dans le secteur des industries chimiques, l'activité serait plutôt
en progrès.
La production des produits-clefs se compare de la maniére suivante

à celle de 1952:

Moyenne mensuelle en millions de tonnes.

Acide sulfurique:

i« semestre 1952, 105,5; 1053, 95,6.
3« trimestre 1952, 8-1,8; i»uJ, 90.
Carbure de calcium:

1<* semes've 1952, 18.7; 1953, l*.
3" trimestre, 1952, 22,5; 1953, 21,5.
Soude caustique, y premiers mai; 1952, 19,6; 1953, 22.7.
L'industrie dû caoutchouc -accuse des progrès sensibles.
La production de papier est en augmentation d'environ 10 p. 100

f'une année à l'autre.
Les matériaux de construction, dont la production est fonction

de l'activité dans le bâtiment, méritent également de retenir 1 alleu-
îion.-
La production du ciment, si elle n'est pour l'ensemble des neuf

premiers mois que légèrement supérieure à celle des mois corres
pondants de 1952, accuse actuellement un mouvement nettement
'ascendant. Le mois dernier, elle a atteint 615.000 tonnes, ce qui
•constitue un record. Les exportations se maintiennent, représentant
•environ 12 p. 100 de la production. La consommation au marché
intérieur tendant à augmenter, les stocks accusent une légère diml-
iflulion.
Seules les briques et tuiles sont en léger fléchissement.
Restent les deux secteurs qui avaient été le plus durement tou

chés: les textiles et les cuirs.
En ce qui concerne les textiles, la reprise actuellement enre

gistrée est sensible. Elle n'est pourtant pas générale: ie lissage de
faine reste atteint.
L'industrie cotonnière est à la tête du mouvement. A'; mois de

Septembre, la production de Ji tés accuse une augmentation de
il p. 100 par rapport à celle du même mois de 1952 et ta production
des tissus une augmentation de 13 p. 100. Les quanilés fabriquées
constituent des records qui n'ont pas été atteints depuis quinze
ans. On voit, par là, que la crise n'avait pas entraîné une baisse
sensible de la production qui présente une assez grande stabilité.
La liiature de laine a été au mois de septembre en progrès de

49 p. 100 sur le niveau de l'an dernier; pour le tissage la progression
'atteint seulement 7 p. 100.

Le jute et le lin passent également par une phase d'ess'.r.
Après la crise qui s'était brusquement abattue sur eux au COTS

Se l'été de l'an passé, les textiles artificiels ont, eux aussi, marqué
:une nette reprise.
Malgré cette amélioration, l'avenir demeure préoccupant. Après

•la crise de mévente qui s'était prolongée plus d'un an, il était
[Inévitable que la demande se manifeste à nouveau sur le marché
Intérieur, mais combien de temps cette tendance val-elle se main
•.tenir ? La crise très rude que traverse actuellement l'industrie des
!,textiles artificiels aux Etals-Unis constiiue une menace certaine,
en particulier pour nos exportations de filés qui sont importantes.
En ce qui concerne la laine et les soieries qui constituent nos

deux grandes branches exportatrices, la concurrence étrangère tend
à devenir de plus en plus «pre. L'accord récemment conclu avec
l'U. R. S. S. assure à ces industries, en particulier à celle de la soie,
un débouché des pins intéressants.
Quant aux industries du cuir, le marasme est toujours aussi

grand.
On est, ici, en présence, non plus d'une crise passagère, mais

d'une contraction permanente de la demande due a une transfor
mation des besoins. Le développement de l'automobile a porté à la
traction animale un coup décisif qui a réduit dans une proportion

massive le débouché de la bourrellerie. Le moteur é.cctrique a
transformé les ateliers et supprimé les courroies de- t-ansmiwion
qui alimentaient une demande importante. Le développement des
succédanés pour les semelles de chaussures, l'emploi le biUes en
caoutchouc dans les campagnes ont entraîné de nouvelles redultions.
L'industrie du cuir est profondément atteinte. Seule l'app'iritiou de
nouveaux besoins pourrait lui rendre son essor.

5> Le bâtiment.

Au cours des trois dernières années, le bâtiment a accusé des
progrès indéniables que rappelle le tableau suivant.

Nombre de logements construits.

En 1919: construction, 32.115; reconstruction, 19.321; réparation,
59. 505; constructions provisoire*, 11.125.
En 1950: construction, 37.930; reconstruction, 30.120; réparation,

32.055; constructions provisoires, 4.010.
En 1951: construction, 41.315; reconstruction, 30.575; réparation,

22.558; constructions provisoires, 1.228.
En 1952: construction, 52.390; reconstruction, 29.000; réparation,

12.58!; constructions provisoires, 230.
lin 1953:

1« trimestre : construction, 14.530: reconstruction, 8.550. répara
tion, 913; constructions provisoires, 10.
2° trimestre: construction, 10.830; reconstruction, 8.535; réparation,

83S ; constructions provisoires, néant.
Les résultats de l'année en cours sont en nouvelle amélioration:

de 20.000 logements, par trimestre, nous nous élevons peu à peu au
seuil de 25.000. La cadence des 100.000 par an sera tout prù dut»
atteinte cette année.
Le nombre des constructions en cours accuse également une

augmentation sensible :
30 juin 1952, 173 000; 31 décembre 1952, 200.800 ; 30 juin 1953,

235.300.
Ces chiffres n'en demeurent pas moins insuffisants, comparés aux

besoins: tout le monde en est d'accord. .Mais, pour aller plus loin,
il faut élargir le goulot d'étranglement que constitue l'iusaîtisance
dj la main-d'œuvre qualifiée. Cela suppose un programma d'orien
tation et de formation professionnelles et, sans doute, k. HWJÎs
à un apport de main-d'o.'iivre étrangère.
il est un autre problème encore plus difficile à résoudre: c'est

celui de remplacement des nouveaux logements. A construire là cii
1.1 pénurie se fait le plus sentir, à un moment où les migrations
sont rendues impossibles depuis plus de dix ans, on risque de ne
pas répondre aux besoins qui se manifesteront dans quelque années.
On risque aussi de contribuer à développer des aggloméiations cpéii
y aurait au contraire avantage à disperser pour de m.iihples rai
sons, ne serait-ce que pour permettre une protection ci/île eilicace,

6° Production agricole,

Les récoltes des principaux produits ont atteint, cette année, des
niveaux rarement égalés. Elles se comparent, en e tle t, de la manière
suivante, aux productions des années précédentes.
Seuls les oléagineux font exception. La production du colza notam

ment fléchit de moitié. Celte évolution est due tout à ,a lois à une
importante réduction des surfaces et h un rendement mauvais.
Mais la place très secondaire que tient celte production dont les

pouvoirs publics ont, d'ailleurs, paru souhaiter la régression, aujour-
d'hui que notre approvisionnement en oléagineux peut être de nou
veau assuré par les territoires d'outre-mer, confère à ce recul une
importance très relative.

Récoltes des principaux produits
(En millions de quintaux.)

Blé; en 1951, 71,1; en 1052, 84,2; en 1953, 88,5.
Aiaïs: en 1951 0,9; en 1952, 4,1; en 1953, 7,8.
Avoine: CII 1951 30,9; en 1952, 33,5; en 1953, 35,7.
Orge: en 1951, 10,G; en 1952, 17,3; en 195:!, 22,7.
Betteraves: en 1 95 1 , 118: en 1952, 103; en 1953, 122.
Pommes de terre: en 1951 131; en 1952, 112; en 1953, 135,
Colza : en 1951, 1,3; en 1952, 1,9; en 19.53, 0,9.
Vin (millions d'hectolitres) : en 1951, 52,9; en 1952, 53,2; en I.-SJI

)0,.». . ..
En fait, la production agricole accuse une expansion qui doit

beaucoup moins aux conditions atmosphériques qu'aux ptom»
techniques réalisés au cours des dernières années. Les succès obte
nus, qui intéressent surtout les céréales, paraissent résulter 0#
l'emploi généralisé des désherbants et du chois des semences.-
Les rendements témoignent de progrès appréciables, comme le
en lumière le tableau suivant:

Rendement moyens (en quintaux à l'hectare).

Blé: en moyenne 1939 1940, 15.4; en 1950, 17,8; en 1951, 10,7;
en 1952, 19,0; en 1953 (évaluations), 21,1. ., ..
Seigle: en moyenne 1939-1910, 11,0; en 1950, 12; en 1951, 1-',°>

en 1952, 11,2; en 1953 (évaluations), 11, i.
Orge; en novenne 1939-1910, 11,7; en 1950, 16,3; en 19»1, 1M>

en 1952, 16,1; en 1953 (évalua lions) , 1 8,7.
Avoine: en moyenne 1939-1910, 1-1,3; en 1950, 14; en 1VA, iv,-i

en 1952, 14,7; en 1953 (évaluations), 10.
La même abondance règne en matière d'élevage. MatncU' (!U -

ment, elle se retourne ici contre les producteurs. La baisse 11
prix de la viande h la production et aussi, mais dans une moj"' .
mesure, des produits laitiers, se traduit finalement par une ou
nutiun du produit brut dans ces deux secteurs.



669DOCUMENTS PARLEMENTAI! ES — CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Nous évoquerons plus loin le problème que peut poser cette
distorsion des revenus agricoles. lci, où il est seulement question
de passer en revue les "principales productions, on ne peut que
constater le progrès sensible réalisé dans tous les secteurs de la
production agricole.
1o Le revenu national sera, cette année, sensiblement égal à

celui de l'an dernier: le recul de la production industrielle est
compensé par le développement de la production agricole et les
progrès du bâtiment;

2» Dans le secteur industriel, la situation constatée l'an dernier
s'est inversée: les industries de biens de consommation sont en
nette reprise, cependant que les industries de biens d'équipement
témoignent d'un ralentissement certain;
3° La production agricole parait en voie de rattraper son retard,

mais l'abondance qui en résulte pose de difficiles problèmes d'écou
lement ;
4° Le bâtiment poursuit lentement ses progrès. On aura construit

près de iC0.Oou logements cette année.

VIII. — La conjoncture économique.

Après avoir piis une vue d'ensemble de la production, il reste
A examiner la courbe de son évolution et à rechercher dans quel
sens elle parait actuellement s'infléchir.
C'est au début de l'an dernier que la production industrielle a

atteint son point culminant. Depuis lors, elle a constamment reculé,
mis à part le creux de la période des congés. En 1952, l'indice
est passé de 152 pour l'ensemble du premier trimestre à 149 au
second trimestre et à 117 au quatrième trimestre, fléchissant môme
à 145 au mois de décembre. Cependant pour l'ensemble de l'année,
la production a atteint un niveau supérieur à celui de 1951: 145 au
lieu de 139.

Indice de la production industrielle, sans le bâtiment.

(Moyenne trimestrielle.)

En 1951; premier trimestre, 138; deuxième trimestre, 113; troi
sième trimestre, 127; quatrième trimestre, 115.
En 195r: premier trimestre, 152; deuxième trimestre, MO; troi

sième trimestre, 133; quatrième trimestre, 147.
En 1953: premier trimestre, 115; deuxième trimestre, 116; troi

sième trimestre, 123; quatrième trimestre, néant.
Cette année a donc commencé sous le signe d'un ralentissement

de la production, ruais, contrairement à l'année dernière, il y a
eu une recrudescence de l'activité au printemps et le mois de juin
a été caractérisé par une reprise assez nette.
Le creux de l'été s'est trouvé avancé par le changement de

date des vacances scolaires qui a déplacé légèrement la période des
congés. Logiquement, la dépression aurait dû être un peu moins
profonde et un peu plus large que d'habitude, mais les grèves du
mois d'août ont déterminé, dans certains secteurs de la production,
un effondrement qui a entraîné un recul inusité de l'indice.
La reprise de l'automne a été influencée par cette crise. Cer

taines industries ont connu une activité plus forte .par suite du'
retard qu'elles avaient pris, d'autres, au contraire, ont subi le
contrecoup de la perturbation. Au total, la reprise est incontestable
et du même ordre de grandeur que celle de l'an passé, mais
l'écart subsiste entre le niveau des productions d'une année u
l'autre.

Quels sont les secteurs auxquels est due cette différence ?
En matière de biens de consommation, la reprise est ii peu près

générale. En particulier, l'automobile et les textiles sont, nous
l'avons vu, en progrès par rapport à l'an dernier.
C'est donc le secteur des biens d'équipement qui est en régres

sion. Le fléchissement de la consommation de charbon, le trafic de
la Sociélé nationale des chemins de fer français, le ralentissement
de la sidérurgie et des industries mécaniques ne laissent aucun
doute sur le diagnoclic.
Aussi bien, celte évolution apparaît-cllo comme la conséquence

normale du coup de frein donné à la production par le renverse
ment de la tendance. Lorsqu'aux mois de mais et d'avril 1952,
tout le monde se mit à escompter un fléchissement des prix, le
volume de la consommation se rétracta aussitôt, cependant que les
investissements en cours continuaient sur leur lancée.
Nous sommes aujourd'hui devant la situation inverse: la consom

mation tend à reprendre, alors que le ralentissement de la produc
tion, au cours des derniers mois, incline les entreprises à marquer
un temps d'arrêt dans leurs investissements.
C'est d'ailleurs grâce à celte succession dans le temps que la

crise n'a pas été plus accentuée.
lie quel côté va pencher la balance ?
Si la demande en biens de consommation se maintient, les inves

tissements privés vont évidemment se développer. Mais tout se
tient et il est évident que, si le marasme subsistait quelque temps
dans les secteurs produisant des biens d'équipement, il en résul-
terai! une diminution de revenus qui exercerait une influence
déprimante sur la demande de biens de consommation, alors qu'au
contraire un relèvement rapide des investissements renforcerait la
demande privée et accélérerait le processus de reprise.
Le secteur des biens d'équipement représente donc à l'heure

actuelle le point névralgique de l'organisme économique et l'inten
tion manifestée par le Gouvernement d'augmenter les dépenses
d'investissements inscrites au budget de l'État, comme la mesure
tendant à détaxer les investissements réalisés .par les entreprises
privées, paraissent répondre très heureusement aux besoins de la
conjoncture immédiate.
Toutefois, en ce qui concerne l'encouragement donné à l'équi

pement privé, deux risques sont à éviter. Il ne faudrait pas que la
brièveté du délai imparti ne provoque un à-coup, une simple pointe
qui pourrait être suivie d'un marasme plus intense. 11 ne faudrait

pas non plus que, pour être sûrs de bénéficier de l'avantage fiscal
et par crainte de ne pas recevoir leur matériel à temps, les indus
triels ne soient incités à passer leurs commandes à l'étranger.
Cependant, dans un régime économique et politique comme le

nôtre, l'action des pouvoirs publics n'exerce jamais une influence
décisive. Si opportunes que soient les mesures gouvernementales,
il est clair qu'elles n'auront qu'une portée limitée et les chances
de reprise dépendent surtout de l'équilibre des revenus privés et
de la conjoncture économique mondiale.
Comme il a été déjà indiqué, le revenu national net sera, cette

année, pratiquement le même que l'année dernière : un peu plus de
12.000 milliards de francs, les progrès de la production agricole et
ceux du bâtiment compensant, nous l'avons dit, le fléchissement de
la production industrielle.
Eu ce qui concerne les salariés, leur part dans le revenu national

a marqué une légère augmentation. Sans doute le nombre des chô
meurs complets a-t-il été tout au long de l'année sensiblement
plus élevé que l'année dernière, mais, en revanche, le chômage
partiel a sensiblement diminué, le salaire horaire a augmenté en
particulier à la suite de mesures prises récemment en faveur des
salaires les plus bas, enfin le prix de la vie a légèrement, mais
incontestablement, diminué.
Cette constatation peut sembler en contradiction avec les mou

vements de revendications qui se manifestent. 11 n'en est rien. Une
amélioration très légère peut constituer une déception lorsqu'on
avait espéré davanla^e.
L'agriculture bénéficiera d'une augmentation de ses revenus,

mais c'est là une vue globale qui ne saurait faire négliger la crise
qui sévit notamment dans l'élevage.
La valeur brute globale des productions de céréales et de bette

raves est en accroissement sensible, puisque, dans l'ensemble, les
prix de l'an dernier ont été maintenus et qu'ils s'appliquent à une
production sensiblement plus forte. La production viticole légère
ment supérieure cette année aura une valeur approximativement
égaie à celle de la récolte de 1952, à condition bien entendu que le
prix du vin n'accuse pas un nouveau fléchissement.
En revanche, les produits de l'élevage sont en régression malgré

les progrès de la production en raison de la baisse des prix, mais
celle-ci n'est vraiment profonde que pour les bovins. Aussi bien, les
mesures prises permettent-elles d'espérer un relèvement des cours.
Quant au coût de production de l'agriculture, il s'est situé à un

iiveau plus bas qu'au cours de la campagne précédente.
L'indice des prix des produits industriels nécessaires aux exploi

tations agricoles s'est en effet progressivement abaissé de 145,9 au
30 juin 1952, à 141,7 en septembre 1952, à 139,8 en décembre 1952
pour atteindre 138,9 le 30 juin dernier, soit une baisse de 7 p. 100
en un an.

On peut donc conclure, semble-t-il, que la situation des agricul
teurs s'est un peu améliorée par rapport à l'an dernier, mais en
nuançant cette constatation d'une remarque essentielle. Il s'agit
d'un bilan global et la distorsion des prix des divers produits agri
coles s'étant très sensiblement accentuée, la situation de chaque
agriculteur pris isolément s'est améliorée, ou maintenue, ou dété
riorée selon la nature de ses produits.
Quant à l'industrie, dont les prix de revient ont sans cesse

tendance à augmenter, alors que ses prix de vente sont orientés à
la baisse, elle a vu ses profits se réduire progressivement par rap
port à l'an dernier.
Les modifications qui en résultent dans la distribution du revenu

national confirment et expliquent l'évolution relevée précédemment.
Le secteur industriel voyant ses profils s'amoindrir a été d'aulant

•moins incité à développer ses investissements que ses possibilités
d'autofinancement ont elles-mêmes diminué. La reprise des inves
tissements se heurterait donc, éventuellement, à un problème de
financement. Pour le moment, les ressources paraissent être trou
vées du côté des banques, ainsi qu'en témoigne le développement
pris par les crédits à moyen terme relevé par ailleurs.
En fait, en dehors des causes profondes maintes fois dénoncées

et toujours les mêmes: structure économique désuète, état d'esprit
malthusien, mauvaise utilisation des ressources, système fiscal
défectueux, deux facteurs extérieurs risquent de nous gêner dans
nos efforts pour ranimer notre économie: la conjoncture économique
internationale et les engagements internationaux auxquels nous
avons souscrit.

11 n'est pas douteux que l'économie mondiale donne une impres
sion de saturation. Le mouvement de repli qui se poursuit sur les
erands marchés de matières premières depuis plus de deux ans est
symptomatique. La réapparition de l'Allemagne et du Japon con
tribue à rendre toute son ancienne fpreté à la concurrence. Les
Etats-Unis dont la puissance économique écrasante détermine de
plus en plus l'évolution des marchés mondiaux manifestent un
essoufflement qui pourrait prochainement s'accentuer. Nous som
mes, de nouveau, dans un monde où les places sont chères et où
il faut se donner de la peine pour les conquérir, quels aue soient
les partenaires que l'on choisisse.
Or, nous n'avons plus notre pleine liberté de mouvement. Qu'il

s'agisse du volume des investissements dans la sidérurgie, de la
parité des changes, de l'aide à l'exportation, nos décisions sont
désormais soumises à des aréopages dont les préoccupations ne
sont pas nécessairement les nôtres. Ce peut être éventuellement
une source de difficultés pour les remises en ordre nécessaires.

Conclusions.

Au moment où il nous faut essayer de conclure et de dégager
quelques-unes des réflexions que peut suggérer l'examen de la"con
joncture comme des perspectives qui se découvrent, la plume hésite,
un peu lasse en vérité, devant cette constatation dominante, à savoir
que tout risque de demeurer pratiquement dans le même état et que
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nous pourrions reproduire, presque mot pour mot, les conclusions
de nos précédents rapports, sans que celles-ci paraissent inadaptées
aux circonstances actuelles et à noire prochain devenir.
C'est qu'en effet, depuis près de deux ans, nous avons vécu dans

un climat généralisé de stagnation.
Rappelons-le une fois encore, car le fait est capital, ce qui demeure
i l'aciil de la politique engagée, en mars 19»2, à l'heure ou nous
étions menacés d'une panique monétaire, c'est la sauvegarde, le
redressement de la valeur intrinsèque du franc. Utilisant au mieux
les données techniques favorables, le Gouvernement d'alors avait su
vaincre, mais il ne sut pas profiler de sa victoire: l'exploitation du
succès devait, pour emporter la décision, comporter, nous n'avions
cessé- de l'indiquer, la réalisation d'une Laisse rapide et profonde,
même par des moyens autoritaires, un dégonflement des dépenses
publiques improductives, le rétablissement de l'autorité de l'Elat dans
le réveil du sens civique et de la conscience nationale.
Faute d'avoir été ainsi conduite, l'action gouvernementale ne pou

vait être que retardatrice d'événements économiques et monétaires
qui, dès lors, ne devaient pas mmquer de se produire: marasme
croissant dans les affaires, difficultés de trésorerie d'une impression
na [.te ampleur.
En Sollicitant et en obtenant du Parlement des pouvoirs excep

tionnels très étendus, il est bien évident que le présent Gouverne
ment entendait s'attaquer sur le plan des charges publiques aux
causes profondes du mal qui nous ronge. Il voulait sans aucun doute,
soulever le volet du dyplique où s'inscrit la poii tique inaugurée au
début de 1952, ce volet aux couleurs flatteuses et rassurantes, qui
dérobe, à la vue immédiate, un tableau aux traits beaucoup plus
rudes, mais il est également bien évident que le climat, après plus
d'une année perdue, n'était plus celui de l'été 1952.
inévitablement, quels que soient les mérites et la haute conscience

des hommes qui le composent, un gouvernement, privé par les cir
constances d'un appui profond de l'opinion, ne pouvait pas avoir les
mêmes possibilités qu'une formation dont le chef avait été soutenu
par une adhésion populaire incontestable.
Est-ce i dire que le Parlement ait à regretter d'avoir consenti, en

juillet 1053, à d'aussi larges délégations ? 11 ne le semble pas. La
situation paraissait bien commander que l'expérience fut tentée
et ce n'est point de la faute du Parlement si, dès le départ, cette
expérience fut malencontreusement engagée. Mais la leçon à tirer des
événements politiques de juin et de ceux qui, sur le plan social,
leur tirent suite, ne devrait pas être perdue de vue: c'est qu'il est
vain de tenter d'aborder les solutions inévitablement sévères et
difficiles, si, au préalable, on n'a pas su, ou pas pu, créer l'atmo
sphère permettant d'aborder les obstacles avec quelques chances
de les franchir. Rien de grand ne se fait dans le scepticisme, mais
seulement dans la foi.

Celles, en 1953, nous aurons tant bien que mal vécu, mais rien,
finalement, ne sera venu éclaircir notre horizon. Les ballons d'oxy
gène que représentent les avances de la Banque de France, néces
saires à la survie de notre économie, risquent de se vider avant
qu'une thérapeutique vraiment efficace ait pu être tentée. Ces bal
lons d'oxygène, seront-nous condamnés à de nouveau les remplir ?
Cela parait si simple! Pourquoi donc ne pas continuer à maintenir
ainsi artificiellement la vie ?
Dès lors, il ne faut point être surpris que l'année dans laquelle

nous allons nous engager apparaisse sous une perspective assez
comparable à celle qui va s'achever. Les charges seront sensible
ment les mêmes et les risques le seront aussi. Là loi de finances est
la traduction chiffrée d'une politique qui demeure incertaine, quels
que soient l'habileié et le talent déployés pour la présenter. Mais
pour le Parlement, au point où nous en sommes, le budget de 1954,
c'est déjà le passé — à quelques détails près, nous serons conduits
à le voter tel qu'il nous est soumis. C'est dans les tout prochains
mois que la ipossibililé nous sera une fois de plus, une fois encore,
offerte de nous engager dans les voies susceptibles d'assurer notre
redressement. Ne nous y trompons pas, le cheminement sera très
pénible, beaucoup plus pénible qu'il y a dix-huit mois, plus pénible
que ce dernier été. car nous aurons perdu beaucoup de temps, un
temps pendant lequel les impatiences se seront exaspérées.
Cette détérioration du climat psychologique est d'autant plus à

déplorer que, sur le plan économique, si l'on y regarde de près, il
existe actuellement un certain nombre d'éléments favorables qui,
depuis assez longtemps, n'avaient pas été réunis. L'importance des
disponibilités agricoles semble écarter les risques d'une hausse des
produits alimentaires pour les prochains mois: l'accroissement de la
masse des salaires distribués qui proviendrait d'une production accrue
ne devrait pas entraîner un renchérissement du coût de la vie. Notre
industrie dispose d'une marge appréciable d'expansion certaine.
La confiance qu'inspire actuellement le franc se traduit par un début
4de reconstitution de l'épargne individuelle qui offre des perspectives
de financement non négligeables. Le fléchissement de l'indice du
prix de détail éloigne l'éventualité d'un déclenchement de l'échelle
mobile. En bref, les mécanismes économiques laissent actuellement
un certain jeu qui peut permettre d'amorcer les transferts néces
saires.

Aurons-nous assez de volonté, de caractère, d'audace et de cou
rage pour utiliser ce que ces éléments peuvent contenir de pos
sibilités de redressement ? Saurons-nous, à' ce redressement, intéres
ser, dans un grand effort que devrait animer l'espérance, toutes les
forces vives de la nation ?

Mais d'abord, il faudra trancher un grand débat: décider si oui
ou non, nous devons continuer à assumer toutes les charges qui sont
actuellement les nôtres. Si la réponse est négative, alors il faudra
savoir choisir; si elle est affirmative, alors il faudra imposer les
moyens d'y faire face correctement et savoir obtenir les sa ; nfices
de ceux qui sont en mesure de les supporter.
Et puis — et de toutes manières — il conviendra de réviser cer

taines notions dont l'abus entraine les effets les plus néfastes. L'éga
litarisme n'est point l'égalité; il est le contraire de la notion de jus

tice. Ce pays s'installe dans une économie de rente; l'État et les
collectivités locales se ruinent à distribuer de toutes parts des pous
sières d'allocations diverses et de subventions, sans que scient fi
nement appréciées et la notion de besoin véritable et la notion
d'utilité, tandis que la misère pitoyable n'est point vraiment sou
lagée.
Sous le vocable des droits dits acquis, que de privilèges injustifiés

— voire que de prébendes — pèsent sur nos finances, sur notre éco
nomie et contribuent à créer et à maintenir un climat d'aigreur, da
revendications incessantes où se dégrade le sens de l'intérêt collec
tif!

En bref, c'est tout un état d'esprit qu'il s'agit de transformer,
c'est un grand souffle de civisme qu'il s'agit de faire passer sur le
pays et qui, seul, peut assainir et vivifier nos comptes.
Est-ce utopique de penser que cela est possible i Qui donc oserait

pourtant soutenir que le salut n'est point à ce prix ?
Dans un monde qui se transforme sous nos yeux, où le destin se

montre impitoyable i qui s'endort sur le chemin, où la décadence, la
misère et la servitude guettent qui se refuse i l'effort, quand se déci
dera- t-on à tenir à ce pays le langage que sa sauvegarde ordonne,,
que son génie mérite et quand se décidera-t-on à faire passer la
parole dans l'action ?
En vérité, tout se tient. Politique extérieure, politique intérieure,

finances où finalement tout se transcrit en chiifres, ne sont que
des aspects divers, mais interdépendants, de la conduite d'un État
Les mois qui vont venir doivent comporter pour nous des options
décisives et des décisions de courage; si nous ne voulons pas élre
bousculés par l'événement, pour ordonner les unes et exercer les
autres, il apparaît bien que nous n'avons plus beaucoup de temps.

DEUXIÈME PARTIE

LE BUDGET SOCIAL DE LA NATION

A la fin de l'année 1951, h une époque où divers régimes de sécurité
sociale avaient dû faire un largo appel au Trésor pour couvrir leur
déficit, les pouvoirs publics, pour essayer de dégager les mesures sus
ceptibles de mettre un te rn e à cette situation, s'étaient efforcés de
dresser le bilan, non seulement des dépenses de sécurité sociale mais
encore, d'une manière plus générale. de toutes les charges présen
tant un caractère social. L'article 10 de la loi de finances du li avril
1952 avait même prévu que le Gouvernement devrait déposer, dans
un délai de irois mois, « un projet de réforme relatif à l'ensemble des
questions intéressant le budget social de la nation ».
Le Gouvernement n'obéit qu'imparfaitement, et avec retard, à

l'injonction qui lui était ainsi faite, et ce n'est que le 15 décembre
1952 qu'il déposa deux projets de loi portant réforme, l'un du régime
de sécurité sociale ( n° 5093), l'autre de l'assistance (n° 5091). Quant
au Parlement, il ne fut pas plus diligent puisque, jusqu'à présent,
aucun de ces textes n'est venu en discussion publique.
Bien plus, en ce qui concerne plus particulièrement le régime

général de sécurité sociale, aucune des reformes fragmentaires qui
furent ultérieurement proposées ne put aboutir. En effet, comme, au
cours de l'année 1952 et au début de 1953, les excédents du fonds des
allocations lamiliales parvenaient, en trésorerie, à combler le déficit
du fonds des assurances sociales, le régime général de sécurité sociale,
considéré dans son ensemble, apparaissait en équilibre. Cette appa
rence, ce faux équilibre masquaient la situation financière réelle du
régime, mais ils rassurèrent les esprits et suffirent pour éluder l«
problèmes
Depuis quelques semaines, au contraire, la sécurité sociale se

signale à nouveau à l'attention de l'opinion et des pouvoirs publics.
Récemment, le régime minier a été dans l'obligation, d'une part, de
demander au Trésor une avance de deux milliards pour pouvoir faire
face à ses engagements immédiats, d'autre part, de relever la coti
sa lion patronale d'assurances sociales pour assurer son fonctionne
ment futur. De son côté, le régime général, par la majoration simul
tanée des pensions et des allocations familiales, risque de connaître
des échéances Ires difficiles.
Aussi le moment semble venu de faire, à nouveau, le point de Jà

situation et d'essayer de dresser le budget social de la nation.
Établir un tel budget, en l'état actuel de notre législation, M

signifie pas rassembler dans un document unique toutes les dépenses
de caractère social, en les soumettant, comme l'exigerait le droit
budgétaire, aux mêmes procédures d'autorisalion et d'utilisation.
1l s'agit, beaucoup plus simplement, de regrouper, dans un même
tableau, les dépenses supportées par les budgets de l'État, des collec
tivités publiques, des entreprises publiques "et privées ainsi que les
rcelts dtslinées à les financer. •
Une difficulté se présente immédiatement: la définition de là

« dépense sociale ». En etîet, beaucoup de charges pesant sur l'éco
nomie nationale tendent plus ou moins directement à l'amélioration
du pouvoir d'achat et des conditions de vie de la population, donc à
l'amélioration de sa condition sociale. Ne sont-elles pas sociales, par
exemple, les dépenses d'enseignement qui facilitent la promotion des
élites? Ne sont-elles pas sociales aussi les dépenses de construction
qui conditionnent le développement de la vie familiale ? Et même,
dans une certaine mesure, ne sont-elle pas s-iciales ces subventions
économiques qui maintiennent, artificiellement, le pouvoir d'achat des
consommateurs

Ces quelques exemples montrent que toute appréciation du carac
tère social d'une dépense ne peut pas ne pas comporter une part
d'arbitraire. Il faut bien se résoudre à choisir des critères restrictifs
si l'on ne veut pas, par une interprétation trop extensive, aboutir
A un budget social exagérément gonflé, qui perdrait toute sa signi
fication.

Pour noire part, nous retiendrons, sous réserve de quelques modi
fications de détail, le cadre général que le Gouvernement avait déjà
tracé dans son projet de loi n° 5093 porlant réforme du régime de
sécurité sociale et dont il a été question ci-dessus.
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Nous ne regrouperons donc, dans le budget social, que les seules
dépenses sun ailles : . . ,
fo Dépenses de sécurité sociale supportées tarit par 1 État et les

collectivités publiques qui; par les entreprises publiques et privées:
assurances sociales, prestations familiales, accidents du travail,
ro frai te s et allocations de vieillesse, etc. , .

D^pen^es d'assistance et de solidarité nationale englobant non
seulement l'assistance traditionnelle mais encore les charges affé
rentes aux pensions de guerre, aux allocations de chômage, aux
majorations de rentes viagères, aux réductions des tarifs de trans
J>' Dép.enses accessoires du contrat de travail, qu'elles soient obli
gatoires ou non: congés payés, apprentissage, formation profession
n Lee ' s ceaute' nrnûneÀ'alion de tontes ces dépenses souligne que leur
évaluation, en l'absence de toute statistique centralisée, ne peut avoir
Qu'une valeur aporoximalive. . , .
^ous cette réserve, les dépenses sociales, pour l'année qui s achève,

peuvent cire estimées globalement à 2.295 milliards, leurs décompo
sition étant donnée par le tableau A ci-après. D
Ouant aux recettes, leur ventilation ligure dans le taibleau B

ci-après. 11 ressort de ce document que les charges sociales de lJod
seront couvertes à concurrence de: pimf et
23.6 p. 100 par des crédits inscrits dans les budgets de 1 État et

des collectivités locales; , . ,
53.4 p. 100 par les ressources des régimes de sécunto sociale,
13J p. 100 par la participation des entreprises;
4,3 p. 100 par des ressources fiscales spécialement ai.ectées et par .

des avances de trésorerie.

j, — Analyse des diverses charges sociales.

Le montant de ces charges mesure l'ampleur du problème.Quel
ques précisions sur chacune des grandes catégories de dépenses en
souligneront la complexité.

TABLEAU A.

Budget social de la nation en 1953.

Dépenses. (En milliards de francs.)

I. - Charges supportées par le budget de l'État:
1o Charges de l'État employeur, 300,S.
2° charges de l'État employeur, 300,$.
a) Subventions, 37.2.
b) Taxes alfectées, 96.
c) Avances, 2,9.

3° Aide sociale de l'État:
a) Assistance traditionnelle, 55.
b) Autres dépenses de solidarité nationale, iS,8.

4° Charges découlant des hostilités, 100,3.
Total partiel, 696.

U. - Charges supportées par les budgets des collectivités
locales:

1» Assistance traditionnelle.
a) Départements, 23.
b). Communes, 32.

2° Autres dépenses de solidarité:
a) Départements, 1,9.
b) Commune*, 3,5.

Total partiel, 60,1.
III. - Charges supportées par les régimes de sécurité
sociale (Il :

1° Assurances sociales, 618,6.
2° Prestations familiales, 155,5.
3° Accidents du travail, 89.
4° Allocations de vieillesse des non-salariés, 28.
5° Régimes complémentaires, 33,

Total partiel, 1.226,1.

IV. — Charges supportées par les entreprises:
lo Congés payés, 190.
2° Autres charges obligatoires (2), 23.
3» Charges non obligatoires, 93.

Total parliel, 313.
Total général, 2.295,5.

TABLEAU B.

Budget social de la nation en 1953.

Ressources. . (En milliards de francs.)

I. - Ressources budgétaires:
A. — Budget de l'État:

1> Crédits ouverts pour couvrir les charges de l'État em
ployeur, 300,3.

2° Crédits ouverts pour les subventions h divers régimes de
sécurité sociale, 37,2.

3° Crédit s ouverts pour l'aide sociale, 102,6.
4° Crédits ouverts pour couvrir les charges résultant des hos
tilités, l.Vi,3.
Total partiel, 597,1.

B. - Budget des collectivités locales:
1° Départements, 21,9.
2° Communes, 35,5.

Total partiel, 60,1.
II. — Ressources de trésorerie :

Avances de caractère exceptionnel, 2,9.
III. - Ressources fiscales alfectées:

1° Prestations familiales agricoles, 87.
2° Fonds d'allocation vieillesse agricole, 9.

Total partiel, 96.
IV. - Cotisations de sécurité sociale;

1° Assurances sociales, f>57,-l.
2° Prestations familiales, 482,9.
3° Accidents du travail, 89.
4° Allocations de vieillesse, 28.
5° Régimes complémentaires, 35.

Total partiel, 1.192,3.
V.- Prélèvements sur les fonds de réserve (régimes de sécm
rite sociale), 33.8.

VI. — Participation clés entreprises, 313.
Total général, 2.295,5.

A. - Charges supportées par le budget de l'État.

1° Charges de l'État employeur:
Les deux postes les. plus importants de cette rubrique — 300,8 mil

liards - sont les pensions de retraite et les prestations îaniiiiales
qui représentent, au total, 213 milliards.
Les crédits de retraites s'élèvent à 176 milliards pour un nombre

de pensionnés dépassant Vi0.000 et se décomposant, ainsi qu'il suit,
selon le dernier recensement connu:
Fonctionnaires civils. 216.970; ayants cause de fonctionnaires

civils, 120.133; militaires, 303.277; ayants cause de militaires, 99.031.
Total, 710.019.

Ce nombre de pensionnés correspond environ à 61 p. 100 du
nombre des personnels en activité, te] qu'il ressort du recensement
etlectué en 1952 (1.117.000 agents dont 656.000 fonctionnaires civils
et -191.000 militaires [1]).
Quant aux prestations familiales servies par l'État en qualité

d'employeur, tant aux agents en activité qu'aux retraités, elles
atteignent un montant de 72 milliards .

2° Participation de l'E'at à divers régimes de sécurité sociale:
La participation dc l'État revêt trois modalités: les subventions,

l'atleclation du produit de certaines taxes et l'attribution d'avances
de trésorerie.

«) Subventions. — En application de dispositions législatives ou
contractuelles, l'État est tenu de verser, chaque année, line subven
tion A divers régimes de retraites dont les trois plus importants
sont ceux des mineurs, des marins et des cheminots de la
S. N. C. F. Pour l'année 1933, la participation de l'État h ces trois
régimes peut être évaluée à près de 35 milliards dont 10,8 milliards
pour les mines, 10,6 milliards pour les marins et 13,2 milliards pour
la S. N. C. F.
b) Al'ec talion de taxes. — L'affecta lion de taxes à certaines

dépenses déterminées constitue une dérogation au droit budgétaire
traditionnel et ne se rencontre, en matière de sécurité sociale, que
dans deux cas: celui des prestations familiales agricoles et celui
du fonds d'allocation agricole de vieillesse.
En ce qui concerne les prestations familiales agricoles, les esti

mations de recettes figurant dans le budget annexe, pour l'exercice
1953, s'établissaient A* 10,7 milliards de cotisations de la part des
agriculteurs contre 90.5 milliards de ressources fiscales (taxe sur les
céréales, taxe additionnelle u la taxe à la production, etc...). Les
recouvrements enregistrés jusqu'à présent, s'ils confirment les
prévisions pour les cotisations, traduisent, par contre, une moins-
value de l'ordre de 3.5 à 4 milliards sur les recettes fiscales.

Quant au fonds agricole d'allocation de vieillesse, il est alimenté,
pour partie, par le produit d'une taxe de statistique de 4 p. 1.000
assise sur les importations et les exportations. Le rendement de
cette taxe peut Cire évalué à 9 milliards pour l'année 1953.
c) Avances de trésorerie. - Jusqu'à présent, les avances consen

ties par le Trésor en 1953 aux régimes de sécurité sociale ne s'élè
vent qu'à 2,9 milliard.s dont 2 milliards pour le régime des mines
et 900 millions pour le fonds agricole.

3" Aide sociale de l'État:

Sous cette rubrique, se trouvent récapitulées les participations
de l'État, d'une part, à l'assistance traditionnelle (assistance à l'en
fance, à la famille, aux tuberculeux, etc...), et, d'autre part, à cer
taines dépenses de solidarité nationale (majoration des rentes
viagères, allocations de chômage, réductions de tarifs de transports,
formation professionnelle des adultes, etc...).
Les dépenses d'assistance proprement dite atteindront, pour 1953,

109 milliards environ, sur lesquelles l'État est appelé à supporter
54 milliards, le reste étant à la charge des collectivités locales.
Quant aux autres dépenses de solidarité nationale, elles s'élèvent

à plus de 43 milliards dont:
12 milliards pour les réductions de tarifs de transports;
8,8 milliards ipour la majoration de rentes viagères;
6,1 milliards pour les allocations de chômage ;
4 milliards pour la formation professionnelle des adultes.
4° Charges découlant des hostilités:.

Les charges découlant des hostilités dépassent 156 milliards,
dont 16 milliards de dépenses de caractère particulier (soins médi
caux, réductions de tarifs, prestations familiales aux grands inva
lides, etc.) et 110 milliards de prestations en espèces versées aux

(1) Déduction faite de l'aide apportée par l'État.
(2) Non compri«e la participation de 1 p. 100 à l'effort de construc

tion prévue par le décret n» 03-701' du 9 août. 19Û3.

(1) Dont 220.000 qui, bien que percevant une solde spéciale pro
gressive et non une solde mensuelle, acquièrent cependant des
droits à pension.
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victimes de la guerre et anciens combattants (pensions d'invalidité,
allocations diverses et retraite du combattant).
Les pensions d'invalidité et les allocations qui s'y rattachent

'(allocations de grands invalides allocations de grands mutilés et
indemnités de soins aux tuberculeux) représentent environ 133 mil
liards pour un nombre total de pensionnés s'élevnnt, selon les
derniers résultats connus du recensement, à 2.005.370 se décompo
sant ainsi qu'il suit:
1.075. 762 invalides; 015.195 veuves et orphelins (1); 281.S13 ascen

dants.

A l'heure actuelle — le dépouillement du recensement n'étant
pas encore terminé — il manque un renseignement important:
la répartition des invalides par degré d'invalidité. On peut toutefois
constater, dès maintenant, compte tenu des résullats connus, que
sur les 1.075.702 invalides de guerre, le nombre des grands inva
lides (2) — c'est-à-dire pratiquement ceux qui ont p. 100 et
plus d'invalidité — est inférieur à 130.000 et ne représente donc,
au plus, que 12 p. 100 du total.
Quant à la retraite du combattant — dont la charge atteint près

de 7 milliards — le nombre des parties prenantes s'élève à
2. 363. 201 se répartissant comme suit:
212.005 de cinquante à cinquante-cinq ans: 512.136 de cinquante-

cinq à soixante ans; 609.195 de soixante à soixante-cinq ans;
1.029.565 de plus de soixante-cinq ans.

B. — Charges supportées par les budgets des collectivités locales.

Les budgets des collectivités locales, sont appelés à supporter
ine quote-part des dépenses d'assistance.
Pour 1953, celle-ci peut être évaluée à près de 61 milliards^ dont

55 milliards au titre de l'assistance proprement dite et près de
6 milliards au titre de dépenses plus spécialisées (participation aux
allocations de chômage, etc.).

C. — Charges des régimes de sécurité sociale.

Sous celle rubrique, se trouvent regroupées non seulement les
Opérations du régime général de sécurité sociale, niais encore
celles de divers régimes spéciaux, à l'exclusion de celui des agents
de l'État.

1° Régime général de sécurité sociale:
Sur la base des résullats du premier semestre 1953, et compte

tenu des majorations de prestations intervenues récemment, la
situation financière du régime général proprement dit (3) devrait,
en fln d'année, s'établir ainsi qu'il suit:

ASSURANCES

sociale?.

ACCIDENTS

du

travail.

ALLOCATIONS FAMILIALES

Salariés.
Trivailleu 1*

iudrpomlunte.

Eu milliard? de francs.

o- f. KT n 3Q> a 0', A

Dépenses 4^3 >y,i 361.6 11,0

Diffurenecs .... — 5i — 1,7 + 32 — 0,1

23,8

Le déficit du fonds des assurances sociales, qui, en trésorerie,
avait été couvert intégralement par l'excédent du fonds des allo
cations familiales au cours de l'année 1952, s'est accentué depuis
le début de l'année 1953 et devra être comblé par un prélèvement
sur les disponibilités, déjà très réduites, de la caisse nationale de
sécurité sociale. En fin d'année, la situation, en l'état actuel des
choses, sera donc des plus critiques.

2* Régime agricole ;
Pratiquement équilibré en matière d'assurances sociales aux

environs de 30 milliards de dépenses et de recettes, le régime
agricole risque d'être en léger déséquilibre dans le domaine des
prestations familiales, le budget annexe devant vraisemblablement
accuser 102,5 milliards de dépenses contre 98 milliards de recettes,
soit un déficit de l'ordre de 4 à 5 milliards.
Quant aux accidents du travail, qui demeurent régis par la loi

du 9 avril 1898, ils représenteront, pour l'agriculture, une charge
de 20,5 milliards dont 15,3 milliards au titre des primes proprement
dites et 5,2 milliards au titre des surprimes destinées au fonds
agricole de majoration des rentes.

3" Régime minier:

Le régime minier est celui qui, en 1953, a connu les plus grosses
difficultés financières. Bien qu'allégé, depuis le 1* juillet 1952,

du service des prestations familiales — assumé désormais par 1«
régime général — te régime minier connaîtra, celte année, un déficit
de l'ordre de 5 milliards au titre des retraites et de l'assurancà
maladie (11,7 milliards de recettes contre 47,2 milliards de dépenses),
malgré deux relèvements — en mai et octobre — de la cotisation
ipaironale d'assurances maladie qui est ainsi passée de 4 p. 11)0
à 6 p. 100. Aussi le Trésor public a-t-il été contraint, au mois
d'octobre dernier, d'octroyer au régime minier une avance de 2 mil
liards.

4° Autres régimes:
Parmi les autres régimes, les principaux sont ceux de la Société

nationale des chemins de fer français, des collectivités locales,
d'Électricité -et Gaz de France. Ces régimes se caractérisent surtout
par des retraites égales, quand elles ne sont pas supérieures, i
celles servies par l'État à ses agents et doivent, à ce titre, sup
porter des charges assez lourdes:

70 milliards pour la Société nationale ' des chemins de fer fran
çais ;
27 milliards pour les collectivités locales;
14 milliards pour Électricité de France et Gaz de .France,
5» Allocations de vieillesse aux non-salariés:

Instituées par la loi du 17 janvier 1918, ces allocations. depuis
1'intervenlion de la loi du 10 juillet 1952, sont servies par cinq caté
gories d'organismes:
Les caisses des professions artisanales;
Les caisses des professions libérales;
Les caisses des professions industrielles et commerciales;
Le fonds national d'allocation de vieillesse agricole;
Le fonds de l'allocation spéciale concernant tous les non-salariés

ne pouvant être pris en compte par une caisse professionnelle.
Alors que les caisses des trois premières catégories fonctionnent

déjà depuis plusieurs années, les deux derniers fonds, au contraire,
n'ont été créés qu'à compter du 1er juillet 1952.
Le fonds d'allocation de vieillesse agricole est alimenté, pont

partie, par des cotisations professionnelles — dont le recouvrement
subit actuellement quelque retard — et, pour partie, par la taxe
de statistique de i p. 1.000 sur les importations et les exportations,
taxe dont l'inMiUitinn a soulevé certaines difficultés sur le plan
international, La question peut donc se poser de savoir s'il ne
faudra pas trouver d'autres ressources pour le fonds.
Quanl au fonds de l'allocation spéciale, il est alimenté par une

contribution des divers régimes de retraites (1). Cette con li'ibution,
pour la période du lrr juillet 1952 au 31 décembre 1953, doit s'éle
ver à plus de 15 milliards (2).
Le total des charges supportées, en 1953, par l'ensemKe de ces

organismes est de l'ordre de 47 milliards.

G0 Régime complémentaire de sécurité sociale:
En application de l'article 18 de l'ordonnance du 4 octobre 19-15

relative à l'organisation de la sécurité sociale, peuvent être institués
des régimes complémentaires alimenlés par des contributions (les
salariés et des employeurs et destinés a accorder des avantages
s'ajoutant à ceux du régime général.
Le plus important d'entre eux est le réaime des cadres, résultant

de la convention du 14 mars 1917 appelé à supporter, cette année,
des dépenses de l'ordre de 20 milliards.

Ensuite, on peut citer:
Le régime des banques: 6 milliards environ;
La caisse de retraites des ingénieurs des mines (C. A. R. I. M.):

1 milliard;
La caisse de retraites des employés des mines (C. A. R. E. M.):

2 milliards;
Le régime de retraites du personnel des organismes de sécurité

sociale: 1 milliard.
D'une manière générale, on peut estimer à 35 milliards environ,

pour 1953, les charges incombant aux divers régimes complémen
taires de sécurité sociale.

D. — Charges supportées par les entreprises.

Le montant des charges sociales supportées par les entreprises
est assez difficile à déterminer. En effet, ce n'est que tous les deux
ans que le ministère du travail effectue, auprès des établissements
employant plus de cinq ouvriers, des enquêtes portant sur les
compléments sociaux du salaire. La dernière de ces enquêtes
concerne l'année 1952 et ses résultats n'en sont pas encore connus.
Nous nous sommes donc contentés d'appliquer à la masse salariale
de 1953 les pourcentages qui avaient été dégagés lors de l'enquête
de 1950 (2). Ces compléments sociaux comportent:
1° Les congés payés dont le volume peut être évalué à 190 mil

liards;
2» Les autres charges obligatoires qui comprennent la taxe d'ap

prentissage, les services médicaux du travail et les services sociaux
du travail, qui représentent quelque 2S milliards;
3° Les charges non obligatoires variables selon les branches d'ac

tivité et les entreprises : apprentissage, formation professionnelle,
■cantines et coopératives, colonies dé vacances, crèches, jardins
ouvriers, etc. Leur montant doit être voisin de 95 milliards.

(1) Dont plus de 200.000 veuves de guerre remariées qui ne per
çoivent qu'une pension d'un taux très réduit.

(2| Selon les résultats actuellement connus du recensement, le
nombre d'allocations de grands invalides en payement s'élève à
137.118. Ce nombre est plus élevé que celui des grands invalides.
car certaines allocations peuvent ctre cumulées par une même per
sonne.

- (3) A l'exclusion des régimes des fonctionnaires, des étudiants
et des grands invalides de guerre. dont les dépenses sont comprises
dans les charges supportées par le budget de l'État.

(1) L'article 46 de la loi du 10 juillet 1952 prévoit également
comme autre ressource une taxe annuelle de 10.r«oo F à la charge
des personnes ne se trouvant pas dans l'impossibilité d'exercer uno
activité professionnelle, assujetties à la surtaxe progressive et rie
cotisant à aucun régime d'assurance vieillesse; mais celte taxe n J
pas encore élé mise en recouvrement.

(2) Cf. arrêté du 23 septembre 1953 (J. O. du 25 septembre).
(3) Résullats publiés dans la llvuve française du travail, IJJ-I

n» 7-9.
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II. — Quelques problèmes.

Le budget social, regroupant des éléments aussi divers que ceux
que nous venons d'analyser, ne peut manquer de soulever des pro
blèmes multiples et complexes. Nous nous bornerons à évoquer
seulement cinq d'entre eux:
Les pensions des anciens combattants;
L'ace de la retraite;
les salaires et la sécurité sociale;
Le financement de la sécurité sociale;
L'assistance et la sécurité sociale.

A. — Les pensions des anciens combattants.

S'il est un problème dont il est souvent question, c'est bien
celui des prestations servies aux anciens combattants. Chaque
année, lors de la discussion budgétaire, et parfois même en cours
d'année, un débat s'engage à son propos <levant le Parlement et
se termine généralement pur un compromis entre les propositions
du Gouvernement et les demandes des Assemblées.
Où en sommes-nous actuellement ?
Les associations-d'anciens combattants, qui estimaient que la

parité existant, avant la guerre de 1939-J9i5, entre leurs pensions. et
les traitements de fonctionnaires, avait été mmpue au lendemain
de la Libération, ont finalement obtenu le rélablis-ement de l'équi
valence. Désormais, la pen -ion du soldat invalide à 100 p. 100 est
égale au traitement budgétaire a Itéré nt A ia première classe de
l'emploi d'huissier de ministre, soit 2/2.000 F par an.
C'est à partir de cette parité que sont calculées toutes les autres

pensions dont le tableau ci-joint donne quelques exemples, en ce
qui concerne uniquement les taux de soldat.

• Pensions d'invalides de guerre.

10 p. 100: pension principale, 10.112 F; allocations, néanl; total,
10.11- F.

50 p. 100: pension principale, 50.500 F; allocations, 5.000 F; total,
5ij.->0O I' .

85 p. 100 (1): pension principale, 85.952 F; allocations, 71.828 F;
total, 157.780 F.

100 p. 100 (1j : pension principale, 101.120 F; allocations: 170.916 F;
total, 272.03G F.
loo p. loo (I) avec infirmités multiples: pension principale,

HViO0 F: allocations, 258.100 F; lolal, 401.500 F.
100 p. 100 (1) avec infirmités multiples et assistance d'une tierce

personne (2): pension principale, 28G.800 "; allocations, 817. 2G1 F;
lolal, 1.131.0(11 F.
Aveugle (1): pension principale, 12G.100 F; allocations, 7G5.332 F;

total, 801.732 1''.
Aveugle (1) avec infirmités multiples (2): pension principale,

28O.800 F; allocations, 1.075.032 F; lolal, 1.302,t32 F.
Tuberculeux: pension principale, 101.120 F; allocations, 317.93S F;

total, 419.008 F.

A partir de 50 p. 100, et surtout à partir de 85 p. 100 d'invalidité,
les victimes de eu erre reçoivent, en sus de leur pension proprement
dite. des allocations variant avec ia nature et la gravité de leurs
infirmités. Pour les soldats les totaux vergés annuellement sVchelon-

nent ainsi de 10.112 F pour l'invalide i 10 p. 1<*0 à plus de I.Ou0.OoO F
pour l'invalide le plus Brièvement atteint.. Quant aux officiels et sous-
oflieiers. s'ils ont les mêmes allocations que les soldais, ils perçoi
vent, par contre, des pensions légèrement supérieures en fonction
de leur grade.
Les u-uves de guerre non remariées ont droit, de leur côté. S

des pensions dont les montants annuels, en ce qui concerne les
veuves de soldat, sont les suivants:

127.728 F ou taux exceptionnel, pour toutes les veuves Âgées
de plus de GO ans ou infirmes.

95.7Mi F ou taux normal, pour les veuves dont le mari est mort
des suites de blessures ou îe maladie.-;
ti-'î.siii F ou taux de réversion, pour les veuves dont le mari est

mort alors qu'il était titulaire d'une pension d'au moins CO p. 100.
Ainsi qu'on peut le constater par ces quelques indications, il

existe un écart assez sensible entre les pensions allouées aux inva
lide- eux-mêmes et celles attribuées aux veuves de guerre dont la
situation est surtout très difficile, malgré les suppléments familiaux,
lorsqu'elles doivent élever, seules, un ou plusieurs enfants.
Des efforts ont déjà élé accomplis en leur faveur depuis la Libé

ration: il semble bien, malheureusement, que l'équité ne soit pas
toujours satisfaite.

En dehors des pensions, il existe encore un autre problème, celui
de la retraite du combattant. Les taux annuels de celle dernière
sont actuellement les suivants:

5.!0 F à 50 ans; 1.272 F 55 ans; 3.5.;0 F à GO ans; 1.500 F à G5 ans.
Attribuée indistinctement à tous les titulaires de la carle de com

battant, quelle que soit leur situation de fortune, celle retraite,
étant donné la modicité de ses taux, ne parait plus correspondre
aujourd'hui aux intentions généreuses qui avaient présidé à sa
création. La question de sa suppression et de sa transformation en
une prestation mieux adaptée aux nécessités et aux besoins réels
peut, dès lors, se poser.
Toutes ces préoccupations doivent trouver leur place dans l'exa

men d'ensemble de la situation des anciens combattants et victime*
de la guerre, auquel le Parlement sera appelé à procéder en étudiant
le plan quadriennal.

B. — L â'e de la retraite.

Alors que, nous l'avons vu, l'État ne compte que Gi p. 100 de
retraités par rapport aux agents en aethité, certains rég:mes spéciaux
de retraites dépassent largement ce pourcentage. C'est ainsi, pour
ne prendre qu'un exemple, que la Société nationale des chemins de
1er français compte actuellement 371.000 pensionnés contre 382.000
agents cotisant à la caisse des retraites, soit près de 98 p. 1G0 (1).
Ce fait tient essentiellement aux conditions dans lesquelles les

agents de ces divers régimes peuvent demander leur retraite. Tandis
que, pour les fonctionnaires civils de l'État, l'âge d'ouverture du
droit à pension — c'est-à-dire l'Age à partir duquel les personnels
peinent légalement partir en retraite — est de 55 ans pour les per
sonnels actifs (inslilutenrs, policiers. douaniers, etc.) et GO ans
pour les personnels sédentaires (cas général) il n est, par exempte,
que de : , . ,
50 ans (actifs) et ôT> ans (cas général) pour les employés de la

Société nationale des chemins de fer français.
50 ans (ouvriers du fond) et 55 ans (ouvriers du jour et employés)

pour les mineurs.
50 ans pour les marins. .
Le gouvernement du président Laniel, en vertu des pouvoirs spé-

c;auxqui lui avalent élé conférés, i bien, par décret du 9 août
dernier, posé le principe de l'assimilation des agents des services
publies, à ceux de l'État; mais on se rappelle les remous sociaux
qu'a déclenchés ce texte qui, finalement, risque fort de n être jamais
mis en application. Le problème reste donc entier.

C. — Les salaires et la sécurité sociale.

A la naissance des assurances sociales, et quelques années plus
tard, A celle du code de la famille, les promoteurs des réformes
nourrissaient, semble-l-il, l'espoir que les prestations, qui devaient
ainsi être versées aux salariés, seraient, pour leur plus grande part,
financées par des cotisations patronales, demeurant exclusivement
à la charge des employeurs. Cet espoir ne parait pas s'être réalisé.
Fin fait, et surtout depuis l'extension de la sécurité sociale au lende
main de la Libération, la charge de ces prestations semble bien
être supportée par les salariés eux-mêmes. Il n'est pas sans inléièi.
à cet égard, de comparer les soin ines versées, en lt»:s8 et en 1953,
au titre des salaires et des cotisations patronales de sécurité sociale.
bans doute, les statistiques ne sont-elles, en ce domain-?,
qu'approximatives et l'on commettrait de graves erreurs si on voulait
leur attacher une valeur rigoureusement mathématique. Il n'en reste
pas moins que le rapprochement de certains chiffres, elfeclué avec-
prudence, permet tle dégager des tendances générales. Les salaires
et les cotisations patronales payés en 1938 s'élèveraient, traduits
en francs 1953, à quelque 'j. 500 milliards (2), alors que les mêmes
sommes, en 1953, atteignent 5.700 milliards environ, soit une augmen
tation de 26 p. loO par rapport à 1938. Or, ce pourcentage correspond
sensiblement à l'indice d'aclivité actuel (125,3 en juillet 1953) cal
culé, par rapport il 1938, en fonction de la durée moyenne du travail
et des effectifs employés. L'augmentation de la masse salariale glo
bale, y compris les cotisations " patronales, parait donc bien résulter
uniquement de l'accroissement de la durée du travail et des effectifs.
Le salaire global individuel restant le même, et les cotisations
patronales s'étant développées depuis 1938, force est donc de conclure
que le salaire proprement dit a diminué depuis cette date.
Fin réalité, on assiste à une transformation de la notion de salaire.

Au seul salaire direct et personnel, rémunération de l'effort et du
travail accomplis, s'est substituée une somme qui, en sus de ce
salaire direct, comprend un salaire diltéré et collectif constitué par
la sécurité sociale. Le salaire direct et personnel n'a cessé de dimi
nuer alors que le salaire dilféré et collectif a pris de plus en plus
d'importance. Mais celle évolution, pour réelle qu'elle soit, ne s'est
pas encore imposée A tous les esprits. Comment, dès lors, s'étonner
des dialogues de sourds que semblent poursuivre périodiquement les
représentants des salariés et ceux des employeurs?
Les travail leurs, qui doivent, faire face aux dures réalités quoti

diennes, ont tendance ;'t ne considérer que le salaire direct — celui
qui est inscrit sur leur feuille de paye — et son amoindrissement
leur parait justifier leurs revendications. Les patrons, au contraire,
niellent l'accent sur l'augmentation des charges sociales qui, à
leurs yeux, constitue un obstacle aux relèvements de rémunéra
tions.

Pour mettre un terme h celle incompréhension, il faudrait, objec
tivement, se rendre compte que la sécurité sociale, en l'état actuel
de son évolution, est noins- une charge proprement dite des entre
prises qu'un vaste organisme de redistribution de salaires opérant
des transferts des travailleurs en bonne santé et des c el i ba laires
vers les malades ou les vieux et les chefs de familles nombreuses.
Alors. peut-être, serait-il possible, en parlant la même langue,
d'aboutir à des accords hautement souhaitables pour tous.

P. — La sécurité sociale et son financement.

Il est une autre évolution des régimes de prévoyance et de
sécurité sociale qui mérite de retenir l'allenlion: celle des moda
lités de financement.

Deux grands systèmes sont en présence:
Celui de la capitalisation, dans lequel les intéressés, par la

capitalisation de leurs cotisations, constituent eux-mêmes les réserves
qui serviront, ultérieurement, au payement de leurs retraites;

(1) invalides supposés également grand- nullités.
(2) Infirmités multiples supposées "donnant droit au doublé Taux

de pension prévu par l'article 18 du code des pensions d'invalidité.

(1) Les prévisions pour 1951 lont apparaître que, pour la. première
fois, le nombre des pensionnés — 381.000 — dépassera le nombre des
agents coti-aut à la caisse des retraites — 372.00O.

12) fou milliards en francs 1938.
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Celui de la répartition, dans lequel, au contraire, la charge des
sommes a. louées aux pensionnés est couverte par les cotisation tle
ceux qui sont en activité. .
Théoriquement, du point de vue financier, le premier de res

systèmes, celui do la capitalisation, est le plus favorable A une
lonne gestion, car il permet de prévoir, longtemps à 1 a\ance, les
ressources futures dont on disposera, et d'y adapter les _ prestations.
Mais, encore faut-il, pour qu'il soit viable, que la monnaie connaisse
une stabilité durable! .
On comprend, dès lors, que le système capitalisation, qui était

seul appliqué par les régimes de prévoyance existant avant la
guerre (le et dont le principe s'était cependant maintenu
après les hostilités, ail, après la seconde guerre mondiale, cédé la
place, dans tous les régimes, au système de répartition. si cette
transformation, dans l'immédiat, a apporté à la sécurité sociale le
sang nouveau dont elle avait besoin pour survivre, elle a, pour
l'avenir, fait peser sur elle une grave menace.
Deux phénomènes, en etlet, l'un démographique, l'autre technique,

tendant à restreindre le nombre des cotisants et condamnent ainsi
la répartition à n'être qu'une solution temporaire, un palliatif.
Le phénomène démographique est bien connu: le_ vieillissement

de la population et l'accroissement de la natalité ont réduit, et même
réduiront encore dans les années à venir, l'importance relative de
ia population active, ainsi qu'il ressort du tableau (1) ci-dessous:

Répartition de la population en France.

De 0 à 19 ans: en J93S, 30.8 p. 100; en 1vr3, 30,1 p. 100; en 19C1
(prévisions), 31.5 p. 100.
De 20 à 01 ans: en 1933, 59 p. 100; en 1953, 58,4 p. 100; en 19C1

(prévisions), 50,8 p. 100.
De 05 ans et plus: en 1938, 10,2 p. 100; en 1S53, 11,5 p. 100 ; en 1%1

(prévisions), it,1 p. 00.
Quant au phénomène technique, H n'est pas moins dangereux.

Les transformations que le progrès impose à certaines brandhes
d'activité et le développement de l'équipement industriel aboutissent
à mettre certains réaimes — dont le nombre de retraités s'accroît
alors qu ceui des actifs s'amenuise — dans une situation difficile,
voire critique. Deux exemples sur lesquels le Parlement a déjà au
se pencher, illustrent ce propos.
Le premier est celui de la caisse autonome des petits cheminots

qui, en raison de la disparition progressive des chemins de fer secon
daires et de leur remplT'cment par des entreprises de transport
routier, ne peut plus tr Hiver, parmi les affiliés dont elle dispose
encore, les sommes nécessaires à la revalorisation des pensions
concédées.

Le second exemple est celui du régime minier. L\ un nouvel essor
Se la mécanisation de l'extraction, qui pourrait être une excellente
opération pour l'économie nationale, serait, il faut y songer, une
véritable catastrophe pour la caisse des retraites des mines qui, par
la libération de main-d'o'uvre en résultant, se trouvreait amputée
d'une grande partie de ses ressources.
Aussi", tôt ou tard, le linancement de la sécurité sociale sera dans

me impasse. Ne faudrait-il pas songer, dès maintenant, aux moyens
d'en sortir ?

E. — La sécurité sociale et les dépenses d'assistance.

Le développement de la sécurité sociale avait fait espérer une
diminution des dépenses d'assistance Cet espoir a été déçu. Les
dépenses d'assislance non seulement n'ont pas fléchi, mais encore
ont augmenté de près de 50 p. 100 en francs constants, de 193$ à 1953.
Pourquoi cet alourdissement de l'assistance ?
Plusieurs fadeurs y ont contribué.
Tout d'abord, les conditions économiques et sociales résultant de

Jà guerre ont engendré un appauvrissement général et — les change
ments opérés dans le comportement des individus aidant — ont
ainsi sensiblement accru le nombre des personnes faisant appel à
l'assistance traditionnelle (vieillards, malades, etc.).
En second lieu, un manjue d'harmonisation entre la sécurité sociale

et l'assistance fait qu'une méme situation peut conduire, directement
ou indirectement, à l'attribution de prestations au titre des deux
régimes.
Enfin, sont apparues de nouvelles formes d'assistance dont les

charges sont loin d'être négligeables: majorations des rentes via
gères, aide are aveugles et grands infirmes, allocations compensa
trices de loyers, etc. "
Le difticutlés actuelles de l'existence font ressortir de plus en

plus souvent des situations sociales très pénibles et auxquelles des
sentiments d'humanité et de charité commandent de porter remède.
Aussi le Parlement est-il constamment saisi de propositions nou
velles en faveur de telle ou telle catégorie de personnes. Souvent
d'un coût minime lorsqu'elles sont^considérées isolément, toutes
ces mesures, lorsqu'on en fait le total, conduisent pratiquement à
faire supporter au budget de l'État el à ceux des collecta i lés locales
des charges très lourdes. Le cœur et les sentiments l'emportent
ainsi sur tes considérations financière;.

Conclusion.

Celle con s latalion nous amène ?i notre conclusion: quelles sont
les perspectives du budget social ?
Ce budget atteint une ampleur considérable et bien souvent, jl a

été question de réduire l'un ou Pau Ire de ces éléments. .Mais peu
de réformes ont abouti car, dans un domaine où le facteur senti
mental et humain est prépondérant, il est difficile d'opérer avec la
seule raison. En vérité, là comme ailleurs, les solutions techniques

ne peuvent rien si, au préalable, on ne veut pas prendre la pleine
conscience du problème et lever les hypothèques politiques qui
pèsent sur lui.
Le budget social assure, par divers canaux, la redistribution d'une

fraction importante du revenu national:
lledistritiution entre les bien-portants et les malades;
Redistribution entre les célibataires et les pères de famille;
redistribution entre les actifs et les retraités;
Redistribution enlie les anciens combattants et le reste de la

population.
Avant d'entreprendre la moindre réforme, il faudrait répondre

franchement a cette question préjudicielle: veut-on accentuer
encore celle redistribution des revenus ou veut-on, au contraire,
y mettre un frein cn se bornant à n'assurer que des risques impor
tants, à ne compenser que certains préjudices et en laissant ainsi
plus de liberté aux initiatives personnelles ?
Selon la réponse, il serait possible de donner une orientation à

l'action technique.
Veut-on pousser la redistribution? 11 faut poursuivre alors le

nivellement des situations sociales, en acceptant les moyens pour y
parvenir et s'engager ainsi plus avant dans l'étatisation et la fisca
lisation du bn/lgèt'soval.
Veut-on. au contraire, la limiter ? 11 faut alors alléger le- sys

tème et lui rendre plus de souplesse, d'où l'impérieuse nécessite
de réexaminer attentivement toutes les prestations servies, soit
pour faire disparaître certains privilèïes, soit pour mettre fin au
doubles emplois, soit pour transformer ou supprimer certaines
d'entre elles dont i'effh-aeité est nulle ou faible sur le plan per
sonnel, mais dont la charge, eu égard au nombre de parties pre-
nnnles, est lourde pour la nation.
Devant le volume du budget social et les difficultés qui pointent
i l'horizon, il est temps de prendre parti avec objectivité et omi.
rage : ce n'est qu'à ce prix qu'il sera possible, tout en conciliant
les intérêts des individus et du pays, de sauvegarder un édifice da
solidarité sociale dont nul ne saurait souhaiter la destruction.

TROISIÈME PARTIE

LES PROPOSITIONS BUDGETAIRES POUR 1354

•PROJET DU GOUVERNEMENT

1. — Les documents budgétaires.

Aucune modification formelle, d'importance comparable à celle
des remaniements des années précédentes, ne marque pour lffi
la présentation budgétaire; votre commission des finances le cons
taie ave.' plaisir, ayant exprimé précédemment qu'elle estimait né-
férable d'éviter pour le moment de nouveaux bouleversements dans
cette présentation.
Certes, des améliorations peuvent toujours être réalisées sur des

points particuliers; quelques-unes d'ailleurs nous sont aujourd'hui
proposées et c'est également un sujet de satisfaction pour la cura-
mission de voir qu'elles corrigent , au moins partiellement, des
imperfections qu'elle avait précédemment signalées. La plus impor
tante, des réformes ainsi opérées concerne ce qu'on a appelé la
« débudgétisation » des lnves*is«rtnenls; les autres tendent au
regroupement des crédits par ministères; nous allons les examiner
toutes successivement.

La debU'1$ïli$alion des investissements.

L'une des caractéristiques des récents budgets était qu'on y fai
sait masse de toutes les charges de l'État, que celles-ci correspondent
à des dépenses définitives entraînées par le fonctionnement des ser
vices ou seulement à des prêts remboursables destinés au déve
loppement des investissomenls économiques publics ou même pri
vés. Pour équilibrer cette masse, on trouvait d'abord les ressources
ordnaires ou exlraordinaires du budget et l'aide américaine. Leur
tout étant sensiblement intérieur à celui des dépenses, il subsis
tait un écart qui ne pouvait être comblé que par des moyens d'em
prunt, si possible 4 long terme ou, sinon, à moyen et à court
terme. Une telle présentation avait paru à l'origine s'imposer paf
le lait que les investissements étaient alors financés essentiellement
par les recettes du plan Marshall. On trouvait en outre un intérêt
de clarté à comprendre dans une même totalisation l'ensemble des
charges de l'État.
Mais, si réels que fussent ces avantages, ils n'en étaient paf

moins compensés par des inconvénients très certains. Le plus grave
est que l'opinion publique en est venue à perdre toute notion réelle
de l'équilibre financier. Placée en face d'une insuffisance de res
sources à laquelle, faute de terme plus exact, et d'une façon peut-
être peu heureuse, on avait donné le nom d' « impasse », elle -en
étail arrivée assez naturellement à confondre cette dernière avec

un véritable déficit, dont l'ampleur risquait de pousser au découra
gement plutôt qu'a un effort énergique de redressement. Cette dit'
lie ri lté n'avait pas échappé à votre commission des finances, et. en
fin de ses précédents exposés, votre rapporteur général avait cier-
ché à l'atténuer en vous présentant les grandes masses budgétaires
en un regroupement faisant apparaître la corrélation entre dépenses
et recettes définitives.
Le Gouvernement s'est également ému de la même situation et

il nous propose cette année d'oxirairo du budget proprement (lit
les dépenses présentant un caractère certain de rentabilité finan
cière. Il fait apparaître, de la sorte, un total des charges i budgé
taires comprenant les dépenses de fonctionnement ou en capital des
services civils et militaires. La comparaison avec les recettes luia-
gétaircs Taii ressortir une différence qu'on a pu dénommer à juste
litre déficit budgétaire, restaurant ainsi le sens exact de celle expres
sion. '(1) Cf. avis du Conseil Économique, Journal officiel du 29 août 19D3.
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La couverture de ce défiât ne mesure toutefois pas le montant
tôt il de l'effort financier à accomplir, car il s'y ajoute la charge
d'opérations qui, bien qu'elles soient classées hors budget, conti
nuent à incomber à l'État. C'est le total des unes et des autres qui
donne le chilîre susceptible dètre rapproché de l'ancienne « im
passe », mais sous le bénéfice d'une meilleure ventilation.
Est-ce à dire qu'on doive nécessairement s'en tenir là? Certaine

ment pas, et la logique du système aurait pu conduire au contraire
l'État à ne plus faire son affaire de la couverture des dépenses
d'investissement rentables, laissant à chaque entreprise, et singu
lièrement aux entreprises nationales, le soin d'assurer ce finance
ment. L'opération n'eût, cependant, pas été sans danger dans les
circonstances actuelles. Bien que, dans le principe, la limitation
des appels par l'Elat aux marchés financier et monétaire doive con
duire à une expansion des possibilités offertes à l'industrie, il est
évident que le relais n'aurait pas pu être correctement assuré. Ce
danger, immédiatement perçu, avait été A l'origine d'attaques assez
vives contre la di budgétisation, considérée comme compromettant
la réalisation d'opérations indispensables au pays. Le.Gouvernement
a résolu la difficulté en proposant que le financement des investis
sements antérieurement assurés par le budget, mais désormais pla
ces en dehors, fût garanti par l'État au cas où il ne pourrait être
réalisé par d'autres voies.
Nous ne nous dissimulons pas que l'octroi de cette garantie, si

justifié qu'il soit, enlève beaucoup de sa portée pratique à la débud
gétisation, qui apparaît dès lors surtout comme une modalité de
présentation comptable.
Néanmoins, et tout compte lait, la proposition de modification

Ainsi faite par le Gouvernement nous semble heureuse, en ce qu'elle
facilite d'une part l'intelligence des donnés budgétaires et consti
tue d'autre part une transition, réalisée avec toutes les- précautions
nécessaires, vers le rétablissement d'un véritable budget de l'État.

Signalons pour terminer que, sur le plan de la technique législa
tive, la mesure se traduit par la disparition de deux des lois de
développement antérieures, relie du B. R. E. et celle des investisse
ments économiques et sociaux, les dispositions de l'une et de
l'autre étant bien entendu incluses dans les différents budgets minis
tériels intéressés.

Le regroupement des crédits par ministères.

La concentration des crédits inscrits dans le- cadre du budget
proprement dit s'est accompagnée, dans l'ensemble, d'un regrou
pement de ces crédits par départements ministériels. On peut effec
tuer à ce titre les remarques suivantes:

1" Le regroupement a touché en premier lieu les crédits d'inves
tissements maintenus au budget, qui se trouvent désormais réunis
aux dotations de fonctionnement des différents départements minis
tériels, tout en continuant cependant d'être individualisés sous des
tilres' particuliers:
Titre V. — Investissements executés par l'État.
Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État:

A. — Subventions et participations;
U. — Prêts et avances.

Titre VU. — Réparation des dommages de guerre.

Cette réforme — répondant à un vœu exprimé à différentes reprises
par notre Assemblée — permettra d'éviter la multiplication des
débats relatils l chaque ministère en même temps que de mieux
apprécier le rapport des dépenses d'équipement aux moyens de
fonctionnement aecordés à chaque administration;
2° La même mesure présentait quelques difficultés en ce qui

concerne les comptes spéciaux, classés par nature plutôt que par
ministères. Le Gouvernement a résolu ces diflicultés en transfor
mant un certain nombre de ces comptes en chapitres de dépenses
qu'il a également intégrés dans les différents budgets où ils font
l'objet d'un Titre VIII (nouveau) « Dépenses effectuées sur res
sources affectées »;
3» L'effort de regroupement s'est également manifesté sur un point

particulier, mais fort important. Comme l'avait demandé le Parle
ment, les crédits de pensions de guerre sont désormais inscrits ai
budget des anciens combattants, étant toutefois spécifié qu'ils feront,
en cours d'année, l'objet d un transfert au ministère des finances
chargé, comme il est normal, de les gérer;
i° On regrettera qu'une mesure analogue n'ait pas été prise tou

chant certaines subventions économiques, qui continuent à figurer
au budget des financés (charges communes) et non à ceux de
l'agriculture ou de l'industrie, comme notre Assemblée en avait
exprimé ie désir; la présentation actuelle fausse en effet indénia
blement la physionomie des budgets et conduit à des interférences
dans les débats qu'il serait souhaitable d'éviter.
NJn seulement, d'ailleurs, il n'y a pas d'amélioration en ce qui

concerne le point précédent, mais c'est au contraire une aggravai ion
que l'on constate, car un nouveau crédit ( participation au déficit
des houillères du Sud-oranais) a été distrait du budget de l'indus
trie pour être inscrit à celui des charges communes. En outre, dans
le même ordre d'idées, on remarque la centralisation, à ce dernier
budget, des dotations afférentes aux cotisations de sécurité sociale
des fonctionnaires. Mesure mineure certes, et peut-être justifiée par
des considérations d'intérêt pritique. Elle n'en parait pas moins
Llcheuse en ce qu'elle contribue également à donner, des différents
budgets, une impression déformée'. Il serait tout à l'inverse dési
rable que le budget des charges communes fût réduit au minimum,
comprenant uniquement les dotations qu'il serait impossible de ven
tiler entre les départements ministériels, quitte,- bien entendu,
comme dans le cas des pensions de guerre, à procéder en cours
d'année ii tous les transferts d'ordre souhaitables.

La commission des finances, qui a constaté avec satisfaction la
mise à exécution de bon nombre des suggestions qu'elle avait anté
rieurement présentées, verrait avec faveur la réalisation des nou
velles améliorations secondaires qu'elle signale.

Hn lin, et bien entendu, la commission, après avoir pris acte des
modifications apportées celle année dans les dates de distribution
de certains fascicules (cl Tableau I, p. 1-7) insiste une fois de pln?,
avec beaucoup d'énergie, pour qu'à l'avenir le Parlement soit saisi,
dès le début de ses travaux budgétaire», de l'ensemble des textes
qui y sont relatifs et tout particulièrement de la loi de nuances
dont, bien qu'elle doive être votée en dernier lieu, la connaissance
préalable doit informer l'ensemble de la. discussion du budget.

A. — LE II CD G ET

1» Les crédits.

Crédits ouverts en 1953 (loi du 11 juillet), 3.101 milliards.
Crédits demandés pour 1951, 3. 297 milliards.
En moins, 10i milliards.

Une première remarque générale doit Cire faite relativement a
ces propositions, c'est que le chiffre prévu pour 1951 ne pourra être
obtenu que moyennant la réalisation, par rapport aux demandes
figurant dans les différentes lois de développement, d'un total
d'abattements de 30 milliards à opérer par décrois. Tout en recon
naissant la nécessité de cette mesure pour comprimer au maximum
le déficit budgétaire, la commission des finances ne peut que déplo
rer la procédure — hélas devenue traditionnelle — utilisée en cette
occasion et qui implique une méconnaissance totale du rôle di
Parlement, appelé à accorder, à différents chapitres, des crédits
demandés par le Gouvernement mais dont celui-ci signifiera ulté
rieurement qu'ils ne lui sont pas indispensables, et sans pouvoir
exprimer son sentiment à l'égard de ces réductions.
La commission manifeste son vif désir que de tels artifices na

soient plus utilisés à l'avenir.

Le fonctionnement des services civils (titres i ît IV).

Crédits ouverts en 1953 (loi du 11 juillet), 1.531,5 milliards.
Crédits demandes pour 1951, 1.609 milliards.
En plus, 77,5 milliards.

Cette majoration est dégagée, soulignons-le, par rapport aux dota
tions de la loi du lt juillet 1953, elles-mêmes supérieures de 45 mil
liards à celles de la loi de finances du 7 février 1953.

Elle peut s'analyser, ainsi qu'il suit, en ses principales compo
santes.

Titre 1er. — Dette et dépenses en atténuation de recettes.

(218,1 milliards au lieu de 228, soit en plus: 20,1 milliards.)

Les remarques faites ces années dernières à propos de cetM
catégorie de dépenses restent valables. Bien qu'en raison des déva
luations, elles continuent à ne représenter, par rapport au total da
budget, qu'un pourcentage très inférieur à ce qu'il était avant
guerre, elles sont en progression constante. Si nécessaire qu'il soit
actuellement de recourir à des ressources d'emprunt, il ne faut pas
fermer les yeux sur les conséquences de plus en plus lourdes que
cette politique implique pour les générations futures.

Titre II. — Pouroirs publics.

(3 milliards au lieu de 7,1, soit en plus: 900 millions.)

Titre III. — Moyens des services.

(787,1 milliards au lieu de 700,3, soit en plus: 20,9 milliards.)

La majeure partie de cet accroissement (21,7 milliards) corres
pond ci l'application de mesures d'ores et déjà en vigueur, et notam
ment, outre un transfert de crédit de 5 milliards en provenance Jû
budget de la défense nationale, aux suivantes:

Diverses mesures portant amélioration de la situation des person
nels de l'État, 6,9 milliards en plus.
Pensions d'ancienneté, 6 milliards en plus.
Création d'emplois dans l'enseignement, 3,5 milliards en plus.
Les mesures nouvelles n'apparaissent que pour le montant rela

tivement limité de 5,2 milliards. Compte tenu de diverses diminu
tions, elles sont principalement afférentes:
A l'améliortaion de la situation des personnels retraités, 1 mil

liards en plus.
A la majoration des prestations familiales, 1,9 milliard en plus.
A des créations d'emplois dans renseignement, 1,6 milliard en

plus.
A l'inscription de crédits pour le recensement de la population et

le recensement agricole, 1,8 milliard en plus.

Titre IV. — Interventions publiques.

(565, 1 milliards au lieu de 530, soit en plus, 29,1 milliards.)

L'application des mesures acquises ne conduit ici qu'à un relèvî-
ment de crédits de 11,5 milliards, dû en particulier au relèvement
des pensions de veuves et ascendants, 5,7 milliards en plus.
A l'amélioration de la situation des rentiers viagers, 2,9 milliards

en plus.
Aux primes à la construction, 2,1 milliards en plus.
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Les mesures nouvelles donnent un total plus important de
1.7,9 milliards. , „ ^ .

I a principale concerne la Société nationale des chemins de 1er
f raurais, 10,0 milliards en plus (étant rappelé que cette majoration
s'entend par rapport aux crédits de la loi du 11 Juillet 193-3, la
comparaison avec la loi de finances du 7 février faisant appdiaitro
un rehaussement total de 23,8 milliards) (1).
Les diverses subventions économiques sont en accroissement

de (2) 5.1 milliards en plus.
Ou trouve enfin pour les anciens combattants 5,6 milliards en

plus, dont 3,5 pour la première tranche d'application du plan qua
driennal. ' . .
La principale réduction, soit 1,8 milliard en moins, touche la

contribution de l'État aux dépenses d'intérêt général des départe-
rnents et des communes (compensation du coût du recensement de
la population).
L'application des mesures précédentes aux différents ministère»

fait apparaître que l'augmentation totale de 77,5 milliards intéresse
essentiellement les budgets suivants:
Charges communes (Dette. - Pensions. — Mesures économiques;,

45.0 milliards en plus.
Anciens combattants, 13,2 milliards en plus.
Travaux publics (Société nationale des chemins de fer français,

7.6 milliards en plus.
'Éducation nationale, 6,2 milliards en plus.

Les dépenses en capital des services civils. (Titres V à VII.)
Crédits de payement -ouverts en 1953 (loi du 11 juillet), 630,3 mil

liards.
Crédits de payement demandés pour 1951, 608 milliards.
En moins, 28,5 milliards.

Ji;re3 V. — Investissements exécutés par l'État et VIA. - Inves
tissements exécutés avec le concours de l'Élut. - Subventions et
participations.

Crédits de payement ouverts en 1953 (loi du 11 juillet), 185 mil
liards.
Crédits de payement demandés pour 1951, 193 milliards.
En plus, 8 milliards.

La masse globale des crédits demandés pour ces deux titres, qui
correspondent dans leur ensemble à l'ancien B. R. E., ne subit pas
de changement notable. Le tableau 111 en donne la décomposition
par ministère, ainsi que la comparaison avec l'exercice précédent
et les demandes corrélatives en autorisation de programme
(101,8 milliards au total au lieu de 117).
Un département ministériel se détache nettement des autres par

l'accroissement de son effort d'équipement: c'est celui de l'édu
cation nationale, pour lequel les crédits de payement passent de
42,4 à 60,8 millions.
L'intérieur accuse aussi un accroissement important (4,2 milliards

en plus en autorisations de programme et 3,4 en plus .en crédits
de payement).

Titre VI-B. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.
Prêts et avances.

Crédits ancordés pour 1953 (loi du 11 juillet), 119,5 milliards.
Crédits demandés pour 1951, 102 milliards.
En moins, 17,5 milliards.

Sous ce titre ont été maintenues les opérations qui, antérieu
rement financées par le fonds de modernisation, sont désormais
classées dans le budget proprement dit, s'agissant de prêts accordés
en complément des subventions prévues au titre VIA précédent,
ou non susceptibles d'un financement extra-budgétaire. Ces opéra
tions se groupent en quelques masses peu nombreuses mais généra
lement importantes:

Affaires étrangères. - Équipement économique du Maroc, de la
Tunisie et de la Sarre: 32,9 milliards (31,6 en 1953);
Agriculture. — Modernisation et équipement de l'agriculture et

de l'industrie de l'azote, amélioratoin de la production agricole:
29,4 milliards (30,4 en 1953) ;
Affaires économiques. - Plan de modernisation des départements

d'outre-mer: 0,5 milliard (1,5 en 1953);
France d'outre-mer. — Plan de modernisation des territoires

d'outre-mer: 14,981 milliards (25 en 1953);
Intérieur. - Équipement économique de l'Algérie: 24 milliards

(27,4 en 1953).

Les autorisations de programmes demandées pour chaque opéra
tion sont du montant égal à celui des crédits de payement,

Titre VII. — Réparation des dommages de guerre.

Crédits de payement accordés pour 1953 (loi du 11 juillet;, 332 mil
liards.

Crédits de payement demandés pour 195S, 313 milliards.
En moins. 19 milliards.

Le tableau suivant donne la comparaison des autorisations deman
dées à ce titre pour les trois ministères intéressés.

MINISTÈRES

AUTORISATIONS

Je programme.
CRÉDITS DE PAVEMENT

19J4. 19:». ifc*

LÛ aimions de iraucs.

Reconstruction el
logement - îun.nrui 225.000 277.000 278.000

x i u. v a u A

transports et tou-
» in

uainie iiiarciidiiae. o. yvx» t.JOO . UUl/

Totaux 248.000 232.085 331.800 312/J20

Le titre VIII des services civils (Dépenses cuectuées sur ressources
affectées) sera examinée ci-après.

Les dépenses militaires.

Crédits ouverts en 1953 (loi du 11 juillet), 1.233 milliards.
Crédits demandés pour 1951, 1.110 milliards.
En moins, 123 milliards.

Le tableau suivant fait apparaître la comparaison par grande*
masses des crédits demandés au titre des dépenses militaires.

(En milliards de francs.)
Défense nationale:

Section commune, en 1953, 90; en 1954, 87.
Air, en 1953, 202; en 195k, 271.
Guerre, en 1953, 2^9 ; en 1954, 280.
Marine, en 1953, 109; en 1951, 169.
Infrastructure interalliée, en 1953, 16; en 1951, 22.

Indochine:

Corps expéditionnaire, en 1953, 290, en 1951, 212.
Subvention aux armées nationales, en 1953, 03, en 1951, mémoire.

France d'outre-mer,, en 1953, 39; en 1951, 39.5.
Totaux, en 1953, 1.233; en 1951, 1.110,5.

On remarque immédiatement que les deux postes qui accusent
de grosses modifications sont celui du corps expéditionnaire d'indo.
chine (48 milliards en moins) et celui de la subvention aux armées
nationales, qui tombe de 08 milliards à 0. Les différences consta
tées sont consécutives d'une part, à des compressions de dépenses
opérées par le ministère de la défense nationale (évaluée à 51 mil
liards), d'autre part et surtout, à la prise en charge par les Etals-
Unis de l'équipement des armées vietnamiennes, la dépense à pré
voir à ce dernier tilre pour 1951 étant d'ailleurs, il convient de ld
remarquer, non plus de 03, mais de 135 milliards.

2° Les recettes.

Recettes ordinaires et extraordinaires.

Évaluation pour 1953 (loi du 11 juillet), 2.903 milliards.
Évaluation pour 1953 (perspectives actuelles), 2.891 milliards.
Évaluation pour 1951, 2.874 milliards.
Le tableau IV donne la décomposition de ces évaluations paf

grandes rubriques.

Les prévisions de 1934 sont fondées sur les hypothèses suivantes:
Revenus de 1953 égaux aux revenus de 1052;
Production industrielle en progression de 4 à 5 p. 100 (l'eflel

moyen sur l'année étant retenu pour 3 p. 100);
Masse des salaires en progression de 3 p. 100;
Prix stables.

Elles sont, en outre, établies sur la base de la législation actuelle,
compte tenu cependant de l'incidence du décret du 30 seplembi»
1953 détaxant les investissements; il est prévu en effet que lrf
projet de réforme fiscale qui doit être discuté par ailleurs comporte
un équilibre interne.
La modification, de beaucoup la plus importante, concerne l'impôt

sur les sociétés, en réduction de 27 p. 100. Les rentrées de 1953
comportaient en effet une partie exceptionnelle due, notamment, à
ce que le décret du 29 février 1952 a conduit beaucoup de sociétés
à verser en 1953 un acompte supplémentaire.
La réduction relative aux entreprises industrielles de l'État est

due essentiellement à la mise en réserve d'un somme de 17 milliards
sur les recettes de la caisse autonome d'amortissement pour assurer
le remboursement des avances de la Banque de France. Le Conseil
se souvient en effet que lè montant de ces avances doit, en appli
cation d'une convention annexée à la loi du 11 juillet 1953, être
réduit de 80 milliards en 1951. Les ressources affectées à cet effet à
la caisse autonome ne produiront que 63 milliards. D'ofi une hisuf-
lisance de 17 milliards à prélever sur les ressources générales do
la caisse.

Aide américaine.

Évaluation pour 1953, 173 milliards.
Évaluation pour 1951, 185 milliards.
En plus, 12 milliards.

Il convient de préciser que l'aide ici prévue est de même nature
que celle des années précédentes. Elle ne se confond pas avec l'aide
nouvelle déjà signalée t propos des dépenses militaires d'Indochine.

(1) Crédits totaux demandés: 114,2 milliards pour les contributions
de l'État aux dépenses de la Société nationale des chemins de fer
français.

(2) Crédits totaux demandés: 94,1 milliards pour l'ensemble d;s
subventions économiques et des encouragements à l'exportation.
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3° Le déficit budgétaire.

Évaluation pour 1953, 320 milliards.
Évaluation pour 1951, 238 milliards.

■ En moins, 82 milliards.

Pour la première fois depuis plusieurs années, nous l'avons indi
qué, nous voyons apparaître, au moins dans la présentation, un
déficit budgétaire évalué suivant des méthodes qui prêtent moins à
la confusion que les précédentes. Sans doute, nous le répétons
aussi, cette présentation n'est-elle pas encore le reflet fidèle de la
réalité, mais nous comptons qu'elle en est une préfiguration.
Il ne convient pas cependant d'altacher une importance aussi

grande que semble le faire le Gouvernement à la réduction du
déficit budgétaire de' 1955 par rapport à 1953; il ne faut pas perdre
de vue en effet que celle amélioration comptable est essentiellement
due à l'octroi d'une nouvelle forme d'aide par les Etats-Unis.

B. — LE TRÉSOR

1° Les charges propres du Trésor.

Investissements (en milliards de francs).

Versements au fonds de construction, d'équipement rural et d'ex
pansion économique: autorisation accordée pour 1953, 173; autori
sation prévue pour 1955, 210; en plus, 37.
Emprunts garantis des sociétés nationales: autorisation accordée

pour 1953, 89 ( 1 ) : autorisation prévue pour 1951, 9ti; en plus, 7.
Habitations à loyer modéré: autorisation accordée pour 1953, 58;

autorisation prévue pour 1951, 75; en plus, 17.
Totaux: autorisation accordée pour 1953, 320 (1); autorisation
prévue pour 1951, 381; en plus, Gl.

Votre rapporteur général vous a exposé ci-dessus les motifs qui
ont conduit à placer désormais hors budget la plus grande partie
des dépenses d'investissement; il n'y a donc pas lieu d'y revenir
ici.

La majoration totale d'une année sur l'autre ressort ainsi fi
48 milliards environ. Elle porte essentiellement sur l'énergie et
les mines ( + 41 milliards) le logement (+ 22 milliards dont 17 pour
les habitations à loyer modéré), l'équipement culturel et social
(+ 20 milliards), une réduction de 29 milliards atteignant en contre
partie les transports et communications (reconstitution de la Société
nationale des chemins de fer français et de la marine marchande).
On peut noter également qu'à la différence de l'an dernier les

emprunts garantis des entreprises nationalisées ne le sont plus seu
lement quant au service des emprunts, mais également quant au
placement. Pratiquement donc, il n'y a pas de dillérence en Ire ce
poste et celui du versement au fonds d expansion économique.

Solde débiteur des comptes spéciaux.

Évaluation pour 1953, 62 milliards*
Évaluation pour 1954, 55 milliards.
En moins, 7 milliards.

L'incorporation au budget (titre VIII. — Dépenses sur ressources
affectées) d'un certain nombre de comptes spéciaux est sans in
fluence sur le solde débiteur de ces derniers, s'agis=ant en principe
de comptes équilibrés en dépenses et en recettes.

2° Les ressources de trésorerie. — L'impasse.

Pour couvrir la masse de 074 milliards de francs représentant le
total du déficit budgétaire et des charges de trésorerie, le Gouver
nement ne fai! mention spéciale que d'une recette particulière: la
prise en compte de la somme de 17 milliards qui, nous l'avons vil
à la page 120, sera mise en réserve par la caisse autonome d'amor
tissement pour pallier l'insuffisance présumée des ressources lis-
cales affectées au remboursement des avances spéciales de la
Banque de France.

Celte prise en compte d'une recette apparemment indisponible
est assez surprenante. Le Gouvernement l'explique par le tait que,
vraisemblablement, les avances spéciales de la banque ne seront
pas utlisées à plein en 1954, si bien que l'abaissement trimestriel
de leur plafond à concurrence de 20 milliards se fera sans décais
sement effectif et que, par suite, l'hypothèque frappant les recettes
ie la caisse autonome se trouvera levée.

Il s'agit là d'une hypothèse singulièrement optimiste. Quoi qu'il
'en soit, la somme est relativement minime par rapport au loial des
disponibilités que devra se procurer le Trésor et, à ce titre, se
pose la question qui va suivre, beaucoup plus grave que la remarqua
qui précède :

L'équilibre de la trésorerie en 1953 n'aura été atteint que moyen
nant le recours U des avances de la Banque de France. 11 n'est
pas possible, à l'heure où ce rapport est présenté, de savoir quel
sera en fin d'année le montant total exact de ces avances, mais
tout porte à croire qu'il sera de l'ordre de 200 milliards. Par suite,
les ressources dont aura disposé le Trésor au cours de celle année,
autres que les concours de la Banque de France, auront été de
l'ordre de 500 milliards. El, pour 1954, le Gouvernement prévoit une
« impasse » de G71 milliards. Quels fadeurs permettent de croire 4
une telle expansion des ressources de trésorerie ?

C. — LE BUDGET DES RESSOURCES AFFECTÉES

(Titre VIII des services civils.)
Comme on l'a vu précédemment, un certain nombre de comptes

d'affectation spéciale, alimentés par des recettes de caractère budgé
taire, seront désormais réintégrés dans les différents budgets minis
tériels, en demeurant toutefois individualisés sou un titre 111 5
« Dépenses sur ressources alfectées ».
Cette modification de présentation, qui a le résultat heureux

de regrouper à la fois des recettes de même nature et les dépenses
ressortissant A un même ministère, ne modifie en rien ni tes affec
tations de recettes, ni le rôle ou la composition des comités direc
teurs des différents fonds.

Le tableau ci-après donne le détail des crédits ainsi demandés
et leur correspondance avec l'exercice précédent.

1953

Intitulé du compte spécial.

(En millions de francs.)

Fonds forestier national: crédits accordés, 4.195.
Allocation aux familles d'enfants recevant l'enseignement dil

1er degré: crédits accordés, 19.835.
Fonds d'aide temporaire à l'équipement des théâtres privés de

Paris: crédits accordés, £3. *
Fonds d'encouragement à la production textile: crédits accordés,

3.815.

Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés: crédits accor
dé^, 10.35G.
Fonds spécial d'investissement roulier (réseau national) : crédits

accordés, 13.550.
Fonds spécial d'investissement routier (réseau départemental et

vicinal) : crédits accordés, 5.100.
Total: crédits accordés, 50.919.

1954

Budget et chapitres de rattachement.

(En millions de francs.)

Agriculture. — Chapitres 83-02 à 80-21 : crédits demandés, 5.89Î.
Éducation nationale. — Chapitres 83-31 à 81-33 : crédits demandés,

19.835.

Éducation nationale. — Chapitre 31-71: crédits demandés: 30.
Finances et affaires économiques (Ht. Affaires économiques). —

Chapitre 81-01: crédits demandés, 3.880.
Industrie et commerce. — Chapitres Si-Gl, 81-68: crédits demandés,

6 085.

Travaux publics, transports et tourisme (I. Travaux publics, trans
ports et tourisme). — Chapitre 85-91: crédits demandés, 17.850.
Intérieur. — Chapitres 83-5 1 et 83-53: crédits demandés, 7.200.
Total: crédits demandés, 63.371.

Les recel les prévues en contre partie s'élèvent, comme l'indique
le tableau, à 70 milliards. La différence est afférente aux postes sui
vants pour lesquels les utilisations actuellement prévues n'atteignent
pas les disponibilités:
Éducation nationale. — Chapitres 83-31 i 83-33; crédits, 19.835;

recettes: 23.835.

Industrie el commerce. — Chapitres 81-6t et 84-G8; crédits: 8.085;
recettes: 11.273.

D. — LES BUDGETS ANNEXES CIVILS

Le tableau V donne la décomposition par parties des crédite
demandés pour les budgets annexes civils, sauf pour celui des
preslaîion? fauii.iales agricoles qui n'est pas arrélé au moment da
l'établissement du présent rapport.

Conclusion.

Votre rapporteur général avait pris l'initiative, pour les précé
dents budgets — il l'a rappelé ci-dessus — de ,proposer an Conseil de
la République une présentation par masses faisant apparaître les
correspondances entre les grandes catégories de dépenses et de
receltes.

La nouvelle forme adoptée par le Gouvernement, répondant aux
mêmes préoccupations, facilite beaucoup celte comparaison, sans
la rendre toutefois inutile.

Nous voyons ainsi que, pour 195!, les reccltes budgétaires et l'jide
américaine, s'élevant au total de 3 059 milliards, couvrent, sous
réserve de 30 milliards d'économies à réaliser, les dépenses civiles
de "fonctionnement (1.609 milliards) et en capital (193 milliards),
les investissements économiques et sociaux (102 milliards), les
dépenses militaires (1.110 milliards) et enfin une fraction de la
réparation des dommages de guerre, s'élevant à 75 milliards, le
surplus de ces dernières dépenses, soit 238 milliards, étant financé
par des moyens de trésorerie.

Les recolles budgétaires couvrent donc, non seulement les dépenses
normales de l'Elat, mais également une part importante des dépenses
exceptionnelles nées de la nécessité de réparer les ruines de la der
nière guerre et d'assurer la mise en valeur économique de l'Union
française, ce qui montre bien le poids des charges que s'impose le
contribuable français, contrairement à ce que certains s'imaginent,

(1) Déduction faite de 31 milliards deslinés 4 assurer la consoli
dation d'emprunts bancaires ou h moyen terme, celle opération
n'élanl pas prise en compte en 1951.
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Le calcul précédent, effectué sur les crédits accordés pour 1953
par la loi du 11 juillet, indique qu'il ce moment, la fraction des
dépenses de dommages de guerre couverte par les recettes budgé
taires n'était que de 12 milliards. Il y a donc à cet égard un certain
progrès.
l'rogrés également en ce que le pourcentage des dépenses d'in

vestissements est plus élevé, au détriment apparent des dépenses
militaires. Mais cette recohveision n'est rendue possible que par
l'aide de nos alliés d'Amérique.
Sous cette réserve, le budget de 1951 ressemble fort à son prédé

cesseur. Et le ministre des finances cl des affaires économiques n'a
fait nulle difficulté pour en convenir devant votre commission. Bud
get d'attente et de transition, nous a-t-il dit, mais transition vers
quoi ?
Cet exposé des propositions gouvernèinentales se termine sur une

grave iïnlcrrogalion. Le s discussions budgétaires vont s'ouvrir'. Pu:s-
eent-eile permettre d'y répondre.

ANNEXE N°546

(Session de 1953. - Séance du 21 novembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère de la
justice pour l'exercice 1354, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 23 novembre 1953.

Monsieur le président,
Bans sa séance du 23 novembre 1953, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère de la justice pour l'exercice 1951.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EnouAHD IIERRIOI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la jus
tice, au titre des dépenses orduaires pour l'exercice 1951, des crédits
s'élevant à la somme de 1S.9S8.3T7.00«> F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 1S.8Si.130.000 F. au titre III: « Moyens des ser

vices », et à concurrence de 103.S97.u00 F, au titre IV": « Interven
tions publiques », conformément à la répartition par service et par
chapitre figurant à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — lt est ouvert au garde des sceaux, ministre de la justice,

au litre des dépenses en capital pour l'exercice 1951, des crédits
s'élevant à la somme totale de 180 millions de francs et des autorisa-
lions de programme s'élevant à la somme totale de 120 millions de
irancs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent au
titre V: « Investissements exécutés par l'État », conformément à la
répartition par service et par chapitre figurant à f'état B annexé à la
présente loi.
Art. 2 bis. — Est abrogé le paragraphe 3° de l'article 70-1 de la loi

de finances pour l'exercice 1952, n« 52-101 du 14 avril 1952.
Les infractions commises avant l'entrée en vigueur du présent

article restent régies par la législation antérieure. ~
Les dispositions du présent article sont applicables en Algérie, dans

les territoires d'outre-mer, à l'exception des établissements français
dans l'Inde, au Togo et au Cameroun.
Art. 3. — Le principal de toutes les amendes de condamnations

dont le recouvrement est ou sera confié aux percepteurs, y compris
les amendes qu'une mesure de grâce substitue aux peines corpo
relles, et des transactions consenties en matière de forêts, de chasse
et de pêche, mais à l'exception des amendes qualifiées par la loi
d'amendes civiles et de celles qui sont soumises à un régime spécial
en vertu d'un texte législatif, est majoré de cinq décimes.
La condamnation aux amendes visées à l'alinéa ci dessus entraîne

de plein droit l'obligation de payer les décimes dont il revoit l'ins
titution.

Les dispositions du présent article sont applicables h toutes' les
amendes prononcées à compter de l'entrée en vigueur de la présente
loi et concernant l'ensemble du territoire de la République française,
le Cameroun et le Togo.
Art. 1. — L'alinéa premier de l'article 13 de la loi du 10 février

1937, rnod lié par l'article 56 de la loi n° 17-1105 du S août 1917, est
à nouveau modifié comme suit:

<• Les postulants à l'inscription sur la liste des commissaires agréés
tenue au si'ge de chaoue cour d'appel sont tenus de justifier du
versement au T:ésor d'une redevance de 5.000 F. »

Art. 5. — Les membres français de la cour de l'union franco-sar-
roise, les membres du ministère public de ladite cour, ainsi que les
greffiers de cette juridiction, sont des magistrats de cour d'appel et
greffiers dont les emplois,, sont prévus au budget du ministère de la
justice.

Un décret, pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la
justice, affectera chacun de ces emplois /t une cour d'appel métro
politaine et réglera les conditions de la délégation de ces magistrats
et fonctionnaires.

Délibéré en séance publique, ii Paris, le 23 novembre 1953.
Le président,

Signé: E>OUAIU> ilErmioî.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
pour l'exercice 1951, au titre des dépenses ordinaires (en millions
de francs).

Justice.

T ir n E III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prineN
pales, 201.832.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 29.513.
Chap. 31-11. - Services judiciaires. — Rémunérations principales,

4.923.522.

Chap. 31-12. — Services judiciaires. — Indemnités et allocations
diverses, 79S.371.
Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. — Rémunérations princi

pales, 1.971.932.
Chap. 31-22. — Services pénitentiaires. - Indemnités et allocations

diverses, 32S.869.
-Chap. 31-31. — Services.de l'éducation surveillée. — Rémunéra

tions principales, 338.211.
Chap. 31-32. — Services de l'éducation surveillée. — Indemnités et

allocations diverses, 18. 731.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 1.539.250.

Total pour la l r® partie, 10.150.291.

0° partie. — Personnel en activité et en retra.te. — Charges sociale!,

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 2.156.782.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 24.599.

Total pour la 3° partie, 2.181.381.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Remboursement de frais,
5.121.

Chap. 31-02. - Administration centrale. — Matériel, 33.339.
Chap. 31-11. — Services judiciaires. - Remboursement de frai?,

172.973.

Chap. 31-12. - Services judiciaires. — Matériel, 233.131.
Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. — Remboursement de frais,

132.518.

Chap. 31-22. — Services pénitentiaires. — Matériel, 305.000.
Chap. 31-23. — Services pénitentiaires. — Entretien et rémunéra

tion des détenus. — Consommation en nature, 2.281.000.
Chap. 31-2-1. — Services pénitentiaires. — Approvisionnement des

cantines, 375.000.
Chap. 31-31. — Services de l'éducation surveillée. — Rembourse

ment de frais, 13.837.
Chap. 31-32. — Services de l'éducation surveillée. — Matériel,

46.175.

Chap. 31-33. — Services de l'éducation surveillée. - Entretien, réé
ducation et surveillance des mineurs délinquants. — Consommation
en nature, 1.182. ! 28.
Chap. 34-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 9.182.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 92.701.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 4S.957.

Total pour la -1« partie, 4.'31.095.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-21. — Bâtiments pénitentiaires. — Travaux d'entretien,
230.988.

Chap. 35-31. — Bâtiments de l'éducation surveillée. — Travaux d'en
tretien, 55.000.

Total pour la 5e partie, 335.983.

6e partie. — Subvention de fonctionnement.

Chap. 30-01. — Subvention au budget annexe de l'ordre de la Libé
ration, 11.298.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-11. — Services judiciaires. — Frais de justice, 1,255.550.
C 'ap. 37-91. — Réparations civiles, 18.871.
Chap. 37-92. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7= partie, 1.271. 12L
(t) Voir: Assemblée nationale (2e législ.). n«» 6702. 7011, 7117,72y-2

et ji-S0 1020. '
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8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Ch'ap.- 38-92. Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8e -partie. mémoire.
Total pour le titre I11, 1$.S;i.i$0.

TITRE IV. — IMI;I;VI;\TIONS PITLICUES

Ce partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

C!mp. <6-1 1. — Services judiciaires. — Subven lions diverses. 1.077.
Chap. 46-21. — Services pénitentiaires. — Subventions diverses,

10.1171

Cliap. 40-31. — Services de l'éducation surveiilée. — Subventions
diverses, 92.703.

Total pour la G° partie, 103.897.

8« partie. — Dépenses rattachées à des e.verc'ces antérieurs.

Diap. 48-91. — Dépenses exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques!, mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques ), mémoire.
Total pour la S» part if? , mémoire.
Total pour le litre IV, lKi.S'J7.
Total pour les dépenses ordinaires, 18.938.377.

Etat B. — Tableau, par service. et par chapitre, des autorisations de
programmes accordées et des crédits de payement ouverts pour
l'e.rercice 1954 au litre des dépenses en capital jen minions do
francs).

Justice.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

G" partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 56-30. — Établissements d'éducation surveillée .— Équipe
ment: autorisations de programme, io; crédits de payement, 50.

7» partie. — Équipements administratif et social.'

Chap. 57-20. — Établissements pénitentiaires. — Eiquipement: auto
risations de programme, 8U ; crcdils de payement, 130.
Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paie
ment, mémoire.

Totaux pour la 7» partie: autorisations de programme, 80;
crédits de payement, 130.

Totaux pour la juslice : autorisations de programme, 120; cré
dits de pavement, 180.

ANNEXE N° 547

(Session de 1933. — Séance du 21 novembre 1953.)

pfîOJET DE LOI. adopté par l'A-semblée naliona^e, iondunt A aulo-
riM-r le Président de la République à ratii.vr: 1° la convention
signée A Paris, le 30 décembre lui!», entre Jà France et les Pays-
Bas pour éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur
les revenus et régler certaines autres questions en matière liscale
H l'avenant à celte convention signé à Paris le 21 juillc.l j.i52;
2° la convention, signée également à Paris te iirt décembre in.'tî».
entre la France et les Pays-Bas, et tendant à éviter les doubles
impositions résultant de l'application des impôts extraordinaires
sur la fortune ou sur l'accroissement de fortune établis en France
et aux Pays-Bas, transmis par M. le président de l'Assercblée
nationaleàM. le président du Conseil de la République ;i). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 23 novembre 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 novembre 1953, l'Assemblée ralionaie a
n1opté un projet de loi tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier: 1° la convention sisnée à Paris, le 30 décembre l'Ji9,
entre la France et les Pays-lias pour éviter les doubles impo-itimns
c H 'matière d'impôts sur revenus et régler certaines autres ques
tions en matière fiscale et l'avenant à cette convention sisioé à
Paris le 21 juillet 1952; 2° la convention, signée également à Paris
le 30 décembre 191'.), entre la France et les Pays-Bas, et tendant a
éviter les doubles impositions résultant de l'application des impôts
extraordinaires sur la fortune ou sur l'accroissement de fortune
établis en France et aux Pays-Bas.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont ,ie vous prie de vouloir bien saisir, peur avis, le
Conseil de la République. .
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EUoUAnD HEIÎWOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont' la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratiiier:

1° La convention signée Paris, le 30 décembre 1919, entre la
France et les Pays-lias, pour éviter les doubles impositions en
matière d'impôts sur les retenus et régler certaines autres ques| ous
en matière fiscale et l'avenant à cette convention signé à Paris 1«
2i juillet 1952; . .. ,
2° La convention, signée également à Pari?, le' 30 décembre 1919

entre la France et les Pays-lias, tendant A éviter les doubles impo •
si lions résultant de l'application des impôts extraordinaires sur la
fortune ou sur l'accroissement do fortune établis en France et i ix
Pays-Bas.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 novembre 1953.
Le président,

Signé : KDoC.MID HEUMoT.

ANNEXE N 548

(Session de 1953. — Séance du 21 novembre 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à proroger les disposition* de la loi 1 1 0 18-111 du 17 mars 19'iS
relative à la libération d'actions des sociétés existant avant la
publication de l'acte dit loi du 1 mars 1913, -transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
dc la République (l). — (Renvoyée à la commission de la jus tice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 novembie 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 novembre 1953, l'Assemblée nationale n
adopté une proposition de loi tendant à proroger les dispositions de
la loi n» 48-541 du 17 mars 1918 relative à la libération d'actions
des sociétés existant avec la . publication de l'acte dit loi du
4 mars 1953

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'iionneur de vous adresser y ne expédition authentique do
cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EUoUAUD IIHuIUoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La date du 15 mars 1953 figurant 4 l'arliele
unique de la loi n» js-iii d'i 17 mars 1913 est remplacée par celle
du 15 mars 1956.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 novembre 1953. •

Le piésident,
Signé : EUOUAI:B HERRIOT.

ANNEXE N 0 549

(Session de 1953. — Séance du 21 novembre 1953J

PROJET DE LOI concernant le statut disciplinaire des greffiers titu
laires de charge, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale k M. le président du Conseil de la République (2i. —
(Iterivoyé à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 novembre 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 novembre 1953, l'A=semblép nationale a
adopté un projet de loi concernant le statut disciplinaire des gref
fiers titulaires de charge.

(1) voir: Assemblée nationale (2* • lé'-isl.), • n»» 5502, et
in-S° 1020.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e k's.iïl.), n»» 0130, 7039 et
in-S° 10-1,

(il Voir Assemblée nationale (*■ législ.), n®« -1503, ilil. 7021 et
In-S» 102j.
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Conformément aux dispositions tle l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur d* vous adresser une expédition authentique de
«e projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de ia République.
Je vous prie de vouloir bien m'aecuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIEUBIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. i er . — Pendant un délai de deux mois à compter de la
promulgation de la présente loi et sous réserve des dispositions de
l'article 2. le statut disciplinaire des greffiers titulaires de charge
iourra être fixé par un règlement d'administration publique.
Art. 2. — Toute infraction commise par un greffier visé par la

présente loi aux dispositions du règlement d'administration publique
jprévu à i'arlicle I 01' concernant la suspension, l'interdiction tem
poraire ou la révocation, sera punie d'une amende de 2i.000 à
200.000 F.

Art. 3. — Sont abrogées, à dater de l'entrée en vigueur du règle
ment d'administration publique prévu à l'article 1 er, toutes dispo
sitions législatives relatives à la discipline des greffiers titulaires
de charge, et, notamment, en tant qu'elles concernent la révocation,
les dispositions de l'article 92 de la loi du 27 ventôse an \M1 et,
en tant qu'elles concernent la discipline, les dispositions de l'arti
cle 62 de la loi du 20 avril 1810.

Est expressément constatée, en tant que de besoin, la nullité
des dispositions demeurées applicables des actes dit loi du
44 octobre 19il et loi du 2i février 1912. Toutefois, la constatation
de cette nullité ne porte pas atteinte aux elfets résultant de l'appli
cation de«d i les dispositions antérieure à l'entrée en vigueur de la
presente loi.

Art. 5. — La présente loi est applicable aux greffiers en chef et
greffiers de justice de paix d'Algérie.

l'élibéié en séance publique, à Paris, le 20 novembre 1951.
Le président,

Signé : EDoUAnD IttiuuoT.

ANNEXE N° 5 5 0

(Session de 1953. — Séance du 24 novembre 1053.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à supprimer les échelles de solde de sois-officiers, prévues par
le décret du 10 juillet 19is, présentée par M. Edmond Michelet,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de défense nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'instilution, par le décret du 10 juillet
19iS, d'échelles de solde pour les sous-officiers de carrière s'avère
<i l'usage comme présentant beaucoup plus d'inconvénients que
d'avantages.
Le principal de ces inconvénients réside en ceci que l'armée

PI'I, par définition, l'autorité s'exerce en fonction des grades et
des tenues, se trouve dire le seul corps de l'État où la solde n'est
plus en fonction du grade, ni meme en fonction des responsabilités
assumées

Un aube inconvénient — et il n'est pas mineur — est celui qui
résulte des sentiments d'amertume créés au sein du corps des sous-
officiers par celle inégalité. Par ailleurs, en ce qui concerne le
cas des sous-officiers retraités, il est évident que la possession des
brevets requis actuellement n'exisiant pas lore de la mise à la
retraite d'un grand nombre d'entre eux, ces derniers se trouvent
très nettement défavorisés par les conditions arbitraires qui leur ont
été appliquées.
Compte tenu que le corps des sous-officiers est, dans l'état actuel

des choses, le seul de tous les serviteurs de l'État à se voir
appliquer cette mesure discriminatoire qui, à titre d'exemple,
amène au résultat qu'un adjudant-chef à l'échelle 2, après vingt
uatre ans de service, se voit attribuer l'indice 250, alors que son
subordonné, titulaire du erade de sergent, et des mêmes étals de
service, se voit attribuer l'indice 2K0 de l'échelle 4, je vous demande
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prévoir,
dans l'élaboration du prochain (budget, la suppression des échelles
actuelles de solde, et à les remplacer par une échelle unique,
«lignée sur la solde de l'échelle 4, déjà attribuée au corps de la
gendarmerie.

ANNEXE N° 551

(Session de 1053. — Séance du 21 novembre 1953.)

PROPOSITION DE LOI portant créalion de ressources au profit Jrt
fonds d'assainissement viticole institué par le décret du 30 sep
tembre 1953, présentée par M. Jean Durand, sénateur, et transmue
a i bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTll'S

Mesdames, messieurs, le décret du 30 septembre 4953 relatif h
l'organisation de l'assainissement du marché du vin et à l'or'esila-
tion de la production vinicole. a prétn, dans son article 2i, l'omor-
ture, dans les écritures du Trésor, d'un compte d'affectation spéciale
géré par le .ministère des finances et des affaires économiques, inli-
tu l5 ; fonds d'assanissement de la viticulture

Ce compte recevra:
En recettes, le produit des redevances, amendes et pénalités pré

vues au code du vin et dans le décret du 30 septembre 19.).!, ainsi
que toutes les autres ressources destinées ft la réduction et à
l'amélioration du vignoble qui pourront lui 0 Ire affectées;
En dépenses, les (rais de fonctionnement de 1 institut des vins de

consommation courante, les primes et indemnités prévues aux arli-
clej 31, 32 et 33 ci-après pour favoriser l'arrachage volontaire et la
reconversion d'une partie du vignoble ainsi que toutes les dépenses
tendant à la réduction ou à l'amélioration du vignoble et à la recher
che de cultures de remplacement.
Or, l'instilution d'un tel fonds d'assainissement n'est valable que

s'il est doté de ressources suffisantes. Nous craignons que celles
qui sont expressément désignées ne con = !itnent qu'un fonds ,le roule
ment qui sera sans efficacité pour l'amélioration du marché du vin.
Dans le domaine de l'assainissement du marché de la viande. )«

Gouvernement, il faut l'en remercier, a consenti un effort tout parti
culier en affectant 10 p. IIK) de la taxe unique sur les viandes au
financement du fonds d'assainissement.

Nous demandons qu'une mesure semblable soit prise en fa veur
du marché du vin. En effet, les sommes qui seraient recueillies par
ces moyens auraient un triple but:
Exportation des vins:
Prix des alcools de prestation:
Indemnités et primes d'arrachage volontaire et de reconversion.
En ce qui concerne la première destination des fonds, nous esti

mons qu'il est indispensable de tenter d'augmenter l'exportation de
nos vins vers les pays étrangeis.
Or, comme ceci ne peut se faire qu'au prix du marché mondial,

qui est très inférieur au prix du marché français, il est nécessaire
d'envisager la superposition d'une aide à l'exporlalion, et de l'an 'ien
système de compensation les prestations d'alcool de vin par des
exportations.
D'ailleurs, le Gouvernement a lui-même prévu celle éventualilé puis

que, dans l'article 11 du 30 septembre 1953, il a décidé que 10 p 1«0
du compte spécial de l'article 17 du décret .lu 9 a ont 1953 serviront
h encourager l'exportation des vins de qualité loyale et mardiunie
ne bénéficiant pas d'une appellation d'origine contrôlée et de nvulU
concentrés ou non.

Cette aide à l'exportation permettrait de payer un prix plus rému
nérateur aux producteurs de vins destinés à i'exporlalion.
Pour le prix des alcools fournis par les viticulteurs soit au titre île

l'assainissement qualitatif (prestation? d'alcool vinique). soit au titre
de l'assanissement quantitatif (prestations d'alcool de vin), le décret
du 30 septembre 1953 prévoit que le prix payé aux producteurs scia
au plus égal à 70 p. 100 du prix des alcools du contingent. Si ni
plafond supérieur est fixé, aucun prix minimum n'a été fixé et il
est possible au Gouvernement de décider qu'il payera les prestations
h un prix très faible. Grâce aux ressources dégagées par le présent
texte, il lui sera alors possible d'envisager une phis juste rémunéra
tion pour les alcools que les viticulteurs sont astreints à livrer à la
régie commerciale.

Pour ce qui est du troisième point: les indemnités pour Arra
chage volontaire et les primes d'aménagement du sol et d'encourage
ment à d'autres cultures prévues par les arlicles 31 et 32 du décret
du 30 septembre 1953, noire préférence aurait été vers une extension
de la liberté du marché. Celte politique aurait fait, sans nul doiilf,
disparaître les vignes les moins rentables et celles fournissant du vin
de moins bonne qualité.
Puisque des règles très strictes continuent à régir le marché du

vin, il est nécessaire de prévoir, néanmoins, comme l'a fait le Gou
vernement, des indemnités en faveur de ceux qui volontairement
assainiront le marché en procédant à l'arrachage de vignes et en
s'effoj-çait de les remplacer par des cultures nouvelles plus confor
mes à l'orientation de la production agricole française.
Mais pour qu'une telle initiative ait quelque chance d'aboutir, il

faut, là aussi, que les indemnités et primes soient en rapport direct
avec l'effort consenti par les intéressés.
Le fonds d'assainissement viticole permettra, je le pense, d'attein

dre les divers buts ci-dessus indiqués, c'est pourquoi, nous vous
demandons d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. — Sur les recouvrements opérés au titre de la taxe forfai
taire unique sur les vins, instituée par l'article 22 de la loi n° 51-WS
du il mai 1U51, il est effectué un prélèvement de 10 . 100 dont le pro
duit sera porté en recette du fonds d'assainissement de la viticulture,
créé par l'article 24 du décret du 30 septembre 1953,
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Art. 2. — Nonobstant les dispositions des articles 3, 7 (§ 3°),
10, 15 (S 5°) du décret du 30 septembre 1953, les alcools de presta
tions de vins et les alcools viniques seront payés au prix des alcools
de marcs du contingent.
Art. 3. — L'article 21 du décret du 30 septembre 1953 est complété

par les dispositions suivantes:
« ...et en payement des alcools de prestations de vins et des alcools

Yiniques au prix des alcools de marcs du contingent ».

ANNEXE N' 552

(Session de 1953. — Séance du 21 novembre 1953.)

• AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant fixation du tarif
des droits de douane d'importation, par M. Litaise, sénateur (1).

NoTA — Ce document a été publié au Journal officiel du 25 novem
bre 1953 (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
Jtépubtique du 21 novembre 1953, page 1891, 2e colonne. )

ANNEXE N° 553

(Session de 1953. — Séance du 21 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatil an déve
loppement des crédits ailectés aux dépenses civiles du ministère
de la France d'outre-mer pour l'exercice 1954, transmis par. M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission des finances.;

Paris, le 21 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 novembre 1953. l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits aIfeclés
aux dépenses civiles du ministère de la France d'ou Ire-mer pour
l'exercice 1951.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous-prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de mo hante considé
ration.

I.r président de l'Assemblée nationale,
Signé: EOoUAIIO tlKiuuoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer,
au titre des dépenses ordinaires pour l'exercice 195'i, des crédits
s'élevant à la somme de H.130.839.0O0 1'.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence, de 0.027.071.000 F, au titre 111 : « Moyens des ser

vices » et à concurrence de 1.503.105.000 F, au titre IV: « Interven
tions publiques », conformément à la répartition, par service et par
chapitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer, au

tilre des dépenses en capital, pour l'exercice 1951, des crédits s'élo-
vant à la sonme de 51.207 millions de francs el des autorisations

de programme s'élevant A la somme de 7 i.879. 998. 000 F.
Ces crédits et ces autorisations de programme sont applicables en

totalité au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de
l'État », conformément i\ l'état B annexé l la présente loi.
Art. 3. — La part contributive des territoires d'outre-mer et des

territoires et Etats associés aux dépenses administratives de la caisse
de retraite de la France d'outre mer pour l'exercice 19,i est fixée
ainsi qu'il suit:
Etats associés, '1 p. 100, 15.050.20,0 F
Afrique occidentale française, 2t p. 100. 8. 019.000 F.
Afrique équatoriale française, 11,5 p. 100, 1.391.390 F.
Madagascar, 11,5 p. 100, 4.391.390 F.
Nouvelle-Calédonie, 3 p. 100, l.155.530 F.
Océanie, 1,6 p. 100, 010.970 F.
Saint-Pierre et Miquelon. 1,3 p. 100, 490.1 IR F.
Côle française des Somalis, 1,5 p. 100, 572. 7!)0 F.
Togo, 3,5 p. 100, 1.330.510 F.
Cameroun. 4.1 p. 100, 1.505.626 F.
Total, 38. 186.100 F.

Ces contributions seront inscrites en recettes au budget général
d) l'exercice 1951 à la rubrique « Produits divers »
Art. h. — La contribution de la compagnie du chemin de fer

franco-éthiopien aux dépenses du contrôle est iixée, pour l'année
195 i. à 1560.512 F.

La contribution des territoires d'outre-mer et des territoires asso
ciés aux dépenses du commissariat de l'office central des chemins
de fer est iixée, pour l'exercice 1951, à la somme de 121 .200 F, ainsi
répartie :
Afrique occidentale française, 81.000 F.
Madagascar, 10.200 F.
Afrique équatoriale française, 9.000 F.
Cameroun, 10.K.I0 F.
Togo, 5.000 F.
Total, 121.200 F.

Le montant de ces contributions sera inscrit en recettes au budget
général de l'exercice 1951 à la rubrique « Produits divers ».
Art. 5. — Le premier alinéa de l'article 39 de la toi n° 48-1516 du

20 septembre 19 18 est abrogé el remplacé par le suivant:
« Les dépenses d'information et de documenlalion des services

relevant du ministère de la France d'outre-mer sont, à compter du
i" janvier 1951, supportées. 1 concurrence des deux tiers par l'État
et d'un tier« par les différents territoires d'outre-mer relevant du
ministère de la France d'outre-mer. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 novembre 1953
l.c président,

Signé: EDOUARD IIEIUUOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau. par service e'I par chapitre. des crédits ouverts
pour l'exercice 1954 au titre des dépenses ordinaires (en milliers
de francs).

France d'outre-mer.

TITItE 111. — MOYENS DES SKHVICES

1™' partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 137.205.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, (i3.7(ji.
Chap. 31-03.. — Inspection de la France d'oulre-tner. — Solde; ef

accessoires de solde, 09.705.
Chap. 31-21. — .Établissements d'enseignement et musée de la

France d'outre-mer. — Rémunétalions principales, 80.577.
Chap. .11-22. — Établissements d'enseignement et musée de la

France d'oalre-mer. — lulcinnilcs et allocations diverses, 10.587.
Chap. 31-23. — Formation complémentaire de divers fonction

naires, 1.017.
Chap. 31-31. — Services administratifs. — Rémunérations princi

pales, 5S.905.
Chap. 31-32. — Services administratifs. — Indemnités et alloca

tions diverses, i.ltu.
Chap. 31-51. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Rémunérations principales, 2.251.723.
Chap. 31-52. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Indemnités el allocations diverses, 1 i5.002.
Chap. 31-51. — Magistrats de droit civil et de droit pénal franc a' s

en service dans les territoires d'outre-mer. — Rémunérations prin
cipales, 817.8'iS.
Chap. 31-52 (nouveau). — Magistrats du droit civil et de droit pénal

français eu service dans les territoires d'outre-mer. — Indemnités
et allocations diverses, 37.005.
Chap. 31-61. — Établissements permanents des terres australes et

antarctiques. — Soldes ci accessoires de soldes. 57.020.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 1.278.255.

Total pour la première partie, 5.309.553.

3e partie. — Personnel en activité en et retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires. 512.119.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 17. 5 55.

Total pour la 3° partie, 529.505.

1° jMitie. — Matériel et lonctiunnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rembou: sèment de frais,
23.370.

Chap. 35-02.— Administration centrale. — iMaléiiel, 02. loi.
Chap. 35-03. — Inspection de la France d'outre-mer. — '.Matériel et

remboursement de frais, 291
Chap. 35-05 (nouveau). — Dépenses de fonclionnement particu-

liô;es au service d'information, de documentation et de propagande,
°5.232

. Chap. 35-05. — Contribution a l'entretien et au fonctionnement
des postes de radiodiffusion d'outre-mer, 42.(00.
Chap. 35-21. — Établissements d'enseignement et musée de la

France d'outre-mer. — Matériel et remboursement de frais, 17.030.
Chap. 35-31. — Services administratifs. — Matériel et rembourse

ment de frais, 7 .00 1.
Chap. 31-51. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Remboursement de frais, 253.539.
Chap. 31-51. — Magislrals de droit civil et de droit pénal français

en service dans fcs" territoires d'outre-mer. — Remboursement de
frais, 129.090.
Chap. 35-01. — Établissements permanents des terres australes et

antarctiques. — Matériel et remboursement de trais, 125. 2:, 0.
Chap. 35-91. — Loyers et réquisitions, 2.599.
Chap. 35-92. — A -'bat et entretien de matériel automobile, 7.277.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 17.794,

Total pour la 4e partie, 713. 580

(tj Voir: Assemblée nationale (2e législ.t. n 03 0100. 0501 et mb0
920; Conseil de la République, n»» 381, 493 et 191 (année 19",3).

(2) Voir: Assemblée nationale (2° léfisl.), ' n°« 0759, 6935, 7115,
7133, 71G0, 7257 et in-8 0 1027.
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C partie. — Subventions de tonctionnefàcnt: ■ *< »■■'

Chap. 30-22. — Subvention à' l'académie des' sciences coloniales,
'j. 770. . ■

Gbap. 3G-9J . — -l>é penses ' administratives de la, caisse de retraites ;
de la France d'outre-mer, 23.130. ;

ÏO.at pour la C* partie, 29.95G.

1? partie. — Dépenses diverses. ;

Chap. 37-91.— Frais d'instance, et de justice. — Réparations. civiles,
400. ,

Chap. 37-92., — Répenses de contrôle du chemin de fer franco-éthio- ■
den, 4.7:31. ;
Chap. 37-93. — Dépenses afférentes à diverses, élections ..outre-

riir')", 10. o: !ft. ' • " " ■
•' •'Chap. 37-91. Emploi -de tonds provenant dc legs ou de donations,
'mémoire. ; :

Total pour la 7" partie, 15.131.

8° partie. — Dépenses ' rattachées ' à des exercices antérieurs.

Chap. 33-91. — Dépenses des exercices périmés ' non frappées, de ;
décluuinco;.(moyens des services!,- mémoire. . ... -. .,

:ijhap. :jS- 92 - — Dépenses des exercices clos (moyens- <Tes services), :
mémoire.

Total pour la 3e partie, mémoire. :
Total pour le titre 111, 0.027.071.

TrrRE IV. — TNÏEIVENUOXS -> m Hjri S

1« partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. .11-01 — Subventions aux budgets fédéraux et locaux des
territoires d'outre-mer, 1.1O9.071.
Chap. 11-92 (nouveau). — Missions de délimitation et d'abornement

des frontières de l'Afrique équaloriale française et de la Côte fran
çais:: des Somalis, <3.000. ' i.
Chap. Il -M i noiiveau i . — Indemnisation des populations Pongwés

via Gabon pour abandon de droits nnccslraux, -4.000.
Total pour la l re partie, 1.179.071.

6* partie. — Action sociale. — Ass'stance et solidarité.

Chan. 10-91. — Subventions aux œuvres privées dans les territoires
d'outre-mer, 9.500.
■ Chap.- .W-V2. — Action" sociale en laveur de personnes étrangères 1

• l'administration, 13.991. •
T.'tai pour la 0'*. partie, 23.591.

8« partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. -13-91 . -- Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. iS-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
T»!;»! pour la ?■- partie. mémoire.
Tolal pour îc ti ; re IV, 1.503.105.
Total pour la France d'outre-mer, §.130.839.

État B. — Tablant, par service et par chapitre , des autorisations
de proyrani me accordées et des crédits de patjeme rit ouverts pour
l'exercice 1954, au litre des dépenses en capital (en milliers de
IranoJ.

France d'outre-mer,

Trnie' V. — JxTEs-rjssn.MENTs KxéeuTi's PAn L'ÉTAT

7° partie. — Équipement administrait/ et divers.

Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance : autorisations le programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

8° partie: — Investissements hors de la métropole.

Chan. 58-90. — installations radioélectriques dans les territoires
d'outre-mer: autorisations de programme, mémoire; crédits, de paye
ment, mémoire.

TITllK VI. — I.NVKSi-|SSEME.NTS KXtCUllis AVEC LE C0NC0UKS DE L'ÉTAT

A. — Subventions.

1'> parlie. — Équipements administraii/ et divers.

Chap. 07-99. — Dépenses des . exercices périmés non frappées de
déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire. /

S0 partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. G3-20. — Subvention au fonds commun de la recherche scien
tifique et teclinique outre-mer: autorisations de programme, 1.170.000 ;
crédits de payement, 1.170.000. .
Chap. 03-90. — Subvention au fonds d'investissement pour le déve

loppement économique et social des territoires d'outre-mer (section

générale): autorisations. ; de programme,, ..1.2^99.999; crédits de paye
ment. 12.500.000.
Chap. 08-92. — Subvention au fonds d'investissement pour le déve

loppement économique et social des. territoires d'outre-mer . (section
des .territoires) ': autorisations de programmé, 33.109.999;. crédits , de
payement,: 22.253.000. ■ . - , "... , ..'.'V. '
... Chap. 03-91. — Subventions pour l'équipement, public des territoires
d'outre-mer: autorisations de programme, ,000. OUI) ; crédits "de paye-
ne-ni, 300.000. ■ . '. 1 : -

Totaux pour la 8e " partie : ... autorisations de programme,
47.379.99S; crédits de payement, 36.223.000.

■B. — Prêts et avances. . ' : .

8e partie. — Investissements hors de la métropole.

Oliap. GO-80. — Prêts à la caisse centrale de la France d'outre-riier
peur le, financement du plan de modernisation et d'équipement "dans

! tes territoires d'outre-mer: autorisations Ue programme, 27.500.000;
• crédits- de -payement, li.9Sl.000. .- , ...

Totaux pour la France d'outre-mer: autorisations de pro
gramme, 71.379.908; crédits de payement, 51.2D7.000, . '

ANNEXE N° 554

(Session de' 1953. — l«> séance du 20 novembre 1953.) •

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques.?,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de la
République à ratifier la Conventio.-. conclue entre la France et la

. Belgique, signée le 30 janvier 1953 à Paris et relative à la création
rie bureaux à contrôles nationaux juxtaposés à la frontière franco-
belge, par M. Naveau, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté, le 13 octobre
1953, un projet de loi qui tend à autoriser la ratification d'une conven
tion conclue entre la France et la Belgique le 30 janvier 1953 et rela
tive à la création de bureaux dans les bâtiments desquels les
contrôles de la douane et de la police belge et française s'effectueront
simultanément.

Votre commission des affaires économiques ne peut que se féliciter
de voir adopter des modalités qui réduiront la durée des opérations
de contrôle, faciliteront le . dédouanement des marchandises grica
à la suppression de nombreuses manutentions et feront gagner aux
voyageurs un temps précieux en leur évitant un double dérangement
pour accomplir les formalités auxquelles ils sont assujettis.
La convention, qui -prévoit la création des bureaux à contrôles

.nationaux juxtaposés, précise que, dans chaque bureau, « il sera
constitué une zone à l'intérieur de laquelle les autorités qualifiées
des deux pays auront le droit de contrôler les personnes, capitaux,
marchandises, véhicules ou bagages franchissant la frontière dans
l'un ou l'autje sens ».

La convention règle par ailleurs les problèmes juridiques posés
par ia création des bureaux précités, organise les rapports entre les
fonctionnaires et agents des deux pays et précise les modalités
d'application, du point de vue matériel, de cette nouvelle" organisa-
l''-o

Votre commission des affaires économiques estime que cette
convention aura des effets bienfaisants et vous demande ■ donc, de
voter sans modification le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention conclue entre la France et la Bel
gique, signée le 30 janvier 1953. à Paris, et relative à la création de
bureaux à contrôles nationaux juxtaposes à la frontière franco-belge,
dont le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N° 555

(Session de 1953. — 1 r° séance du 20 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom do la commission des affaires économiques,
des douanes et (les conventions commerciales sur le projet de
loi, _ adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de
la République à ratifier l'accord de commerce signé h Mexico la
29 novembre 1931 entre la France et le Mexique, par M. Naveau,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission des affaires économiques
a été saisie fin octobre du projet de loi autorisant le Président de
la République à ratifier l'accord de commerce franco-mexicain. Cet
accord, signé a Mexico le 29 novembre 1951, a été déposé par le
Gouvernement aux fins do ratification le 12 mai 1953 et l'Assemblée
nationale a adopté le projet de loi de ratification le 15 octobre 1953.

. (1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 6158, 6652 'et in-8»
903; Conseil de la République, n° 510 (année 1953).

: 2) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n®« 015G, 666Ô et in-8*
n° 905; Conseil de la République, n° 4-12 (année 1953).
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I — Le contrôle parlementaire en matière de ratification
d'accords commerciaux.

Voire commission des aftaires économiques désirerait, avant
d'aborder le fond du problème, présenter une observation de forme.
H est inadmissible qu'un accord établi le 11 juillet 1930, signé le
29 novembre 1V51, soit présenté au contrôle du Parlement plus
d'un an et demi 'après, à quelques mois de la date de son expi
ration prévue par l'article 11, au 29 novembre 1953. Au moment
où le Conseil de la llépublique est appelé à se prononcer, l'accord
est expiré et ne subsiste que par la clause de tacite reconduction
de trois mois en trois mois.

Le président Rochereau a, dans son remarquable rapport In» 493.
O. 1!.. année 1953) sur le projet de loi portrit fixation du tarif
d ;s droits de douane d'importation, traité d'une manière exhaustive
de la ratification des accords commerciaux. Il a indiqué quels
moyens le Gouvernement avait employés depuis sept ans pour se
dispenser de demander l'approbation du Parlement. 11 a indiaué
que les accords étaient souvent exécutés en niarge des formes cons
titutionnelles et dépourvus en conséquence de tout fondement
juridique. Ainsi, les accords commerciaux ne sauraient, en cas de
litige, être invoqués devant les tribunaux et n'ont d'autre valeur
morale que celle qui s'attache à la signature des représentants
de la France.

Je vous rappelle pour mémoire que l'accord le plus important
sans doute concii; par la France depuis de nombreuses années,
l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce ou G.A.T.T.
(Général Agreement on Taritfs and Trade), signé à Genève le
30 octobre 1917, n'a jamais été ratifié par le Parlement.
Or, aux termes de l'article 20 de la Constitution, seuls ont force

de loi les traités diplomatiques régulièrement ratifiés et publiés et
l'article 27 de la Constitution précise que certains traités, notam
ment les traités de commerce, les traités qui engagent les finances
de l'État, ceux qui modifient les lois internes françaises, ne sont
défi ni i ifs qu'après avoir été ratifiés en vertu d'une loi.
Nous nous réjouirions donc de voir le projet de loi relatif à

l'accord franco-mexicain soumis à l'approbalion du Conseil de la
République si- le retard apporté par le Gouvernement au dépôt
du projet n'enlevai à notre vole toute sa signification.
Votre commission veut, en outre, faire remarquer que l'accord

de commerce franco-mexicain a été accompagné d'un accord de
payement signé le mémo jour. En soumettant au Parlement unique
ment l'accord de commerce, le Gouvernement ne lui présente
qu'une réalité tronquée et, ià encore, voire commission proteste
contre un tel comportement. Elle attend du Gouvernement les
explications qui s'imposent.

1T. - Contenu de l'accord de commerce.

Ce texte ne se borne pas à énumérer (dans son protocole addi
tionnel) les produits dont l'échange est considéré comme révélant
le plus d'importance pour la France et pour le Mexique (matières
premières mexicaines contre machines, matériel de chemin de 1er
et produits chimiques).

Le traité prévoit également l'application réciproque de la clause
de la nation la plus favorisée et arrête une série de dispositions sur
le régime des marchandises en transit, sur les droits et taxes fis
cales. les formalités d'importation et d'exportation, les appellations
d origine et la concurrence déloyale, ces dernières dispositions fai
sant l'objet d'un échange de lettres séparées.
Le protocole annexe contient en outre diverses propositions

concernant le régime des voyageurs de commerce et les voyages
d'affaires, ainsi que des échantillons commerciaux: d'autres clauses
prévoient la négociation, à une date aussi rapprochée que possible,
d'un accord sur la navigation maritime et aérienne.

III. - Le commerce extérieur du Mexique.

Le commerce evîérieur mexicain s'est élevé en 1952 à un total de
<1.391 millions de fesos (1) à l'importation, et de 5.1 ici millions de
pesos à l'expo: talion. La balance commerciale présente donc un
solde débiteur de 1.203 millions de pesos, les importations étant
«ouvertes par les exportations dans la proportion de 80 p. 100.

A. - Les imporlutions.

Les biens d'équipement figurent au premier plan des importations
avec 3.077 millions de pesos, soit 4<8 p. 1u0 des importations. La
tendance, notée depuis plusieurs années s'est donc ii nouveau confir
mée en 1952: le Mexique continue à consacrer des sommes consi
dérables a l'achat, à l'étranger, de matériels destinés à mettre en
valeur ses ressources nationales.
Les Etals-Unis conservent leur position prépondérante sur le mar

ché mexicain puisqu'ils ont livré, en 1952, près de 83 p. 100 en
valeur des importations totales du Mexique contre 60 p. 100 avant
guerre.
Suivent, avec des chiffres beaucoup plus faibles, la Grande-

Bretagne, l'Allemagne, le Canada et la France qui occupe le
cinquième rang.

Pays fournisseurs du Mexique (en millions de pesos).

. Etals-Unis: en 1>5J, 5.520; en 1952, 5.293.
Grande-Bretagne: en 1951, 112; en 1952. 1GC,2.
Allemagne: en 1951, 133,9; en 1952, 149,7.

(1) 100 pesos = 4.007 fra nfs français environ.

Canada: en 1931, 11»,7; en 1952, 1."9,1.
France: en 1951, 134,9; en 1952, 92,2.
Suisse: en 1931, 01,8; en 1952, 91,1.
Suède: en 1951, 97,2; en 1952. 86.
Belgique: en 1951. 80, i; en 1952, 52,5,
Italie: en 1951, 30,2; en 1952, 41,1.
11 convient de souligner qu'avant la guerre l'Europe livrait environ

33 p. 100 des produits importés par le Mexique contre 12 à 13 p. 100
actuellement.

B. - Les exportations.

Les exportations du Mexique, en 1952, sont en diminution de
6 p. 100 en valeur par rapport à 1951. Celle diminution provient de
la baisse du prix des matières premières sur le marché mondial,
leslites matières représentant 00 p. 100 des exportations mexicaines.

Parmi les exportations de matières premières figure en première
place le colon (1.178 millions de pesos-, puis le plomb (035 millions),
le zinc (414 millions), le cuivre (313 millions). Dans les produits
alimentaires, le calé occupe le premier rang, précédant les poissons
Irais ou congelés et les crevettes.
Les ventes de coton à l'étranger ont reorésenté 23 p. 1C0 des expor

tations mexicaines en 1952 contre 20 p. 100 en 1951. Le coton mexicain
a été expédié notamment au Japon, à 1 Italie, à la Belgique, à la
Suède et à l'Allemagne.

Les Etats-Unis d'Amérique du Nord sont de loin le principal ache
teur de produits mexicains avec 73,5 p. 100 en valeur des exporta
tions totales.

Pays clients du Mexique (en millions de pesos).

Etats-Unis: en 1951, 3.330; en 1952, 4.027.
Arabie séoudile: en 1951, 155,3; en 1952, 103,7.
Japon: en 1951, 50; en 1952, 113.0.
Allemagne: en 1951, 157.5; en 1952, 133.3.
Grande-Bretagne; en 1951, 109,3; en 1 952, 99,2.
Belgique: en 1951, 99,1; en 1952, 07,1.
Canada: en 1951, 45,9; en 1952, 52,9.
France: en 1951, 237,0; en 1952 , 51,5.
Cuba: en 1951, 15,9; en 1952, 52,9.
Espagne: en 1951, 41,7; en 1952, 29.
La part de l'Europe en 1952 n'est plus que de 10 n. 100 environ,

alors qu'avant la guérie l'Europe recevait 28 p. 100 des exportations
totales du Mexique.

IV. - Le commerce franco-mexicain.

Les relations commerciales franco-mexicaines étaient sensiblement
équilibrées avant la guerre. Cinquième client et cinquième fournis
seur de ce pays, la France achetait au Mexique du coton, des
minerais et des produits typiquement locaux tels que sisal, henni-
quen. Nous lui vendions en contrepartie des produits manufacturés
et des biens de consommation.

A la fin des hostilités, le Mexique qui, coupé de l'Europe, avait
amorcé une politique d'industrialisation, favorisa les importations
sans limitation de biens d'équipement au détriment de ceux de con
sommation, par l'application à ces derniers d'un régime très strict
de licences d'importation et par l'élévation de droits de douane. De
ce fait, la nature de nos ventes ce pays se trouva considérablement
modifiée: nos exportations traditionnelles (tissus de coton et de
laine, vins et spiritueux, papier, savons, cuirs, etc.) furent très
sensiblement réduites et, par contre, nos ventes de matériels indus
triels augmentèrent rapidement. Dans ce dernier domaine, la pro
duction française se trouva en position d'attaque a côté de concur
rents plus anciennement installés sur ce marché (U. S. A., Grande-
Bretagne, Allemagne, Canada). Il faut signaler en tout premier lieu
les Etats-finis qui, grflee à leur oroximité géographique, à leur puis
sance industrielle et A leur méthode de distribution, bénéficient
d'une position tout à fait privilégiée. Leurs ventes au Mexique repré
sentent en moyenne S0 p. 100 des achats mexicains à l'étranger

Commerce franco-mericain pendant les trois dernières années
' et tes neuf premiers mois de 1953.

(Valeur en milliers de francs.)

Exportations: en 1950, 2.957.297: en 1951, 7.191.533; en 195 2
4.675.823; en 1953 (9 mois), 3.525.000. '
Importa lions: en 1950, 2. 213.557; en 1951, 14.GG9.051 ; en 1952.

11.910.217; en 1953 (9 mois), 1.150.000.
Solde: en 19o0, 713.710 en plus; en 1951, 7.174.521 en moins: en

1952, 7.201.391 en moins: en 1953 (9 mois), 2.075.000 en plus.
T.es importations françaises en provenance du Mexique sont carac

térisées par la place prépondérante occupée par le colon qui a
représenté environ les trois quarts de nos achats en 1951 et en 1952.

Ces achats de coton ont présenté une importance telle que, malgré
le développement des ventes françaises, la balance commerciale
franco-mexicaine a été fortement déséquilibrée aux dépens de la
France. De ce fait, et pour éviter d'avoir à régler en dollars effec
tifs, par le biais de règlements financiers, des achats de coton
mexicain, il a été décidé de ne plus en acquérir aussi longtemps
qu'une formule d'échanges équilibrés n'aurait pas été mise au point;
ceci explique le faible montant des importations françaises au cours
des neuf premiers mois de 1953.
Deuxième client du Mexique en 1951, nous sommes tombés au

neuvième rang en 1952.



684; DOCUMENTS PARLEMENTAMES — CONSEIL DE LA fî EPLJLIOliE

Le tableau ci-dessous donne un aperçu de nos principaux achats
en 1901 et 195:i:

Principaux achats français.

(Valeur en milliers de francs.)

Coton : en 1951, 11.6C3.122: en '952, 8.592.971.
•Minerais (argent, or, zinc, plomb) : en 1951, 1.191.851; en 1952,

d .073.039.
Café: en 1951, 270.579; en 1952, 101.130.
Fibres dures végétales; en 1951, 530. ."95; en 1952, 235.118.
Les exportations françaises vers le Mexique sont très diversifiées

mais l'on y constate une prédominance conslanle des matériels
d'équipement. A noter -la disparition à peu près complète des tissus
de colon, de laine et de rayonne et la diminution très sensible
des automobiles, cycles, vins et spiritueux.
Cinquième fournisseur du Mexique en 1951, nous avons conservé

la racine place en 1952, mais avec un chiffre de vente considérable-
Bient affaibli.

Conclusion.

Avenir des relations économiques franco-mexicaines.

Cet avenir dépend essentiellement :

1° De l'augmentation de nos achats au Mexique. ' Ceux-ci sont
actuellement fj'jinés par les prix des produits mexicains (cut on tt
libres dures) en général très au-dessus des cours mondiaux, et
jusqu'à une époque récente, par l'aide américaine qui incitait
nos importateurs à effectuer par priorité leurs achats de coton aux
Etals-Unis;

2" D'une participation plus active de la France au plan d'équipe
ment mexicain, participation conditionnée par un effort de nus
industriels et du Gouvernement français dans les domaines des
prix et du crédit.

A ce double point de vue, l'existence d'un accord commercial
entre la France et le Mexique constitue un élément favorable au
(léveloppement des relations économiques franco-mexicaines, mais
non déterminant en raison du régime de liberté totale d'impor
tation dont bénéficient tous les produits étrangers, quelle que soit
leur provenance, considérés comme essentiels par l'économie mexi
caine.

Votre commission des affaires économiques espère que le Gou
vernement tiendra compte de ses observai ions relatives an dépôt
rapide de tous les projets de loi de ratification de traités de com
merce, d'accords commerciaux et d'accords de payement. Sous
réserve de ces observations auxquelles elle attache' une grande
importanee, elle vous prie d'ado,pter sans modification l'article
unique du projet de loi qui vous est soumis et qui est ainsi rédigé;

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé i
ratifier :

1° L'accord de commerce entre la France et le Mexique, signé à
Mexico, le 29 novembre 1951;
2° Le protocole annexe signé à la même date;
3» Les deux échanges de lettres signés également à la même date

et relatifs à la protection des appellations géographiques d'origine et
la mise en vigueur provisoire de l'accord.
C ........ i

ANNEXE N ° 5 5 6

(Session de 1953. — 1« séance du 2"> novembre 1ft" 3.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à comprendre le personnel de la gendarmerie nationale dans la
classification « catégorie spéciale » alin de réaliser une parité de
rémunération avec le personnel de la police, présentée par
MM. Giacomoni, Borgeaud, Abel-Durand, Alex Roubert, Peschaud,
Le Basser et Maurice Walker, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission de la défense nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le personnel de la gendarmerie nationale,
auquel les membres du Gouvernement prodiguent des remerciements
et des félicitations après chaque période troublée, perçoit une rému
nération bien intérieure à celle du personnel de la police. Celte dif
férence de traitement ne se justifie pas puisque le personnel de la
gendarmerie exécute les mêmes services que celui de la police.
tt n'est pas concevable que le seul fait que l'un est « civil » et

l'autre « militaire » constitue une argument suffisant pour accorder
un traitement de faveur à l'un par rapport à l'autre. Une différence
de rémunération ne pourrait s'admettre que si l'une des deux caté
gories avait des attributions supplémentaires, courait plus de risques
ou rendait plus de services. Or, c'est précisément la gendarmerie,
qui du fait qu'elle est « polyvalente », a des attributions supplémen
taires qui comportent d'aùtfes risques el des servitudes que la
police n'a pas et rend, de ce fait, des services complexes d'une
plus haute importance.

Le service ordinaire des gendarmes consiste l assurer la protection
et la police des campagnes et des voies de communication. Ce ser.
vice, à la fois préventif et répressif, entre dans les attributions tu
ministre de l'intérieur et du ministre de la justice. Les gendarme*
procèdent aux enquêtes et aux recherches comme les inspecteurs
de police et exercent, comme les agents, la police de la voirie. «
nombre de ceux qui ont satisfait Tr l'examen qui leur confère le
liire d'oli'icier do police judiciaire auxiliaire du procureur de la
République s'accroît chaque année. Mais du fait qu'ils sont mili
taires détal, le ministre de la défense nationale peut leur confier
des missions intéressant la défense nationale et même les enrégi
menter pour combailie ou encadrer les troupes au combat. Trois
légions de marche participent depuis six ans à la guerre d'Indo
chine où elles font l'admiration du commandement, tant comn s
troupe combattante qu'au point de vue administratif et pacifi
cation.

De plus, les gendarmes peuvent être employés sans limitation
d'heures de travail ce qui, en période troublée, équivaut à un
doublement d'effectif.

Il est donc anormal que le corps de la gendarmerie nationale, que
le Gouvernement peut, indifféremment, suivant les besoins du
moment, employer soit comme policier ou administrateur, soit
comme soldat ou cadre, soit moins rétribué que celui de la police
qui, s'il court en général les mêmes dangers, n'a pas les mêmes
servitudes.

On est tenté de croire que le Gouvernement mi s e sur le tradi
tionnel esprit de devoir et de discipline des gendarmes — qui ne
lui causent jamais de soucis — pour ne pas leur donner ce qu'il
accorde au corps de police, plus revendicatif.

Lors du recrutement de la fonction nublique, les militaires en
général et les gendarmes on particulier — qui constituent un « caté
gorie spéciale » de militaires — n'ont pas eu un classement cor
respondant à celui des autres fonctionnaires. 11 n'esi donc pas équi
table d'opposer le déficit budgétaire à sens unique et de refuser au
ministre de la défense nationale les crédits nécessaires pour faire
cesser celle première injustice, alors que l'on en accorde de subs
tantiels à d'autres ministères pour augmenter encore la différent#
de rémunération de ces Jeux corps au détriment de celui qui rend
le plus de services. Un décret n« 53178 du 21 mai 1953 vient, en
effet, d« «'lever de 15 points les indices du personnel de la police.
si méritant, et qui attendait cette décision depuis assez long
temps.

Cet état de choses ne peut se prolonger sans nuire à la sélection
du recrutement de la gendarmerie; il risque même de tarir c«
dernier.

Il appartient aux représentants de la nation de faire cesser une
inégalité aussi choquante pour éviter que la profonde amertume qu e
ressent ce personnel d'élite n'enlame son moral et n'amoindrisse la
solidité de la gendarmerie à une époque où le pays a tant besoin
de cette institution Honnête, consciencieuse, dévouée et incorrup
tible.

Ansi, avec MM. Borgeaud, président du groupe de la gauche démo
cratique et du rassemblement des gauches républicaines; Abel-
Durand, président du groupe des républicains indépendants; Rou
bert, pré-ident du groupe socialiste; Le Basser, président du groupa
du rassemblement du peuple français: Walker, président du groupa
du mouvement républicain populaire; Peschaud, président du groujia
du centre républicain d'aelion rurale et sociale qui ont bien voulu
signer avec nous, nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à comprendra
le personne! de la gendarmerie nationale dans la classilh'alion « caté
gorie soéciale » a iln de réaliser une parité de rémunération avec
le per sonne! de la police.

ANNEXE N ° 5 5 7

(Session de 1953. — l re séance du 20 novembre 1953.)

R APPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le pro
jet de loi. adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ra t i fier la convention internationale du
travail n° 99 concernant les méthodes de fixation des salaires
minima dans l'agriculture, par M. Monsarrat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention internationale du travail n° 99
concernant les méthodes de fixation des salaires minima en agri
culture prescrit un certain nombre de règles qui trouvent chacune
leur équivalent dans la législation française.

L'ordonnance n° 45-1 î90 du 7 juillet 19i5 relative à l'instilution
de commissions paritaires de travail et à l'établissement des règle
ments de travail en agriculture, la loi n» »1-205 du il février 1950
relative aux conventions collectives et aux procédures de règlement
des conflits collectifs du travail, prescrivent les mesures prévues par
ia convention.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), no» 3-111. 645!), 0878 et
in-S J 971; Conseil de la République, ii°" 407 (année 1953).
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Il apparaît donc que rien no s'oppose à la ratification pour la
france de la convention internationale n° 99. •
Voire commission de l'agriculture vous propose, h l'unanimité de

donner un avis favorable au projet de loi dont la teneur suit' '

PROJET DE LOI

Mirte uniqnr. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, da lis les conditions établies par la constitution de l'organisation
iiijerufl! vimle du travail, )fi r.iUn<\j fion de la convention 9'J
concernant les méthode^ de fixation des salaires minima dans l'agri
culture, adoptée par la conférence internationale du travail dans
il ai" session, tenue à Genève, du 0 au 29 juin 1951.

ANNEXE N ° 558

(Session de 1953. — 2» séance du 20 novembre J 053 . )"

R \pp0«T fait au nom de la commission de la production Indus
trielle sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à fixer le slaiut du personnel de la caisse nationale de
l'énergie, par M. Vaurullen, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la caisse nationale de l'énergie, créée en
eviiiiicatiun du décret n» -58-1 7!>5 du 20 novembre l'J ï-8. se substi
tuait à la caisse nationale de i'équipement de l'électricité et
<]a saz. Ce dernier établissement possédait un conseil d'adminis
tration et jouissait de l'autonomie financière. Le personnel était régi
par le statut du personnel des industries électriques et gazières.
Après 19 W, par suite de l'extension des opérations aux Charbon

nages de franco, la caisse a compté des employés soumis au statut
tos cliarbojiiiaics et, en outre, du personnel déioché des ministères,
svmis au statut des fonctionnaires. il existe également du personnel
tfinocraire ou contractuel.
' pour faire disparaître celte disparité de statuts à l'intérieur d'un
mime organisme, il vous e-t pre posé d'étendre à 1 >s 1 1 le personnel
le statut national du personnel des industries électriques et gazières
dont bénéllcie, 4 l'heure actuelle, le groupe le plus nombreux du
personnel de '.a caisse nationale de l'énergie.
L'Assemblée nationale a adopté avec la procédure du débat res

treint cell* proposition, et votre commission de la production indus
trielle vous demande de voter sans modilicalluu la proposition de loi
4'Jiit 11 Veneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 37 de la loi n° 51-508 du 21 mai 1951
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 37. — Les dispositions du décret n° 40-1511 du 22 juin 1956
portant statut national du personnel des industries électriques et
Rizières sont étendues aux asents de la caisse nationale de l'énergie,
scas la réserve d'option individuelle de ceux d'entre eux déjà régis
par un statut autre que celui ci-dessus nommé.

« L'extension prévue à l'alinéa ci-dessus devra prendre effet dans
in délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente
loi.

« Toute disposition contraire au présent article est abrogée, »

ANNEXE N ° 5 5 9

(session ue 1JW. — 2® séance ou 20 novenure 1 »»>.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale. Algérie) sur la pro
position de résolution de Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, ten
dant à imiter le Gouvernement à faire procéder, en 1954, à un
dénombrement général tle la population, par Mme Marcelle Devaud,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le nombre, la qualité, la diversité des ini
tiatives parlementaires, parmi lesquelles s'insère la proposition de
résolution n° 4lî3, me dispenseraient d'une trop longue analyse, si
la nécessité d'un dénombrement périodique — donc urgent — de la
population, des familles, des habitations et des exploitations sur terri
toire français suscitait des objections claires et précises.
Mais il est inquiétant — et significatif — que la seule justifica

tion officielle au report indéfini d'une opération traditionnelle soit
d'ordre étroitement financier. Une brève réflexion sur les multiples
utilisations des résultats de pareil recensement et la précarité des
évaluations actuellement retenues prouveraient assez l'inanité de
sernMables « économies ». Disons seulement. que. sous l'angle plus
général et plus moderne de la productivité des dépenses publiques,
le seul fait de ne pas consacrer des sommes modiques à 1 élabora
tion d'un document, de référence irremplaçable pour asseoir sur
des fondements surs une politique raisonnée se traduit par des

erreurs, donc des pertes inestimables, imputables à presque tous
les postes de l'action des pouvoirs et organismes tant publics que
privés. Si nous manquons de techniciens du calcul économique
pour les chiffres, il se trouve asse: de bons esprits pour estimer,
par exemple, que tenter de dresser une comptabilité nationale n'est
guère compatible avec le refus inconsidéré d'obtenir ces renseigne-
mnls élémentaires sur les « ressources humaines » de la nation,
dont l'histoire la plus ancienne atteste que les gouvernements ont,
dj tout temps, compris l'indispensable utilité.
Et peut-être apparaît-il que ce qui est en cause, au fond, c'est

une manière de concevoir et construire la politique, c'est l'accepta
tion ou le rejet d'une évolution partout à l'œuvre dans le monde
depuis deux ou trois décades, et qui vise à substituer à une inter
vention anarchique et approximative une action consciente et éclai
rée du pouvoir dans les domaines reconnus à sa compétence. C'est
peut-être aussi cette prudente et inquiète relation que l'on prétend
maintenir entre l'obscurité, le manque d'information et la sauve
garde de la liberté, alors que 'lefficacité dans la liberté repose sur
la justesse des anticipations effectuées et que, faute de vues claires
sur l'actualité, le donné, la seule liberté qui subsiste est celle des
erreurs, des gaspillages et des paniques, mises â part l'hypothèse
des hasards heureux.

Plus précisément, l'argumentation en faveur d'un nouveau et pro
chain dénombrement de la population se développe sur trois plans:
Celui de la technique scientifique et politique;
Celui des exigences ou convenances internationales;
Celui de l'application de la loi et des besoins d'une .saine admi

nistration.

Il importe, en premier lieu, de souligner et nettement établir l'in
térêt décisif d'une large et sûre information sur le volume, la loca
lisation et la structure, de notre population pour toute politique
quelle qu'elle soit.
Cette information, actuellement, fait défaut. Nous savons tous —

nous soupçonnons, plutôt — que d'importants changements se sont
opérés depuis la fin de la guerre en ces domaines: la répartition géo
graphique de la population a varié; le mouvement des campagnes
vers les villes a repris ou continué; la structure de l'urbanisation
s'est modifiée, également la structure professionnelle, familiale du
pays, le degré de concentration dans les divers secteurs d'activité.
Suppositions plus ou moins fondées intuitivement, partiellement, que
n'appuie l'autorité d'aucune source satisfaisante.
Ces changements sont normaux dans un pays qui achève « en

gros » sa reconstruction et s'est efforcé d'effacer les traces d'un bou
leversement. sans précédent dans son histoire.
Le recensement de 1916, inventaire d'immédiat après guerre, appe

lait un nouveau dénombrement, « état » du pays relevé. D'autant
plus que 1916 fut une année largement anormale et que nombre des
indications alors obtenues sont sujettes à caution et obligent à se
reporter à des résultats antérieurs, aujourd'hui vieux d'à peu près
dix-huit ans. On imagine quelle marge d'erreurs autorise pareille
référence dans une période où l'extrapolation est pratiquement im
possible et dangereuse. Et, si l'on a pu, ces récentes années, alors
que la voie à suivre était claire -- relever les ruines, retrouver plus
ou moins les normes d'autrefois — se satisfaire d'approximations, ces
relatives facilités sont interdites aujourd'hui quand il s'agit de pré
voir et de vouloir des structures neuves, d'opérer de décisives options
pour seulement vivre au rythme du monde. 11 n'est présentement
Question dans la politique française et les diagnostics qui tente de
lVtayer que de défauts de structure et des moyens d'y remédier. On
discute assez légèrement, çà et là, sur la mauvaise répartition des
hommes entre secteur primaire, secondaire et tertiaire de l'activité
(et, par exemple, de surpopulation agricole relative en même temps
que "d'exode rural, ou d'encombrement de l'appareil distributif) ; on
déplore la concentration insuffisante ou menaçante dans tels groupes
d'activité; on parle d'aménager le - territoire et de décongestionner
les grands centres; 01 espère instituer quelque jour un équilibre
moins critique entre ressources et demandes en logements: on
évoque aussi, à propos de manifestations regrettables, le problème
de la main-d'œuvre non métropolitaine, nord-africaine, notamment.
Mais sur tout cela et sur d'autres questions dont on parle moins
(incidences des lois sociales, par exemple, sur la structure sociale,
familiale, professionnelle française), on ne sait, rien — rien de précis,
au moins.

Et qu'on n'objecte pas que les réseaux et moyens d'information
corporatifs ou semi-officiels ont connu, cette dernière décade, un vit
essor et que chercheurs et hommes d action, moyennant quelques
recoupements, disposent de matériaux suffisants. Ces divers « élé
ments » demeurent épars, difficiles à coordonner; ils émanent de
sources manquant parfois d'objectivité, ou d'organismes qui, aussi
vastes et scrupuleux soient-ils, sont bâtis à d'autres fins. Autant dire
que même « authentiques », ils restent inutilisables.
Par surcroît, telles méthodes nouvelles d'investigation — le déve

loppement,par exemple, de la technique des sondages qui caracté
rise la statistique modem,- — loin de se substituer aux recensements
classiques, les appellent, au contraire, généraux et fréquents, comme
leur fondement le plus sûr.
S'il est paradoxal que les gouvernements de la France, parmi tant

d'autres inventaires, évitent de dresser l' « état », pourtant fonda
mental et banal, de sa population, alors qu'une opinion sans cesse
plu.s large dénonce l'inanité de toute politique fondée sur d'approxi
matives appréciations — il n'est pas moins troublant de noter que
celte carence (dont il n'est pas d autre exemple français depuis cent
cinquante ans) coïncide avec une progression inédite des recense
ments de la population dans le monde entier. La liste des pays qui y
procèdent s'est très sensiblement allongée depuis la guerre: notam
ment les recommandations internationales pour un dénombrement
"é néral vers 1950-1951 ont été très largement appliquées, en parti
culier dans nombre d'Étals sud-américains, jusqu alors deiaillants,
avec l'aide des Etats-Unis.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n®' »>»•>, 3J70, ow}->,
CS7<j, (H7'i et ins° 9S7 ; Conseil do la République, n° J
année l'Cifs. .

(2) Voir; Conseil de la République, n° 163 (année lti.w),.
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Que la France fasse exception constitue une déconcertante origi
nalité pour qui sait la place d'avant-garde qu'occupe notre pays en
matière de doctrine et de politique de la population. Hors même
telles considérations de prestige, songeons à la simple logique: nos
représentants dans les organismes internationaux spécialisés plaident
et gagnent des causes, Peut-on indéfiniment leur refuser les maté
riaux nécessaires à l'élaboration même de leurs plaidoyers ?
Enfin, un dernier type d'arguments a particulièrement retenu l ' a t-

tenlion de votre commission de l'intérieur. I)e nombreux textes de
lois renvoient, pour l'application des dispositions qu'ils édictcnt, à
l'état et à la répartition de la population tels qu'ils résultent des
documents officiels authentiques sanctionnant les opérations de
dénombrement prévues par la loi. Les principaux (dont le recense
ment de 19-56 fournissait un relevé déjà substantiel, aujourd'hui fort
incomplet) sont d'ordre électoral et fiscal. Sans insister sur ces
points, souvent et amplement développés dans celle Assemblée, je
rappelle seulement que tant en ce qui concerne la répartition de ta
taxe locale que la participation de l'Elat aux dépenses d'inlérêt
général des collectivités locales, la référence à des évaluations péri
mées de la population entraîne des injustices et des perles d'argent
particulièrement sensibles et critiquables, dont les effets ajoutent
malheureusement à celui d'un système fiscal imparfait.
Ces considérations « pratiques », dont l'intérêt évident est de

révéler l'heureuse incidence immédiate d'un nouveau recensement
de la population sur la gestion des collectivités locales et la bonne
marche des services publics, doivent pourtant et surtout étayer celle
constata (ion essentielle: que la pratique des dénombrements pério
diques et suffisamment rapprochés de la population est, aujourd'hui
spécialement, condition élémentaire de toute politique nationale, sou
cieuse au premier chef des Français, c'est-à-dire de la France.
Selon cette double perspective, votre commission de l'intérieuï

vous demande d'adopter, en la forme et au fond, la résolution pro
posée, insistant particulièrement sur l'utilité d'une extension des
opérations de dénombre «lent aux départements d'outre-mer, où la
solution des problèmes de population dépend pour partie de la con
naissance qu'on a trop tardé à en prendre.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à faire pro
céder, en 1954, ii un dénombrement général de la populalion, en
déposant une lettre rec liîicative au projet de loi (n° 6761, 2e législa
ture), relatif an développement des crédits alfectôs aux dépenses
du ministère de l'intérieur pour l'exercice 1954.

ANNEXE N ° 5 6 0

(Session de 1953. — 2e séance du 26 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, sur les donations, legs et
fondations faits à l'État, aux départements, communes, établisse
ments publics et associations reconnues d'utilité publique, par
M. Rabouin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, & diverses reprises, vous avez été appelés
à examiner des textes qui avaient pour objet d'adapter les modalités
d'exécution de certaines obligations à la conjoncture économique
nouvelle, les incidences de l'instabilité monétaire étant considérables
dans tous les domaines.

La question qui nous préoccupe aujourd'hui ne soulève pas, comme
c'est le cas trop souvent, malheureusement, dès que l'on aborde
ce terrain, des problèmes aux solutions introuvables.
H s'agit d'autoriser les collectivités habilitées u recevoir des dons

cl legs, soit à espacer la répartition des bourses ou récompenses qui
«ont la charge de ées libéralités, soit à grouper les fonds des diverses
donations destinées à récompenser les mêmes catégories d'o.uvres
ou d'actes.

Chacun d'entre vous a. certainement présent à l'esprit l'exemple
d un prix destiné, dans la pensée du généreux donateur, à récom
penser certains mérites et qui, aujourd'hui, ne représente que quel
ques billets de cent francs.

Il va sans dire que l'autorité qui a la charge de distribuer de
telles aumônes souffre quelque peu dans sa dignité. Quant à ceux
qui les reçoivent, il est permis de se demander s'ils ne sont pas
fondes à croire qu'à ce prix les vertus sont elles aussi dévaluées.
C'est dans ces conditions que l'Assemblée nationale a été amenée

a voter le texte suivant :
■i L'Ltat, les départements, les communes, les établissements

publics et les associations reconnues d'utilité publique sont autorisés,
afin de grossir le montant des prix et subventions dont ils dispo
sent en vertu de donations, legs et fondations, à espacer la répar
tition des bourses et récompenses ou, après avis du conseil d'État,
a réunir les fonds des diverses donations destinées à récompenser
les mêmes catégories d'oeuvres ou d'actes ».
Sur le principe même de celte disposition, votre commission ne

peut que manifester son accord avec l'Assemblée nationale. Ces
nouvelles dispositions sont inspirées, en effet, par la volonté d'assu
rer une meilleure exécution des buts poursuivis par le donateur.
Nous avons, toutefois, apporté quelques modifications au texte qui

nous était soumis à l'effet, en premier lieu, de compléter la liste
des personnes morales susceptibles de bénéficier de la mesure pro
jetée. Il n'y a aucune raison, en effet, de ne pas mentionner les

associations de bienfaisance visées par l'article 35 de la loi du
11 janvier 1933, les associations culturelles ainsi que les associations
et fondations ayant 'eur siège dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle.

Il nous a, également, paru utile de préciser que les dispositions
nouvelles ne pourraient s'appliquer que si elles étaient marquées
par le souci d'assurer, compte tenu de l'évolution de la situation
économique, une meilleure exécution des buts poursuivis par le
disposant.

ll nous a semblé nécessaire, dans un aulre ordre d'idées, de pré
voir qu'un règlement d'administration publique déterminerait les
conditions d'application de la loi nouvelle. Il importe, en effet, de
préciser quelle sera l'autorité qui délivrera aux différentes personnes
morales l'autorisation dont il est question. 11 convient, d'autre part,
de fixer les conditions dans lesquelles les ayants droit du disposant
pourront faire connaître les objections qu'appelleront éventuellement
de leur part les modifications aux modalités d'exécution de la dona
tion, du legs ou de la fondation.
Enfin, le champ d'application de la loi a été étendu à l'Algérie.
Pour ces raisons, votre commission vous demande de vouloir bien

adopter, sous un titre modifié, le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

sur les donations, lefs et fondations {ails
à certaines personnes morales.

Art. 1 M". — En vue d'assurer, compte tenu de révolution de la
situation économique, une meilleure exécution des buts poursuivis
par les auteurs de libéralités avec charges dont elles sont ou seront
bénéficiaires, les personnes morales désignées à l'article 2 ci-après
pourront, dans les conditions qui seront fixées par un règlement
d'administration publique, être autorisées soil à modifier la périodi
cité des attributions prévues par le disposant, soit à grouper en une
seule attribution les revenus provenant de libéralités assorties de
charges analogues.
Art. 2 (nouveau). — Les personnes morales qui pourront bénéfi

cier de la mesure prévue à l'article 1er de la présente loi sont
l'État, les départements, les communes, les établissements publics,
les associations reconnues d'utilité publique, les associations visées
par l'article 35 de la loi du 11 janvier 1933, les associations cultuelles,
les associations et fondations ayant leur siège social dans les
départemenls du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Art. 3 (nouveau). — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N ° 5 61

(Session de 1953. — 2= séance du 20 novembre 1953.)

AVIS présenté aij nom de la commission de l'agriculture sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la ratifica
tion du traité franco-néerlandais conclu à Paris le 2 juin 1918, par
M. Primet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission de l'agriculture a examiné
l'aspect agricole du traité franco-néerlandais relatif aux échanges de
travailleurs. Elle estime que ce traité présente l'avantage de norma
liser les mouvements de main-d'œuvre, principalement agricole, entre
la France et les Pays-Bas.
Elle ne peut également qu'être favorable \ l'échange de lettres

intervenu entre les représentants des deux pays qui fixe provisoi
rement les droits, en matière d'établissement, des travailleurs et
exploitants agricoles néerlandais ou français dont l'introduction
Pourra s'effectuer sous le couvert du traité. La référence au statut
du fermage figurant dans l'échange de lettre vise notamment la
législation applicable aux baux ruraux. L'expérience que nous avons
de cette question montre qu'il y a intérêt à appliquer aux étrangers
la législation française. Des bailleurs ont, en effet, tendance à
profiter de l'exclusion du bénéfice de l'ensemble du statut de fer
mage prononcée l'égard des étrangers par l'article 61 du statut,
en donnant la préférence aux preneurs étrangers. L'accord inter
venu concourt donc à mettre fin à un abus dont sont souvent
victimes les preneurs français.
Pour ces raisons, la commission de l'agriculture, saisie pour avis

des conclusions du rapport de la commission du travail présenté
par M. Abel-Durand, donne un avis favorable à ses conclusions.

ANNEXE N ° 5 6 2

(Session de 1953. — Séance du 27 novembre 1953.)'

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto
risant le Président^ de la République à ratifier la convention entre
la France et la principauté de Monaco sur la sécurité sociale, par
M. Abel-Durand, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la convention sur la sécurité sociale, signée
Je ici février 1952 entre la France et la principauté de Monaco, est

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.). n»" 13 oi77 et in-S" 9i7; I
Conseil de la République, n« 412 (année 19531« ' ' ~ *

• „* 0,r: Assemblée nationale (2» légis.), n»» J 410, 5-593, 015i et
in-S° 929; Conseil de la République, n"» -516 et 485 (année 1953).
• S' Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 4052, 5622, 0073 et
in-b0 y>2; Conseil de la République, n4 473 (année 1953),
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conforme aux principes qui ont élargi le' champ d'application des
Initiations do sécurité sociale eu adaptant le régime juridique aux
tclianges de travailleurs et à leur circulation entre, deux pays.
Ces principes communément admis sont: l'égalité de traitement

«ltre les ressortissants français et les ressortissants du pavs
cocwilractant, l'application de la législation du lieu du travail, "te
uain 1 ion l des droits acquis quand les intéressés passent d'un régime
à l'autre.

La situation géographique de la principauté de Monaco, par rap
port au territoire français nécessitait, en ou Ire, l'insertion dans la
convention de dispositions spéciales, soit pour répondre au lait
d'entreprises exerçant leur activité de part et d'autre de la fron
tière commune, soit aussi pour faciliter aux ressortissants français
ou monégasques, la réception de soins en territoire monégasque ou
en territoire français. ,

A tous égard', les dispositions de la convention du 28 février 1952
assurent de réels avantages aux travailleurs clés deux pays.
En conséquence, mesdames et messieurs, votre commission du

travail, et de la sécurité sociale vous demande de donner un avis
Javorable • au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention entre la France et la principauté
de. Monaco, sur la sécurité sociale, conclue i Pari«, le 28 février 1932.
in exemplaire du texte de la convention est annexé à la pré

sente loi.

ANNEXE N 0 5 G 3

(Session de 1953 — Séance du 27 novembre 1953. V

JUI'POPiT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto- •
risant le Président de la République à ratifier l'accord entre la
France et l'organisation du traité de t'Atlantique-Nord sur l'appli
cation (le la législation française de sécurité sociale au personnel
employé par ladite organisation, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'accord conclu entre la France et l'organi
sation du traité de l'Atlantique-Nord (O. T. A. N.), dont la ratifica
tion est l'objet du projet de loi qui est présentement soumis au
Conseil de la République est de même type que la convention précé
demment intervenue entre la France et l'organisation européenne
de coopération économique (O. E. C. E.) sur l'application de la légis
lation française cie sécurité sociale au personnel de VO. E. C. E.,
convention dont la ratification a été autorisée par la loi n° 51-6 du
3 janvier 1951.

Ces organisations, en raison de leur caractère international, ne
Sont pas soumises • aux législations françaises de sécurité sociale.
11 y a lieu cependant d'assurer, aux membres de leur personnel
travaillant en France, qu'ils soient de nationalité française ou de
nationalité étrangère, des garanties contre l'ensemble des risques
généralement couverts par la législation de la sécurité sociale dans
les pays adhérents à l'organisation internationale du travail. Toute
fois, on doit tenir compte du fait que certains risques sont couverts
directement par l'organisme employeur, et ceux qui correspondent
notamment aux prestations familiales servies par l'O. T. A. N. D'autre
part. il résulte du caractère temporaire de l'occupation en France de
certains de ces agents étrangers, que ceux-ci seraient exposés à ne.
pouvoir effectivement acquérir, faute d'une durée d'affiliation suffi
sante. les droits à la pension vieil/esse, en tant du moins qu'ils ne
seraient pas ressortissants d'un pays ayant avec la France, en ce
qui. concerne ce risque, une comention de réciprocité. Il y aurait
lieu aussi de relever le personnel étranger de l'O. T, A. N. de cer
taines restrictions éventuelles, déchéances pouvant atteindre les
étrangers dans l'application de la législation française des accidents
du travail et des maladies professionnelles.

C'est pour régler cet ensemble de particularités qu'un accord de
caractère purement technique a été signé le 29 avril 1952 par les
représentants du Gouvernement français et de l'organisation du
Irai té de l'Atlantique-Nord.

Votre commission du travail et du-la sécurité sociale vous demande,
mesdames et messieurs, de donner un avis favorable à l'adoption du
projet de loi portant ratification de cet accord et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

'Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord du 21 avril 1952 entre la France et l'organisation du
traité de l'Atlantique-Nord sur l'application de la législation fran
çaise de sécurité sociale au personnel employé par ladite organisation.

ANNEXE N ° 564

(Session de 1953. — Séance du 27 novembre 1053.)'

RAPPORT, fait au nom de la commission du travail et de la sécito
rite sociale, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la République à ratifier la conven
tion inteniatioîîàle n° 97 concernant les travailleurs -migrants, par
M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdarnes,, messieurs, la convention no 97, adoptée par la confé
rence internationale du. travail au cours de sa 32» session, tenue à
(jenève du 8 juin au 2 juillet 1919, résulte de la revision d'une
convention antérieure (n» GO) adoptée sur le mone objet par la
conférence en 1939. •

Pour des motifs divers, celle-ci n'avait été ratifiée par aucun pays;
seules certaines de ses clauses avaient été inscrites dans des traites .
bilatéraux.

Le nouveau texte, faisant état des conséquences résultant du
deuxième conflit mondial sur. les mouvements migrateur, étend la
réglemeniation internalioale a toutes les personnes émigrant en
qualité de travailleurs, à titre temporaire ou permanent, qu'il s'agisse
d'une migration à l'intérieur d'un continent ou au delà des mers; il
englobe les réfugiés et les personnes déplacées.

■La convention n° 97 fait obligation aux Etats membres de l'orga
nisation intern.alionale du travail d'informer sur leur législatiori"et
leur politique d'immigration et sur les conditions de vie et de travail
olferles aux travailleurs immigrants, et de prendre toutes mesures
appropriées contre Ta propagande trompeuse.
Elle accorde aux travailleurs immigrants, pour eux et leurs

familles, l'égalité de traitement avec les nationaux.
A cette convention sont jointes trois annexes facultatives:
Deux des annexes facultatives concernent le recrutement; le pla

cement et les conditions de travail des immigrants, en distinguant
s'ils ne sont pas recrutés (annexe n» 1) ou sont recrutés (annexe
n» 2) en vertu d'arrangements relatifs à des migrations collectives,
intervenues sous contrôle gouvernemental. Le projet de loi propose
l'acceptation de la première, niais il écarte l'annexe concernant les
migrations collectives contre lesquelles la France s'était prononcée
à la conférence de 1919, en raison de l'insertion, dans cette annexe
de dispositions dont le représentant de la France avait demandé le.
rejet. Dans le cas des migrations collectives, Fannexe implique,
en effet, une restriction contraire 'i la législation française, des pou
voirs de souveraineté dont l'État dispose à l'égard d'étrangers, pou
voirs qui sont d'ailleurs reconnus en principe dans la convention
principale (art. 8).

Une annexe (n° 3) concerne l'importation des effets personnels,
des on I ils et de l'équipement des travailleurs immigrants: elle les
dispense des droits de douane. Le projet de loi propose l'accepta
tion. ■-

La convention n» 97, complétée par les annexes 1 et 3, est con
forme aux .principes généraux du droit des sens comme à la logis-.
lntion française. Elle correspond à la fois à l'esprit cie collaboration
internationale et aux besoins de noire économie.
Votre commission du travail el de la sécurité sociale vous demande,

en conséquence, -mesdames et messieurs, de donner' un avis favo
rable au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article vtinve. — Le Président de la République est autorisé S
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organisation
internationale du travail, la ratification de la convention n° 97 con
cernant les travailleurs migrants, et des annexes 1 et 3 l'accnmpa-
gnant, adoptée parla conférence internationale du travail dans sa
32= session tenue à Genève du S juin au 2 juillet 1919 et dont le
texte est reproduit en annexe.

ANNEXE N" 505

"(Session de 1953. — Séance du 27 novembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère <13 la'
santé publique et tle la population pour l'exercice 1954, transmis
par M. le président de l'Assemblée naliona') -à M. le président du
Conseil de là République ' (2) . ' (Renvoyé ît- la cenimission des

■ — finances.)

Paris, le 2G novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère de la santé publique et de la population
pour l'exercice 195i.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), no« 4.305, 5678, GGïi et
Jn-3® 983; Conseil de la République, n» 4<9 (année 1953),

(1) Voir: Assemblée nationale (2 legisl.) , n°« 113 1. 5n2i, w37 et
in-8® 9S9; Conseil de la République, n» 4W (année 1953).

(2) Voir : Assemblée nationale (2" législ,), n05 6Tiô, &>S9, 7121, 7175 et
Ju-8° 1031,
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projet' <lc loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil tle la République. ■
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, inonsieur le président, l'assurance de na haute considérâ

t ion. Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

\ r t. 1er. — Ii est ouvert au ministre de la santé publique et de
population, au titre des dépenses ordinaires de l'exeieico 1951, des
crédits s'élevant à la somme de «il .207.74 1 .000 F.

Ces crédits s'appliquent;
V concurrence de 2.100.59S.000 F, au titre III: « Moyens des ser

vices » ; et l concurrence de 59. 197. 117.000 F, au litre IV: « Inter
ventions publiques », conformément A la répartition par service et
par chapitre qui en est donnée à l'état A annexé à la présente
loi.

2. — Il c-t ouvert au ministre de la santé publique et de la
population, au litre des dépenses en capital, pour l'exercice 19>4,
des crédits s'élevant à la somme de 2.313 millions de francs et des
autori-alions de programme s'élevant à la somme de 5. 021. 999.000 F.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'Elat », à concurrence

de 272.3W.000 F pour les crédits de payement et de 553 millions de
francs pour les autorisations de programme ;
Au lilre VI: « Investissements exécutés avec le concours de l'État »,-

à concurrence de 2.0'i0.700.0M) F pour les crédits de payement et de
4. 109.' >99.000 F pour les autorisations de programme, conformément
à la répartition par service et par chapitre figurant à l'état 13 annexé
i la présente loi.
Art. 3. - Par dérogation à l'article 21 de l'ordonnance n° 45-2575

du 31 octobre 1915, les dépenses de fonctionnement du dispensaire
de la cité universitaire de Paris sont pour moitié i la charge de
TElat, pour moitié réparties entre l'État, le département de la Seine
et les communes dans les conditions fixées par le décret du 30 oeto-
Jjre 19.i3.

Art. 3 bis. - Les dispositions des articles 3 à 5 de la loi n° 53-59
«lu 3 lévrier 1953 sont étendues aux établissements de rééducation
fonctionnelle.

Art. 1 (nouveau). - Le Gouvernement est autorisé à transformer
par décret en emplois d'agents titulaires, les emplois qui, dans les
cadres de l'institut national d'hygiène et de l'institut national
d'études démographiques, correspondent à des tâches permanentes.
Un règlement d'administration publique fixera les conditions dans

lesquelles les agents contractuels en (onction le 1er janvier 1954
pourront être titularisés dans ces emplois.

.Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 novembre 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits accordés
pour l'exercice 1951, au titre des dépenses ordinaires (en milliers
Je francs).

Santé publique et population.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, 295.890.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 45.550.
Chap. 31-03. - Laboratoire national du ministère de la santé

publique et de la population. - Rémunérations principales et indem
nités, 10.833.
Chap. 31-11. — Services de la santé. - Rémunérations principales,

320.000.

Chap. 31-12. - Services de la santé. - Indemnités et allocations
diverses, 22.222.
Chap. 31-21. - Services de la population et de l'entr'aide. - Rému

nérations principales, 317.617.
Chap. 31-22. — Services de la population et de l'entr'aide.' — Indem

nités et allocations diverses, 18.831.
Chap. 31-41. - Services de la pharmacie. - Rémunérai-ions prin

cipales, 51.500.
Chap. 31-12. — Services de la pharmacie, - Indemnités et alloca

tions diverses, 2.325.
Chap. 31-51. - Contrôle sanitaire aux frontières. - Rémunérations

principales, 30.070.
Chap. 31-52. - Contrôle sanitaire aux frontières. - Indemnités et

allocations diverses, 8.975.
Chap. 31-61. — Établissements de sourds-muets en Alsace et en

Lorraine. — Rémunérations principales, 4.405.
Chap. 31-71. — Établissement thermal d'Aix-les-Bains. - Rémuné

rations principales, et indemnités, 74.150.
Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 255.730.

Total pour la lrs partie, 1.497.080,

3« partie. - Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales. J

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 170.520.
Chap. 33-92. - Prestations et versements facultatifs, 2.787.

Total pour la 3e partie, 173.307.

4e partie. - Matériel et lonclionnemenl des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Remboursement de
frais, 17.4 IS.
Chap. 34-02. - Administration centrale. - Matériel. — Travaux

d'entretien, 95.919.
Chap. 31-03. - Laboratoire national du ministère de la smlé

publique et de la population. — Matériel et remboursement de
frais, 7.511. , . ' . .
Chap. 31-11. - Services de la santé. - Remboursement de frai»,

49.008.

Chap. 31-21. - Services de la population et de l'entr'aide. - Rem
boursement de Irais, 57.483.
Chap. 31-41. - Services de la pharmacie. .- Remboursement de

frais, 13.000.
Chap. 34-42. - Services de la pharmacie. - Matériel, 1.K>0.
Chap. 31-51. - Contrôle sanitaire aux frontières. — Rembourse

ment de frais, 2.300. • - .
Chap. 31-52. - Contrôle sanitaire aux frontières. — Matériel et ,

travaux d'entretien, 21.401.
Chap. 31-71. — Établissements thermal d'Aix-les-Bains. — Matériel

et travaux d'entretien, 38.200.'
Chap. 34-91. - Loyers et impôts, 30.000.
Chap. 31-92.— Achat et entretien de véhicules automobiles, 3.000.
Chap. 31-93. - Remboursement à diverses administrations, 22.013,

Total pour la Ie partie, 362.111.

G6 partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-11. - Services de la santé. — Subvention à l'institut
national d'hvgiène, néant. - v.
Chap. 30-21. - Services de la population et de 1 entr'aide. - Sub

vention A l'inslilut national d'éludés démographiques, GJ.2J7.
Total pour la 0" partie, 65.257.

Ie partie. - Dépenses diverses.

Chap.37-1). - Services de la santé. - Établissements thermaux
atlennés par l'État. — Dépenses des commissariats du Gouverne

c'hap . 37-91.- Frais de justice et de contentieux. — Application
des décisions de justice. - Accidents du travail (rentes), 880.
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs et de donations,

mémoire.
Total pour la 7e partie, 1.933.

88 partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire. .
Chap. 3S-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire. . ■
Total pour la Se partie, mémoire.
Total pour le titre III, 2.100.591.

Tnnï IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

3« partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-11. - Services de la santé. — Subventions à des écoles,
"chip 43-12. — Services de la santé. — Bourses, 55.999.
Chap. 43-21. — Services de la population et de l'entraide. — biiD-

ventions A des écoles, 2.095. . .
Chap. 43-22. - Services de la population et de, l entr aide.

— Bourses, 23.852. .
Chap. 43-91. - Subventions aux centres régionaux d action éduca

tive, sanitaire, démographique et sociale, 499.
Chap. 43-92. — Participation à des congres et manifestations

diverses. 1.434.
Total pour la 3« partie, 87.079.

0e partie. - Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-11. - Services de la santé. - Frais de retour des réfugiés
dans leur établissement d'origine, mémoire. .... „„„
Chap. 40-12. - Services de la sanl-é. — Réduction tarifaire sur.

les réseaux de la Société nationale des chemins de fer français a»ix
tuberculeux en traitement de longue durée dans les sanatoria,
' Chap. 40-13. — Services de la santé. — Dotation des établissements
nationaux de bienfaisance, néant. _ ,
Chap. 40-14. — Services de la santé. - Participation de l'État aux

dépenses du centre de la santé publique de Soissons,1.000.
Chap. 40-21. - Services de la population et de 1 entr aide. — 8UD-

ventions à diverses œuvres d'entr'aide, 20.977.
Chap. 40-22. - Services de la population et de i'entr'aide. Assis

tance à l'enfance, 7.000.000. , .
Chap. 40-23. - Services de la population et de l'entr'aide. - Assis

tance à la famille, 500. 000. . ,,,
Chap. 40-21. - Services de la population et de l'entr'aide. — Allo

cations de maternité (population non active). 400.000,
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cnap. 46-25. — Services de la population et de l'entr'aide. — Allo
liions aux familles nccessileuses dont les soutiens indispensables
sont appelés sous les orapeaux, 1.499.999).
Uhap. 4«-2«. — Services de la population et de l'enlr'aiile — issis-

tance médicale gratuite, 13.885.000.
Ciap • 40-27. — Services de la population et le l'enlr'aiile.
„ Assistance aux tuberculeux, 3.000.000.
Chap. 40-2S. - Services de la population et de l'entr'aftle.
Assistance aux malades mentaux, 12.yy9.iKii».
Chap. 40-29. — Services de la population et de l'entr'aide. — Ilos-

pilalisalioji «les protégés fiançais et des indigents appartenant à
Jtes pays sans traits de i éciju'ocitô, 150.000.
Chap. 40-31. — Services de la population et de l'entr'aide. — Assis

tance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables, 1 1.000.000.
Cliap. 40-32. —• Services de la population et de l'enlr'aiile. — Attri-

luition aux économiquement faillies d'une allocation compensatrice
d.j ausnientations de loyers, 1.999.998.
Cliap" 4(1-33. - Services de la population et de l'entr'aide. - Dota-

lion des établissements nationaux de bienfaisance, néant.
Cliaj). 46-11. - Cenlres d'hébcrgemenl, 19.023.

Total pour la i° partie, 50.270.996.

7e partie. - Action sociale. - Prévoyance.

Chap. 47-11. - Services de la santé. — Mesures générales de
piMlection de la santé publique, 84.500.
Chap. 47-12. — Services de la santé. - Protection maternelle et

infantile, 950.0O0.
cliap. 47-13. — Services de la santé. — Prophylaxie de la tuber-

ciivc, M'j.yys.
Chap. 41-14. — Services de la santé. - Prophylaxie des maladies

vénériennes, ly0.OOO.
Chap. 47-15. - Services de la santé. - Participation de l'État \

des dépenses de prophylaxie n'ayant pas le caractère obligatoire,
yll.717.
Chap. 47-10. - Services de la santé. - Subventions intéressant

la protection maternelle et infantile, 84.000.
Chap. 47-17. — Services de la santé. - Subvention à des orga

nismes ou œuvres d'intérêt national de caractère sanitaire, 49.955.
Chap. 47-18. - Services de la santé. — Subvention à la ville de
Paris (centre international de pédiatrie), 4.672.
Chap. 47-21. - Services de la population et de l'entr'aide. — Sub

ventions intéressant la famille, 50.500.
Chap. 47-22. — Enfance inadaptée, 138.500.
Chap. 47-23. — Dépenses d'immigration en France, 43.500.
Chap. 47-24. - Migrations et adaptations des migrants, 59.800.
Chap. 47-41. - Services de la pharmacie. -• Subventions aux labo

ratoires chargés de mettre au point des techniques de contrôle des
médicaments, 900.
Chap. 47-42. - Services de la pharmacie. - Protection civile.
_ Stock roulant de médicaments, 130.000.

Total pour la 7 e partie, 2.839.072.

8» partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. - Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 59.197.117.
Total pour la santé publique et la population, Gl. 297.741.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées et des crédits de payement ouverts pour
l'exercice 1951 au titre des dépenses en capital (en milliers de
francs).

Santé publique et population.

Tm# V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS 'AP I'IÎTAT

, Ce partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 50-10. -. Reconstruction des établissements nationaux. —
Mimen I s anciens. — 'Bâtiments sinistrés : autorisations de pro
gramme, 515.00(1; crédits de payement, 257.300.
Chap. 58-50. - Reconstruction et équipement des stations de

conl rôle sanitaire aux frontières: autorisations de programme, 40.000;
crédits de payement, 15.000.

Totaux pour la 6° partie: autorisations de programme, 555.000;
crédits de payement, 272.300.

7e partie. — Équipements administratif et divers.

Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour le titre V: autorisation de programme, 555.000;
crédits de payement, 272.300. j

rmiE VI. - INVESTISSEMENTS ÉXISCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. - Subventions et participations.

0° partie. - Équipement culturel et social.

Chap. C6-10. — Subventions d'équipement aux établissements hospi
taliers et de bienfaisance et aux écoles d'infirmières: autorisations de
programme, 2.435.999; crédits de payement, 900.550.

Chap. 00-12. - Subventions d'équipement aux organismes d'hygiène
sociale: autorisations de programme, 1.373.000; crédits de payement,
799.800.

Cliap. «6-20. — Subventions d'équipement aux organismes de pro
tection de l'enfance, aux établissements d'entr'aide et aux orga
nismes d'intérêt social et familial: autorisations de programme,
001. OoO; crédils de payement, 271.350.

Totaux pour la 0° pari ie : autorisations de programme, i mil
lions 109.999; crédils de payement, 2.010. 700.

7° partie. — Équipements administratif et divers.

Chip. 07-99. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance: autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour le titre VI: autorisations de programme, 4.409.999;
_ crédits de payement, 2.0S0.700.
Totaux pour la santé publique et la population: autorisations
de programme, 5.021. 999; crédits de payement, 2.313.000.

ANNEXE N ° 5 6 6

(Session de 1953. - Séance du 27 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement des "
crédits affectés aux dépendes du ministère des travaux publics,
des transports et du tourisme pour l'exercice 1954 (III. - Marine
marchande), par M. Courrière, sénateur (1).

I. - Analyse des crédits.

Mesdames, messieurs, le budget de la marine marchande se
présente, pour 1954, dans une forme très différente de celle que nous
connaissions jusqu'ici.
L'an passé encore, ce budget ne comprenait que les dépenses de

fonctionnement.

Le budget des dépenses d'investissements (Équipement des services
civils. - investissements économiques et sociaux. — Réparation des
dommages de guerre) comprenait, par ailleurs, de nombreux crédits
atfectés l la marine marchande.

Le projet qui nous est présenté - et votre commission des
finances s'en félicite - comprend l'ensemble des dépenses prévues
pour la marine marchande, ce qui donne une idée exacte de l'effort
réalisé en faveur de notre marine marchande.

a) Budget de fonctionnement.

Pour l'exercice 1953, les crédits ouverts à ce titre s'élevaient à la
somme de 14.202.067.000 F desquels il convient de déduire une
somme de 30.890.000 F bloquée par décret du 11 mai 1953 puis
annulée ce qui ramène le total des crédits de fonctionnement à
14.171.777.000 F.

Les crédits demandés pour 1954 s'élevaient à la somme de
16.356. 342. 000 F et le projet qui nous a été transmis à la suite
du vole de l'Assemblée nationale s'élève au total de 10.352 mil
lions 551.000 F soit en augmentation de 2.180.774.000 F par rapport
au montant des dépenses votées pour 1953.
Celte augmentation, qui n'est pas imputable aux dépenses de .

gestion, provient de l'accroissement des crédits affectés aux subven
tions de caraclère social et économique, notamment des sommes
affectées h rétablissement national des invalides de la marine (ajus
tement du taux des pensions) et des subventions aux compagnies
de navigation.

b) Budget des investissements.

Le tableau ci-dessous donnera une idée de la progression deâ
crédits demandés entre 1953 et 1951.

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

En 195 1, demandées par le Gouvernement, 17.595.000; votées par
l'Assemblée nationale, 17.595.000; en 1953, 28.151.000.

C1tÉD1IS DE PAYEMENT

En 1954, demandés par le Gouvernement, 35.I5l.000; votés par l'As
semblée nationale, 35.151.000; en 1953. 48.873.500.

11 ressort de la comparaison des chiffres ci-dessus que les crédits
demandés pour 1951 sont nettement inférieurs à ceux votés pour 1953.
Cette différence, il convient de la signaler, est due essentiellement à
la diminution des crédits affectés à la reconstruction de la flotte qui
est en voie d'achèvement.
Il n'en reste pas moins, et nous le répétons après l'avoir signalé

chaque année, que certains crédits sont nettement insuffisants,
notamment ceux qui intéressent l'inscription maritime ou les cons
tructions navales et que le Gouvernement aurait été bien inspiré
en affectant à 'ces chapitres une partie des sommes dégagées par la
fin des travaux de la reconstruction de la flotte.

(t) Voir: Assemblée nationale ' (2° législ.), nos 6709, 7005, 7124,
7153 et in-S° 1003; Conseil de la République, n° 521 (année 1953).
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ll. — L'état de notre flotte.

Votre commission des finances à tenu h dresser un état aussi
exact que possible de notre flotte marchande ann d en mieux con
naître les besoins et votre rapporteur a cru bon, pour lui donner
ainsi qu'au Conseil de la lîépublique dus éléments d information,
sérieux, de reproduire ci-dessous une partie du rapport lait a
l'Assemblée nationale par l'honorable M. Mazier, rapporteur de la
commission des finances.
Le tableau ci-dessous met en évidence les progrès réalisés depuis

la Libération.
État de la flotte.

Année 1039 : navires de plus de 1C0 tonneaux de jauge brute, 670;
lonnage total, 2.733. 033 tonneaux.
Année 1!)iC>: navires <le plus de j(i0 lonneaux de jauge brute, 2to

navires restant à lloi ; tonnage total, 870.l24 tonneaux.
Année 19,"1 : navires de plus de 100 tonneaux de jauge brute, 7 2o;

ionnaje total, 3.127.791 tonneaux.
1« octobre 1952: navires- de plus de 100 tonneaux de jauge brute,

lit: -tonnage total, 3.3{«.fe3> tonneaux.
1" octobre 1953: navires de plus de 100 tonneaux de jauge brute,

552; tonnage total, 3.511.020 tonneaux.
Le tonnage se décompose de la façon suivante:
Navires à" passagers : 92; tonnage, 851.902 tonneaux. I
Pétroliers: 110; ^tonnage, 8i2.ii>0 tonneaux. i
t'aruos : 550 ; tonnage, 1.817.312 tonneaux.
Totaux: 752; tonnage, 3. 514. 620 tonneaux.

La reconstruction proprement dite de la flotte tour le à sa (in._I.es
livraisons de navires neufs atteignent au l- r octobre 1953: 435.000
tonneaux pour les chantiers étrangers et 800.000 tonneaux pour les
chantiers français.
Le tonnage restant à livrer à celle date s'élève & 900.000 tonneaux.

Il convient de noter que la totalité des commandes qu'il restait à
l'asser, il y a un an, a ,pu être comprise dans l'exercice en cours.
Ainsi, grâce aux citons de 1" K lat qui a mené rapidement la recons

truction et grâce aux commandes de l'armement qu'est venue sti
muler l'aide à la construction navale, le tonnage global en service
dépasse de plus de 000.000 tonneaux celui /le 1939.
il importe, toutefois, de regarder de près ces chiffres qui, i pre

mière vue, peuvent prêler à des conclusions trompeuses.
Il (aut tenir compte, en eirel, de l'âge et de la qualité des navires

composant cette llotle. Or, comme nous le signalions déjà l'an der
nier, elle a été reconstituée en partie avec des moyens de fortune.
Sans doute 1.500.000 tonneaux construits postérieurement à 11)45 en
constituent l'armature solide et moderne. Mais 750.000 tonneaux
construits en série pendant la guerre, dont 531.000 tonneaux de
liberly-ships et &0.000 tonneaux de pétroliers T 2, représentent une
llotte 'de transition dont le renouvellement est nécessaire. Do plus,
près de 500.<)00 tonneaux sont constitués par des navires âgés do
!25 ans ou plus.

11 convient aussi de considérer la répartition par catégorie.

a) Les paquebots.

En ce qui concerne le nombre des navires à passagers, il n'est
que de 92 contre lit; en 1939. Pour 1953, malgré la mise en service
au cours de l'année (octobre 1952-octobre 1953) de 13 paquebots jau
geant 133.000 tonneaux, l'augmentation n'est que de 48.000 tonneaux
et (le '3 unités car 10 navires jaugeant 85.000 tonneaux ont été radiés
de la flotte. Le tonnage actuellement commandé, qui ne s'élève qu'à
47.000 tonneaux — y compris 4 stationnaires mixtes pour 11.000 ton
neaux — est à rapprocher des 320.000 tonneaux de navires de plus
«3e 20 ans dont le remplacement, au moins partiel, devient urgent.
Cette régression du tonnage de paquebots est encore aagravée par

le fait que la capacité de transport de ces navires a diminué plus
encore que les chiffres ne l'indiquent car chaque passager repré
sente aujourd'hui un nombre de tonneaux plus élevé qu'il y a quinze
ans.

Elle s'explique par la prudence des armateurs qui hésitent à passer
des commandes devant le développement du transport aérien. ll
semble cependant que les craintes d'après guerre ne soient pas tout
à fait fondées: depuis la fin de la guerre, malgré l'essor considérable
de l'aviation, le navire conserve sa clientèle et même l'accroît, tandis
que l'avion se constitue une clientèle particulière. La tendance pour
l'avenir immédiat est à l'accroissement général du nombre de voya
geurs par mer comme par air. lies 'besoins nouveaux naissent de
facilités nouvelles et l'avion apparaîtrait ainsi, suivant l'expression
du président de la Compagnie générale transatlantique, moins comme
un concurrent que connue « un créateur de trafic ».

C'est ainsi qu'en 1933 sur l'Atlantique Nord le nombre de passagers
transportés par mer était de 478.300. En 191^,' il atteignait 620:000 et-
en 1952, 887.000. L'avion transportait en 191S, 250.000 passagers et,
en 1952, 445.000.
Toutefois l'investissement énorme que représente la construction

d'un paquebot, l'évolution qui se produit dans la nature de la clien
tèle et qui laisse planer une certaine incertitude sur les types de
bateaux les mieux adaptés à leur fonction, expliquent les réserves
légitimes de l'aménagement dans ce domaine. Nous retrouverons
plus loin ces hésitations à propos de l'équipement de la ligne de
l'Atlantique Nord.

b) Les pétroliers. .

En ce qui concerne les pétroliers, on est frappé par la place;
Importante qu'ils ont prise dans notre flotte: 850.000 tonneaux
contre 320 .»00 en 1939. Cela n'a rien de surprenant si l'on note qu'en
1952, sur un total de 39.670.000 tonnes de produits importés, ies hydro

carbures ont représenté 21.210.000 tonnes contre 8.300.000 en 1938.
La tendance à un accroissement considérable- .de ce tonnage remi
uruente la modernisation de notre llotte pétrolière. Or, les mises ea
service en 1952 n'ont dépassé les radiations que de 2 imités et <i e
17.000 tonneaux. C'est dire qu'il est urgent de mettre sur cale les
nombreux navires de ce type qui ont .été commandés à nos chan-
1iers et de faire large application, en ce domaine, de la loi d'aide.
Malgré la radiation de 67.000 tonneaux' d'unités démodées, il resta-
encore dans notre llolle pétrolière, outre les 200.0o0 tonneaux de
T 2, 200.0i Kl tonneaux de navires de plus de 15 ans dont les taux de
fret actuels rendent l'exploitation très difficile. '

c) Les cargos.

En ce qui concerne les cargos ordinaires, si les produits pondé-
rants ont représenté 7.370.000 tonnes seulement eu 1952 contre
12.3iXt.0W tonnes en 1938, on peut penser que ce chiffre augmentera
progressivement par suite de l'accroissement régulier de la demande
de tonnage maritime pour le transport des minerais et notamment
du minerai de fer. D'autre part, il est à noter que la longueur des
parcours augmentant également, il en résulter i une demande supplé
mentaire.
Pour faire face à ces besoins la flotte des cargos compte, ou Ire

les Liberty et les Empire, 195.000 tonneaux de navires de plus de
vingt ans. Le chiffre des commandes no s'élève qu'à 117.001) ton
neaux.

Ainsi, pour chacune des catégories constituant notre flotte, un
efroi-t important reste à faire pour lui. permettre do soutenir la
concurrence sur- le marché .international des frets.

III. — La pêche.

Votre commission des finances s'est penchée d'une manière toute
particulière sur la situation de la pèche.
Elle a estimé que les conditions techniques d'amélioration de

cette industrie nationale étaient plus particulièrement du ressort de
la commission de la marine marchande mais a cru devoir atlirer

l'attention du Gouvernement sur l'intérêt qu'il y aurait à aider au
maximum l'industrie de la pèche et sur l'insuffisance des crédits
affectés au développement de celle industrie.
Elle estime, en eifel, que sur le plan social comme sur le plan

économique rien lif doit être négligé pour développer l'iiuluslrie
de la pèche et s'est émue de la diminution des crédits affectés plus
particulièrement à l'oilice scientifi'que et technique des pêches mari
times.

Elle a pris acte de la réorganisation de cet office qui, en Vertu
du décret du 11 octobre 1953, s'appellera désormais l'institut teeii-
nique et scientifique des pèches.
Mais elle considère quelle changement de dénomination et (le

structure n'aura aucun résultat si l'ftal ne permet pas à cet orga
nisme de fonctionner.

Or, les crédits prévus sont nettement insuffisants. L'Assemblée
nationale s'en est émue et sa commission des finances avait disjoint
le chapitre 31-12 pour protester contre la modicité des crédits
prévus.
Au cours de la séance, le ministre de la marine marchande a pris

l'engagement d'augmenter la dotation et le crédit a été voté tel
qu'il avait été proposé. Votre commission des finances considère
qu'une promesse verbale, pour si sérieuse qu'elle soit, n'est pas
suffisante et vous propose à son tour la disjonction du crédit de
20 millions (art. 3 du chapitre 31-12) afin d'obtenir du Gouverne
ment un engagement formel d'augmentation des crédits.

IV. — Les compagnies subventionnées.

Votre commission des finances constate, avec regret, que lfî
avenants qui doivent régler les rapports entre l'État et la Compganie
générale transatlantique et la Compagnie des messageries mari
times n'ont pas encore été soumis au Parlement.
En ce qui concerne la Compagnie générale transatlantique, l'ave

nant, qui réglait ses rapports avec l'État, est venu à expiration en
1950; depuis cette date, il n'a pas été possible d'établir un nouvel
avenant et l'État paye à cette compagnie des subventions sans
qu'aucune règle ne les établisse.
L'an passé, nous avions proposé de limiter le montant de la sut1 *

venlion au maximum prévu par l'avenant existant avant 1950,
soit un milliard, considérant par une fiction que cet avenant pouvait
être considéré comme renouvelé par tacite reconduction.
Le Conseil de la République n'a pas cru devoir suivre sa commis

sion des finances et a voté une subvention supérieure à 1 milliard.
Votre commission des finances est satisfaite d'apprendre qu'on

avenant est enfin établi et doit être soumis prochainement à l'appro
bation du Parlement et constate avec plaisir que ses préoccupajion}
ont été prises en compte par l'Assemblée nationale, qui a décida
de bloquer une partie des crédits demandés au titre des subventions
aux compagnies de navigation jusqu'au jour de la ratification de»
avenants par le Parlement. > ' ■
Elle vous demande de suivre l'Assemblée nationale dans celle

voie et de maintenir ce blocage, ce. qui permettra de connaître
exactement les obligations nouvelles de l'État vis-à-vis de la Compa
gnie générale transatlantique et de définir enfin — aucun avenant
n'ayant jamais existé — celles qu'il est tenu d'assumer vis-à-vil
de la Compagnie des messageries maritimes.
En ce qui concerne la situai ion de l'armement, et plus particu

lièrement celle des deux compagnies subventionnées, la commission
des finances a fait siens les renseignements contenus dans le rapport
de M. Mazier, qui s'exprime ainsi:

« L'ouverture des opérations militaires en Corée avait donné dans
la deuxième moitié de 1950 une. vigoureuse impulsion aux transic-
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lions internationales. Mais celle activité, liée à la situation poli
tique internationale et non 'à des causes économiques durables, ne
devait pas prolonger. La délenlc en Corée, la lin des programmes
,i'e stockage, la baisse des matières premières, les restrictions im-
DO^-es à leurs importations par certains pays en proie aux difficultés
[iiiiiitMuires, tous ces facteurs ont amené un ralentissement des
irhaiigcs, provoqué en 1952 une diminution du trafic et une chute
fiipiJfi (les taux de fret notamment dans le domaine du tramping.
les Elats-liiis ont même fait jouer le dispositif régulateur que
re|iréstiile leur réserve de gros cargos construits pendant la guerre:
500 de ces unités étaient désarmées à la fin de 1952, limitant ainsi
[vitnidreraeut des t te I <- . »
L'arniement français n'a pas échappé à cette crise. Le rapport

s ir 'exercice 19->2, présenté à rassemblée générale du comité cen-
li al des armateurs de H-ance, les rapports présentés sur le même
exercée par les conseils d'administration de la compagnie générale
ti.ins.itl.-mtique et des messageries maritimes aboutissent au\ mêmes
cniiiliK-ions et traduisent des inquiétudes analogues.
Ils insistent sur les charges particulières de l'armement français,

qui seraient supérieures de J5 à 20 p. 100 à celles de ses principaux
concurrents et qui ont entraîné notamment le déclin du petit cabo
ta::?.

Le même fait est signalé par la commission du plan qui s'exprime
ainsi dans ces conclusions:

« Cette situation n'est pas d'ailleurs spéciale à notre armement
maritime, on la retrouve dans la plupart de nos industries, mais
ces dernières bénéficient d'une protection qui ne peut s'appliquer
à la marine marchande, activité internationale, dont le régime est
sur ce point, équivalent à celui de ses concurrents étrangers. Ven
dant ses services aux taux internationaux, mais assujettie, pour la
majeure partie de ses dépenses, à des prix français supérieurs, et
à une politique sociale plus développée qu'à l'ôîranscr, la marine
marchande française courrait un risque mortel s'il n'était pas porté
remède à cette situation ».
D'après la même commission, les surcharges de l'armement fran

çais seraient d'ordre technique, financier et social.
Les charges d'ordre technique ont été atténuées par la loi d'aide.
Les charges financièreâ devraient l'être par le crédit à l'arme

ment.
Enfin les surcharges sociales (que contestent d'ailleurs les orsani-

sa lions syndicales) pourraient l'être par une politique d'exonéra
tion déjà appliquée pour les industries exportatrices de marchan
dises.

L'activité des deux compagnies subventionnées: la Compagnie
générale transatlantique et la Compagnie des messageries mari-
lumes doit être replacée dans cette perspective générale sans oublier
toutefois, que 'es lignes régulières sont affectées moins brutalement
que le tramping par les variations du taux des frets.
Nos deux compagnies ont commué 1 manifesté une -vitalité qui

fait honneur au pavillon national.

Nom constatons, par exemple, qu'à la Transat, le trafic de fret
est demeuré sensiblement au niveau de l'année 1951 et que le
nombre des passagers a atteint le chiffre record de 761.500 dépas
sant le chilfre de 1051 de plus de 100.000 unités malgré la concur
rence de nouveaux paquebots étrangers sur la ligne de l'Atlantique
.Nord qui se fera sentir plus encore en 1951.
Les deux compagnies cherchent à maintenir leur potentiel.
Les messageries maritimes ont mis en service, depuis le 1« oc

tobre 1952, six paquebots de 10 à 12.000 tonneaux ( Virt-Nam, Cam-
boilr/e, Tahitien, La Bourdonnais, Pierre-Loti, Jean-Laborde) et un
cargo Vhaouaddy de 6.500 tonneaux.

La Compagnie générale transatlantique a mis en service le paque-
fol Antilles (21.000 tonneaux) et deux bananiers (t-ort-Demiï et
lort-Carillon) de 5.000 tonneaux chacun.

L'introduction de ces bateaux neufs, si elle est heureuse, entraîne
toutefois 1 aggravation des charges d'amortissement. C'est une des
Misons qu'on nous donne de l'augmentation des crédils demandés
pour subventionner les deux compagnies avec la baisse des frets
pour les cargos et la stabilité des tarifs de conférence pour les pa
quebots.
La Compagnie des messageries maritimes assure toutefois des tra-

lics qui paraissent moins touchés et sa situation' en 1953 s'annonce
meilleure que celle de la Transatlantique malgré les charges d'amor
tissement plus importantes qu'elle va avoir à supporter."
Les comptes contractuels d'exploitation des deux compagnies pour

352 sont résumés dans les tableaux suivants:

Compagnie générale transatlant'qite.

DÉPENSES

.(En millions de francs.)'

Dépenses des navires, 29.923.
Frais généraux, dépenses fixes d'exploitation, Intérêts et agios,

Liquidation des exercices antérieurs, 23i.
Amortissements, 3.870.
total, 37.8S9.

RECETTES

(En millions de francs.)

Recettes des navires, 35.759.
Subvention Corse, 280.
Consignation et recettes diverses, J. 132.
Excédent «les dépenses sur les recettes, 71S.

.Total, 37.35».,

Messageries maritimes.

pÉeiîNsrs

(En millions de francs.)

Dépenses des navires, 26.392.
Frais généraux, intérêts et agios, 2. 'jui.
Liquidation des exercices an.érieurs, Si.
Amortissements, 1.325.
Total, 30.105.

IiECBTTES

(En millions de francs.)

Recettes des navires, 29.510.
Consignation et recettes diverses, 155.
Excédent des dépenses sur les recettes, ill.
Total, 30.103.

La desserte des lignes d'intérêt général que les deux compagnies
sont tenues d'assurer dans les conditions stipulées à leur cahier de
charges se traduit, dans l'état actuel des tarifs, par un déficit d'ex
ploitation qui trouve sa contrepartie dans la contribution financière
de l'État qui sera augmentée de plus de 500 millions en 1951.

V. — La ligne de New-York.

La ligne de New-York est assurée par trois paquebots, sur lesquelj
Ile-de-t runce et Liberté datent respectivement de 1926 et 11128.
C'est dire qu'il convient de penser à leur remplacement, car ils
atteignent ou dépassent vingt-cinq ans d'âge, c'est-à-dire la limite
au delà de laquelle on ne saurait logiquement penser à les faire
naviguer.
Mais il s'agit là d'une dépense considérable et hors de propor

tion avec les possibilités de la Compagnie générale transatlantique.
L'État doit donc envisager d'apporter son aide à ta Compagnie

général transatlantique. 11 ne la marchandera pas, étant donné qu'il
s'agit de maintenir une ligne qui, plus que toute autre, importe
au prestige de notre pavillon.
L'Assemblée nationale a longuement discuté de cette a (Taire et a

demandé au ministre de faire, pour un avenir prochain, des propo
sitions précises au Parlement. Des éludes sont déjà en cours aux
chantiers et ateliers de Saint-Nazaire-Penhoët.

Mais convient-il, comme certains le pensent, de construire un
paquebot dont le luxe et le confort rappelleraient Normandie et dont
la vitesse nous permettrait de reprendre le « ruban bleu », ou
vaut-il mieux envisager la construction d'un paquebot qui. tout
en donnant à la clientèle les avantages qu'elle peut exiger, ne
nécessiterait pas une dépense qui, dans la conjoncture actuelle,
pourrait paraître liors de proportion avec noire situation financière.
Votre commission des finances n'a pas cru devoir prendre position

définitivement avant d'être saisie de propositions concrètes, mais
elle croit devoir mettre le ministre en garde contre toute dépense que
ne justifierait pas la situa lion.
' Par ailleurs, votre commission des finances a pensé qu'il n'était
pas sans danger de laisser sans coordination sérieuse notre système
de transports extérieurs et qu'il convenait, dans la plus large mesure
possible, d'harmoniser notre système de transports maritimes avec
notre système de transports par air.
Peut-êlre faut-il voir plus loin et envisager cette coordination sous

l'angle international, afin d'éviter des concurrences préjudiciables à
l'intérêt de tous.

V[. — L'aide à la construction navale et le crédit maritime.

Votre commission des finances s'est vivement émue de la dimi
nution des crédits atfectés à l'aide h la construction navale et de
l'absence lotale d'organisation du crédit maritime qui est le com
plément naturel de la loi d'aide à la construction navale appelée
loi Defferre:

Une flotte de commerce prospère constitue l'un des facteurs
essentiels du développement économique du pays.
Pour l'année 1952, sans la marine marchande, le déficit de notre

balance, qui s'élevait à 650 millions de dollars, aurait atteint
1.100 millions de dollars.

D'autre part, on admet que la carrière de vingt ans d'un navire
rapporte environ i fois son prix en devises étrangères par les frets
qu'il encaisse et par les devises qu'il permet de pe pas décaisser.
La France transportait sous son propre pavillon:
Avant guerre, -10 p. 100 en moins des marchandises embarquées

et débarquées; en 191S, 33 p. 100; en 1952 grâce à la reconstruction
de notre flotte, 47 p. 100.
Avant guerre, 10 p. 100 des passagers passant par les ports fran

çais; en 1918, 30 p. 100; en 1952 grâce à la reconstruction de notre
flotte, 53 p. 100.

Du point de vue devises, les frets et prix de passage perçus
par les navires français en 1952 étaient les suivants:

1° Valeur des frets perçus à l'exportation:
Transports vers l'étranger: gain de devises, 14 milliards.
Transports vers les territoires d'outre-mer: économie de devises,

26 milliards.

2° Valeur des frets perçus à l'importation:
Transports en provenance de l'étranger: économie de devises,

00 milliards.
Transports en provenance des territoires d'outre-mer: économie de

devises. 21 milliards.

3° Valeur des frets perçus entre pays étrangers : gain de devises,
8 milliards.
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4° Valeur des passages:
Passagers français: économie de devises, 25 milliards.
Passagers étrangers: gain de devises, 10 milliards.
Totaux: gain de devises, 32 milliards; économie de devises,

125 milliards.

Au total, le bilan économique de l'activité de notre pays en 1953
s' établit comme suit:
Économie de devises, 125 milliards de francs.
Gain de devises, 32 milliards de francs.
Ces chiffres sont d'ailleurs inférieurs à la réalité, car ils ne

tiennent pas compte du trafic inter-escales impossible à apprécier et
des devises que laissent à bord de nos paquebots les passagers étran
gers au cours des traversées.
Mais si la Ho tle que nous possédons obtient ces résultats, celle

que nous ne possédons pas nous coûte cher, car nous devons, pour y
suppléer, avoir recours au pavillon étranger.
Parce que la flotte française était insuffisante, la France a dû

consacrer aux dépenses de fret, entre avril 1918 et avril 1949 : 172 mil
lions de dollars sur les 700 millions mis à sa disposition par l'E. G. A.
au cours de celte période. Elle dépensait ainsi en fret 21,5 p. 100
de l'aide américaine, alors que celte proportion n'était que de
8,9 p. l'A pour la Grande-Bretagne, 10 p. 100 pour la bizone et
l'Autriche et G p. 100 pour l'Italie.
En 1952, la dîme que la France a été obligée de payer aux

armateurs étrangers est de 231 millions de dollars, sans compter
ce que les passagers français ont payé aux armements étrangers.
En résumé, la flotte de commerce française a permis à notre pays

en 1952:

D'économiser ?G0 millions de dollars environ (monnaie de compte) ;
I)e toucher cUeclivemenl 87 millions «1e dollars, mais son insul-

fisance nous a coûté 230 millions de dollars environ.

La flotte marchande n'est pas moins indispensable en teflîps de
guerre: pendant la première guerre mondiale, on avait dépensé en
-'rance en huit mois de guerre, pour l'affrètement de la flotte étran
gère nécessaire à nos ravitaillements essentiels, plus que nous ne
l'avions lait en quarante ans pour la protection de la marine mar
chande.

Pour terminer et pour situer l'armement français par rapport aux
grands ensembles économiques nationaux, rappelons que son chiffre
d'affaires, de près de 200 milliards environ, place l'industrie dos
transports maritimes parmi les 5 ou 6 premières industries fran
çaises et que notre flotte fait vivre directement: 50.0o0 navigants,
42.000 employés sédentaires et 45.000 ouvriers de la construction
navale, soit près de 110.0u0 Français, sans compter les dockers et
les fournisseurs de l'armement et des chantiers.

L'industrie des transports maritimes présente la caractéristique
essentielle d'être soumise entièrement à la -concurrence internatio

nale. Le tarit douanier protège les autres industries et l'agriculture:
rien d'équivalent n'existe et ne peut exister pour la marine mar
chande; les navires de chaque pays se disputent les frets de tous
les pays et les océans sont leur commun champ d'action et de
rivalité.

Puisque l'industrie des transports maritimes s'exerce ainsi en
dehors des barrières douanières, elle ne peut prospérer et meme
subsister que si elle bénéficie de conditions au moins comparables
à celles de ses concurrents étrangers. Or, il est notoire que l'arme
ment français est handicapé dans sa lutte, pour divers motifs, dont
les uns sont permanents et dont les autres peuvent trouver remède.
Handicap de la situation géographique de la France. — Nos ports

constituent des points d'escale pour las navires étrangers venant
de toutes les parties de l'Europe et qui peuvent y faire la cueillette
de leur complément de cargaison en demandant des frets très bas
que nos armateurs ne peuvent consentir.
Handicap du déséquilibre du commerce extérieur de la France. —

Nos importations sont constituées principalement par des matières
premières pondéreuses ou volumineuses, alors qu'à l'exception de
l'exportation de notre production sidérurgique, nous expédions sur
tout des produits finis ou des produits naturels de qualité.
Handicap des charges d'exploitation et particulièrement des char

ges sociales. — 11 est admis que les charges sociales, pesant sur
notre exploitation, excèdent d'environ 40 à 50 p. 100 celles des arme
ments concurrents.

Compte tenu de la compétition internationale que doit livrer l'ar
mement français et des handicaps qu'il supporte dans cette compé
tition, il est donc essentiel qu'il puisse au moins acquérir ses outils
de travail, c'est-à-dire ses navires, aux mêmes conditions que les
armateurs étrangers si l'on veut qu'il puisse se battre à armes égales
avec ses concurrents.

Deux moyens doivent être conjugués dans ce but:
Permettre aux chantiers français de livrer aux armateurs des

navires au prix international. Ce fut l'objet de la loi du 21 mai 1951
dite « loi relative à la construction navale »;
Permettre aux armateurs d'avoir à bon marché des moyens de

trésorerie leur facilitant la commande de ces navires, et ce serait
l'objet d'une loi sur le crédit maritime.
Or, l'industrie maritime est une des moins favorisées sons le

rapport du crédit: la fortune qu'elle peut offrir en gage est flottante
et si l'armateur a théoriquement la ressource d'hypothéquer son
navire, il n'en a pas toujours la possibilité. 11 en résulte que l'arme
ment obtient les crédits qu'il veut quand les affaires marchent bien,
et qu'il n'en trouve qu'à des conditions très onéreuses quand elles
marchent mal. Or, c'est précisément à ce moment-là que l'armateur
sollicite des prêts puisque la crise des frets, baromètre sûr des
échanges internationaux, précède toujours les crises économiques
mondiales.

Et cependant nulle industrie ne peut tirer meilleur parti du cré
dit que l'industrie maritime. Le relèvement des f/cls, di à l'acti
vité des transports internationaux, annonce toujours le réveil éco

nomique mondial. Avant de transformer ou de consommer il est
nécessaire de s'approvisionner en matières premières; il fout donc
organiser les moyens de transport, et pour cela faire appel au cré
dit. Celui-ci est non moins nécessaire quand les moyens de trans
port sont supérieurs aux besoins, car le crédit permet alors à l'ar
mement d'attendre patiemment l'heure du raffermissement des ji C (s
et la reprise du trafic.

Chute des frets. — Les cours des frets, qui constituent les recettes
essentielles de l'exploitation, sont régis par la loi de l'ottre et de la
demande. Ils sont tributaires de l'évolution de la conjoncture éco
nomique, politique et sociale des différents pays du globe et sont
donc caractérisés par une grande instabilité.
Actuellement, l'année 1953 peut être considérée comme une année

de précrise, qui rappelle par bien des aspects celle du début de
1950 (par rapport à l'indice 100 de 1917, l'indice des « affrètement»
à temps » en juillet 1950 était tombé à 6-1,2. En octobre 1953 il était
à nouveau retombé à 65).
Augmentation du prix des navires. — ' L'évolution des charges

d'amortissement est commandée par l'évolution des prix de la cous-
truc tion navale et par celte de la technique. Il ne saurait être ques
tion en effet de construire actuellement des navires identiques à
ceux d'avant guerre et tous les progrès techniques, l'accroissement
de la vitesse en particulier, sont coûteux. On peut estimer que celle
évolution technique se traduit par une augmentation des prix de
20 p. 100 en moyenne par rapport à l'avant-guerre.
Concurrence de l'aviation. — Grâce à l'aide financière directe ou

indirecte que les compagnies aériennes reçoivent de leurs gouver
nements respectifs, le transport aérien demeure relativement Mi
tèrent à l'égard des problèmes do concurrence. Celle-ci oblige les
compagnies maritimes à maintenir, sur certains trafics, leurs tari/s
à des taux ne correspondant pas à l'accroissement de leurs dépenses
d'exploitation. C'est ainsi que sur New-York, par exemple, les
tarifs ne sont qu'au coefficient 15 environ par rapport à 1939, et
que sur la Méditerranée, co coefficient est de 18 ou 19, alors quo
le rapport correspondant des dépenses d'exploitation dépasse 25.
Le crédit maritime est indispensable pour garder son efficacité

à la loi d'aide à la construction navale. — Il ne servirait à rien
de permettre aux chantiers français de travailler au prix interna
tional si leurs clients n'étaient pas en mesure, financièrement, de
leur passer des commandes. Le crédit maritime est, par conséquenl,
aussi indispensable à la survie de nos chantiers que l'a été l'unie
à la construction navale, et les motifs qui ont conduit, en 1951. à
l'élaboration de la loi d'aide, demeurent toujours valables: intérêt
financier du maintien en activité des chantiers (impôts et taxes
frappant les salaires et les sociétés, etc.); intérêt social et politi
que (main-d'œuvre spécialisée et éloignée des grandes zones indus
trielles, donc difficile à reclasser).
Insuffisance et vieillissement de la flotte. — Si l'on peut consi

dérer comme satisfaisant d'avoir reconstitué la flotte française au
niveau où elle se trouvait en 1939, ce résultat ne saurait être tenu
comme suffisant, car les besoins se sont accrus d'une manière
importante (la flotte pétrolière, qui existait relativement peu avant
la guerre, doit être développée dans de très larges proportions;
d'autre part, le tonnage mondial a augmenté considérablement par
rapport à 1'S9 et la proportion de la flotte française a baissé par rap
port au total de ce tonnage, tombant de 4,3 p. 100 à 3,8 p. 100).
Enfin, une grande partie de la flotte française est très âgée.

Au 1 er mai 1953, sur 3.500.000 tonneaux, G76.000 tonneaux avaient
plus de vingt ans d'ûge et devraient par conséquent être immédia
tement remplacés, et 452.000 tonneaux ont entre dix et vingt ans.
L'effort à accomplir reste donc considérable, puisqu'en tenant compte
des unités de plus de vingt ans et des navires de transition (liber-
lies, T. 2), construits en grande série pendant la guerre, c'est à
près de 1.500.000 tonneaux que s'élève le tonnage à remplacer pro
chainement.

Rareté et cherté de l'argent. — Jusqu'à présent, malgré le succès
de quelques emprunts, le marché de l'argent a toujours souliert
d'une absence presque complète de prêteurs et l'argent est rare
sur le marché pour les entreprises privées. Cette rareté fait aussi
sa cherté: le taux des prêts hypothécaires du Crédit foncier,
c'est-à-dire le taux d'emprunt à long terme bénéficiant des meil
leures garanties, a atteint ces dernières années los chitfres sui-
van Is :

1918, 7,37 p. 100; 1919, 7,89 p. 100; 1950, 8,10 p. 100; 1951, 8/20 p. M0;
actuellement, 8,50 p. 100.
Aucune entreprise d'armement ne peut évidemment supporter

de telles charges d'intérêt.
Défiance à l'égard de l'hypothèque maritime. — Un des obstacles

à un ibon fonctionnement du crédit maritime a toujours été le pep
d'enthousiasme qu'ont montré les prêteurs pour engager des capi
taux dans des entreprises maritimes. L'un des motifs de leurs Imi
tations consistait dans le nombre des privilèges maritimes qui pri
maient l'hypothèque prise sur un navire.
Depuis la loi dui 19 février 1959, il n'y a désormais plus f|. ,ie

six privilèges qui priment l'hypothèque. D'autre part, le créancier
hypothécaire, qui s'est vu déléguer l'indemnité d'assurance pour .«
cas de perte du navire, n'a plus à craindre, sur cette indemnité, |e
concours des créanciers privilégiés. Le régime hypothécaire est pat
conséquent nettement amélioré. ,
Il -est évident que l'organisation et le développement, du cw'j

maritime s'imposent et le pins rapidement possible. Nos clKintier>
sont menacés de chômage parsuite de l'insuffisance des coniinaiHies
qui ne manqueraient pas d'affluer si l'armement avait à sa disposi
tion les crédits nécessaires. " . .

11 appartient au Gouvernement de proposer les solutions Jl; 1 !
s'imposent, en s'inspirant des principes de la loi du 7 octobre lJw
qui tendait à organiser le crédit maritime pour la pêche mais n»
jamais reçu d'application, en accordant aux prêls la garantie cte
l'Étal el en créant au besoin un organisme prêteur spécialise.
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Vif. — Le personnel du ministère.

Vo | re commission des finances n a pas cru devoir prendre une
M5l,i«i définitive en ce qui concerne la présence d'un personnel
rintractuel nu ministère de la marine marchande et son intégration.
■ file a estimé qu'il s'agissait là d'une question qui était Surtout
li ressort de la commission de la marine marchande.
K|[e a tout de même chargé votre rapporteur d'indiquer que

i, situation du personnel de la marine marchande devait être réglée
i-yîic manière générale pour l'ensemble de ce personnel et qu'il
unissait anormal el dangereux de régler les situations de chaque
.^«irie à part.
Néanmoins en ce qui concerne les intégrations prévues par

i, lettre rectificative n» 712i, elle a cru bon de faire apparaître la
contraiiittiùn résultant des votes de l'Assemblée nationale qui a
ifcordiî au ministre les crédits permettant certaines intégrations et
i rejeté l'article Î1 bis du projet de loi qui vous est soumis et qui
-rmettalt au ministre d'utiliser les crédits et de réaliser les inté-
ïwliwis envisagées.
'Elle a chargé son rapporteur, dans la mesure où l'article il bis
m serait pas rétabli par le Conseil de la République, de demander en
silice la suppression des crédits prévus pour l'intégration dans la
îelire rectifieative n» 7121.
En ce qui concerne la présence de contractuels à l'adminis

tration "centrale du ministère, elle a considéré qu'en raison du carac-
li're essentiellement technique de certaines missions dont est chargé
h département de la marine marchande, il était logique qu'un
nombre toutefois restreint de spécialistes contractuels puissent venir
^porter au ministre l'appoint de leurs compétences.

Conclusions.

Votre commission des finances a fait siennes toutes les oibser-
fjlions faites à l'Assemblée nationale sur les divers chapitres et
n'a pas cru devoir insister sur les points qui ont entraîné le vote
d'alballemenls indicatifs.
Elle sait, par expérience, que ces derniers n'ont aucune portés

pratique et c'est pourquoi elle ne vous en propose que Ires peu.
Elie a abattu la somme de 1.000 F sur le chapitre 63-00 pour pro

tester contre la diminution des crédits d'aide à la construction navale
i la suite de la lettre rectificative n» 7121.
Elle a réduit de 1.000 F le crédit du chapitre 3102 pour s'élever

contre l'exiguïté des crédits affectés à l'achat de la documentation
lmnt a besoin le minislère.
Enlin, elle a tait un abattement de 1.000 F sur le chapitre 43-21

pour indiquer son inquiétude devant la réduction massive des crédits
aifectés à l'enseignement maritime.
Elle a cru devoir renouveler son étonnement devant la persis

tance du chapitre 3702 consacré — pour mémoire — au règlement
lies sommes dues pour la liquidation de la société des services
contractuels des Messageries maritimes.
En conclusion, votre commission des finances vous propose d'adop-

Jei le projet de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Arf. 1er . — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, au tjjre des dépenses ordinaires du budget
de la marine marchande pour l'exercice 1951, des crédits ^élevant
à la somme de 16.332. 519.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
i concurrence de 1.300.6-13.000 F, au titre III -, « Moyens des ser-

Tiees »; et à concurrence de ll.941.900.000 F, au titre IV: « Interven
tions publiques ». conformément a la répartition par service et par
chapitre figurant à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — 11 est ouvert au ministre des travaux publics, des trans

ports et du tourisme, au titre des dépenses en capital du budget le
fi marine marchande pour l'exercice 1951„ des crédits s'élevant à
il somme de 33. J."3.99!». 000 F et des autorisations de programme
«'élevant à la somme de 17.593 millions de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: • Investissements exécutés par l'État » à concurrence

le 53» millions de francs pour les crédits de payement et de 410 mil
itons de francs pour les autorisations de programme;
Au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de

l'État » à concurrence de 10.621.P99.000 F pour les crédits de paye
ment et de 10.100 millions de francs pour les autorisations de pro
gramme :
Au titre VU: « Réparation des dommabes de guerre » à concur

rence de 21 rpiiliards de francs pour les crédits de payement et de
î.i© millions de francs pour les autorisations de programme,
conformément à la répartition par service et par chapitre figurant à
l'état H annexé à la présente loi.
Art. 3. — Le tarif des remorquages des bâtiments de mer effectués

par les unités de la surveillance des pêches maritimes tel qu'il est
fixé par l'article 127 de la loi de finances du 13 juillet 192.3 est modi
fié comme suit : „
Inférieure à 10 tonneaux, prix par heure de remorquage: 500 F.
Comprise entre U et 20 tonneaux, prix par heure de remorquage:
1.000 F.

Comprise entre 21 et 50 tonneaux, prix par heure de remorquage:
l'jof F.

Comprise entre 51 et 100 tonneaux, prix par heure de remorquage-

Supérieure à 100 tonneaux, prix paf heure de remorquage : 6.000 F.
etitwô F en plus par 100 tonneaux. , . , ,
Art. 4 — Le prix de vente des feuilles de rôle d'équipage et des

feuilles de couverture est fixé à 100 i par feuille.

Le recouvrement est effectué en même temps que celui des coti
sations dues au désarmement
Art. c. — La délivrance des permis de circulation visés aux 1° et

2° de l'article 6 ne la loi du l- 1' avril 19S2 et des cartes de circula
tion individuelles ou collectives instituées par les articles 7 et 8 de
la même loi ainsi que le renouvellement annuel des visas sur ces
titres de navigation, donnent lieu à la perception, au profit du fonds
de réserve de l'établissement national des invalides de la marine,
d'un droit fixe de 2.000 F pour les bateaux non munis de moteurs
ou dont le moteur a un force au plus égale à 5 CV. Pour les bateaux
munis d'un moteur d'une force supérieure, le droit sera augmenté
de -400 F par C.V au delà de 5 CV.
Art. 0 — Les troisième et quatrième alinéas de l'article 11 de la

loi du 1er avril 1912, modifiés par l'article i de la loi du 3 septembre
1917, sont à nouveau modiliés comme suit:

« Bateaux de 5 tonneaux de jauge brute et au-dessous: deux mille
francs ;
i fiaeaux au-dessus de 5 tonneaux: deux mille francs, plus deux

cents francs par tonneau ou fraction de tonneau ».
La redevance prévue par les dispositions précitées sera perçue

par les services de l'inscription maritime au profit du fonds da
réserve de l'établissement national des invalides de la marine.
Art. 7. —
Art. 8. — Par dérogation aux dispositions de l'article 22 de la toi

du 29 mars 1897, les dépôts à la caisse des gens de mer avant plus
de vingt-neuf ans de date et dont le montant est inférieur à 20 .<500 F
ne font l'objet ni d'avis aux ayants droit, ni tle.publication au
Journal officiel.
Art. 9. — Le ministre chargé de la marine marchande est autorisé,

pour l'application de ta loi n° 51-675 du 21 mai 1951 relative à la
construction navale, à recruter des agents contractuels qui seront
rémunérés sur un fonds de concours rattaché au budget général.
Sur ce fonds de concours seront également prélevées les dépenses
supplémentaires de matériel nécessitées par l'application de la loi.
Le fonds de concours sera alimenté par une cotisation versée par

les bénéficiaires de la loi, proporticnnelle au montant des alloca
tions perçues par les intéressés et dont le taux, fixé chaque année
par arrêté concerté du ministre chargé de la marine marchande et
du ministre des finances, ne pourra être supérieur à 2 p. 1.000 des
allocations.

Art. 10. — Lorsque les armateurs ou propriétaires n'auront pas
assuré leurs bateaux pour la totalité de la durée d'armement, les
droits de désarmement seront majorés de 2 p. 100 pour la période
pendant laquelle les bateaux n'auront pas été assurés.
Art. U.. — Le Gouvernement devra, avant le 1 er juin 1951. saisir

le Parlement d'un projet de loi portant ouverture de crédits pour
la construction d'un paquebot destiné à assurer la continuité d«
l'exploitation de la ligne maritime de passagers sur l'Atlamique-
Nord.
Art. 11 bis.

Art. 12. — ta règlement d'administration publique fixera les
conditions d'intégration dans les nouveaux cadres créés par la
présente loi de certains agents en fonction à l'institut scientifique
er technique des pêches maritimes au l'E janvier 1951.
Art. 13. — Le montant des crédits inscrits au chapitre 45-01 est

Moqué à concurrence de 592.002.0C0 F jusqu'à la ratification par
le Parlement des avenants aux conventions entre l'État, d'une part,
la compagnie générale transatlantique et la compagnie des messa
geries maritimes, d'autre part.

• • •• •• •• . , . . .. . • . • «• •• ••

ANNEXE N 0 567

(Session de 1953. — Séance du 27 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère des affaires étran»
gères pour l'exercice 1934 (i. — Services des affaires étrangères),
j)ar Al. Jean Maroger, sénateur (1).

1

Mesdames, messieurs, pour la première fois, sinon dans l'histoire,
au moins depuis" de longues années, le budget du minislère des
affaires étrangères (Moyens des services»et interventions publiques)
se présente en diminution.
l)e 14.576.522.000 F en 1953, les dépenses, pour 1051, sont rame

nées à 14.075.-189,000 F, soit une réduction de 500 millions en chiffres
ronds, et une réduction proportionnelle de 3,13 p. 100. Cette réduc
tion porte aussi bien sur les moyens des services (187 millions, soit
2,87 p. 100), que sur les interventions publiques (313 millions, soit
4,11 p. 100).
Déjà, l'an dernier, votre rapporteur avait eu l'occasion de faire

ressortir que, si le budget de 1953 se présentait en hausse assez
sensible sur le budget "de 1952 (800 millions de plus en chiffres
ronds), par l'effet surtout des mesures acquises et des répercus
sions des dévaluations monétaires antérieures, un effort sérieux avait
été entrepris pour contenir le gonflement de la masse des dépenses
et l'avait ramené à la moitié environ de ce qu'il eût atteint, sans
cette compression.
II est juste de reconnaître que cet effort a été poursuivi et que

finalement, tant par le jeu des économies réalisées au cours de
l'année 1953 que par les nouvelles dispositions prévues, le budget

(1) Voir: Assemblée nationale (2° légist.), /i os p7i9, te*l et m-»«
n° 98S; Conseil de la République. n 8 491 (année 19531-



694 DOCLMKNÏS PARLIÎMIiNTAlRES — CONSEIL |>E LA REI'UBLIOCB

de 1954 se trouve sensiblement ramené au niveau du budget de 1952
millions».

Comme celle réduction globale est loin d'être uniformément répar
tie entre tous les chapitres du budget, que certains au contraire
comportent de fortes augmentations, il a paru intéressant à voti e
rapporteur de dû montrer de plus près le mécanisme suivant lequel
le résultat a été obtenu.

A. — Moyens des services.

Le budget débute par une augmentation sensible des effectifs,
donc des "dépenses, de l'administration centrale.
Celle-ci commence par absorber quarante agents de Paris et trente

agents de Strasbourg provenant de l'ancien office des biens et Inté
rêts privé 8 , dissous à la date du 31 décembre 1953.
Je vous raopelle A ce sujet que votre commission ne s'était

jamais montrée chaud partisan de la suppression prématurée de
cet office qui, rétabli après la guerre, a rendu des services précieux
dans la défense des droits et intérêts français à l'étranger et don;'
la tâche, certes réduite au fur et à mesure même de l'efficacité de
son action, n'est pourtant pas terminée. Vous savez que l'Assemblée
nationale en a décidé autrement ; à partir du l er janvier prochain,
l'office disparaît, et sa mission est reprise, partie par le Quai d'Or
say (direction des alfaircs commerciales;, partie par le ministère des
finances (direction des domainesj.
La délégation de l'office en Allemagne est supprimée, ainsi qu'un

•certain nombre d'agents conlractuels. Les aui res, et notamment
les agents titulaires, sont repris, avec leur statut, par les ministères
intéressés (soixante-dix dont quarante-cinq titulaires, par le Quai
d'Orsay). Ils disparaîtront par extinction et, si leur tfclie disparaît
avant eux, ils devront être repris par l'ensemble de la fonction
publique. Le Quai su défend d'envisager de trouver là des elfectifs
en surnombre.

La dotation de l'office, en 195'!, a été de 105 millions. L'onsoniMe
des crédits transférés s'éievo à W millions, et l'économie réaliste
ressort à 39 millions.

Le budget fait ensuite Ctat de la création, en verlu de la loi des
pleins pouvoirs, de -05 emplois nouveaux à t'administration centrale,
se répartissant à travers tous les degrés de la hiérarchie (de 5 minis
tres plénipotentiaires à tu secréta il es d'adminislration). Nous ver
rons tout ii l'heure qu'en contrepartie, 05 agents de nv-me rang sont
supprimés des effectifs des services a l'étranger
lin léalité. il s'agit bien plus de la régularisation d'une situation

de fait que d'une innovation. lne ordonnance de la Libéra lion' avait
autorisé l'envoi en mission à Paris, pour « la préparation des traités
de paix ». d'agents en service à l'étranger, lit la mesure prise met
fin à cette situation évidemment anormale ; elle n'en consacre pas
moins l'accroissement des elfeelifs de l'administra'ion cenlrale il).

Votre rapporteur pense qu'élie était inévitable, et qu'il vaut
mieux en prendre ouvertement la responsabilité que de la maquiller.
Le développement continu des conférences internalionales, portant
sur des domaines de plus en plus divers, le nombre mrandissant des
problèmes dont la solution se prépare de Paris ou à Paris, accrois
sent sans cesse les tâches de l'administration centrale, et réduisent
d'ailleurs l'activité de nos missions diplomatiques. Même après celle
augrnenlalion, les effectifs du Quai restent bien inférieurs, toutes
proportions gardées. A ceux du Foreign Office ou du State Depart-
ment: il n'est pas certain toutefois qu'ils ne soient pas supérieurs,
toutes proportions gardées, à ceux de pays comme la Norvège qui
gèrent leurs relations extérieures avec inliniment plus de simplicité
que nous, et, je pense, avec autant de bonheur.
Par ailleurs, l'encombiement les cadres est tel que, pour pouvoir

accueillir les élèves soi tant de l'école d'administration, le Quai a
dO demander les crédits correspondants à 7 emplois en surnombre.
On paye là les admissions précitées des années qui ont suivi la
Libération.

Enfin, je noierai que le budget fait état d'une augmentation assez
sensible (52 millions) des dépenses relatives aux missions et par
ticipation à des conféiences inlernalionales.
Cette augmentation est la conséquence du développement et de

la fréquence des conférences internationales, et non celle de l'ac
croissement des indemnités allouées à nos représentants à ces confé
rences, indemnités qui restent plafonnées à un niveau médiocre.
En contrepartie, un effort de compression a été fait sur les ser

vices à l'étranger, tant en ce qui concerne le personnel, les indem
nités de résidence, les frais de représentation que le matériel, lin
dehors des (;.* emplois supprimés, correspondant exactement en
nombre et en qualité aux emplois créés à l'administration centrale,
S consuhls disparaissent (2). De même a disparu la délégation
française à i'autorité internationale de la Rhur.

l'n définili\e, et compte tenu de divers ajustements et rectifi
cations, toute une série de chapitres, notamment ceux de l'adminis-
tiation centrale, sont en augmentation (au total 21 ti milt.ons) ;
toute une série d'au très, notamment ceux des services h l'étranger,
sont en diminution (au t o la L -ic.*: millions), et la balance s'établit,
comme indiqué au début de ce rapport, par une réduction de dépenses
de 18" millijns (3).

(1) Au total, les effectifs de l'administration centrale deviennent:
R33 titulaires, 22 temporaires, 46 agents contractuels, 5 auxiliaires. —
Toi,il, 900, contre 789 au 3t décembre 1953, soit une augmentation de
417 agents, dont ll0 titulaires.

(2) Ces huit consulats sont ceux de Denver, Katlowice, Bucarest,
Damas, Dire-Daoua, Las Palmas, Lugano, Sanaa.

(3) Chapitres en augmentation:
Chap. 51-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin

cipales, 80.530.000 F;- chap. 31-02. — Administration centrale. —
Indemnités diverses, 2.313.000 F; chap. 3i-9t. — Indemnités rési-

ït. — Interventions publiques.

Là aussi, les variations de dépenses sont loin d'être imiforon
Une .réduction relativement importante a été effectuée sur H

dépenses de la direction des relations culturelles (1): 175 million-
pour un ensemble de dépenses restant à 3.407 millions.
Ce n'est pas que les besoins aillent en diminuant: le ministirj

a maintenant en charge un nouveau lycée, celui de Vienne. Et la
prospérité de la quasi-totalité de nos établissements d'enseignement
français à l'étranger va sans cesse en croissant. Contrairement à ce
qu'on pouvait craindre après l'éclipse de la guerre, le rayonnemepl
la demande de culture française se révèlent éclatants. Culture darii
tous les domaines et notamment dans les domaines scienliflu'j-
médical, et pas seulement littéraire ou artistique. ''

• Il a élé néanmoins affirmé à votre rapporteur que l'essentiel de
notre action culturelle à l'étranger serait conservé malgré les mduo-
tions opérées. Et voire rapporteur pense que, dans an domaine au*|
touffu que celui où opère la direction des relations culturellcs/ii
n'est pas mauvais de porter quelquefois la hache, ou au moins U
serpette, pour élaguer des branches inutiles.

Mais il n'est pas douteux que bien des activités restent à remp'ir
et à développer qui serviraient puissamment la cause de la France
et il est souhaitable que dans les années qui viennent les niovenj
mis à la disposition des relations culturelles soient tenus à la
hauteur des besoins.

Le deuxième élément important de celte partie du budget est
constitué par la participation de la France h des dépenses intérim,
tionales Le montant s'en établit à 3.301 millions, en diminution d®
167 millions.

Malgré celle réduction globale, deux participations françaises ont
été accrues, dont je vous avais entretenus l'an dernier.
L'une concerne le centre international de l'enfance, qui est en

cours d'installation à Paris, avec le concours du fonds iriternaîioru
de secours à l'enfance, organisme rattaché à l'O. N. U.

Votre commission avait l'an dernier manifesté son regret qn'
les ressources nécessaires n'aient pas été trouvées, pour obtenir la
subvention du fonds international, et souhaité que tes négociations
puissent se poursuivre avec le fonds. C'est chose faite, et là dolatin
de cet article a été accrue de 40 millions, tandis que le fonds inlcr
national participera pour 00 p. 100 aux dépenses du centre.
Ainsi que je vous l'avais laissé prévoir, la participation de la

France au laboratoire européen de physique nucléaire a été torse-
ment accrue, passant de 75 à 285 rniliions. La convention interna
tionale portant création de ce laboratoire n'a pas été, pour autant,
soumise à la ralilication du Parlement.
Vous vous rappelez peut-être que l'an dernier nous avions

proposé de disjoindre ce crédit, aussi longtemps que la convenliuit
n'aurait pas été ratifiée. Il nous paraissait en etl'et inadmissible que
des dépenses d'un tel ordre fussent introduites par la voie budgé
taire. L'Assemblée nationale avait rétabli le crédit; et. celle année,
elle l'a maintenu, en repoussant un amendement tendant à le sup
primer.

A tout le moins, votre commission demande au Gouvernement
que ce crédit reste bloqué, aussi longtemps que la convention »
sera pas ratifiée, comme il a été fait l'an dernier. lit elle a déposé
l ce; effet un article additionnel au projet de loi budgétaire.
Par contre, une réduction importante a élé apportée, au coars

de l'exercice 1953 d'abord, puis par le présent budget, à la partici
pation de la France au programme d'aide et de travaux de secours
pour les réfugiés arabes de • Palestine, participation qui n'est plus
que de 100 millions au lieu de WX) au budget de 1953.
On sait que l'essentiel des fonds de ce programme est fourni

par les contributions des Etats-Unis et de l'Anglelerre. la partici
pation de la France qui n'a, en l'affaire, ni responsabilité ni intérêt
direct, n'ayant jamais eu qu'un caractère symbolique. Il est légi
time que, devant les tâches accrues qui réclament le concours finan
cier de la France, la manifestation de ce svnibole soit largement
atténuée.

Nos autres participations demeurent, à quelques détails prfJ,
inchangées. On sait que la masse principale en est constituée far
noire participation à l'O. N.- U. (801.505.000 F) et aux nomlneui
organismes qui se sont créés sous l'égide de l'O. N. li.
Je vous ai dit l'an dernier ce que je pensais de l'O. N. U. et ^

son activité. Je continue il ^penser qu'il n'en faut pas partir. Cdi

denUelles, 19.090.000 F; chap. 33-92. — Prestations et versements
facultatifs, 1.710.000 1": chap. 31-01. — Administration centrale. -
Remboursement de frais, 87.000 F: chap. 3i-02. — Administration
centrale. — Matériel, 100.000 F; chap. 31-03. — Administration cen
trale. — Frais de réception de personnalités étrangères, 4.790.000 F;
chap. 35-93. — Remboursements à diverses administrations, 55 mil
lions 738.000 F; chap. 31-95. — Missions. — Participation à des confé
rences internationales, 52.81 i.000 F; chap. 37-91. — Réparations
civiles, 500.000 F. — t'olal, 2.15. 737. 000 F.
Chapitres en diminution:
Chap 81-11. — Services à l'étranger. — Rémunérations principale;,

31.532.000 F; chap. 31-12. — Services à l'étranger. — Frais de ropré
senlaiion et divers, 20.750 000 F; chap. 31-13. — Services à l'étranger.
— Rétribution de concours auxiliaires, 53.81C.000 F; chap. 33-91. -
Prestations et versements obligatoires. jl.3i2.0o0 F; chap. 31-l1.
Services à l'étranger. -r- Remboursement de frais, 72 .538.00" tj
chap. 31-12. — Services à l'étranger. — Matériel, 51.402.01)0 r;
chap. 31-91. — Loyers. 4.533.000 1'; chap. 31-92. — Matériel «p
mobile, 103.000 F; chap. 31-91. — Correspondance, courrier, v alise,
?S millions de francs; chap. 30-91. — Subvention a l'office des tiens
privés, 105 millions de francs; chap. 30-91. — Subvention à 1 omc»
des réfugiés, 3 millions de francs. — Total. 403.J2ij.000 F.

(i) Chap. 12-22. — Enseignement et oeuvres, 2.759.515.000 F: cnaf'.
42-23. — Échanges culturels, 707.500.000 F. — Total, 3.167.015.000 r.
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ne veut pas dire qu'il ne faudrait pas reconsidérer son organisation.
KUe est singulièrement lourde. Le nouveau secrétaire uemirai paraît
disposé A la simplifier. ' I.e ' moment serait vraisemblablement venu,
nj'fjout- de huit années de fonctionnement, d'examiner si on no
rjouiTiiit pas concevoir .toulo" çolte organisation sous une forma
ieaacaup plus allégée. _ • : •
Mais ujie telle question ne peut êlre soulevée qu'en accord avec

les EKls-tjiis et l'Angleterre (1).. Votre commission se born» - donc
» adirer. l'attention du minislie des affaires étrangères sur ce pro
blème i't a lui demander s'il ne jugerai! pas opportun d'en, provo-'
jiitr l'examen en commun par les Etats-Unis et l'Angleterre.
M. Knicst Pezet,. rapporteur pour avis de la commission des

alîaires élrangcros, a la>t ressortir l'insuffisance de certains crédits
intéressant les Français de l'étranger.
j.i dotation portée au clinpilrt? 34-11 et concernant le conseil
supérieur des Français de l'étranger ne permet pas de faire face aux
jrai< de déplacement des membres de ce . conseil. Votre commission
a été également frappée de l'importance de la réduction "opérée sur
Je chapitre 40-91 (rapatriement, assistance et action sociale), sans
réapparaisse une diminution du nombre re ceux qui auront à béné
ficier de ces mesures, réduction qui est do .".7 millions ou 30 p. 100
au crédit de l'un dernier. Elle a par contre constaté . que de nou
velles reuvres, dont l'intérêt n'est sans doute pas discutable, ont
tle admises à béuéiieier du concours de l'État.

, Voire commission, vous propose finalement deux réductions indi-
catves de .1.000. F les. deux chapitres ci-dessus mentionnés,
ai 1 » de provoquer les observations du ministre"' et un réajustement
Iles crédits, ce réajustement paraissant d'ailleurs eu égard aux som
mes en cause, pouvoir se faire k l'intérieur du volume global des
crédits et par une meilleure répartition de ceux-ci.
Les autres chapitres n'appellent pas d'observations particulières,

Je signale toutefois que notre assistance à la Lybie s'est accrue de
100 millions (BfjJ contre 250).
Au total, comme je le rappelais ou début de ce rapport, le

ministère a .pu réduire les crédits des interventions publiques de
313 millions (4.13 p. 100), tout en accroissant deux participations
dont l'intérêt n'est pas discutable.
En définitive, ce budget se traduit par un renforcement des moyens

do l'administration centrale, et une rédudion de nos moyens à
Wtraircer, soit qu'il s'agisse de l'effectif de nos missions diploma
ties." «lu nombre de nos consulats ou de nos dépenses d'ordre
cirKurél. lit. au total, par une réduction sensible du budget, confor
mément aux impératifs du Gouvernement.
On peut le regretter : tout consulat fermé est une diminution de

nos moyens d'information et de notre aciion à l'étranger; toute
réduction de nos moyens culturels dessert le rayonnement de la
France. Mais l'accroissement dus lâclies de l'administration centrale
est une conséquence inévitable des méthodes de la diplomatie
contemporaine, et l'obligation de contenir le gonflement des dépenses
jiubHques est une nécessité, qui n'a peut-être pas élé comprise au
meme degré par les autres administrations.
H appartiendra maintenant au Gouvernement, par une réorgani

sation plus profonde des services de l'administration centrale, par
une action, concertée avec nos alliés, sur la structure de certaines

' organisa lions internationales, par un meilleur aménagement des
crédits globaux dont il dispose, de dégager les ressources nécessaires
pour mieux doter certaines activités extérieures qui se révéleraient
profitables à notre action internationale.
L'Assemblée nationale n'a pratiqué sur ce budget aucun abatte

ment, aucune réduction indicative.

Je vous ai indiqué, au fur et à mesure de l'examen du budget,
celles que votre commission propose.
Et j'en aurais fini avec cette partie du budget, si je n'avais à vous

présenter encore une observation.
Notre cadre diplomatique se remet lentement, difficilement, des

secousses que lui ont valu l'occupation, puis la Libération. Il n'en
comporte pas moins de très nombreux éléments qui sont dignes de
leur charge.
M. le mini-tre des affaires étrangères a revendiqué devant l'As

semblée nationale, pour le jnai, la mission rie mener les négocia-
lions diplomatiques, quel qu'en soit l'objet, politique ou économique,
faisant ressortir l'unité nécessaire • de telles négociations. .le pense
qu'il a raison. Mais le Quai, et ses agents, doivent alors prendre
l'onscienee de l'universalité de leur tâche. M. Georges Bidault justi
fiait ainsi le maintien, sous l'autorité de la direction générale des
affaires politiques, d'une direction commerciale 'au quai d'Orsay. Mais
on ne négocie pas qu'au quai d'Orsay, et je voudrais que, dans nos
misions à l'étranger, nos agents diplomatiques et consulaires se
considèrent comme chargés des ques lions économiques et financières
aussi bien que des questions politiques, et que l'étude de ces ques
tions ne soit pas syslématiquement confiée à d'autres fonctionnaires,
détaches d'autres ministères. Nos agents doivent être polyvalents,
f Ire aptes à se saisir des problèmes commerciaux, financiers, cultu
rels aussi bien que politiques.
C'est d'ailleurs le sens même du recrutement par l'école d.' admi

nistration.
Je reconnais que, à part quelques grands postes, nos missions

diplomatiques sont devenues squelel I iques. Mais la présence, à côté
des affaires étrangères, de conseillers ou attachés commerciaux,
devrait tendre à devenir l'exception et non, comme il est établi,
la règle. Je ne considère pas, sondages faits, que les rémunérations
de nos agents à l'étranger soient excessives, au contraire. Mais ils
devraient se suffire h eux-mêmes, et n'avoir pas besoin, à tout
instant, de mentors ou de spécialistes. Le corps y gagnerait en auto
rité et en dignité.

Ceci ne veut pas dire qu'il n'y ait pas de place, A coté te ces
agents de carrière, pour ce qu'on appelait des -consuls marchands,
vivant dans le .pays et aptes à tenir ces contacts. que. peuvent diffi
cilement prendre des fonctionnaires destinés à passer de poste en
poste. ■ ■ , . .... ....
J'entends bien que le ministère des affaires étrangères, n'est pas

seul en cause et que jo m'en prends ici aux affaires économiques
ou aux finances. Encore . voiuirais-je. .être sur que le Quai est prêt
à revendiquer cette extension de ses attributions.

Il :

Vous savez que, maintenant, les dépenses en capital sont jointes
aux budgets des divers départements ministériels. Et c'est ainsi que
le projet de loi relatif au budget des affaires étrangères ..comporte
un article 2 ouvrant à re litre, à ce ministère, des crédits . s'éle
vant à la somme de '«.tos millions de francs et des autorisations de
programme s'élevant « 33.300 millions de. francs. -
"A la Vérité, cet article re toi couvre <leux. catégories de dépenses

de nature totalement différentes. .

Sous le titre V (Investissements exécutés :par .l'État) , il reprend
les dépenses relalives aux acquisitions immobilières et. travaux' pré
cédemment inscrits au H. R. E. (Budget de reconstruction et d'équi
pement des services civils), et sous le- tiire VI; <lnves(issemens
exécutés avec te concours de l'État), il reprend les crédits anlérieu-
re-nient■■ouverts au fonds.de modernisation et.d,'ëquipement et relatifs
au Maroc, à la Tunisie et à la Sarre.
Le titre V comprend -deux .chapitres :
Le chapitre 56-20, relatif aux acquisitions,, et constructions et

grosses réparations, relevant de la direction des. affaires culturelles,
comporte, en autorisation de programme 381 millions, et eu. crédits
de payement 2oû millions, s'appliquant, pour 177 millions,, à des
opérations en cours et, pour 29 millions, h des opérations nouvelles.
Les opérations en cours s'appliquent à l'achèvement de l'itôtel-

Hieu-de-France à Beyrouth (55 millions), et à la construction du
lycée français de Vienne (122 millions) qui vient d'entrer en service
et dont l'achèvement est prévu en 1955.
Les autorisations de programme visent un collège à Montréal

(52 millions), un compleinent d'aménagement au lycée de Lisbonne
qui sera exécuté en ior. 4 (2) millions), et un ensemble d'aménage
ments dans nos établissements du Levant (300 millions) qui ne seront;
entrepris que lorsqu'à) ira pu être effectuée, pour une somme au
moins équivalente, l'aliénation de terrains que nous y possédons.
Le chapitre 57-10 's'applique à l'achat et à l'aménagement d'im

meubles diplomaliques et consulaires, et est doté de -32 millions
permettant de solder l'acquisition d'un immeuble pour 'ambassade
de France au Cap et de faire face à l'achat d'un immeuble occupé
par les services de l'ambassade de France à Oslo.
A la vérité, ces deux chapitres et ce titre V ne couvrent pas

toutes les opéraiions immobilières intéressant les affaires étrangèS'es.
11 existe aussi, au budget de l'éducation nationale — beaux-arts —
un chapitre 35-Ki. doté de 11 i millions s'appliquant à la construction
et aux grosses réparations des ambassades françaises à l'étranger.
J'estime que, pour la bonne règle, et pour pouvoir suivre l'en

semble de la politique immobilière du quai d'Orsay, ce chapitre
devrait être intégré dans le budget du ministère des affaires étran
gères. Je sais bien que re chapitre est géré par les beaux-arts, et
que les architectes qui en dépendent voient la une de leurs préro
gatives el de leurs activités importantes. U semble qu'une formule
pourrait être aisément trouvée qui, sans déposséder d'éminents
architectes, permettrait au ministère de prendre en mains la ges
tion de ce budget (1)
Sur la politique immobilière du quai d'Orsay, votre rapporteur a

deux observations à taire.

La première est qu'il serait souhaitable que celle politique fût
beaucoup plus active. Je no vise pas là seulement la construction
d'ambassades proprement dites, dont la -conception d'ailleurs devrait
être re visée pour être .ramenée au niveau de notre richesse et de
Uolte puissance.
Je vie surtout l'achat, ou la construetion, ri'immeuMes admi

nistratifs pour les servie, es diplomatiques et consulaires et pour les
services culturels et aus>i d'appartements pour nos agent*. Si être
locataire est, en 'France, une situation avantageuse, il en va, autre
ment, on le sait, à l'étranger.
Les sommes qu'un conseiller d'ambassade doit consacrer fi son

loyer représentent aisément 25 p. ioo. quelquefois davantage, de
son traitement, lit il serait de bonne administration de meubler .ces
appartements, car les indemnités de déménagement que verse le
Ouai d'Orsay à ses agenls mutés représentent des sommes extrême
ment importantes (2).
Le Quai d'Orsay évalue 1.500 millions (300 millions par an

pendant cinq ans) les dépenses totales de celle nature qu'il aurait

(1) D'après les renseignements recueillis par votre rapporteur, ce
programme comporte: l'achèvement d'un immeuble diplomatique à
Pretoria (40 millions) ; le commencement de deux ambassades nou
velles, l'une à Canberra, en panne depuis de longues années, l'autre
à Varsovie, où nous venons d'obtenir, après sept ans de négocia-
lions, l'allocation d'un très beau terrain, sous la réserve que la
construction soit entreprise en 1951. Le solde serait employé à de
grosses réparations, notamment à la sauvegarde de l'immeuble diplo
matique entrepris et abandonné à Madrid. Rien .ne serait prévu
pour l'ambassade projetée à Tokio, pour laquelle le Gouvernement
japonais verse une contribution de 00 millions ne mancs. cette
méthode des petits paquets est peut-être inévitable, dans la conjonc
ture actuelle, mais elle conduit manifestement à des résultats déplo
rables.

(2) Le« frais de voyage et de transport du mobilier pour nos agents
& l'étranger s'élèvent, au budget, à 300 millions.

(!) La part de la France dans les dépenses de l'O. N. L. est de
5.75 p. 100, celle de l'Angleterre de 10,3 p. 100 et celle des Etats-
Unis de 35,2 p. 100.
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à réaliser. Et je ne trouve pas, pour ma part, ces prévisions exces
sives, au contraire.
Par contre, je trouve absurde de les faire sur les crédits ordi

naires du budget, et, aussi, de les faire en crédits francs, puisqu'il
s'agit de dépense à faire à l'étranger. 11 s'agit là de dépenses en
capital, qui accrroissent le patrimone français, et évitent le payement
de loyers. M. le ministre des finances a certainement là une occasion
de débudgétiser ces investissement.', et de les faire par emprunts,
sur les places étrangères correspondantes. Il me parait peu croyable
qu'au moins pour la plupart d'entre elles, on n'y puisse arriver, si
on s'en donne la peine.
C'est pourquoi votre commission vous propose une réduction

de 1.000 F sur le chapitre 57-10 du budget (Achat et aménagement
■ d'immeubles diplomatiques et consulaires) et sur le chapitre 5C-20
(Relations culturelles. — Constructions d'immeubles appartenant il
l'État) en vue d'inviter le Gouvernement à rechercher les moyens
de se procurer systéma liquement les ressources nécessaires aux
acquisitions ou travaux dont il s'agit par voie d'emprunts, et notam
ment d'emprunts h l'étranger, étant ajouté qu'un tel mécanisme

• permettrait d'accroître le volume de ces investissements lesquels
devraient faire l'objet de programme soumis à l'approbation préala-

' l»tc du Parlement.

III

Le titre VI comporte, comme il a été dit ci-dessus, trois chapitres,
.venant, du fonds d'équipement et de modernisation, savoir: -
Chap. 00-81. — Équipement économique et social du Maroc, 16 mil

liards.

Chap. 60-82. — Équipement économique et social de la Tunisie,
12 milliards.
Chap. GO-83. — Équipement économique de la Sarre, 4,9 milliards.
Dans le rapport de M. Robert Lacoste, fait au nom de la commis

sion des finances de l'Assemblée nationale, vous trouverez sur l'uti
lisation de ces crédits et sur les résultats -poursuivis et obtenus des

" renseignements détaillés qui me dispensent d'y revenir à mon tour.
Vous permet Irez À voire rapporteur de vous rappeler qu'il a eu

l'occasion lui-même, comme membre de la sous-commission du
plan Marshall, d'étudier la politique d'équipement social et écono
mique du Maroc, élude qui a élé insérée dans le rapport de votre
sous-commission pour l'année 1951 (document n» Sltî). Je puis
donc me borner à d'assez brèves observations.

Je vous rappellerai d'abord qu'il s'agit, pour ces trois crédits,
non de dépenses proprement dites, mais de prêts consentis soit à
ces Etats eux-mêmes, soit l des organismes déterminés.
En ce qui concerne le Maroc, les crédits de même nature, ouverts

en 1953, étaient de 17 ,3 millions. Ils s'ajoutaient à 20,1 milliards
fournis par le budget marocain, et correspondaient donc à un pro
gramme total d'investissements de 37,4 milliards.
Pour 1951, le Maroc a ramené son concours à 12,1 milliards, soit

me diminution de près de 8 milliards. Il estime, en effet, qu'il
ne peut faire plus, compte tenu de la diminution de ses recettes
fiscales due à. la crise économique qu'il traverse, compte tenu plus
encore de l'accroissement de ses dépenses de fonctionnement et
d'entretien qui sont la conséquence même de l'accroissment des

. dépenses d'investissement d'ordre social et culturel. Il ne suffit pas
en effet de construire des écoles et des hôpitaux. 11 faut ensuite les
Taire fonctionner. Quoi qu'il en soit, le Maroc avait demande à la
France de porter son concours à 20 milliards, ce qui eut permis

. d'exécuter 32,1 milliards d'investissements.
Le commissariat au plan avait proposé, pour la participation

de la métropole, le chiffre de 18,1 milliards, et le Gouvernement l'a
finalement ramené A 10 milliards, ce qui donnera un volume total
d'investissements de 28,1 milliards, nettement intérieur à celui

. réalisé l'an dernier et à celui envisagé par le Maroc.
La commission des finances et l'Assemblée nationale ne se sont

pas laissées fléchir.
Si essentiel que soit le développement de l'économie et de l'équi

pement du Maroc, il leur a paru que le Maroc pouvait faire in e/fort
fiscal plus important, et était À cet égard bien moins que la métro
pole, S la limite de ses moyens financiers. Et le chiffre de 10 mil
liards a été finalement maintenu.

La Tunisie a obtenu une meilleure audience. Elle a consacré, pour
l'exercice 19ô3-195i (1), à la mise en œuvre de son équipement,
14.5 milliards, dont 600 millions seulement provenant du budget
tunisien.

. Elle envisageait cette année de porter ce programme ii 20,2 mil
liards, et demandait à cet effet à la métropole un concours de
15,5 milliards, le. reste devant être fourni par des emprunts locaux,
dont la réalisation parait singulièrement aléatoire.
Le chitTre . finalement alloué est seulement de 12 milliards de

francs, ramenant ainsi le programme total à 10,7 milliards.
L'Assemblée nationale a estimé que de tels crédits ne permet

taient pas d'assurer, à un rythme satisfaisant, la poursuite des tra
vaux en cours. Elle a été, par ailleurs, frappée du déficit chronique
du budget ordinaire tunisien (2,5 milliards en 1953 et autant vrai
semblablement pour 1951, rna'gré des compressions sévères) et pour
y mettre fin, il lui a paru « qu'il n'y avait d'autre moyen que
d'accroître dans toute la mesure du possible, aussi bien sur le plan
agricole que dans le domaine industriel, l'effort de modernisation
entrepris ». C'est pourquoi elle a pratiqué sur le crédit proposé par
le Gouvernement (12 milliards) une réduction indicative de 1 mil
lion. Le Gouvernement l'a acceptée sans observation.
A l'avis de votre rapporteur, il est certain qu'un effort puissant

d'investissements doit être poursuivi dans toute l'Afrique du Nord.
Il est non moins certain que le Maroc n'est pas au bout de son

effort fiscal. Sans doute est-ce un problème grave pour ce pays de
.faire face à ses charges croissantes d'exploitation. Et c'est pourquoi
il est normal qu'il ait tendance à garder en réserve, pour ses propres

besoins, Irvs facultés fiscales dont il dispose. Mais il n'a pas fait h
preuve qu'il ne pouvait, dès cette année, faire mieux.
lin définitive, votre commission ne vous propose aucune autre

réduction indicative.

Elle pense d'ailleurs que ce n'est pas dans la voie d'une au-m-n
tation des crédits budgétaires qu'il faudrait s'engager. Là aussi 'h
doctrine de la débudgétisation des investissements se pourrait an'iUi
quer. Maintenant qu'une détente réelle s'est produite en Afrique
du Nord, et pour la consacrer, il ne paraît pas évidemment qu'un
emprunt ne pourrait être émis par le Maroc lui-même, ou par ses
grandes entreprises, partie en France, partie au Maroc, partie à
l'étranger, étavé par un budget en large équilibre, et avec la garan
tie de l'Étal français. Ainsi lout à la fois les capitaux dont dispose,
rait le Maroc pourraient être accrus, el la charge du budget métro
politain réduite.
Tout cela ne résoudra pas le problème démographique qui reste

la cause profonde et constante du déséquilibre que signale avec mi-
son le distingué rapporteur de l'Assemblée nationale. Le progrès
matériel va trop vite, et les mœurs ne suivent pas. Ce sont elles
qu'il faudrait changer, et les institutions. Mais ce sont là matières
qui ne sont pas de la compétence de notre commission.
Quant aux crédits concernant la Sarre, ils correspondent J la

mise en œuvre des règles établies par la commission économique
franco-sarroise pour mettre en harmonie les deux pays quant au
bénéfice du plan Marshall et au régime applicable aux prêts consen
tis à leurs entreprises. Ce problème avait été évoqué, vous vous le
rappelez, peut-être, il y a quelques années, et l'affaire est mainte,
naut réglée.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous pro

pose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

- Art. 1er . — Il est ouvert au minisire des affaires étrangères. au
titre des dépenses ordinaires pour l'exercice l'.W, des crédits sé-le-
vant à la somme de 1i.075.1il7.000 F.

Ces crédits s'appliquent: -
•A concun ence de 0.510.180.000 F, au titre 111: « Moyens te
services », et A concurrence de 7.505.101 .000 F, au tilre IV: « Inter
ventions. publiques », conformément à la répartition, par service et
par chapitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente
loi.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères, au titre
des dépenses en capital pour l'exercice 1951, des crédits s 'élevant i
la somme de 33.1*1G.998.000 F et des autorisations de programme
s'élevant à la somme de 33.299 millions de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent, à
concurrence de 2.'!7. 998.000 F pour les crédits de payement et (le
5<i0 million:; de francs pour les autorisations de programme, an
titre V: « Investissements exécutés par l'F.lat » et, à concurrence
de 32.S99 millions de francs pour les crédits de payement et de
32.899 millions de francs pour les autorisations de programme, au
titre VI: « Inveslissemenls exécutés avec le concours de l'Elat >,
conformément à la répartition, par service et par chapitre, figurant
à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 3 (nouveau). — Sur le chapitre 42-31: « Participation de la

France à des dépenses internationales », est bloquée une somme
de 285 millions de francs correspondant & la participalion aus
frais d'édification du laboratoire européen de physique nucléaire.
Celle somme sera débloquée par décret dès que la convention

portant création de ce laboratoire aura été ratifiée par le Parle*
ment.

ANNEXE N ° 568

(session de l'fo3. — Sean ce du 27 novembre 19J3.)

J1 APPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère des affaires étran
gères pour l'exercice 1954 (ill. — Services français en Sarre), par
M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames, . messieurs, le budget des services français en Sare,
Ici qu'il a été présenté par le Gouvernement, s'élevait à 1.211 mil
lions 3.000 F, contre 1.333.034.000 F en 195:!.
L'Assemblée nationale, sur la proposition de sa commission des

finances, a pratiqué divers abattements s'élevant ensemble, en
chiffres ronds, à 8 millions de francs. Le montant total du budget
est ainsi ramené à 1.236 millions et la réduction, par rapport au
budget volé de 1953, ressort à 97 millions, soit une réduction do
7 p. 100.
Les « Moyens des services » entrent, dans ce total, pour 857 mil

lions. contre 907 en 1953.
Ils font état de la mise en application progressive des nouvelles

conventions franco-sarroises et des réductions de personnel corres
pondantes: 50 emplois ont disparu en 1953, 94 (français) et
(sarrois) disparaîtront au cours de 1934 — ce qui pose d'ailfuw,
pour les agents licenciés, des problèmes de reconversion difficiles
qui l'Assemblée nationale a évoqués.
• Finalement, les effectifs au 3t décembre 1954 comporteraient, pow
l'ensemble du service. 417 agents français et 136 sarrois. Mais n
ne faut pas oublier que près de la moitié de ces agents français

(1) L'année fiscale part du 1er août.
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 05 0751, C8G2 et in-y •»->

Conseil de la lîépublique, n° 470 (année 1953).
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«lèvent du service de l enseignement (instituteurs, professeurs de
jvcie, université).
"Cette catégorie mise à part, les services français cri Sarre sont-ils
encore trop lourds? Leur poids retombe, en fait, sur les Sarrois eux-
itcmes: les nouvelles cou\eutions ont maintenu le principe du
remboursement de ces dépenses, sauf quelques exceptions limitati
vement énumérées, au Gouvernement, fiançais; et la nouvelle limite
de ces remboursements (5 p. 100 du budget sarrois au lion de
I p 100) n'est pus atteinte. Or, il ne semble pas que le Gouver-
neinent sarrois ait protesté con're des abus; et il est inanifeste que
l'union franco-sarroise a fonctionné a la satisfaction des deux par
ties. H n'est pas de point dc comparaison: la mission de ces
services est sni yencris; elle consiste dans la mise en œuvre d'une
union douanière, monétaire, économique, ce qui n'est pas seulement
une mission dp contrôle. mais tout autant d'information, sur les
pratiques el réglementations françaises, et de collaboration, colla-
jjoralinii qui doit s'exercer à Sarrebriick, et non d'une capitale
j l'autre. Finalement, la cour des comptes, qui vient, à nouveau,
d'emover une mission en Sarre, conclut « qu'un effort de compres
sion accru ne semble pas impassible ».
C'est également le sentiment de votre rapporteur. Maintenant que

jes nouvelle^ conventions franco-sarroîses ont été ratifiées, il appar
tiendra aux deux gouvernements lo revoir, s'il y a lieu, l'organisa
tion des services.
Le? « Interventions publiques » passent de 305 A 178 millions.

Tontes les dotations restent identiques à celles de l'an dernier, sauf
la subvention à l'université de Sarrebrick, qui est augmentée de
£1 millions et al teint ainsi 205 millions.
Celte université n'a pas encore atteint son plein déve'oppement,

Cl i on considère que la subvention de IR' France est susceptible, dans
les années qui viennent, d'atteindre 300 millions.
On sait que l'université de Sarrebriick est subventionnée, à

aris égales, par le gouvernement sarrois et par la France; la part
française n'entre pas dans les dépenses remboursables par la Sarre.
II s'agit donc là d'un effort financier important, qui est plus
Susceptible de s'accroître que de se réduire.
Le fonctionnement de l'université est par ailleurs satisfaisant,
j. nombre d'élèves s'accroît régulièrement : acluellenient, près de
1.4(0. dont plus des deux tiers sont Sarrois; mais on compte aussi
lifl élèves allemands et 122 français.
On sai; jue celte université e«l une création sarroise et est un

des éléments essentiels de la prise de conscience de la Sarre par
elle-même.

Votre commission a toujours été disposée aider la Sarre dans
Cette grande entreprise. Elle pense que lorsque la Sarre aura défini
tivement obtenu son statut autonome, européen, la vocation euro
péenne de celle université devra être affirmée encore: il ne s'agira
plus seulement d'une œuvre franco-sarroise, mais d'une collaboration
entre la Sarre et toutes les nations associées dans les organisations
européennes.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous

propose d'approuver le présent projet de loi, a\ec les dotations qui
y sont inscrites.

PROJET DE LOI

Attiïle unique. — Tl est ouvert nu ministre des affaire 5 élmn-ères.
jvnir les services français en Sarre, au titre des dépenses ordinaires
pour 195 i. des crédits s'élevant à la somme totale de 1.235.'À)O.000 F.
Ces crédits s'appliquent, à concurrence de:

S57.CG0.0n0 F, au titre 111: « Moyens des services »;
37S.300.01X) F, au titre IV: « Interventions publiques ».

» •

ANNEXE N° 560

(Session de lfVÎ — Séance du 27 novembre 105;"!.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, fixant le* moda
lités d'élection du Président de la République, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (lt. — (U envoyé à la commission du sulliage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions.)

Paris, le 27 novembre 1053.

Monsieur le président.
Dans sa séance du 27 novembre 1053. l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi fixant les modalités d'élection du Président
de la République.

C'inroriiicment aux disposions de l'article 20 de la Constitution, -
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception dé cet envoi.
Agréez, monsieur le président, ras£u''ance de ma houle considé

ration.

Le préside ni de l'Assemblée nutiunule ,
Enorvim IIEIÎIIIOT.

L Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unit/ne. — Le Président de la république est élu sans
débat, au scrutin secret, par appel nominal et à la majorité absolue
des suffrages exprimés.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 novembre 1053.

Le président,
■ Signé: EDOUARD llEimioT,

ANNEXE N ° 5 70

(Session de 1053 — Séance du 27 novembre 1953.)

ÎAPPOIiT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de la présidence du conseil
(Etats associés) pour l'exercice 1954, par M. Saller, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, voici les données chiffrées du budget du
secrétariat d'État à la présidence du conseil chargé des relations
avec les Etats associés qui est soumis à vos délibérations.

Prévisions budgétaires initiales:
Dépenses de fonctionnement, 11 .139.159.000 F.
Dépenses en capital: autorisations de programme: 000 millions;

crédits de payement inscrits au budget. 13:'.500.0<»0 F.
Virement du budget miUluhe (art. 3 du projet de loi), 1.800 mil

lions de francs.

Total, 13.072.C59.000 F.
Lettre rectificative (dépenses de fonctionnement), 82 millions en

inoin».

Prévisions délinitives, 12.990.050. 000 F.
\ Modifications apportées par l'Assemblée nationale, 1.000 F en
t moins

Crédits volés en première lecture:
Dépenses de fonctionnement. 11.057.158.000 F.
Dépenses en capital, 153.501i.tKi0 F.
Dépenses en capital. 1.800 millions de francs.

•Toial, 12.990. 058.OOO F.
Prévisions budgétaires de 1953:

Dépenses de fonctionnement, 7. !50. 152.000 F.
Dépenses en capital, 300 millions de francs.
Total, 7.750. 152.000 F.

En (dus pour 1951: dépenses de fonctionnement, 3.601 millions
G.OoO K.

En plus pour 1 954 : dépenses en capital, 1.033.500.000 F.
Total. 5.235 .500.000 F.

Ces chiUres révèlent:

1° l.'ue augmentation assez considérable, plus de 18 p. 100, du
montant des dépenses de fonctionnement. Elle est inférieure au
montant des dépenses transférées du budget des sei vices militaires
•— 5.035.389.)00 F — du fait que les charges de l'État n'ont été
allégées que par le transfert d'atiribulions aux trois Etats associés,
l'incidence de la dévaluation de la piastre ayant été à peu près nulle
en raison des mesures prises pour en atténuer l'effet;

2' Une majoration de 1.033. 500. 000 F, soit 5ii p. KM), des dépenses
- de capital qui ne représente pas une charge pour l'année 1954 puis
qu'elle est prélevée sur les crédits militaires de l'exercice 1953.
Ces constatations mettent aussitôt l'accent sur les caractéristiques

essentielles de la politique que traduit ce budget et permettent
d 'ent rer dans le vif du sujet que nous avons à traiter: les consé
quences financières de noire politique en Indochine, l'année 1953
ayant été, dans ce domaine, dominée par deux événements qui
sunt, dans l'ordre d'impoi lance. qui n'est pas l'ordre chronologique:
La déclaration du 3 juillet 1i'5.! sur l'indépendance des Etats asso

ciés. les diseussions et les accords qui l'ont suivie:
La dévaluation de la piastre par décet du II mai 1953 et les mesu

res prises ultérieuiement pour maintenir au personnel civil et mili
ta ire les avantages qu'i 1 avait acquis sous le régime de l'ancienne
parité.

V'ndi'[icmhinrc des Etats associés.

Le budget qui nous e = t présenté comprend deux grandes catégories
de dépenses s'elfec.tuant en Indochine:
Celles concernant la représentation française auprès des Etats asso

ciés. 3.X25.52I.OUI F i2>.

Celles s'appliquant au fonctionnement des services participant à
l'administration des Étals ass.iriés et celles intéressant l'aide non

militaire apportée tous diverses formes aux Etats associés, 7 milliards
831. 500. 000 F

Toi al. J.l. 057. 08 1. 000 F. qui, ajoutées aux dépenses de l'adminis
tration centrale, 1.3333'.577.0ii0 F, donne le total de 12 milliards
vOO.O^S.iX'O F.

- (I) Voir: Assemblée nationale (2 1' législ.), JI"' 7039, OUI), 7iJ7 et
■•Jll-3' lCJG.

(J) Voir: Assemblée nationale (2U législ.), n03 0755, 70'ÎS, 7119, 712o
e 1 in-S° 1000; t: «tseil de la République' n° 518 (année 1953).

(2) \ noter que le décompte fait classer parmi les dépenses de
l'aIministralion cenirale une somme de l.lo0 millions concernant les

pensions payées par la caisse des retraites de la France' d'outre-mer
aux anciens fonctionnaires de l'Indochine, dépense qui, en droit
strict, devrait incomber aux Etats associés el que, dans les dépenses
de la représentation française sont inclus 580.102.000 F pour l'action
éducative et culturelle (bourses, subventions à des organismes scien
tifiques et culturels) qui s'apparenlcnt aux dépensés que la France
supporte pour sa représentation auprès d'autres nations.
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-Toutes les discussions auxquelles nous avons assisté au cours de
l'année1953autour de la . revendication d'indépendance des Étals

, associas, celles avec le Vietnam et le Cambodge en particulier, con
duisent le Français, épris <le logique et de clarté, aux réflexions sui
vantes que le rapporteur de votre commission deslinauees \a s'eilor-
cer de (annuler d'une façon . aussi concise que possible. dans la
conviction que la nettelé, le défaut d'ambiguïté sont, en pareille
matière,. les qualités les plus précieuses.

Point

La Consti liuiion française comporte deux séries de dispositions que
l'on cite tour à tour ou que l'on oppose, suivant la thèse que l'on
soutient: celles du préambule '(iquaire derniers alinéas ) qui allument
l'égalité des droits et des devoirs,, la mie en commun des eil'oris
et des ressources et la possibilité peur les peuples d'oulre-mer de
s'administrer eux-mêmes et de gérer déniocraiiqueineut leurs propres
affaires (1); celles des articles Cl, 62 et t>> qui cli argent le Gouver
nement de la République, assisté du. haut conseil de l'Union, de la
cooidinalion des moyens et de la direction de la politique propres à
assurer la défense de lTnion.
lt est impossible do- soutenir qu'en vertu du préambule l'on peut

ne pas tenir compte des dispositions des articles «52 et G5 pour l'éta
blissement des traités prévus à l'article t>J. Le préambule n'a pas
de valeur juridique, il n'a que la valeur philosophique d'une décla
ration de principes, la portée d'une promesse politique valable d'ail
leurs pour l'avenir. Seul le dispositif de la Constitution, c'est-à-diro
cn l'espèce les articles (il, 62 et «*, dit le droit et doit être appliqué.
jji, politiquement, il n'est pas possible d'observer les dispositions

de ces articles, il faut les modifier, préalablement à la signature de
tout, accord, de tout traité qui y contreviendrait. Mais tant qu'ils
restent en vigueur, le devoir, l'obligation stricte, de tout citoyen,
parlementaire ou non, est de s'y conformer. L'on ne saurait oublier,
eu effet. qu'aucune situation, 'oblique ou non, ne peu!, dans les
société; modernes, être fondée sur une viola fi.m du droit, parce que
le droit seul constitue la garantie des rapports entre les individus
connue entre les jeuples.

Point de lait.

Lorsqu'une solution, sur la nature de laquelle votre commission
des liuances ne se reconnaît pas le droit de donner un avis, aura été
adoptée, il y aura lieu d examiner si elle laisse su Psister entre la France
et les Liais associés des liens politiques, économiques et culturels, .
si" elle maintient l'unité monétaire de l'actuelle zone franc et le

respect des intérêts français, si cite établit en fait et non verbalement
les conditions d'une .politique extérieure commune pouvant s'accorder
avec la politique des autres nations ou s'y opposer, si, en un mot,
elle permet de réaliser l'Union française. Ita n s ce cas, il serait
justifié de prévoir pour l'État la charge des catégories de dépenses
qui se totalisent en 1K5:1 à 7.8:s1 millions. '
Dans le cas contraire, si les accords ou les traités qui seront conclus

sont de simples traités d'amilié, si le haut conseil de l'Union devient
line sorte de conseil intei allié, si les nationaux français sont traités
en Indochine comme des étrangers, il n'y a aura aucune raison pour
l'État de prendre 'i sa charge des dépenses qui sortent du cadre de
celles qu'il etteclue habituellement pour la représentation de la
nation S l'étranger.
Votre commission des finances vous propose donc d'inviter le

Gouvernement à sortir, sans nouveau délai, de 1 incertitude où le
pays se- trouve aujourd'hui placé pour une question d'une impor
tance aussi capitale et, pour marquer notre volonté d'en finir au plus
tôt. élie vous demande d'effectuer une réduclion indicative de
10O.Ooo F sur le chapitre r: ! -01 « Administration centra! 3 » article 1er
« Traitement' du secrétaire d'tltat ».

La dévaluation de la Piastre.

L'année dernière, étudiant le même budret pour l'exercice 1055,
votre commission des finances avait recommandé un réajustement
de la parité de la piastre par rapport au franc en spécifiant que des
mesures devaient être prises pour, nobunno-nl. maintenir au corps
expéditionnaire les avantages qui lui étaient légitimement dus. .
Celte dévaluation a été réalisée par un déciei du 11 mai 19:,3 qui

n ramené la piastre de 17 à 10 francs. Aucune disposition, n'ayant
été prise pour maintenir les prix, il s'en est suivi une hausse du
coût de la vie qui oscille actuellement entre i<) el OÔ p. 100. Mais
un décret du 2ô juin JSô.i a modifié le régime des rémunérations du
personnel civil et militaire et accordé une indemnité compensatrice,
payée en francs sous forme de pécule et fixée à 70 p. 100 des émolu
ments perçus, sous le prétexte de remplacer le système d'indexation
du traitement anlérieurernent appliqué. Dans Je même ténias d'ail
leurs, le personnel français recruté sur place ne recelait qu'une
augmentation de salaire de 13 p. 100
L'effet de ces mesures — de la première particulièrement, que les

Étals associés se sont refusés d'appliquer au personnel français
détaché dan? les services qui - leur ont été transférés, ce qui nous
coûte ÔC0 millions en t'O.i — est d'annuler presque complètement
les économies que devait .procurer la dévaluation de la piastre.

Or, il y a lieu de remarquer : 1° que l'élévation du eortt. de la vie
étant de -40 '1 00 p. 100, il n'est pas justifié d'accorder une nugmen-
talion de 70 p. 100, d'ailleurs refusée à certaines catégories' aux
quelles on n'alloue que 1.j p. 100. Dans un cas il y a excès, dans

l'autre insuffisance ; 2» que l'indemnité compensatrice s'applique ft
des allocations ou des indemnités qui n'étaient pas touchées par le
jeu de l'indexation.
Votre commission des finances vous propose donc d'inviter le

Gouvernement à rediesser les erreur- commises tout en laissant „„
corps expéditiounaire, sous la forme d'une indemnité spécia'e,
l'avantage concédé; .à col ((let, elle vous -demande. d'effectuer- «ne
deuxième réduction indicative <le 1U0.0U0 francs sur le chapitre 31-01-
inais sur l'article 2 « Tralieinents du personnel titulaire ».. '

1»

Observations.

L'attention de voire commission des finances a été attirée sur le?
points suivant;. qu'eMe vous demande de signaler tout particulière,
ment au Gouverneuï'nrt :■ . ,

1. — 11 ne parait pas justifié, comme on semble l'envisager, do'
remplacer systématiquement, dans les hauts postes de la représen
tation française, le personnel spécialisé des corps créés pour l'Indo
chine par le personnel du Quai d'Orsay. Il y a suffisamment de
fonctionnaires appartenant à ces corps spécialisés pour effectuer les
mutations que les circonstances rendraient nécessaires et l'on ne
doit point perdre de vue qu'il e-t plus que jamais indispensable-
ne connaître la civiiisillon, les hommes et les habitudes des pays
d'Indochine si l'on veuf établir des contaets ayant un caractère
cordial.

2. — La tendance multiplier les emp'ois avec indice fonctionnel
est trop grande dans les services du commissariat général. Sur les
l:s prévu-. 5 reniement se justifient : 2 conseillers, politique et
économique, auprès du commissaire général et 3 délégués généraux;
les nuire?. directeur du cabinet, adjoints aux conseillers, directeur
de l'infoi matioii, chef du service administratif, conseillers des liants
commissaires, représentent des emplois qui sont du niveau de ceux
normalement exercés par les administrateurs des grades les plus
élevés et ne doivent pas, par conséquent, se voir aliribucr des
traitements plus importants.
а. — C'est ii tort que le chapitre de la V partie — Travaux

d'entretien — comprend la consiruelion d'un nouvel immeuble pour
le eroupement des contrôles radioélectriques. La construction, xifir-
me-t-on, sera légère, mais elle sera quand même une conslructiun
nouvelle et le crédit doit figurer au titre des dépenses en capital.
Votre commission des finances vous propose d'y transférer le crédit
de 04. 72!' .< ri0 francs, à un chapitre 5-s-Ol (nouveau).
4. — Votre commission vous demande <1 "in vi l e r une nouvelle fois

le secrétariat d'1-itat à faire pins de diligence pour achever le rapa-
tiienent des travailleurs indochinois commencé depuis J!)iiî. Vingt
millions avaient été demandés en 1!>Ô3 pour l'achèvement des
opérations et, pour 105', 1O millions =ont l nouveau prévus, ce qui
laisse supposer que 1 million seulement a été dépensé. A ce rythme,
le rapatriement n'est pas prêt d'être terminé.
5. — La li-de des s.ib /entions accordées en France et en Indo

chine au titre des chapitres 43-01 et 43-21 révèle que ces subven
tions à des organismes de caractère scientifique, éducatif et culturel,
sont parfois détournées de leur destination. Votre commission vous
propose d'inviter le Gouvernement à y veiller.
6. — Les dispositions de l'article 3 du projet de loi qui autorisent

.11n virement de jrédils du budget militaire exercice .1953 au présent
budget ont pour conséquence, comme d'ailleurs le transfert des
dépenses de sécurité, du groupement des cou li oies radio-électri<|ues
et de fonds spéciaux, do diminuer l'imporlance de -l'effort militaire
accompli par ia France en Indochine. Il y a certes plus d'avantages
que d'inconvénients à ces opérations, mais il convient de les signaler
particulièrement pour montrer que le fardeau indocliinois n'a pas
cessé dêtre lourd.

7. — L'article 4 du projet de lois dispose . cpue le chapitre 37-îl
— Dépenses de liquidation — n'est qu'un chapitre d'ordre on tran-
slfeut . les .crédits pouvant servir au fonctionnement des services à
transférer aux Etats associés en vertu des accords déflnissant" leur
statut dans ITnion française. Mais la rédaction de.cet article est
défectueuse et ne laisse pas suffisamment apparaître le but pn>
posé qui est cie n'arrêter le montant des dépenses définitivement
imputables au budget de Hiiat qu'après la signature de ces accords.
Voire commission <ies finances vous propose une nouvelle rédaction
plus claire. A cette occasion, votre commission vous signale que
le payement des traitements des fonetionnaires des anciens cadres
locaux d'Indochine encore à la charge de l'État est actuellement
assuré par d'antres ressources que celles prévues pour ce chapitre.
8. — Déférant h un désir exprimé l'année dernière par nolie

assemblée, le Gouvernement avait compris dans le projet de loi
un article 5 réglant la situation des fonctionnaires des anciens
cadres locaux d'Indochine supprimés par décret du 18 janvier 195(1
Le texte proposé présentait quelque ambiguïlé et avait suscité

h l'Assemblée nationale divers ainendemenls sur lesquels l'accord
n'avait pu être réa'i-é, ce qui avait amené l'Assemblée à accepter
un lexle inviiant le Gouvernement à déposer un projet de loi spé
cial avant le 1er mai l'.'Yt.

Celle solution ne satisfait personne, car d'une part nous ne savons
que trop la valeur huute platonique de ces recommanda lions et,
d'au Ire part, le projet spécial, s'il était déposé, risquerait do. M
pas être volé avant longtemps. Or. dans l'intérêt des fonction
naires intéressés comme dans celui, du budget de l'iitat, la question
doit être réglée au plus tût. Votre commission des finances vous
propose donc un nouveau texte pour l'article d rédigé sur la base
des principes ci-après :
«) La situation politique qui a entrainé la suppression des cadre'

locaux d'Indochine étant de nature exceptionnelle,, il est indis
pensable d'y 'aire face par des mesures de caractère exeepliomioi ,
analogues à celles édictées en cas de suppression d'emploi ou a.
celles appliquées après ta guerre aux officiers en surnombre.
Ces mesures ne doivent pas pour autant pénaliser exagérément

les fonctionnaires cii cause.

(1) ti en d'autre et ceci ne signifie pas l'indépendance totale si
l'on tient compte surtout de la deuxième partie du dernier alinéa qui
comporterait une restriction considérable à l'indépendance : garantie
d'accès aux fonctions publiques et d'exercice des droits el 'libertés
déliais par la Constitution française,
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h) Ces mesures doivent être de deux sortes :
Celle? qui, accordant des bonifications d'ancienneté, permettent

de mettre d'offce à la retraite les fonctionnaires les pins âgés,
d'accorder à certains autres, moins âgé.?, qui en feraient la demande,
leur mise 4 la retaite pour ancienneté de service;
Celte» qui assurent l'intégral iou des fonctionnaires plus jeunes,

M pouvant prétendre il retraite, dans les cadres de la métropole
eu des territoires d'outre-mer, dans des conditions qui, d'une part
leur maintiennent les avantages acquis dans leur corps d'origine,
û'aulre pari, n'arrêtent pas Je recrutement dans les cadres d'inté-
nralion et ne lèsent pas les fonctionnaires en service dans ces
îiifres.
Sons le bénéfice des modifications et observations ci-dessus pré

sentée'. votre commission des finances vous propose de donner avis
favorable au projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Pour l'exercice 1051, il est ouvert au président du
conseil, au litre des dépenses ordinaires du secrétariat d'État à la
incidence du conseil chargé des relations avec les états associés,
(ji>ç crédits s'élevant à la somme de 10.992.229.000 francs.
Ces crédits s'appliquent à concurrence :
De 8.746 127. 000 francs au titre ltl : « Moyens des services » ;
De 2.2 i0 102.KX) francs au titre IV : « Interventions publiques ».
Art- 2. — Pour l'exercice 1954, il est ouvert au président du con

seil, au titre des dépenses en capital du secrétariat d'État à la
présidence du conseil chargé des relaiions avec les états associés,
des 'crédits de payeme.it s'élevant ii la somme de 19S.229.000 francs et
des autorisations de programme s'élevant à la somme de 304 mil
lions 729.000 francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent au

(ilre V : « Investissements exécutés par l'État », conformément il
la répartition par service et par chapitre qui en est donnée à
l'état B annexé à la présente, loi.
Art. 3. — Dans la limite d'une somme de 1.800.000.000 de francs,

un décret pris sur le rapport du ministre des finances et des affaires
économiques, du secrétaire d'État au budget et du secrétaire d'État
à la présidence du conseil, chargé des relations avec les états asso
ciés, pourra procéder au report du budget de fonctionnement et
d'équipement des services militaires pour l'exercice 1953 (étals asso
ciés et France d'outre-mer) — Section états associés — chapitre 68-
61, au ' budget de la présidence du conseil pour l'exercice 1951
(états associés). — Chapitre C>8-80, ouvert par la présente loi, des
autorisations de programme et des crédits de payement destinés à
l'assistance aux états du Cambodge, du Laos et du Vict-Nain
Art. i. — Les crédits ouverts par la présente loi au titre du cha

pitre 37-95 « Dépenses de liquidation » devront faire l'objet d'arrêtés
du secrétaire d'État !i la présidence du conseil chargé des relations
avec les Etats associés et des ministres ou secrétaires d'État inté

ressés, opérant des transferts de crédit dudit chapitre:
Aux autres chapitres figurant à l'état A annexé à la présente loi;
Aux chapitres des budgets d'autres départements ministériels.
Eu ce qui concerne lé.s dépenses de personnel, les transferts de

crédits n'entraîneront pas le transfert des emplois correspondants.
Les arrêtés de transfert préciseront dans quelles limites des emplois
en surnombre pourront être prévus au titre du ou des chapitres
bénéficiant du transfert.

Art. 5. — 1. Les fonctionnaires français des anciens cadres d'Indo
chine dissous par le décret n° 50-S6 du 18 janvier 1950 pourront être
admis d'oflice à faire valoir leurs droits à la retraite si, au 1 er jan
vier 195i, ils remplissent les conditions d'âge et de durée de ser
vices pour prétendre à pension d'ancienneté, compte tenu d'une
bonification égale au nombre d'années que les intéressés auraient
à accomplir jusqu'à la limite d'âge de leur emploi et qui ne pourra
Cire supérieure à quatre ans. Celle bonification, qui sera également
prise en compte dans la liquidation de la pension, sera décomptée
sur la base des services accomplis en dernier lieu et sera exclusive
de 'bénéfices de campagnes, 'bonificalion coloniales et bénéfices pour
services aériens.

2. Les agents qui, dans le délai de six mois à compter de la publi
cation du règlement d'administration publique prévu à l'alinéa 8,
demanderont à faire valoir leurs droits à la retraite, compte tenu
des réductions visées aux articles 6 et 9 du décret n° 50-Ï61 du
21 avril 1950, bénéficieront, dans la liquidation de leur pension, de
la bonification prévue ii l'alinéa précédent.
3. Les fonctionnaires qui n'auraient pas été admis à faire valoir

leurs droits à la retraite par application des alinéas 1 et 2 ci-dessus
seront, nonobstant toutes dispositions législatives et réglementaires
contraires, reclassés à un emploi équivalent dans les cadres des
administrations métropolitaines et des services extérieurs en dépen
dant, ainsi que dans les cadres délinis par l'article 6 de la loi
ji° 50-772 du 30 juin 1950, dans les conditions stipulées aux alinéas
ci-après.
4. Seront considérés équivalents les emplois des cadres dont ('ac

cès, au grade de début de carrière, était, sur la base des textes
en vigueur lors de l'admission du fonctionnaire en cause dans son
cadre d'origine, subordonné à la justification de titres ou diplômes
égaux ou A la satisfaction de conditions de recrutement comparables
à celles exigées dans le cadre d'origine.

5. — Iln vue de déterminer le grade et l'échelon auxquels le fonc
tionnaire en cause sera intégré, dans le nouveau cadre, sa carrière
sera reconstituée, à partir du grade titulaire de début résultant de
la définition d'équivalence donnée à l'alinéa i, de manière h lui
assurer, rétroactivement et hors péréquation, le bénéfice des nomi
nations et promotions qu'il aurait obtenues en vertu de toutes les
mesures normales, exceptionnelles ou transitoires, successivement
mises en vimicur pour définir ou modifier, compte tenu des réformes
de structure organique, les régies statutaires apDlica'bles en matiôie

d'avancement et d'accession aux grades et échelons de la hiérar
chie existante du cadre d'intégration considéré.
6. Les emplois nouveaux, créés pour compter du 1er janvier 1954,

et les emplois devenus vacants ou ouverts au recrutement seront
réservés, jusqu'à concurrence d'un dixième, pour l'intégration des
fonctionnaires visés à l'alinéa 3 et attribués compte tenu des dispo
sitions des alinéas 4 et 5 ci-dessus. En cas d'insuffisance, les nomi
nations seront prononcées en surnombre des effectifs budgétaires, ce
surnombre ne pouvant excéder 2 p. 100 de l'effectif statutaire global
du cadre d'intégration considéré et devant être résorbé au fur et
à mesure des vacances survenant postérieurement auxdites nomi
nations.

7. Une commission interministérielle composée, sur une base
paritaire, des représentants de l'administration et des représentants
des personnels désignés par les organisations syndicales intéressées,
sera chargée de préparer les propositions d 'intégration. Deux refus
successifs de l'emploi offert entraîneront la "déchance de tout
droit au reclassement et le dégagement définitif des cadres.
8. Un règlement d'administration publique interviendra, avant

le 1« mai 1951, pour préciser les modalités d'application de la pré
sente loi.

■ • . . . • . • . • • • ' • . • . . . . . . >b i 2 ■ ■ s j> a i. i i i A A a J

'ANNEXE N° 571

(Session de 1953. — Séance du 27 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du budget annexe de l'Imprimerie
nationale pour l'exercice 1954, par M. Litaise, sénateur (1).

MeSilsmes, messieurs, votre commission des finances donne un
avis favorable à l'adoption du budget de l'Imprimerie nationale, tel
que ce budget nous est parvenu de l'Assemblée nationale, c'est-à-dire
amendé d'une réduction indicative de 1.000 F portant sur le cha-
pilre 010 (salaires) et tendant à obtenir des administrations qu'elles
fassent exécuter leurs travaux d'impression par l'Imprimerie natio
nale.

Votre commission des finances proteste depuis trop longtemps
contre la trop grande facilité que montrent la plupart des ministères
à se créer de véritables imprimeries particulières, ou à passer une
grande partie de leurs commandes à l'industrie privée, pour ne pas
joindre son vœu à celui exprimé par l'Assemblée nationale.
Les comptes de ce budget ne lui ayant paru prêter à aucune cri

tique, votre commission vous propose de lui donner un avis favo
rable.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le budget annexe de l'Imprimerie nationale pour
l'exercice 1954 est fixé en'recettes et en dépenses à la somme de
4.500 millions de francs.

ANNEXE N ° 5 7 2

(Session de 1953. — Séance du 27 novembre 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve.
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère des
finances et des affaires économiques pour l'exercice 1954 (III. —
Affaires économiques), transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la .République (2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 20 novembre 1953.

Monsieur le président,
Pans sa séance du 26 novembre 1953, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif au développement des crédits alfectés
aux dépenses du ministère des finances et des affaires économiques
pour l'exercice 195i (111. — Affaires économiques!.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président le l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERMOI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet dû loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. lrr . — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre des dépenses ordinaires du budget des finances
et des affaires économiques ;Ill. — Affaires économiques) pour l'exer
cice 1951, des crédits s'élevant à la somme de t0.596.i30.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e légisi.ï, n os 6770, 7075 et
in-8° 1 005 ; Conseil de la République, n» 52i (année 1953).

(2) Voir- Assemblée nationale (2= léaisl.), n°» 6758. 7±13. 7209
et in-S° 1035.



700 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Ces crédits s'appliquent à concurrence de 6.071.430.000 F, an titre
III: « Moyens des services » ; et à concurrence de C0.522.U00.0O0 de
francs, au litre IV: « Interventions publiques ».
Art. 2. - 11 est ouvert au ministre des finances et des affaires éco

nomiques, au litre des dépenses en capital du budget des finances et
des affaires économiques (III. — Affaires économiques* pour l'exer
cice 1ihï, des crédits s'élevant h la somme de 4.995.000.000 de francs
et des autorisations de programme s'élevant à la somme Îe
7. 455.000.000 de francs
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au litre V- « Investissements exécutés par l'État » à concurrence-

de 197.000.0<i0 rie francs pour les crédits de payement et de 197.000.01H)
de francs piur les autorisations de programme.
Au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de l'État »

à concurrence de 4.798.000.000 de francs pour les crédits de payement
et de 7 .258.000.000 de francs pour les autorisations de programme.
Art. 3. — II est ouvert au ministre des finances et des affaires

économiques, au titre des dépenses effectuées Sur ressources affec
tées, du budget des finances et des affaires économiques (III. —
Affaires économiques) des crédits s'élevant à la somme de
C.000.000.000 de francs.
Ces crédits sont applicables au. litre VIII : « Dépenses effectuées

sur ressources affectées ».

Art. 4. — r.

Art. 5. — .

Art. 6. — Les dispositions des articles 15, 16 et 17 de la loi n° 49-S71
du 5 juillet 1919 complétés par l'article 37 de la loi n° 50-851 du
21 juillet 1950 sont prorogées jusqu'au 'il décembre 1954 sans pré
judice de l'application des textes fixant les attributions respectives
des membres du Gouvernement.

Art. 7. —

Art. 8 (nouveau). — Le taux de la taxe d'encouragement à la pro
duction textile, créée par la loi validée du 15 septembre 1953 modifiée,
est fixé à 1 p. 100 (un pour cent) à compter du lor janvier 1954.

Délibéré en séance publique, k Paris, le 26 novembre 1953.
Le président,

Signé: EDouARD HEKIUOT.

ANNEXE N ° 573

(Session de 1953. — Séance du 1er décembre 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du ministère des
finances et des affaires économiques pour l'exercice 1G54 (iV. —
Commissariat général à la productivité), transmis par M. le presi-
dtnt de l'Assemblée nationale h M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 27 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère des finances et des affaires économiques
pour l'exercice 195 1 (IV. — Conunissariat général à la productivité).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien rn'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD JÎEJinroi.

L'AssPmblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit .

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre des dépenses ordinaires du budget des finances
et des affaires économiques (IV. — Commissariat générai à la pro
ductivité) pour l'exercice 1951, des crédits s'élevant à la somme de
299.414.000 F.

Ces crédits s'appliquent, à concourence de 19.114.000 F, au tilre III:
« Moyens des services », et à concurrence de 280 millions de francs,
au titre IV: « Interventions publiques », conformément à la répar
tition par service et par chapitre, qui en est donnée à l'état annexé
à la présente loi.
Art. 2 — Le commissariat général à la productivité est un service

du ministère des finances et des affaires économiques dont les
dépenses constituent un titre du budget des services des affaires
économiques. -
Il exerce les attributions de la direction des programmes écono

miques et contrôle l'emploi des fonds attribués à l'association fran
çaise pour l'accroissement de la productivité et de la contre-valeur
des dépenses d'assis! ance technique.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 novembre 1953.

Le presdent,
Pijrné : EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Tableau. par service et par chapitre , des crédits ouverts pour
l'exercice 1951, au titre des dépenses ordinaires (en milliers de
francs).

Finances et affaires économiques.

IV. - COMMISSARIAT GENERAL A LA PRODUCTIVITÉ

TITRE 111. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité,

.Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 12.318.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, mémoire.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 2.785.

Total pour la 1« partie, 15.133.

3e partie. — Personnel en activité et en -retraite. - Charges sociales,

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 4.281.

4° partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Remboursement de frais, mémoire.
Chap. 34-02. — Matériel, mémoire.
Chap. 31-03. — Réalisation des travaux du commissariat général e[

des commissions, mémoire.
Chap. 31-04. - Travaux et enquêtes, mémoire.
Chap. 34-91. — Remboursements à diverses administrations,

mémoire.

Total pour la 4e partie, mémoire.

58 partie. — Travaux d entretien.

Chap. 33-91. — Travaux immobiliers, mémoire.

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices clos (moyens des services],
mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercices périmés non (rappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre 111, 19.114.

TITRE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

4e partie. - Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 41-01. — Subvention à l'association française pour l'accrois
sement de la productivité, 280.000.
Chap. 41-11. — Subventions tendant à favoriser le développement

de la productivité, mémoire.
Total pour la 4e partie, 280.000.

8° partie. - Dépenses rattachées d des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques!, mémoire.
Chap. 18-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques;, mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.

RÉCAPITULATION

4« partie. — Action économique. — Encouragement et lnterveniions,
280.000.
8° partie. — Dépenses ra ttachées à des exercices an prieurs,

mémoire.

Total pour le titre IV, 280.000.
Total pour les dépenses ordinaires, 299.411.

ANNEXE N ° 5 74

(Session de 1953. — Séance du l" décembre 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant 1
modifier l'article 6 de la loi du 8 octobre 191 9 établissant une carle
d'identité professionnelle à i'usage des voyageurs et des repré
sentants de commerce, tmnsniise par M. le président de l'Assem
blée nationaleà W. le président du Conseil de la République (1). -
(Renvoyée à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions conmerciales.)

Paris, le 30 novembre 1953.
■Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à modifier l'article 6 de «
loi du 8 octobre 1919 établissant une carte d'identité professionnel
à l'usage des voyageurs et des représentants de commerce.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 7193, 72J8 et iu-S°
i 03'J.

'.'! Voir : Assemblée nationale (26 législ.), n01 4053, et
m-S° 1032.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
fai l'honneur de vu us adresser une expédition au tlion tiijne de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
'ici s le Conseil de la République.
* je vous prie vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopta la proposition de loi dont la

teneur suit:
PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'article 6 de la loi du
8 oelobrc 1919, modifiée par la loi du 2 août 1927, sont abrogées et
reinplacées par les dispositions suivantes:
. La carle d'identité professionnelle devra être renouvelée tous

les cinq ans, dans les conditions fixées aux articles précédents et
sur production des mêmes justifications.

« Dans l'intervalle, il sera procédé à une validation annuelle, sur
production de l'attestation de l'employeur visée à l'article 2 de la
présente loi.

« Toutes modification 1? apportées aux déclarations consignées à la
carle d'identité professionnelle doivent Ctre l'objet d'une déclaration
jaile au moment de la validation ou du renouvellement. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 novembre 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 575

(Session de 1953. — Séance du 1er décembre 1953.)

DEMANDE en autorisation de poursuites contre un membre
du Conseil de la République.

Au tim, le 5 novembre 1953.

M. Jacques terolle, journaliste, 10, rue Saint-Pierre,
u Aiutu i, à M. le président du Conseil de la Répu
blique.

Monsieur le président,

J'ai l'honneur. Monsieur le président, de solliciter de l'Assem-
blfe que vous présidez, la levée de l'immunité parlementaire de
M. le sénateur llerni Maupoil.

Veuillez agréer, monsieur le président, avec l'expression de mes
respecte, l'assurance de ma uès haute considération.

Signé: J. HEROIJ-E.

ANNEXE N ° 576

(Session de 1953. — Séance du 1er décembre 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée ipar l'Assemblée nationale, tendant
à proroger les dispositions de l'article 2 de l'ordonnance du
2 novembre l'ii» relative aux caisses d'épargne fonctionnant dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la IléeubUque (1). — (Renvoyée à la com
mission des finances.)

Paris, le 30 novembre 1953
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 novembre 1953, l'Assemblée nationale a
adoplé une proposition de loi tendant à proroger les dispositions
de l'article 2 de l'ordonnance du 2 novembre J915 relative aux
caisses d'épargne fonctionnant dans les déparlements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez,. monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Sont prorogées jusqu'au 31_ décembre 195i les
dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n 3 45-2711 du 2 novem
bre 1955 relative aux caisses d'épargne fonctionnant dans les dépar
tement du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Délibéré en séance publique, i Paris, le 28 novembre 1953.

Le président,
Signé : EDoUARD HERRIOT.

ANNEXE N 3 5 77

(Session de 1953. — Séance du 1er décembre 1953.)"

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à étendre le champ d'application de t'ordonnance n» 45-875 du
l or mai 1915 relative à la réintégration des démobilisés, prison
niers, déportés et assimilés, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 30 novembre 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 novembre 1953. l'Assemblée nationale a

adopté une proposition de loi tendant à étendre le champ d'appli
cation de l'ordonnance n» 45-875 du ler mai 19-15 relative a la réin
tégration des démobilisés, prisonniers, déportés et assimilés.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Asréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les bénéficiaires de l'ordonnance n" 45-875
du 1er mai 1915, qui exerçaient antérieurement à leur éviction
les fonctions d'administrateur d'une société anonyme et y assu
maient en même temps des fonctions directoriales, pourront être
réintégrés, même en surnombre, nonobstant toutes dispositions légis
latives ou statutaires contraires, conformément aux modalités d'appli-
caiion de l'ordonnance précitée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 novembre 1953.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 573

(Session de 1953. — Séance du 1 er décembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, fixant les modalités
d'élection du Président de la République, par M. Michel Debré,
sénateur (2).

NoTL — Ce document a été publié au Journal officiel du 4 décem
bre 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 3 décembre 1953, page 2025, ie colonne.)

ANNEXE N ° 5 7 0

(Session de 1953. — Séance du 1er décembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la presse, de la radio et
du cinéma sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à créer la carie de journaliste professionnel hono
raire, par M. Brizard, sénateur (3).

Mesdames messieurs, la proposition de loi, due à l'initiative de
M. Yvon Delbos, el qui fait l'objet du présent rapport, a pour but
d'accorder aux anciens journalistes le titre de « journaliste profes
sionnel honoraire » et de permettre à ceux-ci l'obtention d'une carte
d'identité confirmant leur ancienne activité.
Votre commission de la presse a été unanime à reconnaître le

bien-fondé de cette mesure touchant une profession particulièrement
digne d'intérêt.
C'est le décret du 17 janvier 1936, pris en application de la loi

du 29 mars 1935 établissant le statut professionnel des journalistes,
qui llxe les conditions à remplir par les ayants droit pour obtenir
la carte d'identité sanctionnant l'exercice de leur profession; parmi
ces conditions, le décret impose à l'intéressé d'apporter la preuve
qu'il tire de l'activité de journaliste la principale des ressources de
son existence. line telle exigence a pour effet de priver de la carte
d'identité les journalistes dont l';ige ne permet plus d'exercer une
profession nécessitant une activité physique et intellectuelle sou
vent pénible.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), nos G008, 7200 et m-3°
JOiO.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 5113, 5239, 7082 et
in-S° 104 i r Conseil de la République, no 4 (année 1953).

;2) Voir: Assemblée nationale législ. ), n 03 7039, 0917, 7197 et
in-8° 1036; Conseil de la République, n® 5f9 (année 1953).

(3) Voir: Assemblée nationale (2e légidl.), n®« 5311, 5951, 7073 et
in-3" 1007, Conseil de la République, n® 539 (année 1953).
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La proposition de loi qui vous est soumise prévoit que, pour
obtenir le titre de journaliste professionnel honoraire, les anciens
journalistes professionnels devront êlre âgés de soixante-cinq ans au
moins, avoir exercé la profession pendant trente années au moins
ou bénéficier d'une retraite à ce même titre; c'est la commission
de la carte d'identité, instituée par le décret du 17 janvier 1930, qui
sera habilitée à donner satisfaction aux demandes qui lui seront
adressées par les intéressés.
En conséquence, votre commission de la presse vous demande de

bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 29 J du livre l 1' 1' du code du travail est
complété ainsi qu'il suit.

« Les anciens journalistes professionnels âgés de soixante-cinq ans
au moins, ayant exercé la profession pendant treille années au
moins ou bénéficiant d'une retraite au titre de journaliste profes
sionnel, pourront, sur leur demande adressée à la commission de
la carte d'identité instituée par le décret du 17 janvier 1936, obtenir
le titre de journaliste professionnel honoraire et la délivrance d'une
carte d'identité de journaliste professionnel honoraire. l : n règlement
d'administration publique déterminera les conditions dans lesquelles
seront délivrées ces cartes., la durée de leur validité et les iormes
dans lesquelles elles pourront être annulées ».

ANNEXE N 0 580

(Session de 1953. — 1« séance du ler décembre 1953.)

RAPPORT SUI'PLEMF.NTAIRE lait au nom de la commission du tra
vail et de la sécurité sociale sur la proposition de loi, adoptée

. par l'Assemblée nationale, modifiant les dispositions du livre l ,r
du code du travail relatives au reçu pour solde de tout compte,
par M. Menu, sénateur(l).

Mesdames, Messieurs, votre commission du travail a procédé A
un nouvel examen de la proposition de loi qui avait fait l'objet
d'un premier rapport (no 510, année 1953). Elle a jugé nécessaire
de modifier sur doux points le texte qu'elle avait précédemment
adopté.

A l'article 1er elle a décidé d? compléter le premier alinéa de
l'article 21 a.

A la phrase : « Le reçu pour solde de tout compte délivré par le
travailleur à l'employeur lors de la ruplure-de son contrat peut
fdre. . », elle a estimé qu'il convenait d'ajouter une précision aiio
de comprendre les cas de cessation de travail :

ff) A la fln d'un contrat ii durée déterminée;
h) A la fin d'un contrat à durée indéterminée;
c) En cours de contrat à durée indéterminée.

C'est pour celle raison que nous vous proposons la rédaction
suivante de la phrase :

« Le reçu pour solde de tout compte délivré par le travailleur à
l'employeur lors de la résiliation ou de l'expiration de son contrat
peut être... ».
A l'article 2 nous vous proposons de revenir au texte volé par

l'Assemblée nationale.
La modification du dernier alinéa de l'article 41 c nouveau, à

laquelle nous nous étions arrêtés, résultait d'une suggestion du
ministère du travail.

Texte 'volé par l'Assemblée nationale:
Art. 2. — Jl est ajouté au livre Ier du code du travail un article

i\ c, ainsi rédigé :

« Art. il c. — L'acceptation sans protestation ni réserves, par le
salarié d'un bulletin de paye ne peut valoir de sa part renonciation
au payement de tout ou partie du salaire, des indemnités et acces
soires du salaire qui lui sont dus en vertu des disposions légis
latives, réglementaires ou contractuelles, ou îles dispositions des
conventions collectives

« Elle ne peut valoir non plus compte arrêté et réglé au sens des
articles 2274 du code civil et 511 du code de procédure civile ».

Texte du rapport n» 510:
Art. 2. — Conforme.
Art. 44 c. — Conforme.

Dernier alinéa : « Elle ne vaut compte arrêlé et réglé, au sens
des articles 2271 du code civil et 511 du code de procédure civile
qu'au delà d'un an h compter de la remise du bulletin de paye ».
De quoi s'agit-il ? Le but de cet article 2 est essentiellement de

rappeler que, contrairement à une certaine jurisprudence il ne peut
litre question de faire jouer au bulletin de paye, accepté sans pro
testation ni réserve, le rôle d'un arreté de compte.
L'article 511 du code de procédure civile s'insère dans un cha

pitre qui traite des conditions dans lesquelles les tuteurs et les au Ires
personnes désignées par la justice pour gérer les biens d'autrui doi
vent rendre compte de leur gestion. 11 décide qu'il ne sera procédé
à la révision d'aucun compte, sauf aux parties, s'il y a erreurs,
omissions, faux ou doubles emplois, à en former la demande devant
les juges à qui les comptes ont été rendus.

Déjà, anciens, deux arrêts de la cour de cassation font appliea.
tion de l'article 511 du code de procédure civile aux comptes arrêtés
entre employeurs et employés. L'un du 5 mars 19% (Gaz. Pal. 1935
1. 052 ) , refuse la révision d'un règlement de commissions arrêté
entre une vendeuse et son employeur au motif que ce règlement,
dûment constaté par des reçus, avait consacré l'accord définitif des
parties sur les commissions dues à cette employée, qui, au surplus,
avait pu en vérifier l'exactitude lors de la signature. in second arrêt
rendu le 16 décembre 1930 (Gaz. l'ai. 1939, 1. 195) interdit la révision
du montant des participations aux bénéfices touchées par un employé
alors que les ibilans de chaque exercice lui ont élé régulièrement
communiqués, qu'il n'a présenté aucune observation ni élevé la
moindre protestation et qu'il ne produit aucun élément sérieux
tendant à rendre vraisemblable l'erreur dont parle l'article 511.
Le fait nouveau, à l'heure actuelle, n'est donc pas que l'article 5St

du code de procédure civile soit appliqué aux comptes arrêtés entre
employeurs et salariés; c'est que semblable arrêt de compte et l'in
terdiction de révision qui en découle — puisse résulter de la simple
acceptation de bulletins de paye sans protestations ni réserves.
Deux arguments majeurs ont été produits à cette occasion. Tout

d'abord, l'article 41 a du livre Ier du code du travail, en prescrivant
la remise d'un bulletin de paye, ne ferait rien d'autre que d'obliger
l'employeur à « rendre compte » par écrit à l'employé du salaire
qui lui est dû à la date du payement. La remise d'un bulletin de
paye, lorsqu'elle n'a été suivie d'aucune protestation ni d'aucune
réserve, constituerait un compte arrêté et réglé dont l'employé
ne pourrait demander la révision.
Par. ailleurs, si le taux des salaires est d'ordre public, l'employé

peut valablement renoncer à une partie de son salaire une lois le
droit acquis, et cette renonciation pourrait s'induire d'un bullelin
de paye qui n'a été suivi d'aucune protesta lion dans un délai raison
nable et, à plus forte raison, d'une série de bulletins de paye iden
tiques remis depuis plusieurs années consécutives.

Celte argumentation se trouve notamment dans les jugements
rendus par le tribunal civil de Nantes le 21 février 1950 et le tribu
nal de commerce de la Seine le 20 novembre 1950 (Gaz. Pal 1951 .
1. 12) et le conseil de prud'hommes de Versailles l'applique, dans
son jugement du 15 juillet 1952 (Gaz. Pal. 1952.2.291).
Toutefois, depuis quelques mois, on assiste it une résistance très

nette de la jurisprudence à suivre la voie tracée par les jugements
dont il vient d'être question.
C'est tout d'abord le tribunal civil de Laon qui, le 20 février 19">ï

(Droit ouvrier 1952, p. 413), îcjelte une acceptation de compte arrûW
et réglé au motif de l'acceptation de bulletins de paye sans protes
tations ni réserves ne peut valoir renonciation à des droits que le
travailleur tient de dispositions d'ordre public.
Un jugement du conseil de prud'hommes de Narbonne, rendu le

23 janvier 1953 (Quest, l'riulh. 1953, p. 200; Gaz. Pal. 1953. J.ff)
écarte l'exception. 11 constate que l'on ne peut donner à la remise
par l'employeur d'un (bulletin de paye lu caractère d'arrêté de
compte que si les circonstances de lait impliquent la volonté des
parties de régler délinitivement par. là leur situation respective. Il
souligne que la simple remise d'un 'bulletin de paye ne peut pré
senter le caractère de compte arrêté en l'absence de toute discussion,
approbation et ratification par les parties dans des conditions qui
impliquent une véritable reddition de compte. Il termine en déci
dant que le fait d'avoir accepté des bulletins de paye sans protes
tation ni réserve ne peut constituer une renonciation valable du
salarié à un droit prévu par la réglementation légale sur les salaires.
Deux jugements du tribunal civil de la Seine en date du 7 mars

1953 (). 1953. J. 416; Droit ouvrier 1953, p. 210) et du 9 mai 1KS
(D. J953. J. 380) se rallient également à cette thèse. Le premier
jugement fait notamment valoir que, par la signlure apposée sur

>son bul'elin de paye, le salarié ne fait que reconnaître la corres
pondance entre la somme touchée et celle qui figure au bas du
bulletin de paye; le second jugement écarte l'application de l'ar
ticle 5 il au motif que la prohibition sévère de toute révision de
compte établie par ce texte ne concerne que les contractants indé
pendants et non des salaries soumis1 à l'autorité de leur patron.
fl semble qu'il soit d'ores et déjà possible de tenir pour acquis lcî

faits suivants:

1* L'arrêté de compte, pour êlre inattaquable, doit êlre discuté,
approuvé et ratifié dans des conditions qui impliquent .dans la com
mune intention des parties, la volonté de réaler définitivement leur
situation (Req. 16 septembre 1950, D. fl. 1910.208; Soc. 12 mai 1918;
J. G. P. 1919 11.1S13). Ce principe suppose la recherche, dans chaque
cas soumis au juge, de l'intention des parties, qui pourra être déduits
de toutes les circonstances de fait. Souvent, les juges devront cons
tater que le salarié, durant l'exéculion de son contrat de travail,
se trouve soumis à l'autorité patronale; sauf s'agissant de cadres
ayant de larges responsabilités dans la direction de l'affaire, les juges
devront reconnaître que le travailleur ne devient bien souvent
«contractant indépendant», comme dit le jugement du tribunal
civil de la Seine du 2 mai 1953, qu'après résiliation ou expiration de
son contrat de travail.

2" Si, en remettant au travailleur un bulletin de paye, le patron
« rend compte » de ce qu'il verse, il ne s'ensuit pas pour autant
que ledit bulletin de paye devienne un compte arrêté et réglé du
seut fait que sa remise n'a élé assortie d'aucune protestation ou
réserve. Car il n'y a compte arrêté cl réglé que lorsqu'il y_ a eu
discussion, approbation et ratification, faits auxquels ne donne jamais
lieu la remise du bulletin de paye. Pira-t-on qu'il y a accord tacite '.
Mais cet accord n'existe pas dans la quasi totalité des cas, le salarie
étant dans l'impossibilité de comparer ce qui lui est versé avec les
barèmes en vigueur. Le saurait-il qu'il aurait de bonnes raisons de
ne pas protester, en raison de la position de subordination dans
laquelle il se trouve.

( 1) Voir Assemblée nationale (1™ législ.). n°* *796, 12374 ;
(2e législ.) : 1619, 4770, 5135 (rectifié), 6025 et in-8® 952; Conseil de
la République, n03 423 et 510 (année 1953).
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Le silence du travailleur no signifie pas acquiescement de sa part;
un pareille circonstance, l'adage. « Oui ne dit mol consent » e<l faux!
je silence du travailleur s'explique par l'ignorance el la crainte où
jj ce trouve de humilier une rédamalion.

:i« 11 est admis fne le travailleur no peut renoncer A d:'s droits
éventuels mais que, par contre, i! peut renoncer A des droits acquK
Encore faut-il que celte renonciation soit bien établie. On sait, à cet
f'ard, que les renonciations no se présument pas et on doit se
j/iieiter que lu jurisprudence do la cour cio cassation l'ait rappelé
wr toi le une séné il arrêts.
flant bien entendu que non? ne pouvons pas laisser donner au

Hflelin de pave une valeur quil n'a pas, comment faul-il énoncer
frite règle ?
U formule qui nous avait été propose par le ministère du I ra

tai! nous avait paru -éduisanle en ce qu'elle permettait de metlre
un terme aux relalions juridiques cuire employeurs et salaries et
d'éviter que les employeurs restent indéfiniment exposés A des
plions eu révision de compte. Mais, en fait, ine telle formule
aboutissait en définilive à conférer au bulletin de paye et à relar-
tUueiil — le jour à dater de la remise du bulletin intervenant
comme un facteur actif — ce caractère de compte arrêté que nous
lui dénions
C'est pourquoi nous vous proposons d'en revenir au texte de

l'Assemblée jialionalc. en faisaqt observer loulefuis que la référence
à 'article 227 J du code civil n'a tle valeur ipie dans la mesure où
elle rappelle l'un des effels juridiques du comple arrêté, qui es I de
suspendre la prescription. 11 demeure bien entendu que nous enlen-
dniis demeurer dans le syslème présent, qui comporte, en matière
du pavement des salaire-, deux courtes pn^cripliuns : l'une de six
mois (ait. 227 1 du code civil) et l'autre d'un an (art. 2272 du code
civil).
C'est dans ces condition? que nous vous proposons d'adopter sous

un iltie nouveau le lux le suivant:

PROPOSITION DE LOI

modifiant les disjio'iil ians <hu livre 7r du ende du travail
relut ines an reçu pour solde de tout compta et au bullelin de paye.

Art Ier . — L'arlicle 25 a du livre Ier du code du travail est abrogé
el remplace par les dispositions suivantes:

« Ait. 21 a. — Le reçu pour solde de tout comple délivré par le
travailleur à l'employeur lors de la J i'sil ia lion ou de l'expiration de
son contrat peut èlre dénoncé dans les deux mois de la signature
par une lettre recommandée. La dénoncialiun doit ob'igaloirement
préciser les droits que le travailleur entend exercer.

« La forclusion ne peut être opposée au travailleur:
« n) Si la mention « pour solde de tout compte » n'est pas entière

ment écrite de sa main et suivie de sa signature;
« b) Si le reçu ne porte pas mention, en caractères très apparents,

du delà i de forclu>ion.
« Lorsque le reçu pour solde de tout comple a été régulièrement

dénoncé ou lorsque la forclusion ne peut être opposée au travailleur,
le reçu pour solde de tout compie perd son caractère libératoire,
même s'il résullc d'une transaction. Il vaut reçu pour les sommes
qui y sont reconnues.

« Le reçu pour solde de tout comple devra mentionner qu'il
est établi en double exemplaire, dont l'un sera remis au tra
vailleur. »

Art. 2. — Il e-t ajouté au livre l'er du code du travail un article 11 c
ainsi rédigé ;

« Art. Vt c. — L'acceptation sans prolesta lion, ni réserve, par
le travailleur d'un bulletin de paye ne peut valoir de sa part renon
ciation au payement de tout ou partie du salaire, des indemnités et
accessoires du salaire qui lui sont dus en vertu des dispositions
législatives, réglementaires ou contractuelles ou des dispositions des
ouiven lion s collevli \ es.

« Elle ne peut va'oir non p'us compte arrêlé et réglé, au sens
des articles 2271 du code civil et 5il du code de procédure chile. »

ANNEXE N ° 5 81

(Session de 1053. — Séance du 3 décembre 1953.)

PROJET DE LOI adopié par l'Assemblée nationale, relatif i l'émission
d'un emprunt à moyen terme, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Kenw.yé à la commission des finances.)

Paris, le 2 décembre 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 décembre 1973, l'assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à l'émission d'un emprunt à moyen terme.
Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, don! je vous prie dc vouloir bien saisir, pour avis, le
lorwul de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Asukz, -monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion

Le ], résilient Oé l'Assemblée iiutionnlc,
Signé: Enoi;.\iu> lJnnuor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les disposilions du troisième alinéa (§ 2°) de l'article
1.77 du code général des impôts seront, 4 litre exceptionnel, étendues
à l'émission, avant le 31 décembre 1053, d'un emprunt du Trésor
d'une durée de dix ans.

Art. 2. — Les lit res de l'emprunt visé à l'arlicle 1er de la présente
loi bénéficieront de plein droit, en 1951, de toute mesure ayant pour
elfet d'accorder des avantages en matière d'impôt sur le revenu des
personnes physiques aux placements eu valeurs mobilières effectués
au cours de ladite année.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 décembre 1953.

Le président, »
Signé : EDOUARD IltnmoT.

ANNEXE N ° 5 8 2

(Session de 1053. — Séance du 3 décembre 1953.)

RAPPORT fait au mm de la commission des finances sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses du ministère de la justice pour
l'exercice 1954, ,par M. Emilien Lieutaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, celle année, ainsi que vous le savez, le
budget des dépenses civiles comprend non seulement' les dépenses de
fonctionnement, mais encore les dépenses en capital.
Nous examinerons donc, dans leurs grandes lignes, chacune de

ces catégories de dépenses avant d'étudie le texte finalement voté
par l'Assemblée nationale.

I. — Les dépenses de fonctionnement.

(Comparaison avec le budget de 1953.)

Le budget du ministère de la justice pour l'exercice 1953, tel qu'il
résultait de la loi de finances du 7 février dernier, s'élevait à 18 mil
liards 317. 155.000 F. Ullérieurement, le décret du 17 septembre 1953
n prononcé des annulations de crédits s'élevant à 100.0<>5.<«)0 F, rame
nant ainsi les dotations, pour l'année qui s'achève, à 18.187.150.000 F.
Pour 1951, le projet n° 0762 prévoyait l'ouverture de IS. 538.328.000 F

de crédits. Mais ces prévisions initiales ont été modifiées par deux
le tires rectificative*

La première, portant le n° 7011, traduit les conséquences finan
cières de la réforme judiciaire — analysée ci-après — et majore les
dotations de 51C.922.000 F.

La seconde, portant le n° 7I17, retrace deux opérations très diffé
rentes. D'une part, comme conséquence des économies décidées par
le Gouvernement, elle prévoit ,des réductions d'un montant de
100.CS2.000 F. D'autre part, par suite de la ratification, par le Parle
ment, des conventions Iranco-sarroises du 20 mai 1953, et plus spé
cialement de la quatrième convention relative aux juridictions franco-
sarroises, elle ouvre des crédits supplémentaires s'élevant à 3.810.000 F
el destinés à assurer le fonctionnement de la cour de l'Union franco-
sarroise et de la cour suprême de l'Union franco-sarroise dont il sera
question lors de l'examen de l'article 5.
Finalement, le projet de budget pour l'exercice 1951 s'établit à

18.9SS.37S.000 F.

La comparaison avec le budget de l'exercice 1053 fait donc ressortir
une augmentation de 801.22S.000 francs dont la ventilation, par titre,
es t donnée par le tableau suivant:

oiuKt DES D&-EXSES (en milliers de francs.)

Titre 111. — Moyens des services: exercice 1953, 18.0SC.Gi7 ; exercice
1951, 18.SSi.181; 797 .831 en plus.
Titre IV. — Interventions publiques: exercice 1953, 100.503; exer

cice 1951, 103.897 ; 3.391 en plus.
Totaux: exercice 1953, 18.187.150; exercice 1951, 18.9SS.37S; 801. 22S
en plus.

En ce qui concerne le titre III : «Moyens des services», l'augmen
ta lion porte essentiellement sur les dépenses suivantes:
Réforme judiciaire, 516.922.000 F.
Réfoime de l'auxiliariat (éducation surveillée), 173.487.000 F.
Frais de justice, 2S1.309.000 F.
Entretien des détenus, 103.217.000 F.
Entretien, rééducation et surveillance des mineurs déliquants,

95 millions de francs.

En contre-parlic, les dotations de certains chapitres sont réduites,
mais la diminution la pl us importante résulte du transfert au bud
get des finances (charges communes) de 201.5-40.000 F correspondant
aux cotisations de sécurité sociale des fonctionnaires titulaires et ■
des ouvriers d'État.

Quant au litre IV: « Inlervenlions publiques», l'augmentation
qûii enregistre est due à l'ajustement aux besoins réels des sub

(I) Voir: Assemblée nationale (2e législ.) ; n os 7259 et in-S° 1019.
(1) Voir: Assemblée nationale (2° legisl.); n 0" 6762, /011, 711/, 7202

et in-8® 1020; Conseil de la République" n° 516 (année 1953).
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ventions à des institu lions et des comités de patronage concernant les
services pénitentiaires et l'éducation surveillée.
Soulignons que l'accroissement des dépenses de foncllonncment

qui apparaît ainsi, par .rapport \ 1953 — 8n1.228.000 F — est plus que
largement compensé par le relèvement des taux des amendes prévu
par les articles 2 bis et 3, mesure dont le rendement, en année
pleine, sera de l'ordre de 1.100 à 1.700 millions.

II. — La réforme de l'organisation judiciaire.

Depuis plusieurs années, lors de chaque discussion budgétaire,
la Parlement demandait au Gouvernement de promouvoir la réforme
de l'organisation judiciaire.- Celle-ci a enfin été opérée par les décrets
des 16 et 20 octobre 1953, en application des pouvoirs consentis au
Gouvernement par l'article 5 de la loi du 11 juillet 1953 portant
redressement économique et financier.

Cette réforme tend, d'une part, à réaliser une adaptation des
effectifs des magistrats aux besoins de chaque juridiction el, d'autre
part, A simplifier et améliorer leurs conditions d'avancement et de
rémunération.

1° Répartition des effcctifs.

Le décret du 10 octobre 1953 ne supprime aucune juridiction
existante. J1 se borne seulement à effectuer une nouvelle répartition
des emplois, compte tenu du nombre des affaires inscrites au cours
de ces dernières années au rOle de chaque juridiction, en vue de
renforcer le personnel de celles qui sont le plus chantées et qui,
malgré les eltnrts des magistrats qui les composent, voient s'accu
muler les affaires en retard.

La même préoccupation a conduit à rétablir la collégialité dans
les dix ressorts de cour d'appel où elle n'existait pas encore. Par
ailleurs, en ce qui concerne les justices de paix, le décret donne la
possibilité, lorsque les circonstances le justifieront, de réunir, sous
la juridiction d'un seul juge de paix, plus de cinq cantons, maximum
actuellement autorisé.

Enfin, des disposition 1- particulières ont été prises au sujet de,
la cour de cassation et de la chancellerie. D'une part, à la cour de
cassation, le personnel du fichier, dont l'utilité se révèle tous les
jours davantage, a été liés renforcé, le nombre des magistrats qui
y sont affectés passant de 3 à 8. D'autre part, des postes spéciaux
de magistrats détachés ont été prévus à l'administration centrale
du ministère de la justice pour permellre à la chancellerie d'assu
rer les tâches qui lui incombent — et qui se sont développées consi
dérablement depuis la Libération — et de suppléer aux délégations
de magistrats que le retour à la collégialité empêchera de renou
Veler.

2° Amélioration de l'avancement et de la rémunération

clés magistrats.

Depuis longtemps, l'attention des pouvoirs publics avait été appe
lée sur le carctère anachronique de la hiérarchie compliquée des
magistrats et un projet de loi avait été déposé, dès le 4 août 1950,
en vue de les faire bénéficier d'un déroulement de carrière analogue
à celui prévu, en faveur des autres membres de la fonction publique,
par la loi du 19 octobre 1916 portant statut général des fonction
naires.

Ce projet n'ayant pas été voté, le Gouvernement a opéré les sim
plifications qui s'imposaient.

Au lieu des 10 degrés primitifs auxquels les magistrats ne pou
vaient normalement accéder qu'après des inscriptions successives
au tableau d'avancement et des promotions imposant presque chaque
fois des changements de résidence, la hiérarchie comprend désor
mais cinq grades qui garantiront aux magistrats et h leur famille
un minimum de stabilité au cours de leur carrière. En corrélation
avec celte contraction de la hiérarchie, des ajustements ont été
effectués dans le classement indiciaire en vue de l'adapter aux nou
veaux grades et de permettre, à l'intérieur de chaque grade, un
avancement d'échelons dont les magistrats ne bénéficiaient, jusqu'à
présent, que dans une mesure très limitée.

Enfin, pour compléter cet effort tondant fi conférer ii la fonction
judiciaire la place qui doit lui revenir dans le pays, il a été procédé
à un relèvement des laux de l'indemnité spéciale judiciaire, en vue
de lui donner une valeur comparable à celle des diverses indem
nités allouées aux fonctionnaires.

Il faut signaler, par ailleurs, que dans le cadre de la réforme du
contentieux administratif opérée par les décrets du 30 septembre 1953
— et qui intéresse essentiellement le budget du ministère de l'inté
rieur — le budget de la justice enregistre la création, au conseil
d'État, d'un emploi de conseiller et de deux emplois de maître des
requêtes. Ces trois emplois assureront des débouchés aux magistrats
des nouveaux tribunaux administratifs et permettront ainsi de consa
crer leur valeur.

111. — Les dépenses en capital.

Les dépenses en capital, qui correspondent aux dépenses d'équi
pement autrefois supportées par le i. li. E., s'élèvent, pour 195Ï, a:
120 millions en autorisations de programme;
ISM millions en r r^liUdeVa veine n i

Ces dotations correspondent à la poursuite de l'équipement des
établissements d'éducation surveillée et des établissements pénilen.
tiaires selon la ventilation suivante:

NATURE DES SERVICES

AUTORISATION;

de programme.
CRÉDITS DI PAYEUEXÏ

Opérations
en cours.

Opérations
nouvelles.

Opérations
en cours.

Opérations
nouvelles.

En millions de francs.

Établissements d'éducation
AA '«A A A

r. litul i SM HUMUs jiuimen
tiaires » 80 130 »

lotaux m 120 170 10

1 )

IV. — Le débat à l'Assemblée nationale.

La commission des finances de l'Assemblée nationale n'avait opéré
aucune réduction de crédit. Elle n'avait formulé que deux oti-er-
valions: l'une au chapitre 31-11 « Services judiciaires. — Hémtiné-
rations principales » sur la création de certains emplois de mailies
de requêtes au conseil d'iitat, l'autre au chapitre 31-23 « Services
pénitentiaires. — Entretien et rémunération des détenus. — Consom
mation en nature » sur l'évaluation des crédits inscrits à ce chapilre.
En séance publique, divers amendements ont élé déposés en vue

surtout d'appeler l'attention du Gouvernement sur la situation de
certaines catégories de personnels (greffiers et secrétaires de par
quets, membres de l'administra l ion pénitentiaire) ou sur quelque}
problèmes particuliers (fermeture de maisons d'arrêt, assistance
judiciaire, etc.).
Seule a été llnalement adoptée, acceptée d'ailleurs par le garde

des sceaux, une réduction indicative de 1.000 lf au chapitre 31-11
■< Services judiciaires. — Rémunérations principales » pour ajipeler
l'allenlion sur la situation des personnels du greffe du tribunal de
la Seine,

V. — Observations de la commission des finances

du Conseil de la République.

A. — Dépenses de personnel.

Les dépenses de personnel sont en très faible augmentation et
celle-ci est due essentiellement à la réforme de l'organisation judi
ciaire et ii la réforme de l'auxiliariat.
Il faut d'ailleurs souligner que les relèvements de crédits rendus

ainsi nécessaires ont élé compenses, dans une large mesure, par des
suppressions d'emplois dans plusieurs services et" notamment:
Dans les services judiciaires, suppression de 9 emplois de juges

de paix :
Dans les services pénitentiaires, où 133 postes de surveillants

auxiliaires furent supprimés en 1953, ou prévoit encore la suppres
sion des emplois de 4 directeurs et de 5 sous-directeurs d'établis
sèment, de 8 économes ou greffiers comptables, 77 surveillants titu
laires et 897 surveillants auxiliaires. Ces compressions d'etlcctits
sont rendues possibles par la diminution du nombre des détenus qui,
dans la métropole, e-t passé de 62.000 au 1er janvier 1!»i6 à 28.«»
au 1er janvier 1952, 25.219 au l'r janvier 1953 et 22.236 au 1r sep
tembre 1953.
Votre commission des finances ne formule aucune observation

particulière en ce qui concerne celle catégorie de dépenses. Ella
souhaite surtout que la nouvelle organisation judiciaire soit mise
en place dans un délai très bref, afin que la justice devienne enlil
plus rapide et que disparaissent certaines pratiques regrettables.

B. — Dépenses de matériel et de fonctionnement des services.

Celles-ci sont également en légère augmentation.
Votre commission des finances a relevé tout spécialement celle

concernant le chapitre 31-23 » Services pénitentiaires. — Entretien
et rémunération des détenus. — Consommation en nature » dont la
dotation passe de 2.120.753.000 F en 1953 à 2.281 millions de francs,
soit en plus 163. 217. 000 F et ce malgré, ainsi que nous venons de
le voir, une diminution sensible du nombre des détenus.
Ce relèvement de crédits est présenté comme un ajustement auJ

dépenses constatées au cours des années précédentes. Sans doute,
des réductions ont-elles été opérées sur les dotations de ce chapitre
durant les exercices écoulés, ce qui a ent rainé des difficultés et un»
certaine gêne pour l'administration. 11 n'en reste pas moins que
votre commission des finances désirerait obtenir quelques précisions
sur le montant du crédit demandé pour 1951.

C. — Les tribunaux de commerce en Algérie.

A l'occasion de la discussion du budget de la justice, votre com
mission des finances croit devoir appeler l'allenlion sur un pro
blème très important qui lui a élé signalé par les parlementaires
algériens et spécialement par M. Rogier, membre de voire commis
sion: celui des tribunaux de commerce en Algérie.



Annexe n° 582 (suite). DOCUM ENTS PARLEMENTA IRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 705

23 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1953. — 11 septembre îtoï. 24

Les élections consulaires en Algérie demeurent encore régies par
un décret du 12 septembre 1935 et, pratiquement, elles n'ont pas
IMI lieu depuis le mois de décembre 1938, c'est-à-dire depuis quinze
an?.
Suspendues par décret, jusqu'à la fin des hostilités, les élections

consulaires ont été, en effet, rétablies dan-; la métropole par l'or
donnance du 11 septembre 1915 (Journal officiel du 10 septembre
dit 15, rectificatif 29 septembre); mais aucune mesure analogue n'est
intervenue en Algérie.
In projet de loi, destiné à régler cette question, compte tenu du

nouveau statut de l'Algérie, avait été déposé, le 1 er décembre 1919,
cous le n° 8555, mais n'a pu être discuté avant la fin de la première
législature. Déposé, à nouveau, le 30 octobre 1952 sous le n° 4501,
•ce texte n'a pas encore été examiné par l'Assemblée nationale.

> Cependant, la situation des tribunaux consulaires algériens devient
de plus en plus pénible. I'ar suite d'événements divers, de nom
breux magistrals n'exercent plus leurs fonctions.
Le tribunal de commerce d'Alger se compose normalement de:
I président, 15 juges titulaires, 20 juges suppléants.
II ne reste plus en Jonctions que 9 juges titulaires (dont le doyen

fanant fonctions de préskient) et l." juges suppléants.
],e tribunal de commerce de Bône comprend normalement:
I président, 5 juges titulaires, 3 juges suppléants.
II ne reste plus en fonctions que 2 juges titulaires (dont le doyen

faisant fonctions de président) et 1 juge suppléant.
Le tribunal de commerce d'Oran comprenait:
1 président, 13 juges titulaires, 13 juges suppléants.
Ce tribunal n'a plus de président depuis 1915 et ne compte plus

que 5 juges titulaires (dont le juge doyen faisant fonctions de pré
sident) et 5 juges suppléants. Grlce au dévouement de ces magis
trats consulaires, la marche à peu près normale de l'important tri-
înmal de commerce d'Oran a pu être assurée jusqu'à présent, avec
l'appoint de juges complémentaires; mais les litiges devenant de
plu-» en plus nombreux, la situation demeure très délicate.
Enfin, le tribunal de commerce de Constantine comprend norma

lement :
1 président, 7 juges titulaires, 7 juges suppléants.
Il ne reste plus en fonctions que le président, 3 juges titulaires

et 4 juges suppléants.
In autre inconvénient très grave résulte de celle situation: celui

de priver dans l'avenir les tribunaux consulaires algériens de magis
trats expérimentés. Il est à craindre, en effet, que les quelques juges
encore en fondions ne se représentent pas lors des prochaines
élections consulaires; de sorte que les juges élus pour la première
lois ne pourront pas acquérir auprès de leurs ainés l'expérience et
la compétence indispensables à une bonne administration de la
justice.

Le vote de la loi nouvelle est donc d'une urgence telle qu'un
retard prolongé mettrait en péril la justice consulaire en Algérie.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 2 bis.

Cet article résulte d'un amendement de M. Minjoz et tend & sup
primer une anomalie.
En effet, l'article 70-1 de la loi de finances du 11 avril 1952 avait

doublé le taux des amendes pénales, sauf celui des amendes de
simple police. Pour harmoniser le régime des amendes pénales,
le Gouvernement avait dépose un projet de loi qui a été examiné
par le Conseil de la République, le 23 juillet dernier, mais qui
n'est pas encore venu en seconde lecture devant l'Assemblée
nationale. C'est pour pallier ce retard que M. Minjoz avait déposé
son amendement.
Votre commission des finances, si elle donne son accord au prin

cipe même de la mesure, craint toutefois que la rédaction de cet
article soit de nature A présenter des difficultés en ce qui concerne
Je dernier alinéa visant son application dans los territoires d'outre
mer Dans ces territoires, la modification du taux des amendes
pénales ne s'effectue pas par extension des lois mélropolitaines,
mais par multiplication, à due concurrence, des taux d'amendes
actuellement en vigueur. Ddans ces conditions, votre commission
des finances, propose de modifier l'article 2 bis en reprenant inlé-
pralement le texte que le Conseil de Jà République a déjà adopté
dans sa séance du 23 juillet dernier.
Cet article procurerait, en année pleine, des ressources nouvelles

de l'ordre de .180 A 200 millions de francs.

Article 3.

Cet article tend A majorer de 5 décimes toutes les amendes, à
l'exception des amendes civiles et de celles qui sont soumises à
un régime spécial, en vertu d'un texte législatif. Cette majoration
s'appliquera à toutes les amendes prononcées postérieurement à la
promulgation de la présente loi. Le rendement de celte disposition
peut être évalué, en année pleine, entre 1.200 et 1.500 millions
de francs.

Votre commission des finances vous propose de l'adopter sans
modification.

Article i.

Cet article tend ii relever de 2.000 A 5.000 francs le montant de
la redevance exigée par l'article 13 de la loi du 10 février 1937,
des postulants à l'inscription sur la liste de commissaires de socié
tés agréés tenue au siège de chaque cour d'appel.
Cet article n'appelle aucune observation de la part de votre com

mission.
Article 5.

En vue d'assurer le fonctionnement de la cour de l'Union franco-
sarroise, instituée par la convention franco-sarroise n° IV, la chan
cellerie envisage d'y déléguer : un procureur général, deux conseil

lers, un substitut général, deux greffiers de cour d'appel. Ces nou
veaux emplois sont prévus dans le projet de budget et le présent
article tend seulement A permettre au Gouvernement de fixer, par
décret, les modalités d'application de celle délégation.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finan

ces vous propose d'adopter le présent projet de loi.

PROJET DE LOI

Art. l". — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la jus
tice, au titre des dépenses ordinaires pour l'exercice 1954, des crédits
s'élevant A la somme de 18.988.377.000 francs.

Ces crédits s'appliquent :
A concurrence de 18.881.480.000 francs, au titre III : « Moyens des

services », et à concurrence de 103.897.000 francs, au titre IV ;
« Interventions publiques ».

Art. 2. — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la jus
tice, au titre des dépenses en capital pour l'exercice 1951, des
crédits s'élevant à la somme totale de 180 millions de francs et des

autorisations de programme s'éjevant à la somme totale de 120 init
iions de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent au
-titre V : « investissements exécutés par l'État ».

Art. 2 bis. — Est abrogé le paragraphe 3° de l'article 70-1 de la
loi de finances pour l'exercice 1952, n° 52-101 du 14 avril 1952. Les
dispositions du présent alinéa sont applicables en Algérie.
Dans les territoires d'outre-mer, à l'exception des établissements

français dans l'Inde, au Togo et au Cameroun, les codes et lois ea
vigueur au jour de la promulgation de la présente loi fixant ou
visant des amendes pénales infligées au titre des contraventions de
simple police sont modifiés en ce sens que le taux de ces amendes
est porté au double.
Les infractions commises avant l'entrée en vigueur du présent

article restent régies par la législation antérieure.

Art. 3. — Le principal de toutes les amendes de condamnations
dont le recouvrement est ou sera confié aux percepteurs, y compris
les amendes qu'une mesure ue grflce substitue aux peines corpo
relles, et des transactions consenties en matière de forets, de chasse
et de pèche, mais à l'exception des amendes qualifiées par la loi
d'amendes civiles et de celles qui sont soumises l un régime spécial
en vertu d'un texte législatif, est majoré de cinq décimes.
La condamnation aux amendes visées A l'alinéa ci-dessus entraîne

de plein droit l'obligation de payer les décimes dont il prévoit l'ins
titution.

Les dispositions du présent article sont applicables à toutes les
amendes prononcées à compter de l'entrée en vigueur de la présente
loi et concernent l'ensemble du territoire de la République fran
çaise, le Cameroun et le Togo.

Art. 4. — L'alinéa premier de l'article 13 de la loi du 10 février
1937, modifié par l'article 56 de la loi n° 47-1165 du 8 août 1917,
est à nouveau modifié comme suit :

« Les postulants A l'Inscription sur la liste des commissaires
agréés tenue au siège de chaque cour d'appel sont tenus de justi
fier du versement au Trésor d'une redevance de 5.000 francs. »

Art. 5. — Les membres français de la cour de l'Union franco-
sarroise. les membres du ministère public près ladite cour, ainsi que
les greffiers de celle juridiction, sont des magistrats de cour d'appel
et greffiers dont les emplois sont prévus au budget du ministère
de la justice.
Un décret, pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre de

la justice, affectera chacun de ces emplois à une cour d'appel
métropoliiaine et réglera les conditions de la délégation de ces
magistrats et fonctionnaires.
•

ANNEXE N°583

(Session de 1953. — Séance du 3 décembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement

. des crédits affectés aux dépenses du ministère des travaux publics,
transports et tourisme pour l'exercice 1954 (ll. — Avation civile
et commerciale), par M. (Maurice Walker, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ayant à vous présenter le rapport de votre
commission des finances sur le budget de fonctionnement et d'équi
pement de l'aviation civile pour l'année 1951, je m'attacherai à
l'aspect financier du problème laissant les questions de techniques
aéronautiques au rapporteur de la commission des transports.
Je vous rappelle d'abord brièvement les modifications dont fut

successivement l'otijet le budget de l'exercice en cours.
Les crédits demandés pour l'exercice 1953 s'élevaient primitive

ment à 15.970.923.000 F.

Mais, au cours de la discussion de ce budget devant 'e Parlement,
celui-ci pratiqua des abattements de crédits pour 5 .01 i.000 F.
La loi de finances ayant prévu des blocages de crédit pouvant

être annulés en cas de non utilisation, au 30 avril, il fut ainsi opéré
des réductions de crédits pour 400 millions de francs.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n»» G70s, 7123, 6872,
7174 et in-S° 1004: Conseil de la République, n° 523 (année 1953).
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Puis les décrets des 11 mai et 17 septembre réalisèrent des écono
mies pour un total de 259 millions de francs.
C'est ainsi que, finalement, les crédits mis à la disposition de

l'aviation civile pour 1953 se sont élevés à 15.312.yOo .000 F.
Les crédits demandés au même tiire pour l'exercice 154 s'élèvent,

suivant document budgétaire 0703 déposé sur le bureau de l'Assem-
tiée nationale le G octobre, <t 15.202.018.000 F.
Mais le 12 novembre une lettre rectificative 7123 diminuait ces

crédits d'une somme de 300 millions de francs.
Les propositions de la commission des finances de l'Assemblée

nationale et l'Assemblée elle-même au cours du débat réduisirent
encore les crédits de 723.091.000 F.
De sorte que le budget de fonctionnement dont nous avons été

saisi le 17 novembre s'élève à 1l. 178.957 .000 F.
Cette année, le budget dit des dépenses en capital est joint au

même document budgétaire ; il correspond aux autorisations de
payements et de programmes concernant les investissements précé
demment demandés au titre du budget de l'équipement et de
re construction. . .
Suivant le document 6703, ces crédits se décomposent ainsi:
Investissements exécutés par l'État: crédits de payements, 15 mil

liards 31 millions de francs; autorisations de programmes, 11 mil
liards 20 millions de francs.
Avec le concours de l'État: crédits de payements, 1.989 millions

de francs; autorisations de programmes, 2.254 millions de francs.
Au total: crédits de payements, 17.020 millions de francs; autori

sations de programmes, 13.271 millions de francs.
Ils furent ensuite modifiés par la lettre rectificative 7123 du

12 novembre: 7C>0 millions de francs en moins.
Par l'Assemblée nationale: crédits de payements, 2 millions de

fraucs en moins; autorisations de programmes, 20 millions de trancs
en moins.
En conséquence, le montant des crédits qye nous avons à exa

miner ressort à: crédits de payement, 10.258 millions de francs;
autorisations de programmes, 13/154 millions de francs.
Dont exécutés par l'État: crédits de payements, 11.509 millions

de francs; autorisations de programmes, 11 milliards de francs.
Dont exécutés avec concours de l'État: crédits de payement,

4 .089 millions de francs; autorisations de programmes, 2.251 mil
lions de francs.

Avant de vous présenter le plan de ce rapport et de traiter plus
particulièrement de certaines questions et de vous proposer un cer
tain nombre d'amendements et de suggestions, je ferai quelques
remarques d'ordre général.
L'année 1953 a, enfin, vu naître un secrétariat d'État- à l'Aviation

civile et commerciale jouissant d'une certaine autonomie propice à
une action spécifique. J'espère que nous ne tarderons pas à voir,
tant sur le plan des demandes de crédits que sur celui des décrets
et projets de lois se dessiner les grandes lignes d'une politique
aérienne que nous n'avons cessé de "réclamer. "
Si j'ai d'abord quelques réserves à faire quant aux méthodes qui

font que les crédits demandés sont perpétuellement remis en cause,
soit par des lettres rectificatives dont la paternité est visiblement
celle du ministère des finances plutôt que celle du secrétariat à
l'aviation, soit par moyen de blocages, d'annulations, voire même
de décrets, je ne peux que déplorer les faibles moyens donnés au
Parlement en matière budgétaire. Les modifications que nous dési-
:on~, nous ne pouvons guère que les esquisser par de modestes
abattements de crédits, et il nous est impossible de faire des pro
positions positives puisqu'elles entraîneraient des augmentations de
crédits qui nous sont interdites.
D'où la nécessité de faire précéder les discussions budgétaires

Tune discussion tendant ;Y fixer les impératifs d'une politique, ceci
afin que la volonté du Parlement, qui se manifesterait au cours de
cette discussion puisse s'inscrire dans les crédits qui seraient
ensuite demandés.

Sans vouloir empiéter sur les attributions de mon homologue
de la commission des transports, je me permettrai toutefois de
Tflppeler que les problèmes généraux de l'aviation civile ont heureu
sement avancé ■ quelque peu, en cette année 1953, vers des solutions
positives.

En effet quelques projets importants ont vu le jour au cours
de cette année; je me permets de les rappeler:
Loi du 4 avril 1953 sur le statut du personnel navigant.
Dépôt d'un projet de loi relatif au régime des aérodromes.
Deere t, malheureusement partiel, sur le problème essentiel de

la coordination des transports aériens.
Aménagements du statut d'Air France.
Création d'établissements publics pour l'exploitation des aéroports

d'intérêt général.
Mais les problèmes permanents demeurent. Ils se traduiront par

des exigences qui, peut-être, ne seront jamais entièrement résolues
ma:s auxquelles nous aurons à faire face; je me permets de les
l'appeler brièvement:
Perfectionnement et développement de l'infrastructure.
Problèmes du personnel, dont la rémunération devrait être mieux

adaptée à l'importance des fondions et aux qualités requises.
Coordination des transports aériens, afin de porter au maximum

li développement des transports aériens dans le cadre d'une concur
rence équitable entre la compagnie Air France et les transporteurs
privés.

Aide à la construction française de matériel aéronautique.
Coordinations du ministère militaire de l'air et de l'aviation civile.

Ces remarques d'ordre général étant faites, je me propose d'exa
miner les principales questions qui me paraissent devoir retenir
l'attention sous les rubriques suivantes:
I. — Étude des masses budgétaires.
H- — Analyse des mesures nouvelles et des mesures acquises.
III. — Effectifs.

IV. — Suite aux suggestions du Conseil de la République.
V. — Ecole nationale d'aviation civile.
VI. — Aérodromes et aéroports de Paris.
VII. — Investissements.

VIII. — Fédération nationale aéronautique.
IX. — Conclusions.

1. — Études des masses budgétaires.

Étude des masses budgétaires et leurs variations.

L'étude de l'évolution des masses budgétaires depuis 1919, tant
en francs courants qu'en francs pondérés suivant l'indice de varia
tion des prix, montre que:
Les crédits budgétaires ont augmenté de 77 p. 100 en francs

courants depuis 1919, mais de 13 p. 100 seulement en francs pondérés,
augmentation très faible eu égard au développement du traiie aérieu
qui, lui, croit en moyenne de 20 p. 100 par an.
Avant de donner le détail des chiffres analysés, je me permettrai

d'indiquer que:
Les crédits demandés pour 1951 sont inférieurs à ceux prévus

pour 1953;
La répartition des crédits par service gestionnaire a peu varié

en pourcentages;
La part des dépenses de personnel est en croissance rela'.!ve,

quoique très lente;
Les subventions économiques diminuent relativement.
Mais, d'une façon générale, on peut dire que la répartition des

dépenses évolue peu. Est-ce que l'organisation du ministère a trmi
sa forme définitive, ou est-ce qu'elle s'adapte mal à l'évolution des
services ?

Seule, une étude détaillée de l'organisation intérieure du minis
tère pourrait nous permettre de répondre à cette question et nul
doute qu'une enquête détaillée sur le coût et le rendement des
divers services ne pourrait qu'être fructueuse.
Le coût propre de l'administration n'est pas un facteur négligeai)l;;

de notre économie, et son incidence marginale peut avoir plus d'im
portance qu'on ne le pense généralement.
Puis-je suggérer ici que, pour l'année prochaine, cette étude soit

entreprise et ses conclusions soumises à l'appréciation du Parlement.

ll. — Analyse des mesures dites nouvelles
et des mesures dites acquises.

Étude des variations du budget 1954 par rapport au budget 1053,

Ces variations peuvent se résumer ainsi:.
Au titre des moyens et services: 298.593.000 F en moins, soit

— 2,3 p. 100 en moins;
Au titre des interventions publiques: 71.2Gi.000 F en moins, soit

— 2,7 p. 100 en moins ;
Au total: 309.857.000 F en moins.

Celte variation est le résultat de mesures dites acquises et de
mesures nouvelles.

Les mesures acquises, au cours de l'exercice, se traduisent paf
une diminution de crédits de 520.917.000 F, et les mesures nou
velles par une augmentation de 151.000.000 F.
Vous trouverez le détail de ces dispositions au bleu 6768 aux

pages 29 à 32; aussi n'en donnerai-je pas ici le détail.
Je me permettrai toutefois de faire les remarques suivantes:
Les diminutions de dépenses sont en parties fictives dans la

mesure où elles ne sont que transférées à d'autres budgets;
Les diminutions réelles, et surtout celles opérées en cours d'exer

cice, ne font que traduire une exagération des crédits demandés
à l'origine ;
Les diminutions de crédits qui visent le matériel et la météo

rologie sont regrettables;
Celles qui visent les subventions sont heureuses;
Celles qui touchent l'aviation légère et sportive menacent l'avenir

même de l'aviation et menacent de tarir la source même de notre
recrutement en hommes.

Nous ne pouvons, par contre, qu'approuver l'augmentation deJ
dépenses faites en matière de radiosondages, de même que celles
qui découlent du développement de l'aéroport de Paris, ce dont nous
ne saurions nous étonner.

Hl. — Évolution des effectifs.

Étude des effectifs.

I. — Les crédits affectés aux dépenses de personnel votés dans
le budget de l'exercice 1953 se sont élevés à: 7.900.771.000 F soit
51 p. 100 du budget pour un effectif de 10.261 personnes et repré
sentant une moyenne de 775.620 F par tête.
Les crédits demandés pour, le budget 1954 s'élèvent à:

7.885.065.000 F soit 52 p. 100 du budget pour un effectif de
10.421 personnes, soit 756.313 F en moyenne par tête.
Remarquons que cette moyenne est très supérieure à celle du

fonctionnaire moyen qui, selon les indications de la presse, s'élève
rait à 444. 000 F seulement.

Ces crédits sont en diminution de 75.706.000 F pour un effectif
qui a augmenté de 103 mités, et le traitement moyen, charges
comprises, a diminué de 19.394 F.
II. — Comparons les effectifs prévus pour 1954 avec ceux de

1953 par services et par catégories.
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Évolution et coût des ef/ectifs des personnels de l'aviation civile.

1953 1954

VARIA- :

TIONS

en plus
ou en moins.

J. — ÉVOLUTION NUMÉRIQUE

DES EFFECTIFS PAU SERVICES l'H'UIS 1953

i * irlminirlpiliin n I v r» 1 r. m
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Total 10.201 10.421 + 1(3

En augmentation de :6 p. 100.

jj, ÉVOLUTION NUMÉRIQUE DU PEn-
SONNEL PAR CAIÉGORIES DEPUIS 1053

Tim1nira«! 8.037 8.032 + 4o

A v e xJ
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Total...., 10.261 10.421 + 163

111. — EXAMEN DES CRÉATIONS
VT ORS SUPPRESSIONS D'EMPLOIS 10V, 10-', ;rih en ni us

\ O". tnn t inl r» r- 1 » i" t Ï-;J •
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Soit au total j 232 09 + 163

Le problème des effectifs reste délicat.
La réorganisation du secrétariat pose, chaque année, des pro

blèmes de créntion et suppression d'emploi sur lesquels le Par
lement aimerait à être mieux renseigné.
Je traduirai le d 1 sir exprimé par votre commission des finances

en disant:

Que le Parlement désire que lui soit exposé le plan de réorga
nisation des services du secrétariat à l'air, avec programme de
création, mutation et suppression d'emplois.
Sous préférons êlre informés sur l'ensemble des projets en ce

domaine plutôt que de voir prendre, par voie de propositions bud
gétaire», des mesures de détail, dont le dessein nous échappe et
que nous avons lendan:e à critiquer même si, quant au fond,
elles sont légitimes. C'est une question de collaboration entre le
minislère et le. Parlement qui se pose ici.
D'autre part, il rue semble que le régime des rémunérations

d'un personnel, dont la compétence doit être grande et les res
ponsabilités lourdes, aurait besoin d'être conçu, d'une façon toute
nouvelle.

Pourquoi imposer à des hommes, qui ont des fonctions que l'on
peut qualifier d'industrielles, un régime qui peut peut-être se jus
tifier pour des fonctionnaires du type classique, mais qui s'applique
bien mal en l'espèce au personnel des aérodromes, des services
de la météo et, en général, des services extérieurs de ce ministère.
Les systèmes de rémunération doivent s'adapter à la fonction

et non à des entités abstraites.

Dans ce domaine le malaise est permanent, et nous serons bien
forcés de modifier nos con reptions un jour; alors pourquoi pas
tout de suite ?

IV. — Suite aux suggestions

faites par la Conseil de la République.

Examen de la suite donnée aux propositions
du Conseil de la République lors du vole du budget 1953.

Lors de la dernière discussion budgétaire, votre commission îes
finances avait adiré l'attention du ministre sur quatorze chapitres
intéressant principalement: l'adTninistralion centrale, le _ service navi
gation, la météorologie nationale, le groupement aérien, J' école

nationale d'aviation, les bases aériennes, l'aviation légère, la sub
vention à Air France et l'aéroport de Paris.
Les suites données, favorables ou non, à nos suggestions se

trouvent détaillées dans les pages suivantes. Elles prouvent que le
ministre a tenu compte de nos observations, peut-être pas autant
que nous l'aurions souhaité, mais dans une large mesure quand
même.

En in'excusan t d'allonger ce rapport par une analyse détaillée
des suites données à nos observations, je me permets de faire
remarquer qu'il y a là une ebauche de ce que devrait être le
contrôle du Parlement sur l'utilisation des crédits volés par lui-
même.

Texte de l'amendement:

Chapitre 31-13. — Services extérieurs. — Personnel ouvrier.
Salaires et accessoires de salaires.

Abattement de 1.000 F ayant pour but de faire remarquer au
ministre qu'il demande 20.937.000 F pour iaire face à l'incidence
du reclassement des - professions ouvrières, mais que nous désire
rions que ce reclassement soit fait à partir de la date qui a été
appliquée au personnel de la défense nationale, dont les fonctions
sont identiques.
Suite donnée:

Le reclassement des professions ouvrières du secrétariat d'État
à- l'aviation civile a été effectué dans les mêmes conditions et a pris
effet à la même date que pour les personnels ouvriers de la défense
nationale (secrétariat d'État aux forces armées fairl).

A l'heure actuelle, l'ensemble du personnel a été reclassé dans les
catégories existantes.
Texte de l'amendement:

Chapitre 31-21. — Navigation et transports aériens.
Rémunérations principales.

Abattement de 1.000 F pour rappeler au ministre que l'enquête
nui -a élé menée afin de connaître le nombre de contrôleurs dési
rable avait conclu à un besoin de 570 contrôleurs. Or, les crédits
prévus correspondent à la transformation de 153 + 8 = 101 emplois.
Ainsi donc, les crédits ne sont pas suffisants pour la transforma

tion de 570 — 1C1 = 409 emplois qui ont été jugés nécessaires.
La commission des finances a aussi eslimé que la situation faite

aux contrôleurs n'est pas en rapport avec leur qualification, leurs
responsabilités et les traitements qui sont accordés dans d'autres
pays. Mais, en accord avec la commission des transports, elle laisse
au rapporteur de celte commission le soin d'exposer cet aspect de
la question.
Suite donnée:

Au budget de 1953, des crédits ont été inscrits pour la création
de ICI emplois de contrôleurs. Cette mesure était gagée par la
suppression de 01 emplois d'agents contractuels.
Dans le projet de budget 1954, il a -été demandé:
1° La transformation de 399 emplois d'agents de la navigation

aérienne en 319 emplois de contrôleurs de la navigation aérienne:
2° La création de 46 emplois de contrôleurs devant faire l'objet

d'une contribution des gouvernements locaux d'Algérie, du Maroc
et de Madagascar (crédits à rattacher selon la procédure des fonds
de concours).
Les services du budget ont disjoint ces deux demandes du projet

de budget pour l'exercice 1951:
Celte transformation d'emplois fait actuellement l'objet d'un décret

pris en application de la loi n° 48-1208 du 17 août 1918 tendant au
redressement économique et financier et soumis à la signature du
ministre des finances. En conséquence, lorsque cette transformation
sera réalisée, le nombre de contrôleurs sera porté à 101 + 319 = 510.
Si la création de 40 emplois de contrôleurs, dont les crédits

auraient été rat lac liés selon la procédure des fonds de concours,
n'avait été repoussée par les services de l'administration des finan
ces, les effectifs à transformer se seraient élevés à 101 + 319 + 40 =
550, chiffre voisin de celui (570) avance l'an dernier.
Texte de l'amendement:

Chapitre 31-32. — Navigation et transports aériens. — Indemnités
et allocations diverses.

Allaitement de 1.000 F ayant pour 'but d attirer l'attention du
ministre sur:

a) La nécessité de revaloriser les indemnités dites « sahariennes »
qui n'ont pas été revalorisées depuis 1916;
0) La nécessité d'appliquer l'indemnité de fonction d'outre-mer

aux agents de la navigation aérienne et aux contractuels, qui n'ont
pas comme les ingénieurs et les contrôleurs, bénéficié 'jusqu'à ce
jour de cette indemnité;
c) La nécessité de revaloriser l'indemnité pour heures normales

de nuit.
Suite donnée:

a) Revalorisation des indemnités sahariennes:
Celle revaloriastion a été demandée lors de l'établissement du

projet de budget 1954.
Le ministre des finances l'a refusés.
(Voir détail au chapitre 31-52.)
b) Indemnité de fonction outre-mer aux agents de la navigation

aérienne et contractuels:
Cette indemnité est réservée à des fonctionnaires qui exercent

des fonctions de commandement et d'encadrement.
En outre, ces personnels étant assimilés aux cadres locaux des

territoires d'ou tre-mer (loi Lamine-Gueye) seront à bref délai rem
placés par des agents retraités localement par les gouverneurs de
ces territoires:
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c) Revalorisation de l'indemnité pour heures de nuit:
Elle a été demandée lors de l'établissement du projet de bud

get 1954.
Le ministre des finances l'a refusée.
(Voir détail au chapitre 31-52.)
'ar contre, une demande d'augmentation de l'indemnité spéciale

lorfaitaire des corps techniques de la navigation aérienne a reçu
l'accord du ministre des finances, les crédil s correspondant devant
tire inscrits dans le budget de l'exercice 1Joi.

Chapitre 31-51. — Météorologie nationale.
Rémunérations principales.

al Abattement de 1.000 F pour protester contre le fait que, contrai
rement à l'assurance qui nous avait été donnée l'année dernière
lors de la discussion du budget, le classement des personnels techni
ques en catégorie B, service actif, pour la retraite, n'a pas été fait.
Suite donnée: le classement du personnel radioélectricien dans

la catégorie B (services actifs) instituée par l'article 75 de la loi du
:I mars 1952 avait été proposé, dès le 8 décembre 1919, à M. le minis
tre des finances et des affaires économiques.
M. le secrétaire d'État aux finances n'a pas cru devoir donner

son adhésion à ce projet. H a estimé, à cet égard, que les progrès
de la technique ont permis une amélioration considérable des condi
tions dans lesquelles les personnels radioélectriciens sont appelés
à exercer leur emploi.
A l'occasion de l'examen, par le Conseil de la République, du

projet de budget, pour l'exercice 1952, mon prédécesseur a décidé
de reprendre la question pour toutes les catégories de personnels de
l'aviation civile susceptibles de remplir les conditions exigées par
la loi du 31 mars 1952.
Toutefois, avant d'intervenir h nouveau et de manière pressante

auprès de M. le secrétaire d'État au budget, pour les personnels
dont les fonctions comportent effectivement un surcroît de fatigue,
il m'était apparu opportun de consulter les comités techniques pari
taires des directions intéressées.

A la suite de cette consultation, il est envisagé de demander le
classement en catégorie B non plus eu égard à l'emploi des intéres
sés, mais en fonction des conditions particulières attachées au lieu
même du travail. !
Au cours des entretiens qui ont eu lieu a ce sujet entre mes repré

sentants et ceux de la direction du budget, il est apparu que ces
services ne se refuseraient pas à reconsidérer la question sur ces
nouvelles bases.

Texte de l'amendement:

Chapitre 31-51. — Météorologie nationale.
Rémunérations principales.

Abattement de 1.000 F pour:

b) Protester contre l'insuffisance des crédits prévus pour les créa
tions d'emplois, les besoins de la météo exigeant un personnel plus
rombreux.

Suite donnée: Dans son projet de budget pour 1953, la météorologie
nationale demandait 138 créations d'emplois sur les 353 qui lui
étaient nécessaires pour assurer le fonctionnement de son réseau
tel qu'il existait au 1er janvier 1953.
50 créations d'emplois ont été accordées.
La météorologie nationale a repris la question lors de la prépara

tion de son budget pour 1954 et elle a demandé 130 création d'em
plois pour faire face uniquement aux besoins d'ordre militaire (les
besoins totaux étant de 303 unités).
A la suite de discussions au ministère des finances 40 créations

d'emplois ont été accordées.

Chapitre 31-52. — Météorologie nationale. — Indemnités
et allocations diverses.

Abattement de 1.000 F ayant pour but de:
a) Réclamer la revalorisation des indemnités sahariennes.
L'indemnité allouée aux personnels scientifiques et techniques de

l'aviation civile en fonction dans les stations sahariennes comprend
deux parties distinctes:
1° Une majoration spéciale s'ajoutant à là majora lion nord-atricaine

de 33 p. 100 et fixée à 17 p. 100 du traitement, qui a suivi l'évolu
tion du montant des traitements depuis 1916:
2° Une indemnité représentative de frais dont les taux ont été

■Uectivement fixés en 1910 (arrêté du 21 novembre 191G) et n'ont
pas fait l'objet d'un relèvement depuis cette époque.
Les taux actuels de cette indemnité représentative, différente selon

les postes, ont été fixés par l'arrêté du 21 novembre 1916. ils sont
actuellement les suivants:

Postes de l 1'8 catégorie, 20.000 F: postes de 2° catégorie, 30.000 F*
postes de 3« catégorie, 40.000. F; postes de 4e catégorie, 50.000 F:
postes de 5° catégorie, 60.000 F.
Compte tenu de la revalorisation de la plupart des indemnités,

revalorisation que l'on peut estimer être de l'ordre de 300 p. 100 en
moyenne, ces taux sont nettement insuffisants.

Aussi, mon prédécesseur avait-il proposé, dès le 10 décembre 1951,
Ji M. le minière du budget, de porter les différents taux de l'in
demnité considérée aux chiffres ci-après:
Postes de 1« catégorie, 00.000 F; postes de 2e catégorie, 90.000 F-

postes de 3« catégorie, 120.000 F; postes de 4« catégorie, 150.000 F;
postes de 5 e catégorie, 180.000 F.
Soit une augmentation de 300 p. 100 qui correspond en général

nu\- augmentations successives apportées aux indemnités depuis
1 année 1916.

Mais M. le secrétaire d'État au budget, au cours de discussions
relatives au projet de budget de l'exercice 1954, n'a pas cru pouvoir
accepter le relèvement qui était demandé.

tj) Réclamer la revalorisation des indemnités pour heures nor
males de nuit
L'indemnité dont il s'agit a un caractère interministériel, elle

intéresse, en effet, plusieurs administrations, telles que l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones, l'administration des doua
nes, la police et la radiodiffusion française.
Le taux de l'indemnité, qui avait été fixé à 15 et 18 F par le décret

n° 48-1371 du 27 août 1918, pour certains personnels techniques rte
l'aviation civile, a été porté au taux uniforme de 30 F par le décret
du 2S novembre 1950.
Les services de M. le secrétaire d'État au budget, consultés, ont

fait savoir qu'il ne pouvait être question, pour le moment, d'un
nouveau relèvement de celte indemnité.
Texte de l'amendement :

Chapitre 33-92. — Prestations et versements facultatifs.

Rétablissement du crédit initial de 27.123.000 F.
La commission des finances estimait que la réduction de 25 p. 109

envisagée sur ces crédits par la commission des finances de l'As
semblée nationale, n'ayant pas été appliquée à tous les budgets, il
n'y a pas lieu de pénaliser l'aviation civile.
Suite donnée: Le crédit ayant été rétabli dans son intégralité,

l'amendement n'a comporté aucune suite en ce qui concerne le
fonctionnement du service des œuvres sociales.
Texte de l'amendement:

Chapitre 31-31. — Groupement aérien du ministère. — Matériel.

Abattement de 1.000 F afin de demander au ministre:

a) Combien coûte l'hélicoptère;
h) Quand il entrera en fonction;
c) Si les tâches qu'il assumera justifient la dépense envisagée

qui sera annuellement de 7.402.000 F, sans compter l'amortissement
financier et le personnel.
Suite donnée:

fj En exécution du plan établi lors des travaux préparatoires k
la loi de finances de l'exercice 1953, le secrétariat d'État à l'aviation
civile s'est assuré la disposition d'un hélicoptère par le moyen d'une
convention de location;
b) L'appareil retenu pour les besoins du secrétariat d'État 1

l'aviation civile est un flell 47 J)I.
La convention de location le concernant a été conclue avec la

société Fenwick.

L'appareil a été mis en service le 1er juillet 1953;
ci Comme prévu, l'appareil a été utilisé à des fins d'instruction,

de sauvetage, d'expérimentation technique.
Pour ces objets, l'hélicoptère utilisé comporte:
L'équipement de double commande et l'éclairage permettant la

vol de nuit.

Un treuil de sauvetage et des plateaux pouvant servir au transport
des blessés.

Les appareils radio-éleelriques nécessaires à la mesure des champs
pour le contrôle des installa lions radar et des dispositifs d'a terris-
sage.
. et hélicoptère a effectué à ce jour cent quarante heures de vol

pour le compte du secrétariat d'État à l'aviation civile.
Dans le domaine de l'instruction, l'appareil a été utilisé, sons la

contrôle d'un instructeur de la société Fenwici*. à la qualification
de deux pilotes d'avion de la section des vols' techniques et des
liaisons, qui seront appelés à en assurer la conduite. Ces pilotes
achèvent actuellement leur formation.
En matière de sauvetage, l'hélicoptère loué au secrétariat d'État

h l'aviation civile a notamment été envoyé en Grèce, où il a été
utilisé dans les opérations de secours aux populations sinistrées des
lies ioniennes, à la demande du ministère des affaires étrangères.
Depuis la mise en service de l'hélicoptère, des essais systéma

tiques sont poursuivis en vue de son utilisation à des mesures de
rayonnement des installations radioélectriques de guidage et d'atter
rissage.
Ces essais ont confirmé les exceptionnelles qualités que confèrent

à l'hélicoptère, dans ce domaine, ses possibilités de déplacement
lent et précis à basse et très basse altitude. Les résultats obtenus
étant particulièrement probants, cette méthode de mesure sera
exploitée systématiquement. A celle lin, l'appareil va recevoir inces
samment le complément nécessaire d'équipements radioélectriques.
11 est intéressant de signaler que cette méthode de mesure n'est pas
seulement celle qui permet de recueillir les indications les plus pré
cises, mais qu'elle constitue, en outre, le procédé le plus économi
que.
Texte de l'amendement:

Chapitre 34-41. — Ecole nationale de l'aviation civile. — Rembour
sement de frais.

Abaltement de 1.0C0 F pour marquer l'étonnement de la commis
sion qui constate que les crédits demandés pour les missions, stages
à l'étranger et croisières de fin d'études sont toujours de 8 millions
de francs alors que l'E. N. A. C. ne forme plus de personnel navi
gant et que ses ctrectifs sont réduits d'autant.
Suite donnée:

Chapitre 34-41.

Les missions, stages i l'étranger et croisières de fin d'études n'ont
jamais été prévus qu'au profit du personnel non navigant. Les
modifications apportées au .programme de travail de TE. N. A. C.
ne pouvaient donc entraîner aucune réduction sur les dépenses cor-
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lespondanles. En fait, les 8 millions inscrits pour 1953 an paragra
phe 3 du. chapitre 31-41 n'auront pas été employés en totalité pour
les fins ci-des>us, 1 h. N. A. C. ayant été amenée à réduire dans des
proportion considérables les voyages de fins d'études prévus au
profit des contrôleurs: la croissance rapide de leurs effectifs aurait
en effet appelé un sacrifice financier que les fonctions qui leur sont
confiées n'exi/ent pas avec la mone acuité que pour les ingénieurs.
Sur ces 8 millions, 2,ï millions ont pu êlre consacrés au payement

des frais de mission d'un certain nombre de stagiaires appartenant
aux corps de navigation et des télécommunications aériennes, dont
le perfectionnement ou la spécialisation présenteraient une exigence
particulière pour le bon fonctionnement des services.
Texte de l'amendement :

Chapitre 3 1- 12. — Ecole nationale de l'aviation civile. — Matériel.

Abattement de 1.000 F pour demander au ministre des explications
sur la décision qui consiste à supprimer la formation, par l'école,
du personnel navigant des compagnies de transport, ce qui écono
mise 437.957. 000 F:

a) Pourquoi ce changement de politique ?
t>) L'infrastructure de l'école n 'est-elle pas alors trop grande ?
c) Où est le bénéfice, de l'opération si, d'autre part l'État, par voie

de subvention, doit aider d'autant la compagnie Air France, paf
exemple ?
Suite donnée: l'amendement ci-dessus ne comportait pas de suite

autre que les explications données au cours des travaux budgétaires
de 1953. Cependant, il parait utile de faire, de façon sommaire, le
point de la question de la formation des personnels navigants pro
fessionnels de l'aéronautique civile.

C'est essentiellement dans un but d'économies qu'il a été décidé
de confier la formation des pilotes de ligne des compagnies de
transport aérien à l'école de l'armée de l'air (C. I. E. T. — Centre
d'instruction des équipages de transport de l'armée de l'air).
H est apparu, en effet, qu'en l'état actuel des besoins en per

sonnel navigant de transport, une seule école doit être en mesure
de fournir les pilotes de ligne nécessaires, tant aux groupes de
transport de l'armée de l'air qu'aux compagnies civiles.
Ce souci d'économie ne préjuge d'ailleurs pas la position qui pour

rait être prise ultérieurement si la sanction de l'expérience ou des
lails nouveaux, en particulier des besoins accrus, justifiaient une
étude nouvelle.

En atlendant que le C. I. E. T. soit en mesure de pourvoir à tous
les besoins des compagnies, dans la spécialité essentielle des pilotes
de liane , le S. G. A. C. C. a homologué, pour 1953 et 1951. un stage
de pilotes de ligne pour le compte de la compagnie Air France :

La formation théorique étant assurée par l'E. N. A. C.
La formation en vol étant donnée par la compagnie nationale

d'e-même .
Par ailleurs, l'école nationale de l'aviation civile continue de dis

penser l'enseignement théorique pour l'ensemble des autres spé
cialités de personnel navigant professionnel.
L'Ecole nationale de l'aviation civile assure enfin la formation en

vol pour les navigateurs et, selon les besoins exprimés par les
compagnies, pour les radionavigants.
La formation en vol des autres spécialités (pilotes professionnels.

mécaniciens navigants et qualification f. F. R.) est assurée, soit
par les compagnies elles-mêmes, soit par des organismes spécialisés
comme le centre d'essais en vol de Brctigny ou les centres nationaux
de l'aviation légère et sportive
Ainsi donc, à la lumière de l'expérience, s'institue une politique

— économique et efficace tout à la fois — de formation des per
sonnels navigants professionnels, fondée sur une étroite coopération
entre l'État, les divers organismes spécialisés et les grandes compa
gnies de transport aérien.

Chapitre 31-42. — Question posée.

b) L 'infrastructure de l'école n'cst-el!e ras trop grande ?
Réponse. — L'infrastructure (lu centre d'Orly ne pouvait se trou

ver modifiée par la suppression de la formation en vol des piotes,
celle-ci n'ayant jamais eu lieu à Orly; par contre, les très modestes
installations faites par l'école dans les locaux loués par elle sur le
terrain de Toussus-le-Noble, pour la formation en vol des pilotes
professionnels, ont été supprimées le 31 décembre 1952.
L'école continuant à assumer à Orly la formation au sol du per

sonnel naviguant, l'infrastructure du centre d'Orly ne pouvait évi
demment subir aucune réduction du fait des modifications apportées
dans le courant de 1952 à la mission confiée à l'école. Les installa
tions de ce centre, consacrées à la formation du personnel navi
guant, n'occupent d'ailleurs qu'un très faible pourcentage de l'en-
senibic des installations de l'école.

Chapitre 34-62. — Bases aériennes. — Matériel.

Art. 1«. — Frais de fonctionnement des aéroports.

Installations à terre.

Abattement de 1.000 francs pour demander au ministre des expli
cations sur les 100 millions de france demandés au litre du fonction
nement des aéroports.
De quoi s'agit-il ?
Pas de Paris, puisque, par un souci de clarté auquel la commission

des finances rend hommase, les frais qui concernent l'aéroport de
Paris ont été transférés au chapitre 45-61 pour 130 millions. Alors,
cette somme de 1W) millions qui représente les deux tiers des
dépenses pour l'aéroport de Paris, n'esl-ellp pas trop importante i

Réponse faite en janvier 1953:
Cette augmentation de 100 millions de francs n'est pas excessive.

Elle se justilhe en effet par les motils suivgnis:
1° Réouverture de l'hydrobase de Discarosse-Itourtiquets ;
2° Mise en service de nouvelles installations électriques et de bali

sage, notamment à Tunis-cl-Aouina et Casablanca-Cazes, et exten
sion des bâtiments d'exploitation;
' 3° Mise en service :

Des batimenls d'accueil des passagers à Abidjan, Fort-Lamy, Nou
méa (hydrobase) ;
Des bâtiments station-service et magasins-garages à Dakar, Brazza

ville, Lomé, Abidjan, Niamey, Arivonimamô, Pointe-à-Pitre ;
Des bâtiments techniques récepteurs à grande distance à Brazza

ville ;

4° Accroissement du Irnflc aérien, notamment sur les aéroports
principaux de Marseille et de Bordeaux, sur les aérodromes de Nka
et de Toulouse, sur ceux du Maroc (25 p. 100), de Tunisie (17 p. 100),
d'Afrique équatoriale française (30 p. 100) ;

5» insuffisance constatée des crédits accordés en 1952, qui a eu
pour conséquence un manque d'entretien des locaux, mobiliers, etc.
Cette insuffisance étant due tant aux abattements subis par ce
chapitre lors de la discussion des crédits demandés pour 1952, qu'à
certaines hausses intervenues depuis lors (eau, électricité, etc.).

Point de la question au l"r novembre 1953 :

I. — Les justifications indiquées ci-contre ont donné lieu au?
réalisations suivantes :

Rendue effective par arrêté du 30 mars 153;
Intervenues en 1953;
Effectives en 1953;
Effectives en 1953, à l'exception de ceux de Lomé et de Niamey;

par contre, il y a lieu d'ajouter à cette liste Fort-de-France, la
Réunion et Nouméa;
Effectives à l'exception de Cayenne, qui interviendra cependant

avant 1951;

Effectives en 1953;
Vérifié. Si les mouvements d'avions n'ont augmenté en moyenne

que de 5 p. 100, l'entrée en exploitation d'avions gros porteurs
(Cornet, Armagnac, Bréguet deux-ponts, etc.) a permis un accrois
sement du nombre des passagers qui a sensiblement dépassé
10 p. 100;
Non seulement celle justification s'est trouvée vérifiée mais les

dépenses d'eau et d'électricité en 19-53 se sont accrues dans la
mesure de l'augmentation des tarifs pratiqués dans la plupart des
territoires d'oulre-mer.

De même en ce qui concerne les salaires du personnel temporaire
en zone C. F. A. (nettoyage des locaux).
II. — Les crédits dont la direction des bases aériennes a, en défl--

nitive, disposé en 1953, compte tenu des annulations intervenues
en vertu de l'article 8 de la loi de finances, s'élèvent à 211 millions.
Pour comparer ces crédits aux crédits de fonctionnement de l'aéro

port de Paris, il faut tenir compte du montant des « unités de trafic »
assurées (une unité de trafic correspond à 1.000 passagers ou 100
tonnes de fret).
Aéroport de Paris : 1.519 unités.
Autres aérodromes : métropole, 1.212; hors métropole, 1.953;

total, 3.170 unités.
Le trafic des aérodromes franaçis autres que l'aéroport de Paris

est donc le double du trafic de ce dernier.

Chapitre 31-72. — Aviation légère et sportive. — Matériel.

Texte de l'amendement:

Art. 1 er. — Carburants et ingrédients.
Alaitement de 1.000 F. Crédit demandé: 43 millions de francs

pour 1953, même somme qu'en 1952.

La commission des finances a longuement discuté du prix de
l'essence qui handicape non seulement l'aviation légère, mais aussi
les transports aériens, la France étant malheureusement un pays
d'essence chère.

Elle n'a pas estimé devoir recommander une ristourne sur carbu
rants, mais demande au ministre d'envisager l'ociroi d'une prime
en fonction des heures effectives de vol, selon d'ailleurs des disposi
tions prévues au chapitre 43-91.

Art. 2. — Entretien et réparation du matériel volant.
Abattement de 1.000 F. La commission des finances fait remar

quer qu'en 1952 les crédils demandés à cet effet étaient de 203.600.000
francs et qu'ils sont encore de 203.000.000 F pour 1953.
Or, l'article 4 des dispositions spéciales demande l'autorisation de

céder aux aéro-clubs des avions faisant actuellement partie du pare
du service de l'aviation légère et sportive.

Ce parc est donc en diminution:
o) Pourquoi les crédits de réparation ne le sont-ils pas eux aussi?
b) En quoi consiste celte cession?
Suite donnée :

Art. 1er . — La réponse à la question posée est fournie plus loin
au titre du chapitre 43-91.
Art. 2. — La cession des avions A.-Jx afro-clubs est en cours de

réalisation par l'intermédiaire du service des domaines. Les condi
tions de celle cession sont fixées par le outrât type dont une copie
est annexée à la présente note.
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Ainsi qu'on le remarquera, l'État s'engagge à participer aux frais
de la première revision générale après cession. Celle clause a été
insérée dans un esprit d'équité. En elfet, le potentiel des appareils
cédés est tics variable suivant chaque appareil, et certains aéro-
clubs se trouveront dès l'année prochaine devant la nécessité de
faire effectuer des travaux dont le coût est très élevé (près de
1 million) dépasse leur capacité financière.
Il a paru juste, dans ces conditions, de prévoir que l'Elat appor

tera son aide par une subvention qui pourra être variable suivant le
potentiel de l'appareil au moment de la cession et 1 activité déployée
par l'aéro-clui».
Pour celle raison, les crédits prévus pour l'entretien du matériel

en 1954 ne peuvent être réduits.
Par la suite, il est certain que devra être maintenue, tout au

moins partiellement, l'aide de l'État aux aéro-clubs pour l'entre
tien de ce matériel dont la charge totale les obligerait à porter le
prix de l'heure de vol à un niveau incompatible avec les objectifs
poursuivis.
Le niveau de celle aide pourra être fixé, compte tenu de l'expé

rience résultant de l'application du nouveau régime qui, en assurant
aux associations la propriété de leur matériel, devrait entraîner
néanmoins une amélioration sensible dans son entretien et son
utilisation.

Chapitre 35-61. — Bases aériennes. — Travaux d'entretien
des immeubles et des hases aériennes.

Texte de l'amendement:

Abattement de 1.000 F pour demander au ministre quelles mesures
51 a prises ou va prendre pour l'amélioration des méthodes de passa
tion des marchés, en particulier:
La simplification des formalités; l'accélération des payements; la

création éventuelle d'un service spécial pour toute l'aviation civile.

Réponse formulée en janvier 1953:
L'examen des marchés a été confié à une commission interminis

térielle d'études.
Les propositions concernant le S. G. A. C. C. sont les suivantes:
Relever le plafond de compétence de la commission des marchés;
Uniformiser la réglementation des marchés en métropole et outre-

mer; " ,
Elablir un cahier type de clauses et réglementation générales;
Admettre le recours à l'appel d'offres chaque fois que l'autorité

'compétente estimera qu'il n'est pas souhaitable de recourir à l'adju
dication.

Des réductions sensibles ont été enregistrées dans les marchés
qui viennent d'être passés.

Point de la question au 1er novembre 1953:
Le décret n° 53-405 du 11 mai 1953 et l'instruction d'application

du 17 juin 1953 ont apporté des réformes importantes concernant
en particulier les facilités de crédits accordées aux entrepreneurs.
Le plafond de compétence de la commission des marchés n'a pas

été relevé.
Les décrets noa 53-407 et 53-403 du 11 mai 1953 ont confié à la

commission d'études des marchés, avec le concours de gro.upes per
manents d'études des marchés, le soin de proposer toutes mesures
tendant à la rationalisation des dispositions techniques des cahiers
des prescriptions communes.
Aucune mesure en ce sens n'a été prise à ce jour.

Chapitre 43-91. — Subventions diverses.

Texte de l'amendement:

Art. 2. — Aviation légère: 107.355.000 F.
Abattement de 1.000 F. Les crédits prévus pour 1953 sont en excé

dent de 100 millions de francs par la mise à la charge de l'Elat
d'une partie des heures de vol. La commission des finances fait
remarquer que l'heure de vol revient à 6.500 F et qu'il y a intérêt
à encourager l'extension des heures de vol, qui sont en régression
considérable.

Elle demande au ministre: '

a) S'il serait d'accord pour encourager spécialement les heures
de vol consacrées à la formation de futurs pilotes, en les distin
guant des heures de vol de plaisance;

б) De s'expliquer sur les critères qu'il entend appliquer pour dis»-
Jinguer entre les clubs.

Craignant l'arbitraire des discriminations, elle pense que si les
primes sont données proportionnellement au nombre de brevetés, la
sélection se fera automatiquement et qu'ainsi le but recherché sera
atteint: c'est-à-dire arriver à la formation du plus grand nombre
possible de brevetés.
Suite donnée: conformément h son intervention devant le Conseil

de la République, le ministre des travaux publics a préparé au début
de l'année 1953 un arrêté prévoyant la répartition de la subven
tion de 100 millions, votée au profit des aéro-clubs, sur les bases
suivantes:

Prime de 7 F nu cheval-heure; rislourne supplémentaire en fin
d'exercice, proportionnelle au nombre des brevets délivrés au cours
de l'année.

Le projet d'arrêté rédigé dans ce sens n'a pas reçu l'accord des
Services du ministère du budget qui a estimé celte procédure
contraire aux règles de gestion financière. Le texte a donc été
modifié en conséquence.

Le secrétaire d'État à l'aviation civile est favorable au principe
de l'adoption d'un taux différentiel pour les heures consacrées à
l'école ei les heures d'entraînement.

11 croit devoir toutefois faire remarquer:

1 ' Qu'il est indispensable de maintenir une subvention pour les
heures d'entraînement, car il serait paradoxal d'encourager la for
mation de pilotes et de leur retirer ensuite toute facilité lorsqu'ils
continueront à voler;

2» Que le crédit de 100 millions a été ramené pour 1951 à 80 mil
lions et que, dans ces conditions, toute majoration du taux des
heures consacrées à l'école devrait se traduire par une diminution
de celui des heures d'entraînement, taux déjà bien réduit par rap
port au coût réel -de l'heure de vol;
3° Que l'aide de l'Elat est réservée aux aéro-clubs agréés confor

mément à l'arrêté du 5 avril 1952. Peuvent être agréés, après avis
d'une commission où est représentée la Fédération nationale aén>
nautique, les aéro-clubs remplissant les conditions prévues par cet
arrêté. .

Chapitre 45-61. — Subvention d'exploitation et garantie d'intérêt.

Abattement de 1.000 F.

La commission des finances demande des précisions sur la situa
tion financière de l'aéroport de Paris.

1° Résultats financiers: les comptes de l'exercice 1952 ne sont
arrêtés que provisoirement. Ils font ressortir' un bénéfice de 92 mil
lions. Pour ce même exercice, le montant des travaux d'équipement
s'elève à 2.920 millions.

Il est trop tôt pour connaître le résultat probable de l'exploitation
de 1953. 11 faut toutefois s'attendre à un déficit. Le montant de la
subvention avait été arrêté en supposant que la redevance pour
l'utilisation des installations mises à la disposition des passagers
serait appliquée à partir du l ir avril 1953. Le manque de recettes
correspondant est de l'ordre de 147 millions. Le déficit, compte tenu
de l'augmentation de certains postes sera de l'ordre de 80 millions,
et sera comblé par un prélèvement sur le fonds de réserve. Pour
cet exercice; les dépenses d'équipement atteindront 3.600 millions
environ.

Dans les années à venir, les dépenses nettes d'exploitation, non
compris les charges financières, ne doivent normalement plus varier
beaucoup, sauf en cas de modification de la situation économique.
Par contre, les charges financières doivent continuer à croître,
jusqu'à l'achèvement de l'aéroport d'Orly. Les travaux correspon
dants sont payés grâce à des fonds d'emprunt. Certains investisse
ments sont rentables: c'est le cas en particulier des installations,
telles que les hangars et les ateliers, qui sont mises à la disposition
exclusive d'une compagnie aérienne ou d'un usager quelconque.
Dans ce cas, l'aéroport de Paris fixe le taux de la redevance doma
niale de façon à faire face à la charge financière qu'il supporte.
Pour un ouvrage amortissable en trente ans, le taux ressort, comple
tenu du prix de l'emprunt, des dépenses d'entretien et des frais
généraux, à 10 p. 100 environ de la dépense de construction. Mais
l'infrastructure proprement dite, pistes, voies de circulation, aires
de stationnement, ouvrages et matériels nécessaires pour assurer
la sécurité aérienne, ne sont pas directement rentables. La sub
vention, dans les années à venir, devra donc être augmentée pour
tenir compte d'un accroissement des charges financières beaucoup
plus rapide que celui des recettes.

Enfin, on rappelle que la section « Aviation civile et bases
aériennes » de la commission des investissements, chargée d'établir
le plan quadriennal d'équipement de l'aviation civile, de 1954 à 1957
inclus, a reconnu qu'il convenait d'autoriser l'aéroport de Paris
1 investir, pendant ces quatre ans, au total 19 milliards, qu'il
conviendrait de répartir à raison de 4,1 milliards en 195 i, 6 milliards
en 1955, 5 milliards en 1956 et 3,9 milliards en 1957.

2° Résultats économiques. — Développement du trafic: En 1952,
on a eu 80.219 mouvements d'avions, soit 7,6 p. 100 de plus qu'en
1951, et 1.324.50-4 mouvements de passagers, soit 8, S p. 100 de plus
qu'en 1951.

En 1953, l'accroissement du trafic a été du même ordre en ce qui
concerne les mouvements d'avions, mais beaucoup plus important
pour les passagers. Pour les neuf premiers mois de 1953, le nombre
<ls mouvements d'avions est en augmentation de 4,2 p. 100 par
rapport à la même période de 1952 et celui dos mouvements de pas
sagers de 22,5 p. 100. Celle année le trafic dépassera sensiblement
1.600.000 mouvejnenls de passagers. Paris sera le premier port fran
çais pour les passagers, dépassant Marseille (port maritime et port
aérien réunis).

L'évolution du trafic, pour les années à venir, d'après les hypo
thèses d'accroissement retenues par la section « Aviation civile et
bases aériennes », peut être envisagée de la façon suivante :
1951: 1.900.000 mouvements de passagers;
1955 : 2. 210. 000 mouvements de passagers;
1956 : 2.500.000 mouvements de passagers;
1957: 2.830.000 mouvements de passagers.
Ces hypothèses concordent avec les déclarations récentes de

Sir William lliklred, directeur général de l'I. A. T. A., à l'assemblée
générale de celle association qui se tient actuellement à Montréal,
d'après laquelle le volume du trafic doublerait entre 1953 et 1960.

Il est indispensable que l'aéroport de Paris soit en mesure de faire
face à cet accroissement considérable de son activité. A cet elfet,
va être mise incessamment en chantier la construction d'une aéro
gare complémentaire à Orly.

Cependant, comme il a élé indiqué ci-dessus, les recettes impor
tantes qu'il y a lieu d'attendre de "i'augmenlalion du trafic ne pour
ront su (lire à compenser les charges 'qui résultent pour l'aéroport
de Paris des dépenses se rapporlant à l'infrastructure proprement
dite.


